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A p[R E S S E generale eſt à

ur M o R E A U , Commis au

AMercure , vis - à - vis la Comédie Fran

goiſe, à Paris. Ceux qui pour leur com

modité voudront remettre leurs Paquets ca

chetés aux Libraires qui vendent le Mer

cure, à Paris , peuvent ſe ſervir de cette voye

pour les faire tenir

On prie très-inſtamment, quand on adreſſe

des Lettres ou Paquets par la Poſte , d'avoir

ſoin d'en affranchir le Port , comme cela s'eſt

toûjours pratiqué, afin d'épargner, à nous

le déplaiſir de les rebuter, & à ceux qui

les envoyent , celui , non-ſeulement de ne

as voir paroître leurs Ouvrages , mais

même de les perdre, s'ils n'en ont pas gardé

de copie.

Les Libraires des Provinces & des Pays

Etrangers, ou les Particuliers qui ſouhaite

ront avoir le Mercure de France de la pre

miere main , & plus promptement , n'auront

u'à donner leurs adreſſes à M. Moreau,

qui aura ſoin de faire leurs Paquets ſans !

ene de temps , & de les faire poner sur

l'heure à la Poſte, ou aux Meſſageries qu'on

lui indiquera.

:
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P I E C E S F U G I T I V E S,

en Vers et en Prose.

: O D E,

Sur le Jugement dernier.

# Uel ſpectacle ſe découvre

# A mes timides regards !

La Voûte Céleſte s'ouvre ;

## Qu'entenis-je de toutes parts ?

Les vents nfflent, les Mers grondent ,

Les Elémens ſe confondent .

Par des mouvemens divers ,

A ij EE



x486 MERCURE DE FRANCE

Et briſant enfin leur digue ,

Font une funeſte ligue ,

Pour détruire l'Univers.

#-

g, Le Pere du jour expire ;

L'horreur, le trouble & la nuit

Etabliſſent leur empire ;

La Lune ſanglante fuit,

Les feux du Ciel ſe conſument ;

Et des feux nouveaux s'allument »

Dont la lugubre clarté

Eſt le terrible préſage

De cet inſtant qui partage

Le tems & l'Eternité.

#.

Un ſon égal au Tonnerre

Anime l'airain fatal

Qui donne à toute la Terre

Le redoutable ſignal ;

A cette voix menaçante ,

La mort même obéiſſante

Ouvre ſon avare ſein,

Et je vois par tout le monde

D'une pouſſiere féconde

Renaître le Genre humain.

/
#
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parmi cet immenſe nombre

D'hommes tremblans, éperdus ;

Regne une triſteſſe ſombre ;

Tous les rangs ſont confondus ;

Déchûs de leurs avantages -

Les Rois, les Héros, les Sages

Reconnoiſſent aujourd'hui !

Qu'eſclaves d'un même Maître ,

Au moment qu'il veut paroître,

Tout s'éclipſe devant lui.

#-

Pour annoncer ſa venuë

Le Ciel s'embraſe d'éclairs,

Je l'aperçois ſur la nuë

Aſſis au milieu des airs ;

La Sainteté le couronne ,

Sa Majeſté l'environne ;

La foudre part de ſes yeux ,

Et ſur ſon front la Juſtice

Menace d'un prompt ſuplice

Les Mortels audacieux.

#.

Quels éfroyables ſymptômes

Cauſe ce nouveau Soleil ,

En diſſipant les fantômes

Produits par un long ſommeil ! -

A iij Saiſi
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Saiſi d'une peur ſoudaine

Le juſte ſe croit à peine

A couvert de ſon couroux,

Et l'on entend les coupables

Pouſſer ces cris lams ntables :

Montagnes tombez ſur nous.

#.

Moins troublés que les rebelles

Sous le glaive de Thémis ,

De leurs fureurs criminelles

Prêts à recevoir le prix : -

Moinséfrayés ſont ſur l'onde,

Ceux dont tout l'eſpoir ſe fonde

Sur d'inutils efforts ,

Quand ſous leurs pieds, ſur leur tête

Les flots, les feux , la tempête

Leur préſentent mille morts.

#.

Un Livre affreux ſe déplie

Oû par des traits éclatans

La voix du Seigneur publie

L'Hiſtoire de tous les tems.

Envain l'heureux artifice

Avoit ſçû peindre le vice

Des couleurs de la vertu ;

La vérité ſouveraine

Détruit
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Détruit l'aparence vaine * -

Dont il étoit revêtu.

#:

Sévere Juge & bon Pere

Dieu ſépare ſans retour

Les objets de ſa colere

Des objets de ſon amour.

Son implacable vengeance

Et ſa divine clémence

Rendent par un juſte accord

L'Arrêt de mort & de vie

Qui du Saint & de l'Impie

Fixe pour jamais le ſort.

#-

Il commande, & les abîmes

A ſes paroles s'ouvrant,

Engloutiſſent les Victimes

Qu'il livre au feu dévorant ,

Et du ſéjour de la joye

Lui même traçant la voye ,

Les Elûs vont triomphans

Jouir du riche héritage

Qu'il a promis pour partage

A ſes fideles Enfans.

#-
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ºººººººººººº t,

L E TTR E de M... au ſujet d'une Céré

monie Eccléſiaſtique de l'Egliſe de Beſançon.

Ous m'avez demandé, Monſieur, des

éclairciſſemens ſur la Cérémonie des

trente deniers, qui ſe pratique à Beſançon, le

Mercredi Saint, à la Station qui ſe fait dans

l'Egliſe de S. Maurice de cette Ville, & ſur

d'autres pratiques de notre Métropole, dont

j'eus l'honneur de vous entretenir il y a

quelque tems. Vous exigez de moi, qu'ou

tre le détail de cet uſage, je vous en mar

que l'origine, autant qu'il ſera poſſible. Je

vous avouë, M. que l'obligation que vous

m'impoſez, m'embaraſſe fort, à cauſe de la

difficulté qu'il y a de découvrir au juſte les

raiſons d'origine des Rits Eccléſiaſtiques,'

ſurtout de ceux de notre Egliſe Métropoli

taine, dont il ſemble que nos Anciens ſe

ſoient étudiés à nous ôter la connoiſſance ,

par le peu de ſoin qu'ils ont eu à nous con

ſerver les Livres qui les renfermoicnt.

Cependant, comme d'une part, je ne puis

rien vous refuſer, & que d'une autre je n'ai

jamais plus de plaiſir que lorſque j'ai occa

ſion de m'entretenir avec vous des anciens

Rits Eccléſiaſtiques, j'eſſayerai de vous ſa

tisfaire en vous diſant en peu de mots ce que

- je

*
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je ſçais de cette Cérémonie , dont voici un

détail exact & précis.

Le Mercredi de la Semaine Sainte, les

Chapitres des Egliſes Collégiales de S. Paul

& de Ste Marie-Magdeleine, ſe rendent à

l'Egliſe Métropolitaine , le Chanoine Semai

nier de cette Egliſe s'étant revêtû par deſſus ſes

Habits Sacerdotaux, d'une Chape rouge, &

ayant pris les Gants & laMitre,(a)leClergé va

proceſſionellement juſqu'à la porte de la

Ville, apellée la Porte de Rivotte. Le Céle

brant immédiatement précedé du Porte

benitier , des Acolytes & de la Croix Pro

ceſſionelle, marche le dernier, tant en al- ·

lant, qu'en revenant; ce qui eſt remarquable |

en cette Proceſſion, & qui ne s'obſerve de

la ſorte qu'en ce jour. Durant la Proceſſion,

on récite d'un ton de voix médiocre les

Pſeaumes Graduels. Lorſqu'on eſt arrivé au- |

près du Puits qui eſt proche la Porte de ,

Rivotte, on interrompt les Pſeaumes, & le

Semainier bénit l'eau du Puits, après quoi

|

(a) Les Chanoines de l'Egliſe Métropolitaine de

Beſançon ont l'uſage de la Mitre, des Gants & des

autres Ornemens Pontificaux, en vertu d'un Pri

vilége qui leur fut accordé en 1o48. par le Pape

Leon IX. lorſque,paſſant à Beſançon pour ſe rendre

à Rome, il conſacra l'Egliſe de S. Etienne de cette

Ville, lequel Privilége il confirma par une Bulle de

l'an 1o51.

A v On
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on reprend les Pſeaumes & on va à S. Mau

rice. Chemin faiſant, le Semainier bénit

encore les autres Puits qu'il rencontre.

Lorſque la Proceſſion eſt arrivée à S. Meu

rice , on chante l'Antienne du Titulaire ,

& l'on récite d'autres Prieres marquées dans

le Proceſſionel de l'Egliſe Métropolitaine.

Cependant le Semainier monte à l'Autel ,

& ayant toujours la Mitre ſur la tête, il bénit

trente deniers qui lui ſont préſentés ſur un

Baſſin. La Bénédiction finie , on commence

les Litanies des Saints, & les Chapitres re

tournent en leurs Egliſes en les continuant.

En ſortant de S. Maurice, lorſque le Cé

lebrant eſt arrivé ſur les dégrés de la grande

Porte, il jette en deux ou trois fois les trente

deniers bénits, au Peuple qui ſe trouve ordi

nairement en aſſés grand nombre devant

cette Egliſe pour en ramaſſer.

Voilà, M. quelle eſt la Cérémonie des

trente deniers dont vous avez ſouhaité

ſçavoir le détail, Quant à ſon origine, il

n'eſt pas ſi facile de l'expliquer. L'opinion

vulgaire eſt qu'on la pratique ainſi en mé

moire de ce que Judas ayant livré J. C. aux

Juifs pour trente deniers, cet Apôtre ayant !

reporté cette ſomme aux Princes des Prê -

tres, ceux-ci n'ayant pas voulu les prendre,

il les avoit jetté dans le Temple , & qu'en

déteſtation de cette horrible trahiſon, on

jette

#t
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Mº jette ainſi dans la ruë ces piéces d'argent.

bº# Mais ſi c'étoit la véritable raiſon de l'origine

de cette pratique, béniroit on à l'Autel cette

\ſº monnoye, pour la profaner tout de ſuite par

iºj l'uſage qu'on en fait ?

diºr Pour moi, ſans prétendre décider, je

#| penſe qu'il faut tirer cette origine d'une an

d | cienne coûtume, laquelle à l'imitation de

ºn | Rome , s'obſervoit autrefois par l'Arche

u | vêque de Beſançon, & qui fut introduite en

ºc | cette Ville, lorſqu'on y quitta le Rit Gallican,

ºf pour ſuivre l'Ordre Romain.A Rome, le

t | Pape, & dans les autres Egliſes, l'Evêque

é l avoit coûtume de donner l'aumône aux Pau

d | vres le Samedi avant le Dimanche des Ra

f | meaux, ainſi qu'il eſt porté dans l'Ordre

i | Romain publié par Hitorpius, où au Cha

# : pitre du Samedi avant les Rameaux, on lit

ces termes : Sabbatum ante Palmas.... Sab

| bato vacat, Dominus Papa eleemoſinam dat.

La même choſe ſe lit dans le Faux-Alcuin ,

& même dans Durand au Livre 6. de ſon

Rational , où au Chapitre 66. il dit qu'à ce

. jour le Pape avoit la coûtume de ſoulager

les Pauvres, qu'il leur diſtribuoit des au

mônes, & leur lavoit les pieds , parce que ,

dit-il , le Jeudi Saint, la longueur des Offi

ces ne lui permettoit pas de leur rendre ce

devoir en ce jour. Jean d'Avranches témoi

gne auſſi que l'ordre de l'Egliſe étoit qu'au

A v] Sa
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miſerit. Hac die, exit Proceſſio per poſterulam

que eſt in angulo Civita'is ſuper Ripulam. Par.

rochianus autem Presbiter id officii habet , ut

per ſeptuaginta & duas domos, paupcres ordi

net, & ut per ſingulas ſinguli habeantur in

firmi, ſi poterunt reperiri. Veniens ad oſtium

cujuſque domus intret Epiſcopus cum Decanir,

Aqua benedicia & Turribulo, & dicat : Pax

huic domui, ceteri reſpondeant : Et cum ſpi

ritu tuo; & det unicuique denarium , oſcu

lando illi manum ; ſimiliter & Decani. Ex

pleta ergo viſitatione , veniendum eſt ad Eccle

ſiam S. Mauricii, & ihi facta oratione , inci

piant Litaniam regredientes.

Voilà , ce me ſemble , M. l'origine de la

Cérémonie dont il s'agit, laquelle a ſouffert

bien des changemens par la ſuite des tems,

comme il paroît par le détail que j'ai fait ci

devant, & par le Texte de l'Ordinaire que

je viens de raporter. Pluſieurs choſes l'ont

renduë méconnoiſſable. 1°. Ce n'eſt plus

l'Archevêque qui diſtribuë l'aumône, puiſ

qu'il ne ſe trouve plus à la Proceſſion # CC

jour, ce qui peut être arrivé de ce que ce

Prélat par ſa qualité de Prince de l'Empire,

ne pouvant vaquer en perſonne à la viſite

des Pauvres & des Malades, par raport aux

grandes affaires qui lui ſurvenoient, ſe dé

chargea de ce ſoin ſur ſon Clergé ; & com

me, ſelon le même Ordinaire, il devoit en

CC
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ee jour chanter les Oraiſons ſolemnelles du

Vendredi Saint, le Semainier, ou celui qui

devoit célebrer la Meſſe fut chargé, non

ſeulement de ces Oraiſons, (a) mais encore

des autres fonctions que l'Archevêque devoit

remplir; c'eſt auſſi pour cette raiſon que le

Semainier paroît à cette Proceſſion, immé

diatement précedé de la Croix, marchant

le dernier à la ſuite du Clergé, tant en al

lant qu'au retour, comme repréſentant le

Pontife , ce qui ne ſe pratique de la ſorte

dans cette illuſtre Egliſe qu'en cette ſeule oc

caſion. Inſenſiblement on omit entierement

la viſite des Malades, peut être parce qu'elle

emportoit trop de tems , ſurtout depuis

qu'on eût avancé au matin les Vêpres du

Carême. Mais comme on continua la Sta

tion à S. Maurice, on continua auſſi, ſelon

toutes les aparences, d'y diſtribuer l'aumône

que le tumulte & la foule du peuple donna

lieu de jetter aux Pauvres, au lieu de la diſ

tribuer à chacun en particulier, comme on

l'avoit pratiqué auparavant. -

(a) Selon le Miſſel de Beſançon imprimé à Man

deure , Epamanduoduri en 1671. le Semainier de

la Métropolitaine devoit chanter ces Oraiſons ſo

lemnelles au retour de la Proceſſion & immédiate

, ment avant la Meſſe du Mercredi Saint ; cela eſt

auſſi marqué dans le Cérémonial ou Ordinaire de

cette† qui eſt à preſent en uſage ; mais il y a

pluſieurs années qu'on ne chante plus ces Oraiſo#
" ', -
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· 2°. On diſtribuoit autrefois ſoixante &

douze deniers, & à préſent on n'en diſtri

buë que 3o. la raiſon de cette difference peut

être, que la viſite des pauvres & des mala

des ayant ceſſé, on perdit de vûë le vérita

ble objet de la Cérémonie de ce jour, qui

étoit cette viſite, accompagnée d'aumônes ;

& l'idée que la trahiſon de Judas préſente

en ce jour à l'eſprit, donna lieu de croire

que l'on ne jettoit au Peuple cette monnoye

que pour faire reſſouvenir les Aſſiſtans de ce

que le Sauveur du Monde avoit bien voulu

ſouffrir de la part de ſon perfide Diſciple.Ce

fut auſſi, ſelon moi, ce qui détermina in

ſenſiblement à ne plus faire entrer que 3o.

deniers dans la Cérémonie de ce jour. Enfin

cette pratique n'étant plus enviſagée que

ſous des vûës myſtérieuſes & allégoriques,

on fit ſur cette Monnoye une bénediction,

dont les termes marquent bien qu'au tems

qu'elle fut dreſſée, on ne connoiſſoit plus la

vraye origine de cette Cérémonie. Ce qui

fortifie mes conjectures, c'eſt que le Rituel

cité plus haut, ne dit pas un mot de la bé

nediction des 3o. deniers, ni de la pratique

de les jetter dans la ruë, laquelle ne ſe trou

ve pas même dans les Ordinaires de l'Egliſe

Métropolitaine un peu anciens, ſi ce n'eſt

dans ceux qui ont été écrits depuis deux ou

trois ſiécles.
O

3 •
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3°. Le Semainier bénit les Puits qu'il ren

contre en chemin faiſant, ce qui n'eſt point

marqué dans le même Rituel. Je crois que

cette bénediction a tiré ſon origine de l'Eau

benite, dont notre ancien Ordinaire preſcri

voit l'aſperſion dans la chambre des malades,

conformément au quatriéme Canon du Con

cile de Nantes, tenu au IX. ſiécle, laquelle

Eau, on béniſſoit dans la chambre même des

malades, & qu'on s'aviſa dans la ſuite d'aller

bénir au Puits même où on devoit la puiſer.

Cette Bénediction peut encore avoit pris

naiſſance de l'ancienne pratique de bénir de

l'eau pour l'uſage des malades, de laquelle

Grégoire de Tours fait mention. Si cela étoit

il ſeroit aiſé de rendre raiſon pourquoi on

bénit pluſieurs Puits , qui ne ſeroit autre, ce

· me ſemble, que de faciliter au grand nom

bre de maifons , où il y avoit des malades à

viſiter, l'uſage de cette Eau bénite.

Voilà , M. mes conjectures & mes reflé

xions ſur la Cérémonie dont vous avez deſiré

aprendre le détail; je les ſoumets bien vo

lontiers à votre jugement; ſi vous en êtes ſa

tisfait, je continuërai à vous faire part de

pluſieurs autres uſages de notre Egliſe Mé
tropolitaine J) que vous ne ſerez peut-être pas

fâché d'aprendre. Je pourrai vous parler en

tems & lieu de l'ancienne coûtume qu'ob

- ſerve
•

s - · --

° ºº » « … -- >
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ſerve encore M. l'Archevêque de Beſançon

aux Fêtes Pontificales, 'a) & le Semainier

aux autres Fetes ſolemnelles, de réciter avec

ſes Miniſtres devant la Croix Proceſſionnel

le , à l' ntrée du Presbirere , au côté de l'E-

pitre, le Judica, le Confiteor & les autres

Prieres qui précedent l'Introït de la Meſſe,

/

|

j»ſqu'à Aufer à nobis, au lieu que quand il i

n'y a point de Proceſſion avant la Meſſe , le

Semainier les dit à la Sacriſtie ; ſur quoi je

ſuis sur que vous ſerez fâché d'aprendre

que cette même pratique qui s'étoit auſſi

(a) M. de Vert s'eſt trompé quand il a écrit au

Tome III de ſon Explication des Rubriques de la

M ſle, I. Partie, Chapitre I page 3. Note 4. » que

» comme l' Archevêque de Beſançon ne connoît plus

» guere à preſent d'autre Pontifical que le Roinain,

» il ſuit en tout cela, ( c'eſt-à-dire pour la récita

tion du Judica , du Confi eor , &c. ) » l'uſage mo

» derne, & fit toutes ces Prieres au pied de l'Au

» tel. Je ne ſçache pas qu'aucun de nos Archevê

ques ait jamais pratiqué ce que dit là-deſſus M. de

Vert. M de Grimaldy, des Princes de Monaco,

qui a tenu le Siége de Beſançon pendant plufieurs

années , qui eſt encore plein de vie & de ſanté , &

M. de Grammont , qui eſt aujourd'hui notre Ar

chevêque, & l'un des Prélats de France le plus

exact & le plus attentif à l'obſervation des Céré

monies du Pontifical, n'ont jarºais obſervé ce que

dit M. de Vert, ſi ce n'eſt le Jeudi-Saint , où il y a

une raiſon particuliere d'en uſer differemment des

autres Fêtes auxquelles M. l'Archevêque officie.

conſervée



JU I L L E T. 174t. 15cr

· conſervée dns l'Egliſe Collºgiale de Sainte

， Marie Magdeleine de la même Ville pour

· les Fêtes ſolemnelles , y a été tellement dé

| figurée en 1739. par la ſituation qu on a fait

: prendre au Porte Croix, qu'on a placé pen

j dant ces Prieres ſur le marchepied de l'Autel

au coin de l'Evangile, contre la diſpoſition

| de l'Ordinaire manuſcrit de cette ancienne

| Collégiale, qui preſcrit la Cérémonie de la

, même maniere qu'on l'obſerve à l'Egliſe Mé

tropolitaine , de ſorte qu'il n'eſt plus poſſi

º ble de deviner à quelle fin ce Porte Croix ſe

tient au coin du marchepied de l'Autel, quoi

: qu'il y ait déja une autre Croix ſur l'Autel

| au mileu des Chandeliers. Le renverſement

, de ce Rit reſpectable, me fait comprendre

, aiſément comment il eſt arrivé que dans les

ſiécles derniers, la plûpart de nos Cérémo

| nies Eccléſiaſtiques les mieux fondées , ſont

, devenuës méconnoiſſables, puiſque dans le

: ſiécle préſent, où l'on eſt ſi éclairé, il ſe fait

des changemens en matiere de Rits, ſi biza

' res, qu'on ne les pardonneroit pas aux ſiécles

les plus gothiques. -

Avant que de finir ma Lettre, j'ai crû de

voir vous faire obſerver que le Texte du Poni

tifical ou Rituel de S. Prothade , que j'ai ra

porté ci deſſus, ne ſe trouve pas§ l'Edi

tion de ce Manuſcrit qu'a donné au Public

- - UlIl
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un ſçavant Profeſſeur (a de l'Univerſité de

Beſançon , dans le I. volume de l'Hiſtoire

des Sequanois, page XVIII. tel que je l'ai

cité , mais on le voit dans les mêmes termes

au Livre de Dom Martenne, intitulé : De

Antiqua Eccleſie Diſciplina in divinis Officiis,

Cap. 21. Num. X. de Major. Hebdomad.

C'eſt de-là que je l'ai tiré. La raiſon de cette

varieté, à ce que je penſe, eſt que le Manuſ

crit que nous avons, & qui a ſervi à l'Edi

tion de ce Rituel, n'étant qu'une copie , le

Copiſte y aura omis les mots qui ſe liſent

dans l'Exemplaire que le Pere Martenne a

ſuivi, qui eſt peut-être l'Original même, ou

du moins qui en eſt une copie plus exacte que

celle qui nous reſte, car dans celle-ci on ne

trouve pas ces mots, Parrochianus autem

Presbiter, & le reſte juſqu'à Expleta autem,

qui ſont eſſentiels à la découverte de l'origi

ne de la Cérémonie des 3o. Deniers.

Jai dit plus haut que l'Original de ce Ri

tuel avoit été compilé au tems de l'Archevê

que de Beſançon Hugues I. ce qui me le fait

croire avec l'Auteur de l'Hiſtoire des Sequa- ,

, (a) M, Dunod, qui continuë à donner des preu

ves de ſon érudition & de ſon zele pour la gloire

& l'honneur de ſa Patrie , par les découvertes cu

rieuſes dont il continuë d'enrichir la ſuite de ſon

Hiſtoire du Comté de Bourgogne. ,

nois,
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t

::

#

nois, eſt qu'après les affreux déſordres du X.

ſiécle, cet illuſtre Prélat ayant été le premier

| qui ait raſſemblé ſes Clercs pour leur faire

| obſerver la vie commune dans les Egliſes de

, Beſançon, S. Jean, S. Etienne, S. Paul, Sain

- te Marie-Magdeleine, & S. Laurent ; cet Ar

chevêque, dans une Charte que l'on conſer

ve dans les Archives du Chapitre de l'Egliſe

Métropolitaine, parlant de celle de S. Etien

ne, où il avoit établi cinquante Chanoines ,

déclare qu'il avoit trouvé cette Egliſe preſque

détruite, ſans Clergé, ſans Diſcipline Ecclé

ſiaſtique & dans la derniere déſolation ; &

que pour lui rendre ſon ancienne ſplendeur,

, il y avoit établi des Chanoines. Or, dans cet

établiſſement, il étoit néceſſaire qu'Hugues I.

leur preſcrivît, non-ſeulement une Regle

Canonique (a) qui renfermât la Diſcipline

de la vie cômmune qu'il vouloit faire obſerver

dans ces Communautés de Chanoines, mais

il falloit encore leur marquer l'ordre des Cé

(a) Selon l'Ordinaire de l'Egliſe Métroplitaine de

Beſançon , écrit vers le XV ſiécle , un Chanoine

devoit lire un article de cette Regle Canonique à

Prime, à l'Office du Chapitre, & il y eſt marqué

que quoique les Chapelains ou Chantres du bas

Chœur, qu'on apelle en cette Egliſe Familiers »

puſſent alors ſupléer à l'abſence des Chanoines pour

leurs fonctions, ils ne pouvoient pas néamoins ,

lire cette Regle ni tenir le Chœur , ni célebrer à

l'Autel Canonial ou Maître Autel.

remonies
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remonies des Offices divins, un nouvel étas |

bliſſement de cette ſorte, fait dans des con- #

jonctures ſemblables à celles dont parle Hu.

gues I. ne pouvant ſe paſſer de l'un ni de

l'autre de ces Reglemens.Auſſi la Regle Ca

nonique & le Rituel ſe trouvent renfermés !

dans le même volume. Je ſuis, &c.

A Beſançon le premier AMai 174 I. #

2 ! ****** *************A

I M IT A TION de l'Ode IV. du premier

Livre d'Horace : Solvitur acris hyems, & c.

- L E retour du Printems enfin nous dédommage

Du plus ennuyeux des Hyvers. - )

Le Vaiſſeau radoubé n'attend que l'Equipage 2 ·

Pour affronter encor l'orage,

Et de nouveau courir les Mers.

#.

•Tout rentre en mouvement, tout rit dans la Nature

Au départ du froid Aquilon ; ,

Plus de nége ; nos champs ont repris leur parure s !

Le bétail court à la verdure,

Et le Laboureur au ſillon. |

#-

Déja, lorſque Phœbé monunt ſur l'Hémiſphere,

Vient
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Vient remplacer le Dieu du jour ,

Conduites par Vénus, les Nimphes de Cythere ,

D'un pied léger ſur la pouſſiere

Figurent cent chiffres d'amour.

" #.
-

' !

L'Air retentit des chants de la Troupe galante ; ' ,

Au loin répondent les Echos ; -

Et le Cyclope, au fond de ſa forge brulante, 4

Sur ſon enclume etin elante

Les répete au ſon des marteaux.

#-

La Terre ouvre ſon ſein , de fleurs quelle abon

dance !

Que de boutons épanouis !

De ce premier bienfait uſons, dans l'eſpérance

· Que nous verrons la Providence

- Faire aux fleurs ſucceder les fruits.

#. y

. Oüi, le front avec art paré d'une guirlande,

De ſang a lons rougir l'Autel ;

Un Chevreau nous ſuffit , une plus riche offrande

N'eſt pas ce que le Ciel demande ;

Il n'en veut qu'au cœur du Mortel.

#

Pauvre, riche, tout meurt, & le trait qui déſole

La Hutc du vil Artiſan,

Va,
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Va, perçant à travers une garde frivole, ·

Dans ce Palais, briſer l'Idole -

| Qu'y révere le Courtiſan. ，

#-

Nos jours ſont trop bornés, ami, pour nous repaître |

Des vains projets d'un vaſte eſpoir ;

Le dernier ſuit de près celui qui nous vit naître ;

Nous vivons, & ce ſoir peut-être

Nous irons au ſombre manoir,

#:

Ceſſe donc de traiter de chimere & de Fable

Tout ce qu'on te dit de Pluton,

Et ſois ſûr, en paſſant la Barque redoutable ,

Qu'il n'eſt ni jeu, ni vin , ni table, ，

Sur les rives du Phlégéton. •,

#-

Plus de beau Licidas, plus de tendre Silvie : ，

Amour ne va point chés les Morts ; |

Nous perdons ſes plaiſirs, quand nous perdons .

la vie ; #

La joüiſſance en eſt ravie ;

Il n'en reſte que les remords.
•|

· Bo M PAR T, de S. Vittor de Clermont en

Auvergne.

:
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QUESTION IMPORTANTE,

Jugée au Parlement de Paris : Si le Regrès

en matiere Bénéficiale peut être admis,

lorſque le Réſignant s'eſt réſervé une Penſion.

F A I T. -

L E Sr Portejoye avoit été pourvû il y a

pluſieurs années du Prieuré de Sex-Fon

taines, ſitué dans le Diocèſe de Langres, &

de la Chapelle de S. Jacques & S. Philipe,

érigée en l'Egliſe Cathédrale de Langres. .

Il fut conſtitué priſonnier en 1737. faute

de payement de 3ooo. livres de réparations

civiles, auxquelles il avoit été condamné,

pour injures envers le Sr Laujeois, & le 25.

Septembre de la même année il ſe fit tansfé

rer dans les priſons de la Conciergerie , at

tendu l'apel qu'il avoit interjetté de la Sen
tCnCC.

Ce fut-là qu'il prit le parti de réſigner ſes

Bénefices au Sr Deſarmoiſes, Chanoine de

l'Egliſe de Nancy : il ſe tranſporta pour cet

effet le 29. Septembre 1737. entre les deux

guichets de la Conciergerie & y paſſa une

Procuration, pour réſigner ſes deux Bénefi

ces au Sr Deſarmoiſes, abſent, avec réſerve

de 95o. livres de penſion; ſçavoir, 92o. liv.

B ſur
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ſur le Prieuré de Sex-Fontaines, & 3o. livres

ſur la Chapelle; on énonça dans la Procura

tion que le Sr Portejoye étoit malade.

La Procuration étant ainſi paſſée, le Sr

Portejoye en chargea lui-même un Expédi

tionnaire en Cour de Rome, afin qu'il re

tint une date, & il écrivit en même-tems

au Sr Deſarmoiſes, pour lui donner avis de

la Réſignation, mais il ne lui parla point de

ſa détention, & lui marqua qu'il avoi penſé

mourir. - !

Le Sr Portejoye étant ſorti de priſon le 22:

Decembre 1738. il alla chés l'Expédition

naire en Cour de Rome, pour faire expé

dier les Proviſions , pour leſquelles il avoit

été retenu date dès l'année précedente ;

elles furent délivrées le 26. Decembre

& envoyées au Sr Deſarmoiſes, lequel ob

tint en conſéquence ſon Viſa de M. l'Evêque

de Langres, pour le Prieuré de Sex-Fontai

nes le 5. Janvier 1739. & en prit poſſeſſion

le 8. ſans aucune réclamation.

Le 26. du même mois, il fut aſſigné à la

requête du Sr Portejoye au Bailliage de Chau

mont, pour voir dire qu'il ſeroit remis en

poſſeſſion du Prieuré de Sex-Fontaines, avec

défenſes de l'y troubler, & des réſerves de

ſe pourvoir par raport à la Chapelle de ſaint

Jacques & de S. Philipe,

Les Juges du Bailliage de Chaumont s'é-

º, taIlt
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tant trouvés partagés, renvoyerent la Cauſe

au Bailliage de Langres; le Sr Portejoye in

terjetta apel de cette Sentence.

Le Sr Deſarmoiſes, dès le 5. Fevrier 1739:

avoit réſigné les deux Bénefices en queſtion

au Sr de Gondrecourt, à la charge de la pen

ſion réſervée. Le ſieur de Gondrecourt avoit

obtenu ſes Proviſions & pris poſſeſſion; le

Sr Deſarmoiſes étoit même depuis décedé,

enſorte que le Sr de Gondrecourt ſe trouva

être le contradicteur du Sr Portejoye, & ob

tint la récréance par Arrêt ſur apointé à

mettre. -

Sur l'apel de la Sentence du Bailliage de

Chaumont, les deux Contendans conſenti

rent à l'évocation du principal, & deman

derent reſpectivement à être maintenus dans

la poſſeſſion du Prieuré contentieux.

On opoſoit au Sr Portejoye trois moyens.

Le premier, qu'il n'y a qu'une maladie

grave & mortelle qui puiſſe être un moyen

légitime de Regrès ; comme l'aplication de

ce moyen dépendoit d'une queſtion pure

ment de fait, nous ne nous y arrêterons pas.

Le ſecond moyen, qui étoit le plus im

portant, conſiſtoit à dire que, quand le Ré

ſignant, même dangereuſement malade, s'eſt

réſervé une penſion, il ne peut plus être ad

mis au Regrès. -

Le Sr de Gondrecourt diſoit que le Regrès

B ij n'a,
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n'a été admis que par un ſentiment d'humani

ré, pour empêcher que le Réſignant, privé

d'un Bénefice qui le faiſoit ſubſiſter, ne tom

bât dans l'indigence.

Ainſi, lorſque le Réſignant n'eſt point ré

duit à cet état, le Regrès ne doit pas être ad

mis ; c'eſt pourquoi lorſque le Réſignant ſe

trouve pourvû de quelque autre Bénefice qui

peut le faire ſubſiſter, il n'eſt pas admis au

Regrès ; on trouve même pluſieurs Arrêts

par leſquels , en déboutant le Réſignant du

Regrès, on lui a en même-tems créé d'offi

ce une penſion ſur le Bénefice réſigné.

A plus forte raiſon, lorſque le Réſignant

s'eſt réſervé lui-même une Penſion , la voye

du Regrès doit lui être fermée. En effet,

non-ſeulement il a par cette réſerve pourvû à

ſa ſubſiſtance , mais cette prévoyance fait

voir que ce n'eſt point l'idée d'une mort pro

chaine qui l'a déterminé à réſigner, puiſqu'il

a pris les meſures que peutinſpirer l'eſperance

d'une longue vie.

Bouchel, au mot Regrès, raporte un Ar

rêt du 9. Juillet 162o. qui débouta le Réſi

gnant du Regrès, parce qu'il s'étoit réſervé

une Penſion, & tel eſt le ſentiment de l'Au

teur de la nouvelle Diſſertation ſur le Regrès.

On répondoit de la part du Sr Portejoye,

que la Juriſprudence moderne admet le Re

grès, malgré la réſerve d'une Penſion ; que

- Brodeau
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Brodeau, Lettre B. n. 13. en raporte un Ar

rêt du 6.Juillet 1626. que cette Juriſpru

dence eſt atteſtée par M. Fuet, en ſon Traité

des Matieres Béneficiales ; qu'à l'égard de

l'Auteur de la Diſſertation ſur le Regrès, ſon

opinion eſt ſinguliere, & doit céder à la Ju

riſprudence.

| Le troiſiéme moyen que l'on opoſoit au

Sr Portejoye, étoit qu'il avoit aprouvé la Ré

ſignation depuis ſa convaleſcence , ce qui dé

pendoit encore des faits, auſſi-bien que le

premier moyen, c'eſt pourquoi nous paſſe

rons outre, n'y ayant d'intéreſſant que le

ſecond moyen qui dépendoit d'un point de

Droit.

Par Arrêt rendu en l'Audience de la

Grand'-Chambre, le Regrès fut admis, con

formément aux Concluſions de M. l'Avocat

Géneral Gilbert de Voiſins, plaidant M. de

Laverdy pour le Sr Portejoye, & M. d'Ou

tremont pour le Sr de Gondrecourt.

%32,

B iij EPI
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########## ###########

E P I T R E

A M. l'Abbé LE F E v R E, Prieur de Saint

Laurent & Curé de Nacqueville , à la

HoGUE , * en Baſſe-Normandie.

S Age & vigilant Curé,

Qui, juſtement réveré

Dans ta Paroiſſe Hagarde,

Par ton zele & par ton ſoin

Subviens ſans ceſſe au beſoin

Du Troupeau mis ſous ta garde »

Ainſi que l'atteſte au loin

Plus d'un fidele témoin ;

Cher LE FEvRE, que j'honore,

A préſent comme jadis,

Puis je te compter encore

Au nombre de mes Amis ?

C'eſt en effet ce que j'oſe

Eſperer, par la raiſon

Qu'un cœur droit tient toûjours bon

· Contre la Métamorphoſe,

Que dans un cœur double cauſe

Le Tems, ou l'éloignement,

Ou du ſort le changement,

* Canton du Diocèſe de Coutances, ſitué à l'Oueſt

de la Preſqu'Iſle du Côtentin,

•. Ou
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ou bien ſemblable autre choſe

Mais quoique je me repoſe

sur le principe aſſûré,

Daigne pourtant , cher Curé,

M'écrire deux mots de Proſe,

Qui m'affirment que malgré

L'eſpace qui nous éloigne ,

Ton cœur, au Canton Hagºrº

Eſt le même à mon égard ,

Qu'il fut jadis à Vallogne.

Or pour prix de ces deux mots

Qui ſcelleront mon repos ,

Je déclare par avance

Que malgré la médiſance

De plus d'un vain Blazonneur ,

Les Hagards ſont gens d'honneurº

· Partant, il ne s'en faut guér°

Que dans la Claſſe fauſſaire

Des Héretiques, Luther ,

Calvin, Mélancthon » Bucef »

Jean Hus, Jérôme de Praguº »

Je ne range les méchans,

Qui diſent que de tout tems ,

Il « ne nous vient de la Hagº

Ni bon vent, ni bonnes gen*

F. M. Frigot.

• Diaon uſitémal à propos danº la Baſſe-Normandie.

B iiij LET
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# ### # ## ### # # # # # # # # # # ## # #

L ETTR E de M. Noblot, à M. l'Abbé de

Gourné,ſur le Proſpectus de ſa Géographie.

AMercure de Mars 1741. page 563.

2J 'Ai été agréablement ſurpris, Monſieur,

de voir un Proſpectus, où vous annoncez

une Géographie parfaite, & où vous con

damnez ſi hautement toutes celles qui ont

parû juſques ici, & dont vous vous plai

gnez que le monde eſt inondé. La Républi

que des Lettres vous ſera , ſans doute, bien

obligée du chef-d'œuvre que vous lui faites

eſperer en ce genre de Littérature, qui n'eſt

pas , je l'avouë, d'une petite conſéquence ;

mais cependant une choſe m'a étonné, c'eſt

que vous ayez confondu ma Géographie avec

toutes celles que vous dénigrez avec tant de

raiſon. Quoi! M. un Ouvrage , qui depuis

près de vingt ans joüit d'une réputation preſ

qu'univerſelle, ſi j'oſe le dire ainſi, ne vous

a pas parû digne d'être# & ſéparé de

la foûle ? Tout ce qu'il y a de gens de Let

tres, & même nos Académiciens, qui le

connoiſſent, l'ont eſtimé, ſans parler d'une

illuſtre & ſçavante Compagnie, ſi verſée en

tous genres de Littérature, qui l'a regardé

comme le meilleur qu'on eût encore vû.

Prétendez-vous, M. que votre jugement eſt

préferable -
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préferable à celui de tant de Sçavans du pre

mier ordre : Vous ne ſçauriez me dire en

conſcience que vous ne la connoiſſez pas,

puiſque vous en avez fort exactement ſuivi

le Plan ; ainſi vous ne pouvez pas vous attri

buer la gloire de l'invention , comme vous

le faites néanmoins avec tant de confiance ;

car il y a plus de vingt cinq ans que je con

çus ce deſſein , que le R. P. Tourne

mine trouva fi admirable, qu'il ne put s'em

pêcher de le repeter pluſieurs fois. Les dé

fauts que je trouvois, comme vous, dans les

Géographies que vous connoiſſez, me l'ont

fait entreprendre, & je n'ai été dédommagé

de toutes les peines qu'elle m'a coûté, que

par l'aprobation génerale qu'elle a eûe; mais

toutes ces peines ſont beaucoup moindres

ue celles que je me ſuis données en la re

§ bout à l'autre Je ſouhaite,

malgré cela, pour le bien public, que la vô

tre l'emporte ſur la mienne , il y a lieu de

l'eſperer,ſur l'éloge emphatique (pardonnez

moi ce terme) que vous en faites ; un autre

à ma place diroit peut être, Quid dignums

tanto feret hic promiſſor hiatu ? ... Mais j'ai

me mieux ſuſpendre mon jugement, emat

tendant que votre Ouvrge paroiſſe au grand

jour. Et afin que le Public ne croye pas que

je lui en impoſe en vous accuſant d'avoir ſui

vi mon Plan, je joindrai ici mon Proſpectus,.

B. W. pcux
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pour qu'il le compare avec le vôtre. Un au

tre ſujet d'étonnement pour moi, eſt que

vous ayez été obligé de faire imprimer à vos

frais & dépens ce merveilleux & unique Ou

vrage en ſon eſpece, ſelon vous. Croyez

moi, M. les Libraires entendent trop bien

leurs interêts pour l'avoir laiſſé échaper, s'ils

avoient crû y faire le profit conſidérable que

vous en attendez. Je ſouhaite de tout mon

cœur que vous ne ſoyez point trompé dans

votre eſpérance. Je ſuis, &c.

GEOG RAP HIE (Jniverſelle, ancienne

& moderne, Hiſtorique & Chronologique.

Cette Géographie a déja parû, ( c'eſt

l'Auteur qui parle,) & malgré les défauts

ui s'y étoient gliſſés , elle n'a pas laiſſé

† plaire au Public , & même aux Sça

vans, dont quelques-uns n'ont pû s'empê

cher de dire que c'étoit la meilleure qui eût

été impriméejuſques ici ; en effet, je ne ſça

che pas qu'il en exiſte aucune faite ſur le mê

Inc§ L'Auteur, non-ſeulement a cor

rigé les défauts dont on vient de parler , &

qui ſont preſque inévitables dans une pre

miere Edition, mais encore l'a refonduë en

tierement & l'a miſe dans un ordre beau

coup meilleur que la premiere; en ſorte qu'on

peut dire que c'eſt ici une Géographie toute

IlCLlVC
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neuve, & par conſéquent fort differente de

la précedente , comme on en conviendra ,

ſi on vient à les comparer enſemble.

On ne prétend pas néanmoins annoncer

une Géographie parfaite de tout point,il fau

droit pour cela avoir vû ſoi-même tous les

Lieux dont on parle, ce qui ne ſe peut ; mais

ſeulement une Deſcription génerale des qua

tre Parties du Monde connu, la plus exacte

qu'il ſoit poſſible, & à laquelle on oſe aſſû

rer qu'on ne peut rien ajoûter que ce qui ſe

découvrira dans la ſuite. D'ailleurs on verra

dans celle-ci ce qui ne ſe trouvera point dans

toutes celles qui ont été imprimées juſqu'à

préſent. Tels ſont de nouveaux établiſſemens

pieux & profanes, Académies , Erections

d'Archevêchés , Evêchés ; Places, Fortifica

tions,&c.la découverte de nouvelles Mines de

toutes ſortes de Métaux, de nouveaux Vol

cans, & ſur tout d'une nouvelle Iſle , qui

s'éleva tout d'un coup du fond de l'Archipel

il y a pluſieurs années, dont cependant au-,

cun Géographe n'a encore parlé. On y verra,.

auſſi les révolutions arrivées dans les Reyau

mes de Maroc & de Perſe, & l'état véritable,

de celui de Siam, ſur lequel on avoit pris

plaiſir d'en impoſer au Public. Cette Deſ

cription eſt tirée des Mémoires du Cheva

lier de Forbin, qui y a demeuré trois ans &,

demi, & qui à ſon retour en France, ne fut

B vj Pas .
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pas peu ſurpris de voir l'idée magnifique que

des Auteurs qui l'ont précedé & qui l'ont vû

comme lui, nous en avoient donné.

Voici l'ordre qu'on a tenu dans cette Géo

graphie. On donne d'abord un abregé ſuc

cint de l'Hiſtoire des Royaumes, des Pro

vinces & des Républiques ; on voit les chan

gemens qui y ſont arrivés, le Gouvernement,

la Religion qu'on y profeſſe, les mœurs, les

Coûtumes, les qualités, &c. Puis on entre

dans le détail'de la Géographie. Outre ce

qu'il y a de particulier dans chaque Ville,

on y fait mention des Conciles Géneraux &

particuliers qui s'y ſont tenus, des Grands

Hommes qui y ſont nés, de quelque condi

tion qu'ils ſoient, des Chefs d'Ordres Reli

ligieux & des Ordres Militaires, des Princes

de l'Europe, &c. La Chronologie étant le

flambeau de l'Hiſtoire, on a marqué avec

ſoin l'année de chaque évenement, quel qu'il

ſoit. Enfin on verra dans la Géographie Ec

cléſiaſtique, qui eſt à la fin de chaque Etat,

le tems§ l'établiſſement des Archevêchés &

Evêchés , & enfin comment la Religion

Chrétienne s'eſt répanduë dans toutes les

Régions du Monde , depuis les Apôtres, qui

en ont jetté les premiers fondemens.

Les avantages de la Géographie ſont aſſés

connus, pluſieurs choſes rendent cette Scien

ce recommandable, ſa dignité, ſon utilité
&
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& le plaiſir qu'on a de s'inſtruire de tout ce

que renferme le Monde entier de plus cu

rieux & de plus utile à l'homme.

Sa dignité regarde le ſujet qu'elle traite ;

qui eſt la Deſcription de l'Univers & de tout

ce qu'il produit, & celle des Mers & des

Hſles. -

Son utilité n'eſt pas médiocre, ſi on conſi

dere que cette Science nous aprend les

mœurs & les Coûtumes de toutes les Na

tions, ainſi qu'on vient de le dire, connoiſ

ſance qui eſt néceſſaire, non ſeulement aux

Rois & à leurs Miniſtres,pour pouvoir traiter

avec elles des affaires qui concernent leurs.

Etats; mais encore aux Géneraux d'Armées,..

r connoître la ſituation des Lieux & ne

pas ſe laiſſer ſurprendre par l'Ennemi ; & aux

Négocians, pour lçavoir ce que produit cha

que Contrée de plus propre à leur Com
IrlCrCe. a

La Géographie n'eſt pas moins utile aux

Gens de Lettres : car il eſt difficile d'enten

dre ou faire entendre aux autres un Hiſto

rien, ou un Poëte ſans le ſecours de la Géo-.

graphie, qui eſt fi néceſſaire pour acquérir

une plus parfaite connoiſſance des Sciences.

C'eſt ce qui a fait dire à Xilander que la iec

ture de l'Hiſtoire eſt froide ſans la connoiſ

ſance de la Géographie : Quarum [ Hiſtoria

rum ] friget ſine Geographie cognitioneº#
l
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Il eſt certain en effet que la Géographie & la

Chronologie ſont comme les deux clefs de

l'Hiſtoire ; l'une fixe le lieu , & l'autre le

tems des évenemens.

Quant au plaiſir que donne cette Science, il

n'y a perſonne qui ne ſoit bien aiſe de connoî

rte les mœurs & les coûtumes de toutes lesNa

tions de l'Univers , de les comparer avec les

nôtres & de voir en quoi elles different, les

diverſes ſortes d'animaux qu'il produit, les dif

ferens Peuples, les Royaumes & la multitude

des Villes qu'il renferme, & enfin l'Océan

dont le globe de la terre eſt environné. Et

cette étude eſt d'autant plus agréable, qu'on

peut ſe ſatisfaire ſur tout ce qu'on vient de

raporter, ſans ſortir de ſon cabinet , & ſans

être expoſé aux dangers de toutes eſpeces,

que courent les Voyageurs.

, Cette Science ayant été traitée juſqu'à pre

ſent d'une maniere fort ſeche, on a eu ſoin

de mettre dans cette Géographie tous les

ornemens qui peuvent en rendre l'étude utile

& agréable : car ils n'amuſent pas ſeulement,

l'eſprit par leur varieté, mais ils y fixent

adroitement ce qu'il lui importe de retenir.

L'Auteur de la Méthode pour lire l'Hiſtoire,

y dit qu'il ne faut pas tant d'érudition dans

la Géographie : mais lui qui en blâme ailleurs

la ſechereſſe, doit ſçavoir qu'on n'écrit pas

pour une ſeule ſorte de perſonnes. Il y a des

Sga
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Sçavans, des demi - Sçavans & des Gens

fans Lettres, entre les mains de qui cette

Géographie peut tomber. Ces derniers y

trouveront tout ce qui peut les inſtruire

d'une Science qu'ils ignorent, ſans s'arrêter

aux traits d'érudition qui fe rencontreront

| dans leur lecture. Les premiers, s'ils ſe don

nent la peine de la lire,y verront avec plaiſir

les autorités des Poëtes qu'ils ont lûës dans

les ſources : & les autres ne ſeront pas fâchés

qu'on leur ait épargné la peine de les cher

cher dans ces mêmes ſources.

On croit devoir avertir le Lecteur que les

poſitions de certains lieux, par exemple ,

de l'Iſle de Ceylan, de l'Afrique & de l'A-

ſie, &c. ſont dans cette Géographie diffe

rentes de celles qui ſe trouvent dans les au

tres Méthodes. Pour rendre raiſon de cette

difference , on dira franchement que la di

verſité qui regne dans tous les Géographes,

dont pas un ne s'accorde ſur les dégrés de

latitude & de longitude, non plus que dans

les divifions, a réduit l'Auteur de cette Géo

graphie à la néceſſité de recourir aux Cartes

faites ſur les obſervations de Meſſieurs de

l'Académie des Sciences, pour s'affûrer, le

compas à la main, des uns & des autres.

Comme on ne fçauroit bien aprendre la

Géographie dans un Livre qui en traite, ſans

avoir ſous les yeux la Carte du lieu dont#
Et
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lit la deſcription, il eſt fort déſagréable de

n'y pas trouver les poſitions & les diviſions

conformes à celles qu'on lit dans ſon Livre.

En vérité, quand on voit cette diverſité, on

diroit que la plûpart des Géographes n'ont

jamais jetté les yeux ſur les Cartes de Géo

graphie, lorſqu'ils ont compoſé leurs Mé

thodes, &c. On le répere en faveur de ceux

qui veulent aprendre parfaitement la Géo

graphie, il faut abſolument avoir une Carte

devant ſoi & la regarder à meſure qu'on lit :

car il eſt certain que ce que l'on voit, s'im

prime beaucoup mieux,& fait des traces plus

profondes dans le cerveau, que tous les en

tretiens qu'on pourroit avoir là-deſſus, &

même que toutes les lectures.

Segnius irritant animos demiſſa per aurem,

Quam qua ſunt oculis ſubjeita fidelibus, & qua

Ipſeſibi tradit ſpectator. Hor. de Art.Poëtic. v. 18o,.

Voilà le Proſpectus de ma Géographie ,.

M. ſi vous vous donnez la peine de le lire,

vous ne ſçauriez diſconvenir que j'ai exécuté

il ya long-tems ce que vous promettez dans le

vôtre, où vous n'avez pas oublié de faire re

marquer que le Couvernement Eccléſiaſtique a

été formé ſur le Politique Je l'ai dit auſſi avant

vous,& j'oſe aſſûrer,comme je crois l'avoir fait

dans ma Préface , qu'aucun Géographe avant

- IIlOli
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moi n'avoit joint ces deux choſes enſemble ;

je veux dire la Géographie Civile & l'Ecclé

ſiaſtique. Enfin j'ai évité tous les défauts que

vous détaillez ſi bien à la page 564 du Mer

cure de France du mois de Mars 1741. Le

ſuccès de votre Géographie, ou pour mieux

dire le jugement qu'en porteront les Sçavans,

nous fera connoître ſi elle eſt préferable à la

mienne. Comme je ne ſouhaite que le bien

de la République des Lettres, & que je n'ai

jamais travaillé que dans cette vûë, je ne ſe

rai nullement fâché de la prééminence de

votre Géographie ſur la mienne. Mais per

mettez-moi de le dire encore une fois , au

moins la gloire de l'invention me demeu

rera, puiſque le deſſein d'une Géographie ,

telle que je l'ai donnée au Public, n'étoit

venu dans l'eſprit d'aucun Géographe, ſoit

Latin , ſoit François. -

LA MORT& les Funérailles de Pumilione,

Puce célebre, par le Solitaire Ambroiſe.

A M U S E M E N T P O È T I QU E.

R Aſſemblez-vous, Puces du voiſinage,

Venez, je * veux vous expoſer

$ C'eſt une Puce qui parle,
Le .
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Le grand chagrin, le grand dommage

Que la mort vient de nous cauſer.

Vous connoiſſiez Pumilione....

Hélas ! à ce doux nom ma force m'abandonne.

Pleurez mes yeux, pleurez mes ſoeurs 1

Joignons enſemble nos douleurs...

Pumilione... hélas | Puce la plus aimable...

Vient de ſubir le ſort inévitable. .

Pumilione eſt morte... à ce triſte récit,

Quelle penſée occupe votre eſprit ?

C'eſt une perte irréparable.

Envain pour avoir ſon retour

Nºus Pouſſerions des cris,nous verſerions des larmes

Inutiles & foibles armes !

Du terrible Pluton quiconque a vû la Cour,

Fut-il l'objet le plus rempli de charmes, .

Ne revoit jamais plus le terreſtre ſéjour.

Falloit-il que ſi-tôt elle nous fût ravie !

Ses graces & ſes agrémens

Ne méritoient-ils pas une plus longue vie,

Si la mort ne portoit envie

A ceux qui ſont doüés des plus riches talens ?

Elle a ſubi le ſort des roſes

Qui ne vivent que deux matins,

Qu'on voit mourir dans les jardins,

.Lorſqu'elles ſont à peine écloſes.

Son regard étoit gracieux,

Son
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Son air toujours officieux ,

Sa peau bien fine & pommelée.

Elle danſoit, ſautoit d'une dexterité

Qui charmoit toute une aſſemblée.

Ce qu'on diſoit partout de ſon habileté

Pouſſant la curioſité

De notre Reine Titimée,

Pumilione alla dans ſon Palais ,

Et par ſes glorieux ſuccès

Y ſurpaſſa ſa renommée.

, Mais à quoi ſert un beau talent ?

A nos plus graves Sœurs vous l'avez oiii dire,

Il ne peut ſouvent que nous nuire.

Notre Puce ſautoit, lorſqu'un ce1tain géant 2

, Grand ennemi de notre race,

Nommé l'homme, la voit qui paſſe.

La colere l'enflamme, & dans un fier tranſport

" Il la ſaiſit. Elle fait maint effort ,

Soit pour en obtenir ſa grace,

Ou bien pour s'échaper de ſa barbare main.

Mais elle ſe débat, elle le prie envain.

Entre ſes doigts ſa peau froiſſée,

• Et ſous ſes deux ongles preſſée,

Elle deſcendit chés les morts.

Non. Jamais le Fleuve funebre

Ne vit de Puce ſi celebre

Aaprocher de ſes ſombres bords. -

Vas
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Vas donc, Pumilione, où le Deſtin t'apelle ;

- Pars, vas ſur la rive immortelle,

Joüis des éternels honneurs :

Dans ce ſéjour, pleine de gloire

Puiſſes-tu regner ſur tes Sœurs,

Comme tu vas regner dans leur mémoire,

Et vivre à jamais dans nos cœurs.

Mais, mes Sœurs, je le vois, vous déſirez d'a-

prendre

Les grands honneurs qu'après ſa mort

Des animaux, affligés de ſon ſort,

A ſes cendres ſont venus rendre.

Ecoutez-en le fidele raport.

Maint animal de petite ſtructure,

Après que notre Puce eût quitté ce ſéjour ;

Vint pour marque de ſon amour

Aſſiſter à ſa ſépulture.

D'abord marchoient les Couſins, les Grillons,

Qui ſur les plus funebres tons

Pouſſoient au Ciel d'ameres plaintes,

Pour ſoulager un peu les cuiſantes douleurs

Dont leurs ames étoient atteintes,

Leurs yeux ſe répandoient en pleurss

Suivoit l'Abeille avec le Ver à ſoye.

Bien loin d'eux exilant la joye ; #

fls avoient quelque tems ſuſpendu leurs travaux

Pour pleurer tous enſemble une fidele amie

Qui
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Qui bien ſouvent pendant ſa vie

Leur procuroit des jours ſi beaux

Par ſon aimable compagnie.

Quatre Fourmis en longs habits de deuil

, Portoient le funeſte cercueil.

Des Vers luiſans, les lumieres ardentes

, En grand nombre l'environnoient.

Enfin, en mouchoir blanc, en grand manteau ;
venoient

Freres & ſœurs, oncles & tantes,

Tous laiſſoient échaper ces mots

Entrecoupés de longs ſanglots :

Pumilione eſt morte ! ah, barbare Deſtin,

Donne-nous une prompte fin

Que ta méchanceté differe.

Pumilione eſt morte ! ici-bas il n'eſt rien

Qui puiſſe à l'avenir nous plaire.

Sur nos tombeaux que ne peut-elle faire .

Ce que nous faiſons ſur le ſien !

· Le lieu pris pour la ſépulture

Etoit un joli boſquillon,

Formé par l'adroite Nature

Sur un tertre, orné de gazon.

Mille fleurs odoriférantes

s'y joüoient au milieu des plantes.

Lorſqu'on fut arrivé ſur ces paiſibles lieux 2

Une Mouche qui ſçait l'art du Panégyrique,

De la défunte fit l'éloge magnifiqº » Et
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Et tira les larmes des yeux.

Après qu'elle fut miſe en terre,

On mit ſur ſon cercueil une petite pierre

Où l'on a fait graver des Vers.

Maints beaux Eſprits en donnerent divers,

Au ſentiment des Puces vénérables,

Ces deux ſeuls étoient préferables :

Adieu plaiſirs, adieu beaux jours ;

Ci giſſent nos amours.

A M. Boyer d'Aix, en lui offrant la Piéce

précedente.

Tendre Favori d'Apollon,

Chés qui l'eſprit devance l'âge,

Et qui cueillis dans le ſacré Vallon

Des fleurs dont tu ſçais faire un ſi parfait uſage,

Reçois l'hommage de mes Vers.

Puiſſes-tu les liſant, t'écrier : gens divers

Par cent moyens veulent me ſatisfaire ;

Nul ne l'a fait comme ce Solitaire.

A ma petite Muſe, à mes badins écrits

Accorde donc quelques ſourris.

Pour avoir tâché de te plaire

Je te demande ce ſeul prix.

'- #

#-

·-- .. - " • .. ! LET !
|
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LETTRE écrite d'Aix en Provence à M.

l Abbé B.... ſur le Puits extraordinaire

dont il eſt parlé dans le premier Mercure

de cette année. Par M. Boyer le jeune.

J E ne doute pas, Monſieur, qu'en liſant

le Mercure du mois de Janvier dernier,

vous n'ayez fait attention à une Lettre écrite

de S. Pol en Artois , qui touche un Sujet de

Phyſique , auquel vous vous êtes fort apli

qué. Il s'y agit d'un Puits extraordinaire

qu'on voit dans le village de Boyaval, de

la même Province. Ce Puits merveilleux ,

† a 11o piés de profondeur, eſt tantôt à

ec pendant 2 ou 3 ſemaines ; tantôt l'eau

s'y éleve à une grande hauteur ; quelquefois

même, quoique plus rarement, elle xeflué

par l'embouchure , comme on le vit au mois

de Fevrier de l'année 1736. où le déborde

ment forma un ruiſſeau conſidérable. La

eruë des eaux dépend moins de l'abondance

des pluyes que de la continuité & de la

force avec laquelle le vent ſouffle des Par

ties Septentrionales. Elles ne laiſſent pas d'ê-

tre fort hautes dans des tems très-ſecs, ſi le

vent du Nord regne long-tems dans l'année

M. Quillet qui nous fait cette relation,

crolt
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croit être en droit d'en conclure que les

pluyes ne donnent pas naiſſance aux fon

taines, & s'attachant à la circonſtance du

vent du Nord, il penſe qu'il eſt la cauſe du

hénomene de ce Puits, & géneralement

des fontaines, par la force avec laquelle il

pouſſe les eaux de la Mer dans la terre. Ces

vents Septentrionaux, ſelon lui, ſecondent

la direction des flots au tems du reflux, &

les obligent par une impulſion ſemblable à

celle de nos pompes, de s'élever par de

rands canaux juſqu'au cœur des montagnes,

d'où elles s'échapent, pour former des ſour

ces.Jene ſçais,M. ſi vous vous accorderez là

deſſus avec M. Quillet; du moins vous ne

ſerez pas fâché que je vous en diſe ma pen

ſée. D'abord ces canaux ſont-ils bien propres

à produire le Puits en queſtion : enſuite eſt

on bien fondé à tirer de ce fait particulier

une concluſion génerale pour toutes les ri

Nieres & fontaines ? -

Il faut avoüer que les inégalités du Puits

de Boyaval ſont ſingulieres, mais elles le ſe

roient encore davantage, ſi elles venoient

d'une communication immédiate avec la

Mer. En effet, ne ſeroit ce pas un prodige

que, tous les Puits communiquant avec elle,

celui de Boyaval fût le ſeul à ſe reſſentir des

agitations violentes qui y regnent, & à ma

nifeſter cette communication ? il ſeroit tout
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à fait ſurprenant que les Eaux de la Mer , ſi

elles donnoient l'être aux Puits, ne cauſaſ

ſent que dans celui-ci ſes débordemens que

l'on y remarque.Croiroit on que cette ſingu

larité eſt cauſée parce qu'elles viennent à Boya- .

val par un canal fort droit, d'où il arrive

qu'étant moins arrêtées dans leur paſſage ,

elles conſervent encore aſſés de force pour

s'élever au-deſſus de l'embouchure du Puits?

Mais pourquoi parmi tant de milliers de

Puits que nous avons dans l'Europe, n'y

auroit-il que celui de Boyaval qui fût joint

à la Mer par un canal droit, & qui décou

vrît l'origine commune de tous les autres ?

Y a-t'il de la raiſon à ſupoſer que la Nature

ayant tracé obliquement les autres canaux ,

n'ait tiré que celui-ci en droite ligne ?

Mais quand on lui accorderoit ce privi

lege, qu'en arriveroit-il ? Qu'il ne ſeroit d'au

cun uſage. Moins les Eaux de la Mer ſeroient

arrêtées ſur leur paſſage, moins elles s'épu

reroient, & plus elles arriveroient ſalées à

Boyaval. Cependant le Puits de ce Village

n'eſt pas ſalé, il fournit de l'eau aux Habi

tans. J'ajoûte, que quand ces Eaux pour

roient ſe deſſaler juſqu'à un certain point

dans les ſables, ceux ci ſe rempliroientbien

tôt de ſel, & après cela ils ſeroient plus pro

pres à augmenter leur ſalure, qu'à la di
In1nuer, - , ' •
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Que s'enſuit il encore de ce qu'on fait

venir ces eaux dans le Puits en queſtion par

un canal fort droit, & qui réſiſte peu à leur

direction ? c'eſt que les débordemens doi

vent y être auſſi fréquens que les tempêtes

ſur la Mer. Au moins ne devroient-ils ja

mais manquer, toutes les fois que les vents

du Nord pouſſant les flots avec violence,

les obligeroient d'entrer avec abondance

dans les ouvertures ſoûterraines,toujours prê

tes à les recevoir. Ces vents reviennent ſou

vent dans l'année ; d'où vient donc qu'il ſe

paſſe quelquefois pluſieurs années, ſans que

l'on voye aucune inondation ? la rareté de

cette inondation montre aſſés qu'elle a une

autre cauſe.

| Vous voyez, M. que cette idée des ca

naux ſoûterrains ne peut s'étendre à toutes

les fontaines, puiſqu'elle ne peut convenir

au Puits même, qui les a fait imaginer.Je

dis imaginer, car rien n'eſt plus douteux

que l'exiſtence de ces canaux. On a reconnu

ſieurs courans d'eau douce, qui coulant

ous terre vont ſe dégorger dans la Mer. Il y

en a de tels près de Frontignan ſur la côte

du Languedoc, & ailleurs ; mais jamais ou

n'a découvert aucun courant d'eau ſalée,

qui vînt de la Mer à la Terre. Si nous conſul

tons un moment les loix du mouvement des

liquides, nous verrons que les Eaux de la

Mer
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Mer ne peuvent jamais s'élever juſqu'au

cœur des montagnes, pour former les ſour

ces que nous trouvons à leur pied. Tout ce

qu'elles peuvent & doivent faire, c'eſt de

regagner leur† bauteur, mais com

ment ſe pouſſeroient-elles au-delà ? je veux

qu'elles ſoient violemment pouſſées par le

vent dans les canaux ſoûterrains, mais-dès

que la colonne d'eau qui remplit un de ces

canaux, égalera par ſa maſſe la force avec

laquelle le vent agit ſur la Mer, elle ſera en

équilibre, & ne montera plus d'un pouce.

De plus , la Mer n'eſt pas toujours agitée

par les vents, comme il le faudroit, pour

produireentous lieux des fontaines qui cou

laſſent toujours. Enfin je demande comment

ces Eaux pourroient ſe deſſaler en terre, car

cette difficulté revient ici avec plus de force

qu'au ſujet du Puits.

L'impoſſibilité d'expliquer en cette ma

niere l'origine des fontaines, nous oblige à

la chercher ailleurs. La raiſon veut que nous

nous contentions de conjectures, plûtôt que

de recourir à un moyen auſſi inconnu que

celui des canaux. Nous avons dans notre

Province auprès de Colmars une fontaine

qui coule & s'arrête pluſieurs fois dans une

heure. Elle ne revient jamais plus ſouvent

que lorſque le vent du Nord eſt plus fort.

M. Bouche, notre Hiſtorien qui a vû cette

C ij fon
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fontaine, croit (7 1, L. 1. Ch. 6.) que les

vents qui ſortent de la terre agiſſent ſur les

eaux qui y ſont enfermées, & les pouſſent

par des ondulations ſemblables à celles que

nous voyonsdans nos Etangs, lorſqu'ils ſont

agités. J'aimerois encore mieux expliquer

par là les inégalités du Puits de Boyaval ,

ue d'avoir recours à un eanal qui y porte

roit l'eau de la Mer. Mais ne peut-on pas

croire, M. que le vent n'agit ici que par les

pluyes qu'il fait tomber : Les eaux qui en

proviennent, s'inſinuant dans les terres pier

reuſes, peuvent deſcendre juſqu'à la profon

deur de 112. pieds, & cauſer par leur diffe

rent degré d'abondance, les divers accroiſ

ſemens du Puits. On concevroit alors pour

quoi l'eau y eſt toujours plus haute, à me

ſure que le vent du Nord ſouffle avec plus

de force. -

Mais on opoſe que l'eau ne laiſſe pas de

s'y élever fort haut, dès que le vent du Nord

ſouffle, quoiqu'il ne donne point de pluye.

A cela il eſt facile de répondre que ſi ce

vent ne donne point de pluyeaux environs

de Boyaval, il fait ſans doute pleuvoir dans

les Pays qui ſont au-deſſus, du côté du Sepa

tentrion. Les eaux qui s'y amaſſent dans le

cœur des montagnes peuvent couler long

tems ſous terre & former diferens reſervoirs,

•vant que de donner naiſſance à ce Puits.

Ainſi
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Ainſi une pluye extraordinaire qui ſera tom

bée dans ces Pays ſupérieurs, aura pû cauſer

le débordement que l'on vit en 1736. Sur

ce pied, il arriveroit dans l'Artois, par raport

à ce Puits, quelque chofe de femblable à ce

qui arrive tous les ans en Egypte. Il n'y pleut

preſque jamais, & cependant le Nil ne laiſſe

pas d'inonder régulierement tout le Pays ,

parce que les pluyes qui tombent pendant

trois mois en Éthyopie, l'obligent de ſortie

de ſon lit; c'eſt auſſi le vent du Nord qui

amaſſe ſur les montages de l'Ethyopie les va

peurs qui ſe réſolvent en pluye. Au reſte, la

longueur du trajet que ces eaux auroient à

faire, ne doit pas nous étonner. Combien

y a-t'il de ſources qui ne paroiſſent que

bien loin de l'endroit où elles ſe forment ?

combien de courans qui reſtent long-tems

cachés en terre ? combien même qui ne pa

roiſſent jamais ? on aſſûre qu'il y a dans une

des Iſles Strophades une fontaine qu'on ſçait
venir de la Morée. . '.. , ， . · •

· M. Quillet,faiſant le calcul de la force qui

a fait dégorger le Puits en 1736. trouve

qu'elle a été ſupérieure à un poids de 8o54.

& il croit que les eaux de pluye ne peuvent

jamais acquerir la moindre partie de cette

force. Ce que nous avons dit juſqu'ici, nous

aide à concevoir comment elles peuvent

l'acquerir en entier. On ſçait avec quel effort

- º C iij les
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les liquides tendent à reprendre leur pre

miere hauteur, & avec quelle force ils preſ

ſent tout ce qui les en empêche. Cela étant,

les eaux qui viennent des montagnes, beau

coup plus élevées que le Village de Boyaval,

doivent monter dans le Puits à une grande

hauteur. Ajoûtez à cela quelque pluye ex

traordinaire ſurvenuë en 1736. qui aura

rempli & fait déborder les reſervoirs ſoûter

rains, & vous verrez que toutes ces Eaux

preſſées par cette nouvelle abondance, doi

vent s'échaper avec une force prodigieuſe par

l'embouchure du Puits. A meſure qu'elles

diminueront, il décroîtra, & il pourra être

à ſec pendant trois ſemaines, lorſqu'elles

couvriront à peine le fond des reſervoirs qui

les renferment en terre; vous connoiſſez,M.

les Puits de Modene, à peine a t'on percé le

tuf ſur lequel on l'a bâti, que l'eau s'y élance

avec impétuoſité, juſqu'à déborder, parce

qu'elle eſt reſſerrée dans le creux de l'Apen

nin d'où elle deſcend.Nous avons en France

quelque choſe de plus fingulier, c'eſt le

Maſcaret de Bourdeaux, à ſept ou huit lieuës

de cette Ville ; on voit quelquefois s'élever

ſur la Garonne dans les tems les plus tran

quilles une montagne d'eau qui couvre toute

la riviere & qui renverſe les barques qu'el

le rencontre. Ce ſont des eaux de pluye

qui viennent ſe rendre ſous terre dans la

- - Gaz
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Garonne avec grande rapidité. Je penſe†

cette force ne cede en rien à celle qui fait

déborder le Puits de Boyaval. -

Il reſte encore une difficulté ſur laquelle je

ne dirai qu'un mot, & que M. Quillet tou

che en paſſant. Les pluyes ſont-elles ſuffi

ſantes pour entretenir les fontaines ? nous

avons là-deſſus la calcul de M. Mariotte ,

d'où il réſulte que l'eau qui paſſe ſous le

Pont neuf à Paris en une année, eſt en ſix

fois plus petite quantité,que celle qui tombe

ſur les terres où la Seine a ſon cours au-deſſus

de Paris. Comme rien ne démontre le dé

faut de ce calcul, on peut s'y tenir juſqu'à

ce qu'on en ait un plus exact. -

Quant à la pénétration des pluyes, c'eſt

un fait certain qu'elles s'inſinuent dans les

terres & ſurtout dans les montagnes. Nous

avons vû pluſieurs courans ſoûterrains qui

vont ſe jetter dans la Mer bien au-deſſous de

ſon niveau. On trouve dans les Mines les

plus profondes, des ruiſſeaux d'eau douce,

qui diminuent dans les ſechereſſes ; & ne

voyons-nous pas tous lesjours que les pluyes

font renaître nos fontaines deſſechées, &

qu'elles raniment nos Puits ?

Lorſqu'on fait attention à tout ce que je

viens † dire, peut-on penſer que les eaux

circulent dans le grand corps de la terre,

comme le ſang dans celui des Animaux # il
C iiij eſt



15,s MERcURE DE FRANcE

eſt certain que les eaux ne ceſſent de circuler

de la Terre à la Mer & de la Mer à la Terre, &

que celles que nous bûvons venans de nosfon

taines ont pû couler dans le Rio de la Plata ;

mais ce n'eſt pas ſous terre qu'il faut cher

cher le chemin de cette circulation. La Mer

travaille elle-même à ſe fermer l'entrée des

Terres par une eſpece de glû qu'elle dépoſe

dans ſon fond. Mais je m'aperçois que je

paſſe inſenſiblement les bornes d'une Lettre

J'ai l'honneur d'être, Monſieur, &c.

D'Aix en Provence le 2o. Avril 1741:

&#3:3:3:3:3 :# |

ABJURATION DE LA SATYRE,

Par M. de la Soriniere, en Anjou. -

F Uyez, Satyre empoiſonnée,

Dont l'amertume aſſaiſonnée

De fiel, de rage & de noirceur,

Deshonora le ſombre Auteur.

• Qui dans ſa verve infortunée

Dégradant l'humaine raiſon , #

Vous fit naître, indigne avorton , | j)

D'une Euménide forcenée. . -

Fuyez, tout Rimeur ténebreux ; , .yez , * Laiſſez
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Laiſſez d'un badinage affreux ! : .

Le triſte & périlleux uſage ; --

Fleau de la vertu du Sage,

Suſpendez vos coupables Jeux ;

Que gagnerez-vous à médire ?

Le chagrin d'entendre prédire

Quelque châtiment malheureux,.

Soit malice, ou ſoit ſuffiſance ,

L'homme enclin à la médiſance,

Serpent de la ſocieté,

D'un faux point d'honneur entêté,

Nous releve avec arrogance ;

Et pour trancher du bel eſprit,

Souvent par un ſanglant écrit

ll nous déchire en notre abſence,

Nul n'échape à ſes traits aigus ;;

Jadis un des fils de Lagus, *

Pour punir la folle incartade .

De l'infâme Ecrivain Sotade,.

Le fit enveloper de plomb,

Et l'envoya médire au fond

De la Plaine humide & ſalée ;

Rempli de cette Onde avalée,

Pour gage d'un coupable abus,.

Sotade ne clabauda plus..

* Ptalomée Philadelphe. • 2- >

C v Mbi -
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Moi-même, ici je le confeſſa,

Au tems de ma folle jeuneſſe , .

Selon mes caprices divers ,

Je cultivai le Dieu des Vers ;

Et déja me croyant Poëte,

J'allai dans ma verve indiſcrette

Et mes boüillons efferveſcens ,

Fraper de mes cris indécens

Et des traits d'uae Muſe immonde

Les trois Etats de ce bas Monde.

Joüet futile de l'erreur,

Je croyois, hélas ! quelle horreur !

Que la Muſe la plus chétive ,

Echauffant la verve rétive,

Avoit droit de tout critiquer ;

Et, pour peu que pour s'expliquer

La malice empruntât la rime,

Médire n'étoit plus un crime ;

Et qu'on déchiroit ſon prochain,

Sans ceſſer d'être bon Chrétien. -

Mais en ce tems, * que par ta grace,

Seigneur, à mes yeux je retrace

Toute l'horreur de mes forfaits,

•- -

l

|

,

Mon cœur par d'invincibles traits ,

du Carême.

\

|

* Cette Piéce a été compoſée dans les derniers jours

Abjure

$
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Abjure une Muſe inſenſée , :

Dont le trop dangereux poiſon

Infecta mon ame abuſée ,

Malgré la voix de la raiſon ;

Eit de ſon triomphe éphémere

Avec une douleur amere

Déteſtant les lâches progrès,

Je me livre à tous mes regrets.

##### : ########

R E'F L E x I o NS ſur le genre Epiſto

, laire, adreſſées à Mr l'Abbé de *** , par

le même Auteur,

E ſuis étonné , M. que parmi le nombre

infini d'Ouvrages qui ſe multiplient tous

· les jours, perſonne ne s'aviſe de nous don

ner d'excellens Modéles dans le Genre Epiſ

tolaire. Peut-être auſſi cette négligence pro

céde-t'elle du peu de beſoin que chacun

croit en avoir.

Il n'y a perſonne qui ne ſe croye en état

de faire une bonne Lettre. On s'aperçoit

que les trois quarts & demi des gens qui en

écrivent , les travaillent à deſſein de les ren

dre telles : mais le malheur veut preſque

toujours qu'iis s'écartent de la nature pour

· courir après le merveilleux.

· C vj Les
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Les uns viſent au pompeux de Balzac ;

mais avec trop peu de génie, ils n'en attra

pent que le faux brillant : les autres ſe pro

poſent pour modéle le délicat Voiture, ils

le ſuivent dans ſon ſtile & dans ſes ſaillies ,

à ce qu'ils s'imaginent; mais dans le vrai,

ils ne ſe rencontrent enſemble que ſur quel

ques miſérables pointes, qui font, ſelon eux,

le principal ornement de ſes Lettres. Enfin,

je n'en vois point, ou peu de bonnes, quoi

† ne puiſſe nier que beaucoup de gens

'eſprit n'en écrivent dans le commerce# la

Societé civile. -

Un célébre Moderne nous en a donné un

Recueil : Mais peut on comparer cet Ou

· vrage à la beauté de ſes autres Productions

en toutes ſortes de litterature ? non aſſuré

ment. Quoi que ce grand Homme ait eu

pour but eſſentiel de prendre la nature pour

† , l'eſprit perce en mille endroits, il ſe

ait jour malgré lui, ſon ſtyle s'éleve, & ,

fouvent ſes phraſes finiſſent en Epigrammes.

C'eſt pourtant le génie le plus aiſé que nous

connoiſſions, peut-être. Il eſt donc bien

difficile de faire une bonne Lettre ? Je m'en

vais ſur ce ſujet riſquer mes réflexions, &

les ſoûmettre à votre judicieuſe critique.

Faut-il beaucoup d'eſprit; ou n'en faut

il que peu, ou point, pour écrire une Let

tre * Ceci paroît un paradoxe, une propoſi
- [1OIl
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tion ridicule & nouvelle. Je me flate pour

tant , M. que vous ne la taxerez pas abſo

lument d'abſurdité, quand je vous aurai

communiqué les expériences que j'ai faites

ſur ce ſujet important. - -

Il m'eſt arrivé mille fois de recevoir des

Lettres de Gens qui paſſoient pour avoir tout

l'eſprit du monde, ſans y avoir rien remar

qué que beaucoup d'envie de le faire paroî--

tre. D'autres fois, quelques Gens de Lettres,

ou réputés tels, m'onthonoré de leurs doctes.

Epitres,où regnoient également l'érudition &

l'obſcurité;& enfin Gens qui paſſoient dans le

mondepourêtre extrémement bornés, même

en leur rendant juſtice, m'en ont écrit de

fort naturelles & de fort bonnes , dans leſ

quelles la naïveté & la ſimplicité ne dégéné

roient point en baſſeſſe ; le cœur y parloit ,.

& s'exprimoit à l'aide d'un peu de ſens com

mun, comme les honnêtes gens le font en

converſant : & j'étois toujours dans une nou--

velle admiration , ehaque fois que j'en rece

vois de leur part. -

L'eſprit & la ſcience gâtent donc les Let

treS ?§ ſouvent, ſi on n'a pas la main

legére pour les diſpenſer à propos. Il n'a-

partient qu'aux Dames , chés qui tout eſt

ſentiment, avec de l'eſprit & de la lecture,

ou ſimplement avec le premier, de ne point

gâter leurs Lettres. Elles n'écrivent que pour

exprimer
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exprimer ce qu'elles penſent; & c'eſt de la

nature qu'elles empruntent ces traits & cette

délicateſſe que l'art ne ſçauroit fournir. Leurs

Lettres paroîtront deſtituées d'ornemens à

bien des Erudits, j'en conviens ; mais les

vrais connoiſſeurs ne penſeront pas de mê

me : auſſi cette aimable & précieuſe portion

de la ſocieté civile n'écrit-elle pas pour les

Pédans.

, Il faut, M. que je vous faſſe part d'une

Epigramme que je fis, il y a quelques an

nées, à l'qccaſion d'un commerce Epiſto

laire que j'entretenois , pour de bonnes rai

ſons, avec l'homme le plus borné qui fût

jamais. J'ai conſervé toutes ſes Lettres, &

je les ai lûës à bien des gens d'eſprit qui les

ont admirées. J'avois ſoin de leur en cacher

la ſignature, ils connoiſſoient l'homme pour

la plûpart : Eh ! que ne peut pas la préven

tion ? Peut être† ſans doute, ils auroient

rougi d'avoir donné leur ſuffrage à†
qu'ils eſtimoient ſi peu du côté

Ét cela eſt arrivé plus d'une fois.

Ce M. m'a écrit dans bien des ſituations

differentes , &, toujours ſans lecture & ſans

Latin, il a trouvé le ſecret de me charmer. Je

I'ai connu Calviniſte de bonne foi; je l'ai vû

changer de même , & me faire part de ſon

abjuration. Je lui ai connu une Epouſe qu'il

aimoit tendrement, & enfin je l'en ai vû

- - privé.

l'eſprit.

-.
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privé. Chargé de ſix enfans, je lui ai vû

- perdre un procès qui diminuoit ſa fortune

de môitié ; toujeurs égal , toujours naturel,

† & naïf, il m'expoſoit ces différentes

tuations d'une maniere ſi touchante , d'a-

près des images ſi vives, & toujours avec

tant de clarté, que cent fois je me ſuis

écrié : Grand Dieu, faut-il que j'aye plus

d'eſprit que cet homme-là, pour ne pouvoir

, écrire comme lui !

Oui , M. cet homme-là étoit ſi borné ,

qu'il ſçavoit lire au plus ; & il peignoit ſi

mal , ( quoi que de ſon aveu il eût eu un

Maître à écrire quatre ans de ſuite , ) qu'à

moins d'une longue habitude on ne pouvoit

déchifrer ſon écriture. Enfin dans un mo

ment d'enthouſiaſme à ſon ſujet, voici l'E-

pigramme† fis, & que je lui communi

quai, ſachant bien qu'il ne s'en offenſeroit

pas ; nous en étions ſur ce ton-là,

Quand je lis de toi quelque Ecrit, !

Je ne puis que je ne t'admire, "

De n'avoir pas affés d'eſprit ^

Pour bien peindre & pour mal écrire.

Il faut que je m'explique, M. l'Abbé , je

ne prétens pas inférer qu'il n'y ait que les

ſots capables de bien écrire; ils ſeroient bien

heureux. Vous ſeul, M. pouriez faire l'ex- .

ception d'une Théſe ſi générale avec beau

coup
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coup de génie : mais je conclus,d'après main

tes expériences,que ce ne ſera ni l'excès d'eſt

prit, ni la vaſte litterature , ni la profonde

érudition qui feront qu'on y parviendra ; ce

ſera toujours à la ſimple§u'on ſera

redevable de ce rare & précieux talent. Ex

perto crede Roberto.

4## # # # # # ## # # # ## # ## # ## # # #

O D E

Sur le vrai Bonheur..

S Incerité, quitte la Terre,

Ton nom fait pâlir les Mortels ;.

-L'innocence qui t'y révere,

N'oſe aprocher de tes Autels. -

-

· L'orgueilleuſe délicateſſe *

s'allarme trop de la rudeſſe

De ton front toujours hérissé ; :

Le crimê heureux craint ton langage j:

C'eſt même assés d'en faire uſage ,

Pour être traité d'inſenſé.

a -
#.

- Cesse, coupable complaiſance.,.

De m'étaler les vains honneurs

où les ressorts de ta ſcience

Placent d'adroits Adulateurs.

J'ignore
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J'ignore les routes indignes

Qui menent des fourbes inſignes

Au plus haut point de la faveur ;

Peu jaloux de tes biens frivoles,

Dois-je encenſer de vains Idoles ,

Que je foule aux pieds dans le cœur ?

#-

Certain qu'au poids du Sanctuaire

La naissance & la qualité

Ne font qu'un Grand imaginaire,

Que méconnoît la probité, ,

Quand le crédit & l'opulence

Forment l'unique différence

Qu'allegue la cupidité,

Je ne reconnois de noblesse,

i

Que l'innocence, la ſagesse ,

Le mérite & l'intégrité. • '

·

#. :

Soit deſtin, raiſon , ou caprice » * -

Je ne tais point la vérité,

Fille du Ciel, on te déguiſe

Sous le Vernis d'urbanité.

Pour ne point troubler l'injuſtice,

On nomme ſa noire malice ,

Eſprit, talens, dexterité ;

c'eſt ainſi, grands Dieux : que le vice, Loiri
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Loin de craindre le précipice,

Y tombe avec docilité.

#.

Convaincu que l'hypocriſie

· Met le comble à l'iinpieté,

Je déteſte la perfidie ,

Les détours, la duplicité ;

Dérobez, cœurs phariſaïques,

La noirceur de vos faits iniques

Sous un maſque de ſainteté ;

Bien-tôt le Soleil de Juſtice

Sçaura dévoiler l'artifice

De votre feinte pieté.

#

Pourquoi donc, Juge ſi ſévere, s

Souffres-tu que les innocens

S'enyvrent de la Coupe amere ,

Dont tu menaces les méchans ?

L'impieté dans l'abondance,

Fait blaſphemer ta Providence

A la plaintive pauvreté ;

Mais qui connoît que l'opulence

Caractériſe ta vengeance,

Redoute la proſpérité. | #

#e

Comme, en dépit de la tempête ,
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On voit un Cédre audacieux

Lever ſon orgueilleuſe tête,

Et braver la fureur des Cieux ;

L'Impie, élevé ſur la Terre,

Diſpute au Maître du Tonnerre

Les droits du pouvoir abſolu ;

Victimes que ſa main terraſſe,

Demain vous chercherez ſa place,

Mais hélas ! il ne ſera plus.

#.

Un Rocher au milien de l'Onde

Mépriſe Neptune irrité,

Ainſi tous les revers du Monde

Font briller l'intrépidité.

L'homme, affermi dans la conſtance j)

Reçoit avec indifference -

L'humiliante adverſité.

Les Cieux tomberoient ſur ſa tête,

Dans ſon cœur une paix parfaite

Enchaîne la félicité,

#.

Tranquile au plus fort de l'orage,

L'accablante calamité ,

Loin de rabaiſſer ſon courage,

Réveille ſa noble fierté. !

Supérieur à ſa diſgrace, - -

- - . Les

º,
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Les traits impoſans de ſa face , -,

Annoncent un parfait ſerein ,

Enſeveli dans la miſere,

De ſon ame la paix ſincere

Fait rougir l'aveugle deſtin.

#e

Semblable à l'heureufe Bergere,

Au pied d'un Hêtre officieux,

Sur le duvet de la fougere

Il goûte un ſommeil gracieux ,

Charmé d'une amuſante étude , - -

Jamais la pâle inquietude

N'altere ſa tranquillité ;

Le ſombre toît de ſa chaumiere

Le verra finir ſa carriere,

En mépriſant la vanité. - -

#.

Qui ſe borne au vrai néceſſaire

Qu'exige la frugalité ,

A toujours de quoi ſatisfaire - * •

L'heureuſe médiocrité.

La précieuſe indépendance

Dédommage bien l'indigence

Par la paiſible liberté ;

Ne rien eſperer, ne rien craindre ;

Etre infortuné ſans ſe plaindre,

C'eſt l'unique félicité. "
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Les biens, les emplois, la richeſſe,

N'aſſûrent point le vrai bonheur ;

Les ſoins, la crainte, la triſteſſe,

Balancent ſouvent la grandeur ;

Mais toujours un calme tranquile

Se plaît dans un chétif azile ; .

Au lieu que les Palais des Grands

Sont ſouvent des priſons brillantes,

| Où des victimes éclatantes

S'immolent pour de beaux néants.

， -

#-

- o toi, captieuſe molleſſe,

Oui veux que la fatalité

Triomphe de notre foibleſſe,

Et captive la liberté ; -

Crois-tu par tes douces maximes

Pouvoir me cacher les abîmes . - -

où conduit ta brutalité ?

Non , le souverain du Permeſſe

Prétend toujours que la Sageſſe, e - ' .

Regle la fine Volupté. - · · •

#-
- • .. • · • ° · · , ·

Jaloux des droits de la Nature ，

Elle eſt ma ſouveraine Loi » ， .

si-tôt que la raiſon épure
L， viº ! qu'elle attend de moi ; Mais
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Mais , quand la rebelle intereſſe

L'honneur, ou la délicateſſe,

J'en ſuis le rigide Cenſeur.

Il faut qu'un plaiſir, pour me plaire ,

soit légitime & néceſſaire ,

Autrement j'en fuis la douceur.

Ennemi du prétendu ſage ,

Qui s'allarme au nom des plaiſirs ,

Je crois que le printems de l'âge

A droit d'innocenter les ris ; - º

Laiſſant à la Miſantropie

L'homicide & noire folie

De s'affliger à contre-tems,

Pour me livrer à la triſteſſe , \

J'attends que la ſombre vieilleſſe

Ait uſé mon tempéramment.

Eclipſez-vous, vaines idées ,

Qui voulez ſonder l'avenir ;

En me prêtant aux deſtinées,

Je ne dois pas les prévenir ;

Sans m'embarraſſer d'un peut-être,

J'abandonne au Souverain Maître

La gloire des évenemens.

La meurtriere prévoyance

Déchirx

.
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Déchire nos cœurs par avance ,

En rendant tous les maux préſens.

Tandis que de chétifs reptiles

Vivent dans la ſécurité ,

A l'abri des ſoins inutiles

Qu'enfante la cupidité ,

J'irai, Monſtre d'ingratitude,

Par ma folle ſollicitude

Conſeiller la Divinité ;

Celui dont les Cieux ſont l'ouvrage,

Ne veut point que l'homme partage

Les ſoins qu'exige ſa Bonté.

Pour mettre en défaut la prudence ,

Et la ſageſſe des Humains ;

La ſouveraine intelligence

Rit de nos aveugles deſſeins.

Cette avantageuſe impuiſſance

Doit avertir notre ignorance

De ſa vaine témérité. -

Du préſent faire un juſte uſage,

C'eſt rendre un agréable hommage

A la ſuprême Majeſté.

Un impénetrable nuage ,
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Cachant l'avenir à nos yeux , -

Qui prétend le percer , outrage

La Toute-puissance des Dieux ;

Oüi, l'homme devient ſacrilege,

Quand il aſpire au privilege

De déveloper des ſecrets

Qu'une attention paternelle |

Dérobe à ſon eſprit rebelle »

Par amour pour ſes intérêts.

L'ordre brillant de la Nature

· Doit fixer notre vanité ; -

son reſpect confond le murmure -

De notre curioſité.

Que ſerviroit une Science

Dont l'accablante connoissance

Réaliſeroit nos malheurs ?

Bannissons la triſte folie

D'uſer notre pénible vie

Dans d'infructueuſes frayeurs.

Il eſt un ſouci ſalutaire

e)ui rend ſolidement heureux ;

L'unique étude nécessaire,

C'eſt d'être vraiment vertueux.

Honneur, dignité, rang , puissance,

Et toi, ténebreuſe Science,

Tout
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Tout s'évanoüit à la mort ;

La vertu ſeule a l'avantage

• D'attendre en paix l'heureux passage

Qui l'assûre d'un meilleur ſort.

#

Toi , dont l'ineffable tendresse

Forme en moi les gémissemens

Que pousse encore ma foiblesse,

En proye à ſes égaremens, #-

Grand Dieu : que ta douce Puissance \

Triomphe de ma réſiſtance !

Diſſipe mon aveuglement ,

Je ſuis indigne de ta Grace,

Seigneur ; mais trouve-t'on la trace

D'un peché lavé dans ton Sang ?

J. B. C. C. de Fignieres.

&#53:::$35:35:35 &:::?>35:35:f,

R E'P O NS E à un Article de la 359.

Lettre des Obſervations ſur les Ecrits mo

dernes , Tome 24.

'Examen que j'ai fait dans le Mercure

L# Mai dernier des Lettres 347. &348.

des Obſervations ſur les Ecrits modernes, a

piqué, dirai-je, l'Obſervateur ou l'Hiſto

- D riographe
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riographe prétendu , qui a bien voulu venir

à ſon ſecours , » comme ſi celui-là ne ſe

» croyoit pas aſſés fort lui ſeul contre tous

» ceux qui ſe mêlent d'écrire. J'en ſuis très

ſincerement fâché ; mais ceux qu'une juſti

fication auſſi méſurée que la mienne , eſt

capable d'effaroucher, devroient , ce ſem

ble , par reſpect pour leur propre délica

teſſe, ou n'attaquer jamais perſonne, ou le

faire avec tant de juſteſſe & de modération,

ue le Pûblic & ceux qu'ils attaquent, leur

ſçûſſent également bon gré de leur critique

& de leur procedé. -

Quand on a lû les deux Lettres des Ob

ſervations, on ſe regarde avec ſurpriſe , &

on ſe demande les uns aux autres : Mais

qu'a donc fait l'Auteur de la Deſcription,

pour être traité de la ſorte ? a-t-il inſulté

l'Obſervateur : a-t-il inſulté celui qui de

aieté de cœur vient lui ſervir de ſecond ?

a-t-il aſſés mal mérité de la République des

· Lettres, & ſur-tout de la haute Norman

die ; pour qu'il ſoit permis de le renvoyer

avec ignominie , comme un grime , à ſon

Dictionaire , ou de lui dire d'un ton ſec

& magiſtral : Cela ne vaut rien ; vous avez

fait là une bévûë; vous n'avez pas lû, ou

vous n'avez pas compris le ſens d'un paſſa

ge que vous citez ? &c. Eh ! de bonne foi,

quand je me ſerois mépris dans les huit ou
- • : . • l dix

.
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dix articles que loºcritique ſi mal à pro

pos, huit ou dix fautes peuvent-elles être

#apables de décréditer un Ouvrage de ſeize

*-nt pages & plus, où j'oſe avancer qu'il y

a pour le Lecteur beaucoup moins à perdre

qu'à gagner ? Pourquoi donc ne pas inſiſter

de bonne grace ſur ce qu'il y a d'utile dans

un Livre , & l'indiquer au Lecteur moins

inſtruit , afin de le mettre en état de pou

voir en profiter ? Après un Extrait ou une

i Analyſe de cette nature , qui ne demande

' ni des éloges ni des complimens, ſi l'on a -

découvert quelque faute qui vaille la peine

d'être relevée , il eſt de l'interêt du Public

d'en avertir, mais modeſtement, & com

me malgré ſoi, premierement pour l'Auteur,

parce que les veilles qu'il a ſacrifiées à l'uti

lité publique , méritent bien que l'on ait

quelques égards pour lui, quand même il

ſe ſeroit trompé en pluſieurs points capi

taux ; ſecondement pour ſoi, parce qu il eſt

| bien à craindre qu'en voulant reprendre les

autres, on ne tombe ſoi-même en faute, &

qu'on ne ſe voie condamné à en porter la

honte. • * - -

Or, c'eſt ce que n'ont fait ni l'Obſerva

teur ni ſon Hiſtoriographe , ſi pourtant ce

ſont deux Ecrivains§, ils ont attaqué

avec hauteur , avec mépris même, & avec

indécence , un Auteur qui n'a jamais com

- D ij mis
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mis d'autre crime à leur égard que celui d'a-

voir employé ſon tems à illuſtrer de tout ſon .

pouvoir les Antiquités de leur Province : .

& en s'acharnant contre de prétenduës fau- !

tes qu'ils lui imputent, ils en ont fait eux

mêmes de très-réelles.

J'ai dit dans la Deſcription que Haſdans

me paroiſſoit être l'ancien nom de la Ville

d'Arques ; & j'ai cité en marge Dudon de

S. Quentin & Guillaume de Jumiége, qui

diſent, l'un, Archas qua Haſdans dicitur,

-l'autre, Haſdans que Archas dicitur. Or dans

tout le corps de mon Ouvrage je n'ai rien

eité que je ne l'aie lû moi-même, & medité

attentivement. Il eſt pourtant vrai que les

deux Hiſtoriens parlent là d'un Lieu§ ſur

la Seine, & que ce Lieu devoit être, ſelon

eux, le Pont de-l'Arche même, plutôt qu'un

Lieu voiſin de cette Ville, qui ait porté d'a-

bord le nom de Haſdans, puis celui d'Ar

chas, & qui enfin abandonnant ce dernier

à la Ville voiſine, aura repris celui de Haſ

dans ou Leſdans. Pourquoi donc dans l'ap- .
plication que j'ai faite § mot Haſdans à la

Ville d'Arques , ai je cité Dudon & ſon co

piſte ? Le voici. C'eſt que le Pont-de-l'Arche,

dont l'Antiquité ne remonte pas plus haut

que le Regne de Charles le-Chauve , ou n'a

jamais eu d'autre nom que ceux d'Archas,

Pons arcus, Pons arcis, ou a dû porter celui

^-- - du |!
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du territoire ſur lequel il a été bâti. Or ce

territoire s'appelloit de toute antiquité Piſte,

5Piſtis , ad Piſtas, nom qui s'eſt maintenu

| juſqu'à nos jours dans celui du Village voiſin

" de Pitres. Delà , il s'enſuit que, s'il y a eu

, dans la haute Normandie un Archas, dont

' l'ancien nom ait été Haſdans , comme le

| témoignent les deux Hiſtoriens cités, il faut

chercher ce Lieu autre part que dans le voi

ſinage de Pitres. Je l'ai placé à Arques , &

dans la ſuppoſition préſente je doute qu'il

, ſoit poſſible de le placer mieux.

Que deviendra donc l'autorité de Dudon,

| de S. Quentin , & de Guillaume de Jumié

ge ? Ils nous aprennent qu'aux environs de

Rouen un Lieu qu'on apelloit autrefois

Haſdans, a pris dans la ſuite le nom d'Ar

chas. C'eſt un trait d'Antiquité qu'ils n'ont

pas forgé, ſans doute, & qu'il eſt bon de

recueillir : profitons-en pour déterminer la

poſition préciſe de ce Haſdans. Elle eſt toute

déterminée , direz vous, par les deux mê

es Ecrivains, qui nous diſent formelle

ment que Haſdans & le Pont de l'Arche ,

c'eſt la même choſe. Je réponds qu'en cela

ils ſe ſont trompés ; que puiſqu'il faut abſo

lument diſtinguer l'un de l'autre, ou ils de

voient placer la ſcene de l'action dont ils

parlent, ſur la riviere de Dieppe , ou que ſi

, en effet cette action s'eſt paſſée ſur les rivie
D iij ICS

-:
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res de Seine & d'Eure, ils devoient en par

lant d'Archas s'exprimer ainſi, Piſtis que .

Archas dicitur , & non pas Haſdans qu *-

Archas dicitur. Il y a bien d'autres mépriſes

ſemblables dans ces deux Auteurs.

Que conclure de tout ceci ? qu'il ne faut

oint donner à une citation plus de force

ni plus d'étenduë que l'Auteur n'a eu en

vûë de lui en donner. J'ai parlé, par exem

† , de l'Abbaye de Fécan , dont j'ai fixé

a fondation à l'an 664, & j'ai cité en marge

les Annales Bénédictines de Dom Mabillon,

tom. 1. page 447, Inutilement m'objecteroit

on qu'en cet endroit-là même Dom Mabil

lon met la fondation de ce Monaſtere en

658. Puiſque nous ne ſommes pas d'accord

ſur la Chronologie, il faut croire que ce

n'eſt pas pour la Chronologie que je l'ai

cité , mais uniquement pour les Faits hiſto

riques, abſtraction de calcul. Ici pareille

ment je dis qu'un Lieu de la haute Norman

die, appellé Archas , s'apelloit ancienne

ment Haſdans ; j'ajoûte que ce Lieu doit

être la Ville d'Arques ;§ je cite en mar

ge Dudon , de S. Quentin, & Guillaume

de Jumiége : la citation eſt employée là pour

prouver , non , que Haſdans ne doit point

être diſtingué de la Ville d'Arques, mais

ſeulement qu'il y a dans la haute Norman

die un Lieu apellé d'abord Haſdans,# CIle

º • • * l4ltC
•
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l

ſuite Archas. Cependant comme j'ai de for

tes raiſons de croire que Haſdans eſt la mê

» me Ville que celle d'Arques, je devois per

ſiſter à dire dans mes défenſes que l'Archas

de Guillaume de Jumiege , c'eſt-à dire l'Ar
-chas qu'on apelloit autrefois Haſdans, ne

doit point être placé ailleurs. En un mot, ou

Guillaume de Jumiége , & Dudon de Saint

Quentin, en voulant parler d'une Ville ,

ont parlé d'une autre , ou celle dont ils

parlent , n'eſt pas celle dont ils ont voulu
arler. • • # * -

Si mon Adverſaire n'eſt pas content de

cet éclairciſſement, illui eſt permis de ſouſcri

re tant qu'il voudra à tout ce qu'ont avancé

ſes deux garants dans leur Hiſtoire ; mais

u'il me ſoit au moins permis, auſſi-bien

qu'à lui, d'abonder en mon propre ſens , &

de croire que l'un & l'autre ſe ſont égarés

en plus d'un endroit, nommément en celui

dont il eſt queſtion entre nous. Enfin, ſi je

ne ſuis pas de ſon avis, qu'il ait la bonté

de faire attention que je ne mérite pas pour

cela d'être renvoyé à l'école. M. de Valois

avoit lû Guillaume de Jumiège auſſi-bien

que nous deux ; il n'a pas eu de peine à

comprendre que cet Ecrivain met Haſdans

que Archas dicitur ſur la riviere de Seine.

Cependant,immédiatement après l'avoir cité,

voici comme il s'exprime dans ſa Notice des
* • ! ` D iiij Gaules
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Gaules , ſous le titre de la Ville d'Arques :

Haſdans erge (voila une concluſion bien

ſinguliere ) & arce Caletorum duo ſunt ejuſ

dem Loci nomina. Quelles ſont les raiſons

qui ont porté M. de Valois à prendre le

parti que j'ai pris ? je n'en ſçais rien , j'ai ex

poſé les miennes, qui peut être ne ſont pas

encore auſſi victorieuſes que celles qui l'ont

déterminé. Quoi qu'il en ſoit, j'oſe deman

der à mon Adverſaire, pourquoi dans une

querelle où nous ſommes deux contre lui ,

M.de Valois & moi, il s'en prend à moi ſeul :

en quoi ai je donc mérité la ferule plus que

lui ? Finiſſons cet article, & revenons à celui

de Piſlis. Ce ſont les deux ſeuls ſur leſquels

l'Auteur des Obſervations eſt revenu à la

charge contre moi dans ſa Lettre 359.

Comme il y a deux Archas dans la haute

Normandie , Arques & le Pont-de-l'Arche ,

il y a auſſi deux Piſtis, Pîtres, & un autre

: Lieu que je ſoupçonne être le Bourg de Lon

gueville-la-Giffart. Sur quoi ai-je fondé mon

| ſoupçon ? ſur ce que le territoire de ce Bourg

porte de tems immémorial le nom de Ste

Foi , ſous lequel il a été conſacré, & que

Foi en françois, Fides en latin , & Piſtis en

grec, ſignifient la même choſe. Ce n'eſt là

· qu'un ſoupçon ou une conjecture ; j'en ai

ſuffiſamment averti le Lecteur, il n'a pû s'y

méprendre : cependant la conjecture n'eſt

- pas
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pas aſſés digne de riſée pour donner gain de

cauſe à deux rieurs contre moi & contre

tous ceux qui n'ont pas daigné rire avec eux.

Mais Piſtis , dit on , ſignifie dans la baſſe

Latinité des Cabanes , des Chaumieres. On le

ſçait. S'il étoit même permis de ſe vanter de

quelque choſe,j'ajoûterois que je le ſçais avant

l'Auteur des Obſervations, & que je ſuis un

de ceux qui le lui ont apris, puis qu'il ne le

ſçait que depuis la nouvelle Edition du Gloſ

, ſaire de Ducange, & que parmi un aſſés

grand nombre d'Additions , j'ai fourni

aux Editeurs du Gloſſaire ce même mot

accompagné de deux autorités, tirées, l'une

des Capitulaires, l'autre d'un Titre de l'Ab

baye de S. Vandrille, dont ils n'ont pour

tant employé que la premiere, je ne dirai

pas pourquoi. Ceci ſoit dit en paſſant, non

our me glorifier de rien, mais pour faire

ſentir à l'Obſervateur, que lors qu'il lui a

plû, d'un ton de Docteur, me renvoyer à

Ducange,il ne ſçavoit pas qu'il me renvoyoit

à moi-même. Ce n'eſt point là chicaner.

Mais revenons.

Piſtis ſignifie dans la baſſe Latinité des

Huttes, des Chaumines ;. donc ce mot n'eſt

pas Latin , donc il eſt ou Teuton ou Celti

que d'origine, comme je l'ai obſervé.Et que

s'enſuit-il delà ? que parce qu'il eſt Teutom

9u Celtique, les Fideles du Pays de Caux

D y n'ontr



1564 MERcURE DE FRANcE

n'ont pû , ſans ſe rendre ridicules , le ſanc

tifier , en lui ſubſtituant celui de Santla s

Fides ? S'ils l'ont pû , quelle raiſon a-t-on

de croire qu'ils ne l'aient pas fait ? Car enfin

il faut retrouver dans le Pays de Caux un

Piſtis très-different du village de Pitres, ſur

le territoire duquel s'eſt formée la Ville du

Pont.de-l'Arche. Que l'on nous prouve qu'il

étoit ſitué ailleurs qu'à Longueville ou à Ste

Foi, alors je renoncerai à ma conjecture ;

juſque-là , qu'elle ait le don de plaire ou

non à l'Obſervateur, je me donnerai bien

de garde d'y toucher, elle ne me déshonore

pas aſſés pour cela. | --

Je m'attens preſque à une nouvelle queſ

tion de ſa part. Si vous ſçaviez, pourra-t'i

me dire, ce que ſignifioit Piſtis dans la baſſe

Latinité, que ne le diſiez-vous dans votre

Deſcription ? A cela je n'ai qu'un mot à ré

pondre. J'ai ſçû bien des choſes que je n'ai

pas dites, les unes, parce que je n'ai pas

voulu les dire , les autres, parce que je ne

m'en ſuis pas ſouvenu dans le tems. Si j'a-

vois dit celle-là , je n'y aurois pas moins

ajoûté ce que j'ai dit du Piſtis grec, & du

Fides latin , l'un ne détruit pas l'autre. Enfin

il ne s'agiſſoit pas ici de donner l'origine du

nom de Piſtis, nom qui n'exiſte plus dans

le Pays de Caux : il falloit trouver la pofi

tion du Lieu , & remonter à l'origine du

liOlIl
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nom de Ste Foi. Bien m'en a pris de ne vou

loir pas dire tout ce que je ſçavois, ou que

j'étois en état de dire. L'ouvrage entier au

roit compris cinq volumes ; j'aurois pû faire

uelque quinzaine de fautes dans les trois

† ; & ſi comme la choſe eſt très pof.

ſible , elles euſſent été réelles, voyez par la

maniere dont on me remercié aujourd'hui

des deux premiers, quelle obligation on

m'auroit eûë pour le total.

Ce ne ſont font point là des cavillations ;

je ne cherche point à éluder les difficultés.

L'Obſervateur avoit miſérablement défiguré .

mon Ouvrage : je lui ai prouvé qu'il a pris à

gauche dans tous les points qu'il a choiſis

pour l'objet de ſa Critique, ſans en excep

ter un ſeul : loin de le détourner de faire

des réfléxions ſur mes défenſes, j'oſe le dé

fier pour ſon honneur, pour ma confufion ,

pour l'interêt de la verité, d'y employer

encore quelques unes de ſes feüilles, & d'yº

réüſſir. A la bonne heure , qu'il remarque

dans la ſuite quelques traits répréhenſibles.

S'il choiſit mieux qu'il n'a fait , il en trou

vera. Mais qu'il ſe méfie d'une lecture rapi

de ; je poſſede mieux mon Ouvrage que lui.

Cependant, dès que mes fautes ſeront miſes

en évidence , je ne trouverai point qu'il ſoit

rude d'avouer que je me ſuis trompé Juſqu'à

préſent j'ai donné des preuves du contraire ;
D vj Je



1566 MERCURE DE FRANCE

je n'ai pas même attendu pour cela que l'on

m'ait attaqué. Lorſque la choſe en vaudra la

peine, & que je ſerai inſtruit,je préviendrai

toujours les Critiques.

ttctctc，c，ct&&&&&&$

L' AMoUR DE LA soLITUDE ;

O D E.

A M. le Chevalier de " " ".

C Eſſe de m'attirer par la flateuſe amorce

D'un plaiſir paſſager ;

J'ai fait avec l'Amour un éternel divorce,

Et je fuis le danger.

#.

Loin des ſoucis rongeurs , des jalouſes allarmes,

je coule d'heureux jours,

Et la tranquillité, dont je goûte les charmes,

Me venge des Amours.

#e

Libre, ſeul, ſans contrainte & ſans inquiétude,

Je m'aplique à penſer ;

Mon cœur,né pour ſentir, voudroit une autre étude,

Mais il ſçait s'en paſſer. -

#

- le

à
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Je ne crains point les coups de la fatale Parque ,

Je vis, j'attens la mort,

Et quand Caron viendra, j'entrerai dans ſa Barque,

Sans accuſer le ſort.

#-

Toi, vole après l'Amour qui t'invite à le ſuivre,

Il aiguiſe ſes Traits.

Dans le ſein des plaiſirs dont ton ame s'enyvre,

Crains encor les regrets.

E N7 V O I.

Viens demain égaïer ma paiſible demeure,

Réponds , ami fidele , à mon empressement ;

Les jours oû je ſuis ſeul ne me durent qn'une heure;

Les jours où je te vois me ſemblent un moment.

L. M. D. R. *

### ###### ####### ###

LETTRE écrite par M.... à M. Car

pentier, l'un des Auteurs de la nouvelle

Edition du Gloſſaire de Du Cange, ſur un

Endroit qui demande d'être expliqué &

rectifié.

L# Public ne perd point de vûë, M.

les promeſſes auxquelles vous vous

êtes engagé, de donner une ſuite de ce qui

eſt
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eſt néceſſaire pour rendre parfaite l'Editionr

du Gloſſaire de Du Cange On vous ſera, à

la vérité, très-obligé, ſi vous voulez publier

un Suplément de tous les mots que vous

avez trouvés depuis dans votre chemin ,

( car ils ſortent, pour ainſi dire, de deſſous

terre,) mais vous ne pouvez vous diſpenſer

de donner ce qui fait regretter l'ancienne

Edition ; je veux dire les Tables des mots

réünis, ſelon les differentes matieres, dans

un ſeul & même article, chacun ſelon la

ſcience, l'art ou la profeſſion à laquelle il

ſe raporte. Outre cela, il vous reſte encore

à publier une Table de tous les Auteurs qui

vous ont fourni les Textes que vous avez

produits; le nombre en eſt groſſi conſidé

rablement depuis la premiere Edition.

Vous avez auſſi un Suplément à donner

au Catalogue des Manuſcrits, non - ſeule

ment de M. Du Cange , mais encore à ceux

qui ſont indiqués dans le Bibliotheca Biblio

thecarum de Dom Bernard de Montfaucon

Tout cela demande une perſonne qui n'ait

d'autre affaire que l'étude, & on préſume

que vous êtes aujourd'hui dans cette ſi

tUlat1On. -

Au reſte, ayant toujours regardé le Gloſ

ſaire de Du Cange comme l'un des Ouvra

ges qui ont fait le plus d'honneur à la Na

tion Françoiſe , & ſurtout à la Picardie ,
v, Pays
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Pays de l'Auteur, je penſe, M. qu'on ne

doit rien négliger pour le rendre encore plus

exact qu'il n'eſt. Vous êtes ſans doute dans

le deſſein d'admettre des corrections parmi

les additions. Si celle-ci vous a échapé, &

que vous ne vous en ſoyez pas aperçû avant

moi, je vous prierai de faire uſage de mon

obſervation.

, M. Du Cange, au mot Tranſitus, dans le

ſens qu'il ſignifie la mort, donne pour exem

ple une ancienne Epitaphe qui eſt à l'Egliſe

de Sainte Croix dc Bourdeaux, dont voici

· le contenu. Hic requieſcet, bone recordationes,

Famulus Chriſti AMummolenus qui vixit annis

CC. ſeptuaginta, apud quem nullus fuit dolus

malus, qui fuit ſene ira jocondus, hoc eſt ac

cepit tranſitum ſub die VI. Idus Auguſtas ,

ubi fecit Auguſtus dies ſeptem, anno V. Re

gnum Domini noſtri Chlodovei Regis.

· A la premiere lecture de cette Epitaphe,

on eſt communément frapé du nombre d'an

nées qu'on donne au bonhomme Mommolins

27e ans pour la vie d'un homme, qui n'eſt

mort que la cinquiéme année du Regne de

Clovis, feroient placer ſa naiſſance au com

mencement du troiſiéme ſiécle. Qui peut

croire qu'un homme ait vécû ſi long-tems ,

après tant de fiécles, depuis ceux des Pa

triarches ? il me paroît qu'afin que perſonne

n'abuſe de cette Épitaphe pour en conclure
: º 1 , . fauſſe
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fauſſement ſur la durée de la vie des homr

mes, il ſera bon de faire remarquer que les

deux CC. ne ſignifient pas là deux cent,

comme dans l'ufage ordinaire, mais qu'ils

fignifient ſeulement circiter. Les mots hoc eſt,

me paroiſſent auſſi tranſpoſés : leur place na

·turelle doit être après Auguſtas , enſorte

qu'on puiſſe lire, accepit tranſitum ſub die VI.

Auguſtus dies ſeptem , encore faudra t'il,

VII. Idus, pour faire répondre cette date au

7. d'Août. Je fuis, &c. A. T. ce I. Mai 1741.

Quoique cette Lettre, dont l'original .

n'eſt ſigné de perfonne, ne paroiſſe rien

contenir que de raiſonnable, nous n'avons

pas cependant trouvé à propos de l'impri

mer dans notre Journal ſans le conſente

ment duſçavant Auteur à qui elle eſt adreſ

ſée. Nous lui avons écrit ſur ce ſujet, en lui

envoyant copie de la Lettre, & voici ſa ré

onſe datée du Prieuré de S. Pierre d'Ab

§ le 17. Mai 174 r. -

» Je ne trouve, M. aucun inconvénient

» à publier la Lettre qu'on vous a envoyée ;

» vous pouvez, ſi vous le jugez à propos ,

» ajoûter que vous me l'avez communiquée,

» que je vous ai aſſûré de ma§

» pour tous ceux qui voudront bicn me

» faire part de leurs découvertes ; que mal

» gré la lecture immenſe que j'ai§ , &

º que je continuë, tant des Manuſcrits, que

29,
-
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» des Livres imprimés, je ſens qu'il m'écha

» pera encore beaucoup de choſes intéreſ

» ſantes que je ne ſçaurois réparer que par

» le ſecours des Gens de Lettres : que je me

» propoſe de donner au Public tout ce qui

» pourra contribuer à la perfection de cet

» Ouvrage, & le plus promptement qu'il

» me ſera poſſible, &c.

Edifiés de cette réponſe, nous préſumons

que M. C... étant actuellement hors de Pa

ris, & pour ainſi dire à la campagne, deſti

tué de Livres & de ſes Papiers, n'a pas trouvé

à propos d'entrer dans l'examen de l'Epita

phe de Bourdeaux, laquelle ſemble donner

27o. ans de vie à celui qui en fait le ſujet.

Etant dans ſa ſituation ordinaire , il auroit ,

ſans doute, vû que l'Auteur de l'obſervation

n'aprend rien & ne corrige rien dans ſa Let

tre Cette difficulté ſe trouve en effet toute

réſoluë depuis pluſieurs années dans le I.

Tome des Annales du ſçavant P. Mabillon ,

où p. 546. le circiter, ſignifié par ces deux

lettres CC. eſt tout au long, & où requieſcet,

recordationes, ſene, &c. ont l'e pour l'i, &c.

Des Sçavans qui s'intéreſſent au Gloſſaire,

& qui nous ont donné cette inſtruction,

ajoûtent qu'ils ſont en état de faire voir la

copie de l'Epitaphe en queſtion, telle que

D. Mabillon l'a imprimée, tirée d'un Ma

nuſcrit de l'Abbaye de Fleury. •Af
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A M. B O U L E le jour de ſa Fête , en

lui envoyant une Couronne de Lierre.

Tani, qu'au lever"de l'Aurore

Dans un agréable Boſquet

Je te compoſois un bouquet

Des dons de la riante Flore ,

Apollon s'offrant à mes yeux

M'a dit d'un ton mélodieux :

A qui deſtines-tu cette frêle guirlande ?

Pour Boule, répliquai-je, il me faut une offrande.

A cet aimable nom, d'un doux tranſport ſaifi

Le brillant fils de Latonne

Fait de Lierre une Couronne ,

Dont m'ayant ſoudain muni,

Voilà, dit-il , voilà pour mon cher Favori.

E N7 V O I.

Toi , du Souverain du Permeſſe

L'heureux , le digne Nourriſſon, -

Pourrois-tu de ſa part, ſans bleſſer ſa tendreſſe , ,

Ne pas agréer ce don ? -

Par M. Vidal de Cabris.

- •

º . - LE7.
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L ETTR E écrite par M... à M. Avocat,

au ſujet des anciennes Epitaphes qui ſont

dans les Egliſes de Paris, & c.

Omme je m'amuſois unjour,Monſieur,

C à tranſcrire dans le Cloître de l'Abbaye

de Ste Geneviéve une Epitaphe qui me pa

roiſſoit curieuſe & ancienne , & que je trou- .

vois de la difficulté à la déchiffrer, une Per

ſonne qui paſſoit me dit que toutes ces Epi

taphes étoient à la Bibliothéqué du Roy,

& que je me donnois de la peine en vain.

Il arrive cependant que l'on eſt quelquefois .

mal informé, & c'eſt ce que j'ai reconnu

dans l'avis qui me fut donné. Il eſt bien

vrai, M. qu'on conſerve dans la Bibliothé

que du Roy trois Volumes in folio, cottés

9 18o. leſquels ne contiennent que des Epi

taphes des Egliſes de Paris ; mais il s'en faut

bien que tout y ſoit ; les Egliſes de la Cité

n'y ſont pas oubliées non plus que celles de

· la Ville; pour ce qui eſt de l'Univerſité, je

n'y ai aperçû de toutes les Egliſes qui y ſont

ſituées, que les Epitaphes de S. André des

Arcs, de S. Coſme, quelques-unes des Cor

deliers. Jugez par là combien il en manque,

puiſqu'il n'y en a aucunes de S. Victor, de
- - - Ste
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Ste Geneviéve , de S. Etienne du Mont, de

S. Severin, de S. Sulpice, ni des Colleges

qui ſont en grand nombre. -

On trouve à la vérité dans l'Hiſtoire de

S. Germain des Prés, celles de l'Abbaye,

mais l'Auteur de la collection dont je viens

de parler, au lieu" de raporter celles de S.

Martin des Champs qu'on avoit déja dans

l'Hiſtoire de ce Prieuré par Marrier, auroit

bien mieux fait de§ celles des deux

célebres Abbayes que je viens de nommer,.

deſquelles nous n'avons aucune Hiſtoire.

| Je ne ſçais comment il a pû oublier l'Egliſe

de S. Severin dont les piliers en ſont tout

couverts, & parmi leſquelles, ſoit là , ſoit

au Cimetiere, on dit qu'il y en a de fort

ſingulieres. Je ne puis qu'exhorter quelqu'un

de cette Paroiſſe à en faire un recueil pour

ſervir de ſuplément aux trois gros Volumes

de la Bibliothéque du Roy, & d'y joindre

celles de l'Egliſe & du Cloître des Char

treux qui ſont ſur le territoire de la même

Paroiſſe. L'Egliſe des Grands Jacobins mé

ritoit bien auſſi l'attention du zelé Compi

lateur de tous ces Monumens. Mais peut

être que ce Curieux n'a pû achever entiere

ment ce qu'il s'étoit propoſé de faire.

Au reſte, M. j'ai crû qu'il étoit à propos

de déſabuſer ceux qui ſe ſont§ que

toutes les Epitaphes de la Ville de Paris

- étoient
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étoient réünies en un corps à la Bibliothéque

du Roy. Il eſt vrai que M. de Gagnieres en

a auſſi recueilli pluſieurs , & qu'il a fait

même repréſenter les défunts, tels qu'ils ſont

figurés ſur les Tombes. Mais je ſuis égale

ment certain par les recherches que j'ai§

dans ſes Porte-feuilles conſervés dans la Bi

bliothéque Royale , qu'il n'y a rien de Ste

Géneviéve, ni de pluſieurs autres Egliſes.

Je me ſouviens ſeulement qu'il a fait copier

preſque toutes celles qui ſont dans l'Egliſe

de S. Yves, & une partie de celles qui ſont

aux Chartreux.

Puis donc que vous connoiſſez de quelle

utilité peut être une telle collection, parce

que tôt ou tard il arrive que l'on briſe les

Tombeaux & les Epitaphes , en rebâtiſſant

ou autrement, il me ſemble qu'il ſeroit bon

de prévenir la perte de ces Monumens.J'en

tends parler ſeulement des Epitaphes qui

ſont conſidérables, ou qui peuvent être re

gardées comme ſingulieres par le ſtyle. Sou

venez-vous que le ſçavant Dom Mabillon

ne les négligeoit pas, non plus que Dom

Martene dans ſes Voyages Litteraires. A mon

égard j'en ai recueilli le plus que j'ai pû de

celles que j'ai crû en valoir la peine, dans

toutes les Egliſes du Diocèſe § Paris. Je

vous réjoüireis peut-être ſi je vous, diſois les

differentes penſées qui vinrent à l'eſprit de

ceux,
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ceux qui furent témoins, ou qui furent ſim

plement informés de ma curioſité. Il vaut

mieux vous régaler de quelques Inſcriptions

du Recueil cité ci deſſus. J'ai admiré la pa

tience du Copiſte qui paroît n'en avoir omis

aucunes du Cimetiere des Sts Innocens,

Vous ſentez ſans doute qu'il y a bien de la

Bourgeoiſie, & vous n'en êtes pas ſurpris.

Je ne vous répeterai point ce que du Breuil

& Sauval en ont raporté, quoiqu'en très

petit nombre. Voici celle d'un homme &

d'une femme d'Arras : Elle eſt , dit le Com

pilateur,ſur une pierre enrichie d'or, proche

la porte de l'Egliſe dedans le Cimetiere.

Cy giſt auprès de ce * Moutier

Honnête homme Pierre Goutier,

Natif d'Arras , qui puis toujours

Dedans Paris uſa ſes jours

Comme bon Bourgeois & Marchand,

Et. .. .. .. • chacun ſoit ſachant.

Le 12.Novembre 1554.

Cy giſt Jeanne Barbet ſa femme,

Laquelle a été bonne femme ;

D'Arras ſemblablement natifve,

A Dieu ſervir fut bien achuë,

* Ce mot vient de Monaſterium , nom que l'on

donnoit aux Egliſes où l'on faiſoit l'Office Divin ,

quelles qu'elles fuſſent. Mais
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Mais la mort la ſaiſit en chambre

Le cinquieſme jour de Septembre

Qu'on dit mil cinq cent trente & un,

Mourir convient, c'eſt droit commun.

Sur une vieille pierre de Liaisſous le Char

nier des Innocens.

Mil tiois cens quatre-vingt ſix,

Firent faire par leurs amis

C'eſt Arche par dévotion,

Ceux dont je ferai mention,

Qui du métier de Friperie

Se veſquirent durant leur vie

Berthault de Roiien & ſa femme

Jacqueline, qui ſans diffame

Fut avecque lui longuement,

De leurs deniers firent pourtraire

Get Arche ceans & parfaire,

Pour heberger les os des Morts :

A leurs ames Dieu doient repos.

De Jacqueline bien me membre

Eſt morte au mois de Decembre,

Berthault, qui ſon Marry étoit ,

Samedy trente jour tout droict ,

Du mois de Juin rendit ſon ame

Après Jacqueline ſa femme :

S'il eſt nul qui les corps enquerre,

Ils gissent en ce Cimetiere 2
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En l'année cy-dessus miſe

Furent aportés de l'Egliſe

Des Innocents : Ce ſavent ceulx

Qui y vindre avec eulx.

Si prient Dieu , que par ſa grace,

De leurs peêhez pardon leur fasse,

Et à tout autre Trepassez

Qui ſont de ce Monde passez.

On voit dans le même Recueil l'Epitaphe

d'Arnoult Eſtable, Bourgeois de Paris, qui

avoit contribué à refaire le Charnier#

berger les os des pauvres Trépaſſés, lequel

mourut en 14o6. Et celle de Jaçques Dour

din, devant la Chapelle de Neuville. Il eſt

qualifié Premier Tapiſſier du Roy, & avoit

auſſi eû part à la Fabrique du Charnier,

mort en 14o7.

E P ITA P HE de M. Jean Puillois , au.

tour du Chœur de S. Germain l'Auxerrois ,

à droite. Page 1616. du même Recueil.

Cy devant auprès du Pillier,

Giſt de ceans un Marguillier,

Maître Jehan Puillois ſurnommé,

En ſon vivant bien renommé ,

Autant que Procureur fut onques,

Fréquentant la Chambre des Comptes,

Qui de bienfaits plein comme l'œuf ;
- Mil
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Mil quatre cens nonante & neuf,

Trépassa , dont fut grand eſmoy,

Le quatorziéme jour de May :

Priez pour lui, je vous en prie ,

Jeſus & la Vierge Marie.

Et par occaſion , permettez moi, M. de

finir par deux autres Epitaphes, dont l'une

eſt dans l'Egliſe Cathédrale d'Arras , & ne

contient que ces deux Vers. »

Parve Hugo,tibi parva domus,breve momen habebas ;

· Et brevis eſt titulus, c5 breve carmen habe.

- L'autre Epitaphe ſe voit dans l'Egliſe de

S. Pierre à Lille.

| | .

A la Bataille de Poitiers,

Entre pluſieurs bons Chevaliers,

Démoura, dont ce fut dommage,

Celui-ci par ſon vaſſelage ;

Et avoit, comme on lit adont

Nom Euſtache de Ribermont.

En guerre fut prompt & habile,

Seigneur de Pouques, & de Neuville,

Lequel, quand fut cette journée 3

De chacun crainte & redoutée,

Monté ſur un cheval puiſſant,

Les armes de Meleun portant,

auquel fait d'armes moru,

« . - E ras
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Par faute d'être ſecouru.

En Septembre, le jour XIX. l'an mil III. °. LVI.

En ſaint lieu de grace Dieu le veuille colloquer.

Pour ſon ame on doit bien prier. -

R. P. C. D. H. E. P. P. D. G. M.

***********************

R E P O N SE de M. Tanevot, Commis des

Finances, aux Lettres de M. Deſtouches,

| : inſerées dans les Mercures de Mai & Juin

dernier.

LE vous dois, Monſieur, des remerci

mens infinis de l'attention que vous avez

bien voulu faire à laLettre que j'eus l'honneur

de vous écrire au mois d'Avril dernier, im

primée dans le Mercure du même mois ; on

ne pouvoit pas y répondre plus obligeamment

& plus heureuſement que vous l'avez fait.

Mon idée eſt parfaitement remplie ; & pour

commencer par votre premiere Diſſertation,

il m'a parû que vous ne vous êtes pas ménagé .

dans l'attaque. Vous avez choiſi le côté le .

plus fortifié, & il faut convenir que Bayle,

s'eſt plû à faire regarder l'hypoteſe * des deux,

· * M. Bayle, dit M. Leibnits dans ſa Théodicée »

reconnoît que Cerdon. é» Manès ont raiſonné d'une

maniere pitoyable, mais il croit qu'ils m'ont pas aſſés,

- , Principes
*--
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5

Principes comme un fort inexpugnable , il

en a fait ſa Place de sûreté, d'où il inſulte

tout à ſon aiſe à la Raiſon humaine, qu'il

défie de pouvoir l'y forcer,ſans le ſecours de

la Révélation. Cela étoit bon pour un Me

liſſus, parce que c'eſt moins la Raiſon qu'il

ſert, que ſon propre ennemi, au gré duquel

il regle toutes ſes marches. Parlons naturel

lement. Qui ne voit dans cette controverſe

la partialité de Bayle ? Il fait tout pour Zo

roaſtre, & rien , ou preſque rien pour ſon

Adverſaire. Il faut rendre juſtice à notre Au

teur, il étoit bien capable de fournir d'au

tres réponſes, mais ce n'étoit pas le compte

de cet Apôtre du Doute, qui ne viſant tou

jours qu'à établir le Pyrrhoniſme, s'eſt con

tenté d'accorder ici aux Orthodoxes les rai

ſons à priori, & a livré aux Défenſeurs de

Manès les raiſons à poſteriori, quoique, com

me vous l'obſervez fort bien, elles ſoient du

moins en parité avec celles des Orthodoxes,

mais il ne veut que faire floter la Raiſon hu

maine , parce que c'en eſt aſſés pour faire

faire naufrage à la Foi. La Scéne change

bien, depuis que vous vous êtes mis à la pla
| .

-

connaleurs avantages .. .. Il s'imagine qu'un habile

bomme de leur parti auroit bien embarraſſé les Ortho

doxes, d, il ſemble que lui-même , faute d'un autre,

a voulu ſe charger d'un ſoin ſi peu néceſſaire au ju

gement de bien desgen. - -

E ij Cc
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, ce de Méliſſus Vous prouvez très bien que

l'exiſtence d'un mauvais Principe eſt impoſſi

ble , parce que la bonté eſt néceſſairement

renfermée dans l'idée de tout premier Prin

cipe , ce qui tranche tout d'un coup la diffi

culté. Vous faites voir avec le même ſuccès

qu'un Etre qui n'exiſte pas par lui-même ,

peut toute-fois agir par lui-même, c'eſt-à-

dire faire uſage du don de la liberté qu'a pû

lui faire ſon Créateur. Vous démêlez à mer

veille les ſubtilités dans leſquelles l'Incrédu

le s'envelope pour confondre en nous les

Principes § nos déterminations avec l'uſage

de ces mêmes Principes, & enfin vous pui

ſez dans les vrayes idées de l'ordre,les raiſons

qui font voir qu'une cauſe infiniment bonne

& ſainte, peut ſe diſpenſer d'empêcher l'in

troduction du mal moral , ſans bleſſer notre

liberté; & que le mérite, ou le démérite, qui

ſuivent de l'introduction du mal moral, font

exercer à Dieu ſes deux plus grands attributs,

ſa Bonté & ſa Juſtice. Les Sophiſmes de Zo

roaſtre ne vous ont point échapé. La ſuite

de votre Analyſe, également claire & ſolide,

acheve de rendre à la Raiſon toute ſon au

torité. - º -

Il eſt encore très-vrai, & j'en ai été con

vaincu toute ma vie, que la Raiſon, en laiſ

ſant à nos Myſteres leur reſpectable obſcuri

té, concourt avec la Révelation, à nous en

atteſter
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atteſter la vérité,& à nous obliger de les croire

La Religion priſe en elle-même,indépendam

ment de ce qui lui eſt étranger, & qui a ſervi

à ſon établiſſement, paroîtra toujours raiſon

nable à un eſprit bien fait, & cela, par la juſ

teſſe de ſes raports avec Dieu & avec l'hom

me. Plein d'un reſpect tendre (j'oſe le dire )

pour cette ſainte Religion , je vois avec

une véritable douleur , regner aujourd'hui,

plus que jamais, un certain eſprit de révolte

& d'indépendance , qui, non content de ſe

coüer le joug,dogmatiſe l'impieté, & montre

un zele bizare à faire des Proſelites. Délire

monſtrueux, qui ne déshonore pas moins

la Raiſon,que la Religion. Pouvois-je mieux

faire, vous trouvant, M. les armes à la main,

que de vous exciter encore au combat & à

multiplier nos victoires ! |

Je ne puis me diſpenſer de vous faire part

ici de quelques Vers de ma Tragédie d'A-

dam, d'après Milton, qui paroîtra inceſ

ſamment , vous y trouverez , je crois ,

une teinture de vos Principes touchant

la liberté , le mérite & le démérite , dont

vous parlez ſi bien dans votre Lettre.

Raphaël , après avoir raconté à Adam la ré

volte des Anges & leur réprobation, ferme

ſon récit par quelques Reflexions dont ces

Vers font partie :

• * - - E iij Lc;
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Les Anges, ces Eſprits que l'amour même anime, #

Pouvoient ſe ſoûtenir dans leur Sphere ſublime;

Tu vois qu'ils ſont tombés. Adam, veille ſur toi ;

Qu'à tes yeux ſoient préſens le Seigneur & ſa Loi.

Si jamais à ton Dieu tu faiſois une offenſe,

Garde-toi d'accuſer ſa ſainte Providence ;

Que n'a-t'elle point fait, déployant ſa bonté,

Pour te mettre à l'abri de l'infidélité ?

Falloit-il que toujours ſans combats, ſans victoire,

Ton oiſive vertu prétendît à la gloire ,

Et qu'unique ſoûtien d'une indolente foi ,

-

"

Dieu ſe chargeant de tout, n'exigeât rien de toi »

Ou plutôt falloit-il que d'erreur incapable,

Et libre, ſans pouvoir faire un choix condamnable,

Permanent dans le bien , inacceſſible au mal ,

Dieu, cet Etre parfait, te créât ſon égal.

Quelle preuve auroit il de ton obéiſſance ,

Si tu la lui rendois, ſans nulle préference,

Si ton cœur entraîné ſe ſoûmeutoit ſans choix,

Ainſi que ſans mérite , à ſes ſuprêmes Loix ?

Ne dis point que contraire à la Bonté céleſte,

La liberté pour toi fut un préſent funeſte,

Ou qu'un Etre qui peut déplaire à ſon Auteur

Ne dût jamais ſortir des mains du Créateur.

Quoiqu'étranger au mal,tu puiſſes le commettre,

Dieu, qui te faiſant libre, a ſemblé le permettre ,

Ne créant que le Bien en te mettant au jour,

Te devoit à ſa gloire ainſi qu'à ſon amour, &c.

-
Venons
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Venons à votre ſeconde Partie , c'eſt à

mon gré, un chef-d'œuvre, tout en eſt lu

mineux , la méthode y eſt jointe à la préci

ſion. Vos Principes ſont féconds & capables

de mener loin quiconque ſçait penſer. Mais .

le malheur eſt que ces vérités tiennent au

tant au cœur qu'à l'eſprit, & que nos incré

dules ſont fermés au ſentiment.

Lorſque dans l'étude de la Religion on ne

fera pas marcher ces deux Piéces enſemble,

je veux dire l'eſprit & le cœur, on ne par

viendra point à la connoître parfaitement.

Paſcal dit, » Dieu ſenſible au cœur; foi par

faite. Je me ſouviens d'une penſée de Saint

Evremont, qui a ſa juſteſſe. » Il ſemble,

» dit il, que Dieu ait dérobé la Religion aux

» lumieres de notre eſprit, pour la faire rou

» ler uniquement ſur les mouvemens de no

» tre cœur. Abadie & Paſcal ont travaillé

dans cette vûë, ils ſe ſont plus attachés à pré

ſenter la Religion au cœur qu'à l'eſprit C'eſt

que le ſentiment, lorſqu'il eſt droit, juge

d'autant plus ſainement, qu'il eſt, pour ainſi

dire, le cri de la vérité, qu'il prévient le rai

ſonnement, & qu'il ne court point riſque de

s'égarer dans les voyes de la diſcuſſion.Quoi

qu'il en ſoit , s'il ne faut parler qu'à l'eſprit,

vous faites bien voir que la Religion n'y

perd rien, & vous avez prouvé invincible

ment qu'il eſt un accord réel & ſenſible entre

la Raiſon & la Foi. E iiij Mais
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Mais nos Eſprits forts ſont bien dignes de

pitié de vouloir juger comme en dernier reſ

ſort, la Divinité & la Religion au Tribunal

de la raiſon humaine; eſt-elle proportionnée

à de ſi grands objets : D'ailleurs, & à s'en

raporter à cette Raiſon même dans des cho

ſes qui ſont plus à ſa portée quelqu'un peut

il ſe flater § la poſſéder à un degré de juſ

teſſe & d'étenduë, qu'il en épuiſe toute la

force & la ſagacité ? Vous croyez l'avoir

ſuivie juſqu'où elle peut vous conduire ,

un autre viendra qui, ſans atteindre encore le

but, vous laiſſera bien loin derriere lui. Plus

d'eſprit, plus d'acquis dans une perſonne que

dans l'autre, met bien de l'intervale entre

les découvertes. Eh , qui déterminera l'eſ

prit & l'acquis auxquels l'homme peut par

venir ? Par conſéquent qui peut s'aſſûrer d'a-

voir tout vû , tout dévelopé, tout aprofon

di ? Loin d'avoir cette penſée, quiconque a

fait de ſérieuſes refléxions ſur la nature de

l'eſprit humain, eſt perſuadé que les nou

vclles connoiſſances & les nouvelles erreurs

ſont à l'infini. Quel mêlange du vrai & du

faux dans les Philoſophes. Conſultez Def

cartes ſur Ariſtote , Newton ſur Deſcartes,

M. l'Abbé de Molieres & tant d'autres ſur

Newton.Quel flux & reflux d'opinions ! Si la

Raiſon eſt inſuffiſante pour dévoiler les myſ

-

tCXCS
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teres de la nature, quelle doit être ſon

incapacité dans les matieres de la foi ? &

quelle eſt en même tems la témérité de ces

raiſonneurs qui veulent ſoûmettre tout à

leur jugement ?

Il n'eſt pas moins vrai cependant, que la

raiſon nous eſt donnée , pour nous ſervir de

guide dans la recherche de la vérité; mais il

eſt néceſſaire qu'en nous guidant, une rai

ſon ſupérieure, une ſuprême intelligence

l'éclaire elle-même dans la route qu'elle

nous fait tenir , & c'eſt alors qu'elle ne peut

nous égarer. Pour arriver à une connoiſſance

ſalutaire de Dieu, elle a la révelation , pour

fe convaincre de la révelation, elle a les faits

hiſtoriques. Voilà ce que vous dites ſi bien,

& ce qui me rapelle encore une penſée qui

eſt dans M. de Fontenelle. » La Raiſon, dit

» il, conduit l'homme juſqu'à une entiere

» conviction des preuves hiſtoriques de la

» Religion Chrétienne, après quoi elle le

» livre & l'abandonne à une autre lumiere ,

» non pas contraire, mais toute differente

» & infiniment ſupérieure. Ce paſſage, M.

n'eſt-il pas votre commentaire naturel ?

mais où trouverois je des expreſſions pcur

vous dire combien j'ai été frapé de ce trait

admirable de votre Lettre, où vous fondez

le culte véritable ſur l'obſcurité des myſ

t eres & la ſéverité de la morale ? Nous de

- E v VOiRS
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vons à Dieu, & l'hommage de notre en

tendement, & l'hommage# notre volonté.

Nous nous acquittons de l'un , en acquieſ

çant à des vérités que nous ne concevons

pas, & de l'autre en nous aſſerviſſant à des

préceptes pénibles à la nature. Je n'ai pas

été moins touché de ce que vous remarquez

ſur les avantages que la Raiſon elle-même

a tirés de la révelation qui nous a mis en

effet dans les meilleures voyes du raiſonne

ment, & nous a éclairé ſur la véritable fin

de l'homme & ſur la nature du bien & du

mal. Tout ce morceau eſt excellent. Je ſuis

bien du ſentiment des perſonnes de pieté

dont vous me parlez, & qui jugent que vos

ouvrages en faveur de la Religion feront plus

d'impreſſion ſur les eſprits,que s'ils partoient

' de la main d'un homme conſacré par état

à ces ſortes de travaux. J'ajoûte que c'eſt un

grand préjugé pour la bonne cauſe, que la

fidelité de quelqu'un auſſi éclairé que vous

l'êtes.Puiſſent les incrédules, en vous liſant,

ſe ſoûmettre à cette autorité ſi reſpectable

de la Religion ! » Quand on ne ſeroit dans

» toute ſa vie que l'Apôtre d'un ſeul homme,

» ce ne ſeroit pas être en vain ſur la Terre,

» ni lui être un fardeau inutile. Je finirai par

ce trait de la Bruyere, en vous aſſûrant que je

ſuis avec un attachement & une amitié invio

lables, Monſieur, votre, &c.

LE
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LE BEL ESPRIT ET LA NATURE.

S Ous un harnois brillant de broderies

Se promenoit bel Eſprit, vain Docteur,

Comme l'on dit, ſeul dans les galeries

De ſon cerveau, cherchant affeteries,

Sublime outré, pointes, allégories,

Dont ſe flatoit d'ébloüir tout Lecteur,

D'extaſier même tout ſpectateur.

Brûlant d'oüir ſur la Scéne ſes drames,

Farciſſons-les, diſoit-il, d'Epigrames,

Le goût du ſiécle eſt friand du nouveau.

Ainſi marchoit tout le long d'un ruiſſeau

Le bel Eſprit, ſecoüant ſon génie ,

Le nez au vent, diſtrait par ſa manie,

Ne voyant rien ; enfin il aperçoit

Fille modeſte, & fimple en fa parure,

Qui ſur cent fleurs, une ou deux choiſiſſoit ;

Pour en orner avec goût ſa coëffure ;

Or , devinez quelle fille c'étoit.

C'étoit la ſimple & naïve Nature ,

qui dans ſa main puiſant un peu d'eau pure,

Son beau viſage & ſon tein en lavoit ;

c'étoit ſon fard, ſon unique peinture ;

sir • bel Eſprit point ne la connoiſſoit ;

• Sir, eſt un mot Anglois qui veut dire Sieur

Scigneur.

E vj Choqué



159o MERCURE DE FRANCE

Choqué, ſurpris de ſa mince figure, · .

Plus la lorgnoit, & moins il la priſoit.

Il la prenoit pour Bergere ſimplette,:

Que faites-vous, lui dit-il , là , ſeulette ?

J'allois rêvant , lui dit-elle, à l'écart,

De bel Eſprit füyant la mode & l'art. •

De bel Eſprit, répond-il, c'eſt moi-même,

Vous le voyez , je ne me cache point, · :

Je ſuis tout feu, ſçachez combien on m'aime.

De l'art partout, c'eſt-là mon vrai ſyſtême.

Eh ! tout Paris pour me loüer ſe joint.

Autrefois l'Art cédoit à la Nature, -

Mais aujourd'hui c'eſt toute une autre allure ;

On veut partout rencontrer bel Eſprit.

Ignorez-vous que je ſuis à la mode ?

Dût la Nature en crever de dépit,

Paris ſurtout encenſe ma pagode ;

Qui veut me ſuivre eſt bien-tôt en crédit-.

A ce diſcours, la fillette ſoûrit ;

J'ai toujours crû, dit-elle, que pour plaire

On devoit fuïr l'un & l'autre défaut,

Ou trop ramper, ou ſe guinder trop haut,

Le crois encor, c'eſt le mieux qu'on pût faire.

Croyez-vous donc qu'on p1iſe tant ce feu ?

Ce vif éclat dont vous faites parade ,

A mon avis, c'eſt une maſcarade.

Auſſi, Milord , vous reſſemblez un Peu

Aq
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Aux diamans de Stras, ce fin Manœuvre

Qui pour du fin nous met du faux en œuvre ;

Et qui pourroit duper les ignorans

Qui ne font cas que d'éclats aparens.

Du vrai, du beau, Nature eſt le modele ;

Lui faudra t'il fleur artificielle,

Pour rehauſſer ſes modeſtes couleurs r

N'ayons recours qu'aux véritables fleurs.

Loin de porter éclatante mantille,

Un ornement naturel eſt aſſés ,

Et vous diront les connoiſſeurs ſenſés

Que quand tout eſt trop brillant, rien ne brille,

Le bel Eſprit n'eſt ſouvent qu'un trompeur,

Qu'un charlatan, qui veut charmer l'oreille,

Et qui jamais ne viſe, ni ne veille

A pénetrer, à remuer le cœur ;

Il eſt pourtant beſoin qu'on le remuë, i

Sans quoi jamais il n'eſt de vrai plaiſir ;

Tout auditeur , comme froide ſtatue,

Ecouteroit ſans pouvoir rien ſentir.

Que bel Eſprit brille, éclaire, qu'il tonne,

Au fond des cœurs que font tous ces éclats ?

Quoiqu'on le loue, il n'attendrit perſonne j)

Et tout ſon feu n'émeut, ne touche pas.

Le naturel bien plus nous intereſſe,

Il porte à l'ame, ou plaiſir, ou triſteſſe,

Pitié, terrcur, ſurpriſe , étonnement

* - Juſqu'à
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Juſqu'à nous faire aimer notre tourment.

De l'action naît ce qui nous attache,

Pour inſpirer la joye ou la douleur ;

L'art eſt que l'art ſous nature ſe cache

S'il veut aller directement au cœur.

S'il paroît trop, aprenez qu'il fait tache,

Qu'il ſacrifie, & l'ouvrage, & l'Auteur.

Reconnoiſſez à ma ſimple parure

Ce que je ſuis, c'eſt moi qui ſuis Nature :

Si vous daignez recevoir mes avis,

Vous laiſſerez le clinquant & l'enflure

Dont vous guindez par trop tous vos Ecrits

Vos partiſans ont ſouvent fait naufrage,

En affectant un trop ſubtil langage

Dont le bon goût dédaigne les attours ,

Dont la valeur n'aura pas long-tems cours.

Croyez-moi donc ; prenez-moi pour Pilote ;

Sans vanité je ſuis ce grand reſſort

Qui ſûrement peut ramener au port,

Le vrai bon goût qui depuis long-tems flotte

Sans ſçavoir, ou qui meurt, ou qui s'endort.

Que dites-vous, dit bel Eſprit. Je jure

Que j'ignorois que Madame Nature

Dût s'aviſer de donner des leçons s

Il n'apartient qu'à la docte Minerve

De controller, de redreſſer la verve

De ſes zélés & ſçavans nouriſſons ;

Mais je veux bien avoir la complaiſance

º

De
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De modérer s'il ſe peut l'élegance,

Que vous taxez de trop brillans aprêts ;

Nous en verrons l'effet , je vous promets

Qu je ferai de vos leçons uſage,

De ce travail j'irai vous rendre hommage

Vous conſulter ſur mes productions ;

Et me ſoûmettre à vos corrections.

En eſprit comme en autre choſe

Ce qui perd, c'eſt la vanité.

Pour en guérir l'homme entêté •

De nos avis adouciſſons la doſe,

On en pourra corriger l'âcreté,

Sous l'air de fleur offrant la verité,

Otons l'épine de la roſe.

Par M. LL. de l'Académie Royale d'Angers

ººººººººººººººº,

L E TTR E de M. Beneton de Porin, écrite

à M. l'Abbé Desfontaines.

L# critique, Monſieur, qu'il vous a plû

de faire de mon hiſtoire de la Guerre,

dans votre 359. Lettre des Obſervations,

m'attaquant par des endroits où je n'aurois

jamais penſé mériter d'être attaqué ; permet

tez-moi d'y répondre, Vous commencez, cn

parlant
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parlant de mon Livre, d'une façon à faire

croire que ce n'eſt qu'une petite Brochure ;

cependant un Ouvrage de plus de†

mérite bien d'être apellé Livre , ne faut-il

juger au reſte d'un Livre que par ſa groſſeur?

Il y a long tems que je penſe que ſi on re

tranchoit les trois quarts de ce qui ſe trouve

de trop dans une infinité d'Ouvrages, ce qui

reſteroit, en rendroit la lecture plus ſuporta

ble, & que l'on en tireroit une bien plus ſoli

de inſtruction; un Lecteur eſt ſouvent épou

vanté à la vûë d'un gros Livre ; & s'il a le

courage de l'entamer, le dégoût & l'ennui

lui font bien-tôt quitter priſe ; on n'aime

point à fatiguer ſon attention & ſes yeux,

pour parvenir à découv ir quelques bonnes

choſes, noyées dans un fatras d'inutilités.

Vous trouvez que je me ſouviens peu de

la diviſion que j'ai faite en quatre âges des

tems dans leſquels la Tactique a pû ſe former

& s'accroître ; je ne vois pas comment j'au

xois pû faire pour m'en mieux ſouvenir,

puiſque ma narration ne roule que ſur cette

diviſion. Dans le premier de ces âges, la

Tattique n'eſt qu'un art informe , ſes princi

pes ſont arbitraires ; dans le ſecond âge cha

que Peuple,de quelque réputation,ſe fait une

Tactique conforme à ſes inclinations ; dans

le troiſiéme âge, les Romains en prenant

dans toutes les Tactiques qui les avoient pré
CCC1CCS
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cedées ce qu'il y avoit de meilleur, parvien

nent à s'en faire une,à laquelle il n'auroit pas

été aiſé d'ajoûter quelque choſe, ſi la poudre

à Canon, inventée au tems où je fais com

mencer le quatriéme âge de la Tactique,

n'eût obligé de faire des changemens conſi

dérables dans la maniere de faire la Guerre.

Je n'ai donné à la verité que peu d'exem

ples pour chaque manœuvre de Guerre, qui

a ſervi à établir un principe certain pour cet

art.J'ai eu ſur cela mes deſſeins partiquliers,

vous les avez devinés en partie, en ne regar

dant mon travail que comme l'eſſai d'un

Ouvrage plus conſidérable ; ma coûtume

n'eſt point de m'épuiſer ſur un ſujet, & je

ſçais , en Guerrier, me ménager un corps de

réſerve dans mes connoiſſances, voulant ſur

tout éviter la prolixité; je n'ai donc point eu

beſoin de donner de ces Exemples principes,

qu'autant qu'il en falloit pour prouver ce que

j'avançois, & ſatisfaire raiſonnablement au

titre de mon Livre ; ce que j'en ai donné,

montre ſuffiſamment en quels tems & en

quelles occaſions chacune des manœuvres

de Guerre,connuës préſentement,a paru pour

la premiere fois ; j'ai même porté un juge

ment ſur la bonté ou le§ de chacune

de ces manœuvres, cela ne s'apelle-t'il pas

remplir le titre d'un Livre ? -

De plus, j'ai tâché de n'obmettre "†
« , - ..

-

- - S,
-
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des arrangemens qu'on peut faire prendre à

une Armée, ſoit pour la faire combattre, ſoit

pour la faire camper ; je nomme chacun de

ces arrangemens , & j'en propoſe de nou

veaux, j'ai même été ſi loin ſur cela, que ſi

je ne craignois qu'on me ſoupçonnât de me

vouloir donner des loüanges, j'avancerois

qu'il n'eſt guére poſſible de parler plus claire

ment & en moins de diſcours que je l'ai fait,

tant des diferentes Ordonnances d'Armées,

ue de la maniere dont ſe ſont formés les

§ Corps de Troupes qui compoſent

préſentement ces Armées. D'ailleurs j'avertis .

au commencement de mon Ouvrage, que

ce n'eſt qu'un précis de ce qui ſe trouve con

tenu ſur la matiére qui en fait le ſujet dans

beaucoup d'autres Livres ; le mien con

tient cependant bien des choſes qui ne ſe

trouvent point dans ces Ouvrages ; n'ai

je pas ſuffiſamment répondu à ce que

mes Lecteurs devoient attendre de moi ?

Vous me reprochez , M. que je ne ſuis point

heureux dans mes Etymologies; je n'ai don

né celles de lVerjongodumnus, & de Poſtvert,

que comme hazardées; un Auteur ne mérite

point d'être repris ſur ce qu'il ne donne pas

pour eertain. Ma faute, ſelon vous, eſt d'a-

voir joint enſemble des mots Latins avec

des mots Gaulois, & vous prétendez que les

ſGaulois n'ont pû faire ce mélange, j'en con

º - Viens
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viens avec vous ; mais quelle preuve donnez

vous que ce ne ſont pas les Romains qui ont

pû faire ce mêlange ? Nous ne connoiſſons

les Dieux des Gaulois que par les Ecrits des

Romains ; ſeroit-il bien étonnant que ces

derniers euſſent accommodé à leur Langue,

des noms des Divinités étrangeres, qu'ils

avoient à faire connoître dans leur Nation ,

& que,pour cela,ils euſſent changé en tout,ou

en partie, les noms primitfs de ces Divinités,

deſquels noms ils pouvoient même ignorer

la véritable ſignification : il ſeroit plus ſur

renant de voir des mots d'une Langue nou

velle dans une plus ancienne , que de voir

des mots d'une Langue ancienne dans une

Langue nouvelle

Vous ne voulez pas , M. que les Peuples

apellés Sicambres , tirert leur nom de l'un de

leurs Sics , ou Seigneurs, nommé Amber,

je conſens que cela ne ſoit pas ainſi , ce n'eſt

qu'une autre probabilité, mais à l'égard du

Francus que je fais venir de Troye , & que

je dis avoir communiqué ſon nom aux Fran

çois, paſſez-moi mon obſtination à ne pas

croire que ce ſoit là une vieille erreur, & je

， diſputerai point contre ceux qui par une .

autre obſtination ( qui n'eſt pas mieux fon

dée que la mienne ) veulent tirer la démomi

nation des François des mots Allemans

Franch & Freinch, qu'ils font ſignifier Li

bres. " Quand
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Quand, pour preuve de quelque choſe ,

on n'a à s'apuyer que ſur la ſignification d'un

mot qui paroît favorable, & qu'il y a d'au

tres mots ſuſceptibles de prendre la même

faveur, un Auteur qui travaille ſur la choſe

qui eſt à prouver , eſt en droit de choiſir

celui de ces mots qu'il croira le plus propre à

établir le ſyſtême qu'il ſe ſera fait, ſans qu'un

autre Auteur qui, pour une ſemblable preu

ve, aura adopté un autre de ces mots, puiſſe

raiſonnablement obliger ſon Confrere de ſe

ſoûmettre à ſon ſentiment; ils ſont tous deux !

en même degré d'égalité pour l'évid nce,

ainſi je ſuis paſſablement bien fondé à

ſoûtenir la poſſibilité,que nous tenons notre

nom d'un Francus, malgré le grand mot de

Ereinch, adopté par beaucoup d'Ecrivains, .

tant que la cauſe d'où nous vient notre déno- .

mination, ne ſera établie que ſur ce mot. .

En parlant de notre ſortie des Troyens,je ne

crois pas avoir dit que j'ai fort bien démontré .

cette ſortie dans uneDiſſertation qui ſe trouve ，

dans le Mercure; & ſi je l'ai dit,j'ai† je

J'avoüe, mais je ne vois pas où eſt la ſingu- .

larité dans la demande que je fais,ſion eſt bien !

certain que les mots que nous prenons dar ,'

les Langues mortes, pour expliquer par l$.<

moyen certains endroits de l'ancienne His

toire, ſignifient véritablement ce qu'on leur

fait ſignifier; l'objection reſtant ſans déciſion,

- CClIX
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eeux qui ſe croient en état de décider, le

devroient faire : mais paſſons à une autre

Etymologie, ſçavoir celle de Brigade. Vous

rouvez M. que dans celle-ci je laiſſe mon

Lecteur dans un trop grand embarras à ſe

déterminer ſur celui d'entre les termes de

Brag, de Birſe, & de Biges, qui peut avoir .

été propre à produire celui de Brigade, ce

n'eſt peut être aucun d'eux, mais me trou

vant dans l'embarras ſur cela , j'ai voulu

frayer des voyes à de plus habiles gens que

| moi, pour découvrir cette Etymologie , &

j'ai voulu ſeulement indiquer des choſes qui

pourroient faciliter à la trouver, ſans avoir

néanmoins intention de fournir de quoi re

mettre en honneur la belle Science des Ety

mologies.

A l'égard de l'étymologie de Sergent, ti

(rée de Serre-gens, je ne l'ai point inventé,

' vous en convenez, j'avouë même qu'elle eſt

baſſe,auſſi n'en ai-je fait uſage que pour avoir

de quoi mettre de la diſtinction entre deux

| Officiers bien differens d'état,l'un bas & l'au

tre élevé, qu'une même qualification pour

roit faire confondre, ſi on ne tiroit cette

ualification de deux ſources differentes; des

l.$eurs judicieux ſe prêtent volontiers aux

vûès d'un Auteur qui a à établir des diſtinc

tions, & ne regardent pointcommecomiques

les étymologies employées dans cet# »

Ulf
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ſur tout quand il paroît que l'Auteur n'igno. .

re pas les étymologies accréditées. #

Je ſuis fâché, M. plus par raport à vous,

que par raport à moi, que vous ne trouviez

pas que j'aie entendu ce qu'il falloit enten- .

dre par les Oniremes, les Triremes , & les .

Quinqueremes.J'ai dit clairement que je com- .

prenois, que de ſemblables vaiſſeaux avoient .

depuis un rang juſqu'à 5 rangs de rames , .

vous comprenez autrement ces rangs pla

cés les uns ſur les autres , & vous dites que ,

les Triremes & Quinqueremes n'étoient autre ;

choſe que des Galeres à 3 ou à 5 rames de

chaque côté , & que toute autre ſupoſition !

eſt chimérique ; ne vous êtes-vous pas fait ,

M. une trop petite idée des vaiſſeaux des an- !

ciens ? laiſſons au Public éclairé à nous juger

ſur cet article. |

Quant aux termes de Gaules , de Galles j ,

de Wallons, & de Vallée, que je propoſe

comme dérivés d'un mot, qui dans l'an- .

cienne Langue Phénicienne vouloit dire du

bois ou des bois ; c'eſt encore une choſe ſur !

laquelle je ne mérisois pas d'être relevé ; '

eſt il bien déraiſonnable de penſer qu'une

Galere a pû tirer ſon nom du bois dont elle ,
étoit faite ? \ s 2

Vous ne me faites point de peine de dÈre !

que j'ai traité le principal objet de mon Cu

vrage avec peu d'étenduë & de méthode s

| quant

•:

\



«J V.-V I. L M-• L M. • 1 /4 1 • L oU x

quant au premier de ces défauts, je viens

d'en dire la raiſon, & quant au ſecond , j'en

apelle encore au jugement du Public ; il faut

ttre homme de guerre pour décider ſur un

lemblable cas; & en fait de méthode, chacun

ayant la ſienne, la mienne eſt d'être concis ;

au reſte , M. les loiianges qui viennent de la

part d'une perſonne de votre mérite, ne peu

vent qu'être très-flateuſes pour ceux qui les

reçoivent; j'aurai une reconnoiſſance parfaite

pour celles que vous me donnez.J'ai l'hon

neur d'être &c.

# # # # ## ## # # # #: # # # ## ##### ##

SUR la Maladie du Duc de Nivernois.

V Ingt jours y a que les divines Sœurs

En proye étoient aux plus vives douleurs ;

Le double Mont retentiſſoit des plaintes

Qu'excitoient lors , ſi raiſonnables craintes ;

Leur Favori touchoit déja les bords

Du Fleuve noir qui mene chés les Morts ;

Déja Minos avoit marqué ſa place

près de Marot, de Tibulle & d'Horace ;

*ºelene, en pleurs, levant les mains aux Cieux ;

ſ ， on ſecours apelloit tous les Dieux :

| Bien qu'étayé de la Philoſophie ,

Nevers ſentit qu'il étoit en la vie
! " Momen$

/
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Momens amers, où Nature parfois

De la Raiſon nous dérobe la voix ;

Parens, amis étoient inconſolables ;

Si, que touché de

Abandonnant les céleſtº lambris , •

Le bload Phébus deſcendit à Paris,

Prit de Silva l'habit * la figure,

De faux cheveux couvrit ſa chevelure »

youta ſon corps, prit une cºº° º mains

Paré qu'il fut de l'attirail humain ,

chés Nivernois d'abord il s'achemine ,

Tâte ſon poulx , interrog° » examine,

Bref, on l'eût pris pour cº qu'il paroiſſoit ,

Fors en ceci, que ſouventil laiſſoit

En ſes diſcours échaper étincelles,

Qui dénotoient facultés immortelles

Bien jugerez qu'avec un tel ſecours

on ne tremblât encore pour ſes jºº

Tôt répondit l'effet à l'eſpérance ,

Amis, Parens, dormez en aſſûrance ;

Le Dieu qui veille à vous le conſerver ;

D'autres dangers ſçaura le préſervº

Partant, n'avons d'affaire Plus preſſante,

que de baiſer la dextre bien-faiſante, .

A qui devons évenement ſi cher, - s

Et qui trahit l'eſpoir du vieux Nocher. \:

Et toi, Deſtin , dont les Decrets ſuprêmes

， - - - Furent

•w .

'º

leurs cris lamentables : -
#º
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Furent toujours reſpectés des Dieux mêmes,

Accorde, au moins , à mon déſir ardent ,

Que quand viendra le critique moment

Qui doit trancher ou ma trame ou la ſienne,

Daigne Atropos ne couper que la mienne !

N homme d'eſprit & de goût a fait

une Critique ſage & meſurée de la

Comédie de Mélanide.C'eſt une Lettre qu'il

adreſſe à une Dame , & qui eſt intitulée

Jugement ſur Mélanide, Comédie nouvelle, ou

le Temple de la Critique. Chés Clement ,

Quai de Gévres 174 I.

Une fiction ingénieuſe rend cette lecture

. intéreſſante. L'Auteur n'oſant porter ſon ju

gement ſur la nouvelle Piéce, prend le parti

d'aller au Temple de la Critique. Les grands

Maîtres dans tous les Arts ont contribué à

cet Edifice où regne une noble ſimplicité.

Corneille y eſt placé entre Homere & Mi

chel-Ange. On aperçoit un peu plus bas

Virgile, Racine & Raphaël.† , le

Titien & Moliere diſcourent enſemble. La

Déeſſe eſt bien differente de l'idée qu'on s'en

# form e ordinairement d'après la plume de nos
Ecrivains : avec le diſcernement & la droi

ture on voit à ſes côtés les Graces &,l'En

jouëment : l'Auteur arrive dans le moment

F qu'on
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qu'on va joüer devant elle, Mélanide. Les

deux premiers Rôles ſont remplis par M.

Baron & Mlle le Couvreur. Cette circonſ

tance ne dérobe rien aux loüanges qui ſont

dûës à Mlle Gauſſin & à M. Grandval. Elle

donne lieu ſeulement à quelques réfléxions

qui peuvent leur être avantageuſes. La Piéce

parfaitement bien repréſentée,plaît beaucoup

aux Spectateurs. La Critique elle même don

ne des larmes à Mélanide. Enſuite pour pro

ceder au jugement du Poëme, elle choiſit

uelques-uns de nos célébres Auteurs dont

§ forme une eſpece d'Aréopage. Deſpreaux

examine d'abord le choix † Sujet : Il lui

paroît être plutôt le fonds d'un Roman que

celui d'une Comédie, & il croit que les

Piéces de caractere ſont plus utiles que celles

qui ne roulent que ſur des avantures , quel

ques moralités qui en puiſſent naître. Qu'on

ne diſe point que les caracteres ſont épuiſés,

ils le ſont encore moins pour un homme

du génie de M. de la Chauſſée , que pour

tout autre. C'eſt d'ailleurs le ſeul moyen de

paſſer à la poſterité. L'Auteur du Telemaque

eſt chargé de dire ſon ſentiment ſur l'ordon

nance générale du Poëme : il la trouve aſſés

réguliere. Mélanide intéreſſe veritablement,

Les reconnoiſſances méritent toutes ſortes

d'éloges : mais en dérobant à nos yeux celle

de Mélanide avec le Comte d'Ormanſé,l'Au

tCllr

-

-
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teur ne s'eſt-il pas privé de ce que ſon Poë

me lui fourniſſoit de plus touchant ? L'amour

duComte paroît trop violent,pour qu'il puiſſe

renOnCer† à Roſalie en† de Méla

nide, & par cette raiſon le dénoiiement pé

che contre la vraie-ſemblance. On peut re

procher encore à M. de la Chauſſée, que

dès le 3° Acte on découvre le dénoüement.

Mais combien cet Auteur mérite - t - il de

loüanges de s'être élevé à ce haut comique

qui flate ſi fort les honnêtes gens ? Tous ſes

Perſonnages ſont intéreſſans, les Actes bien

diſtribués , & conformes aux loix du Theâ

tre. On recherche enſuite ſi l'unité de Lieu,

de Tems, & d'Action eſt obſervée , c'eſt le

ſoin de Racine qui ne trouve rien à redire à

celle de Lieu & de Tems , mais par raport à

l'Action, il lui ſemble que le premier Acte

mérite d'être cenſuré, en ce que l'Amour de

Darvianne , qui n'eſt point l'interêt princi

pal, l'occupe tout entier, d'où il ſuit que

l'unité n'y eſt point établie, ce qui fait pren

dre le change au Spectateur. ll y a ici des

réfléxions fort juſtes ſur ce qui regarde cette

unité. Viennent les caracteres , & le ſenti

ment de Moliere. Le caractere de Mélanide

eſt touché de main de Maître , celui de ſon

fils eſt moins ſoûtenu , il eſt peint boüillant

& impétueux dans le premier Acte ; la len

tCUII§ ſa jalouſie n'y répond pas Le carac

F ij tére
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tére du Comte ne mérite aucunes loüanges,

il balance trop long tems à ſacrifier ſon

amour à Mélanide ; on n'aime point à le

voir héſiter ſur un devo r de cette nature.

Ce défaut auroit été ſauvé , ſi l'on eût reculé

juſqu'au 5° Acte la reconnoiſſance du Comte

avec Mélanide. Roſalie contraſte aſſés bien

avec ſon Amant. Il y a quelque choſe à dire

de Theodon. Il s'efforce de ramener à ſon

devoir l'Epoux de Mélanide. Cela eſt d'un

homme d'honneur : mais eſt il bien le mê

me, lors qu'il laiſſe le Comte dans l'eſpoir

d'obtenir Roſalie qu'il vient d'accorder à

Darvianne ? Ce ſont du moins des morceaux

de differente couleur. L'Auteur du Miſan

trope continuë ſes Obſervations. Il aplaudit

au ſtile qui eſt noble, ſans être guindé,

ſpirituel, ſans être précieux , élegant ſans

être affecté, Quel éloge ! qu'on eſt heureux

de le mériter dans le ſiecle.où nous ſommes!

La, Diction, à quelques négligences près,

peut ſervir de modéle. Les vers ſont faciles,

les images douces & gracieuſes, mais un

peu dépurées par la foibleſſe du coloris,

Moiere finit par cenſurer quelques Vers en

très-petit nombre. Enfin La Motte, qui ſe

trouve au nombre des Juges, examine les

Scénes, il les aprouve, à l'exception de la

ſeconde du 2° Acte. Eſt-il vrai-ſemblable

que Mélanide, inſtruite par les malheurs de

• e

vingt
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vingt années , découvre ſes avantures à

Théodon, plutôt qu'à Doriſée ſon ancienne

amie ? La 2° & la 3° Scénes du 3º Acte

ſont entiérement copiées ſur le Tartuffe de

Moliere. Le 4° Acte eſt le plus intereſſant ;

l'Auteur ſe ſurpaſſe lui-même dans la Scéne

de Mélanide & de Darvianne ; mais on

trouve que Darvianne tarde trop à paroître

après la Lettre de Doriſée. Cette Lettte mê

me paroît ſinguliere , & l'on n'en voit

point la néceſſité , puiſque Mélanide , vivant

avec Doriſee, celle ci pouvoit elle même

venir annoncer à ſon amie la querelle de

Darvianne & du Marquis. La Motte ob

ſerve encore que la Scéne de Darvianne

avec le Comte , & qui fait leur reconnoiſ

ſance , n'eſt point dans la Nature. Mais il

conclut enfin que les défauts de Mélanide

ne peuvent entrer en parallele avec les beau

·tés. C'eſt un objet charmant dont les at

traits reçoivent un nouvel éclat de quelques

legeres imperfections. Ce jugement , dit

l'Auteur, fut inſeré dans les Regiſtres du

Temple de la Critique : Nous l'adoptons

avec plaiſir, du moins pour ce qu'il a d'a-

vantageux. - -

Les mots de l'Enigme & du Logogryphe

du Mercure de Juin, premier Volume, ſont

· - · F iij le
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le Pepin & Table. On trouve dans le Logo

gryphe, Bât, Blé & Abel.

Ceux de l'Enigme & du Logogryphe du

ſecond Volume ſont, le Fleuret & Fontaine.

On trouve dans le Logogryphe , Fin, Fat ,

Tone, Nain, Fonte, Foin , Tane , Io , Noé,

Ane , & Aneton.

>& Xé2<}XXXXXXXXXXXX >3&

E N I G M E.

D E forme plus bizare il n'eſt point dans le monde

Que celle dont je ſuis ; -

Chés moi je paſſe & les jours & les nuits

Dans une paix aſſés profonde ;

Quoique mon Lieu natal ſoit ordinairement

-， Dans un étrange mouvement.

Ma maiſon de cent chiens pourra bien me défendres

Ils ne ſçauront par oû me prendre ;

Mais de l'homme cruel l'impitoyable main

Me plonge le fer dans le ſein ,

Et ce barbare y trouve place

Par le défaut de ma cuiraſſe.

Souvent ainſi qu'au noble on me livre au Bour

geois,

Et juſqu'à des porte-mandilles ;

Mais il eſt des climâts où je produis des filles

Quitiennent bien leur rang dans le Palais des Rois.

LOGO
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L O G O G R r P H E bazardé.

J E ſuis Ville & fruit tout enſemble ;

Mais ſi tu ne peux combiner

Les raports qu'en moi je raſſemble,

N'eſpere pas me deviner.

Ma tête produit ſur la Terre 1 .

Encgr plus de maux que de biens ;

Le reſte, exempt de tous liens,

Habite en plus noble hemiſphere , 2,

On trouve en moi tout à la fois -

Une grande Ville d'Afrique, 3

Un grain ſalutaire parfois ,

Le compere d'une bourique ; j

Ce qui du Bourgeois, du Ruſtique .

Releve les petis Emplois,

Et qui diſtingue juſqu'aux Rois. 6

| Plus, une Note de Muſique, 7

· Un mal qui nous met aux abois , 8

Et pour lequel nul Empirique

N'a trouvé de vrai ſpécifique.

Lecteur, ſuſpends ton air ſournois ;

Voilà, diras-tu, bien des choſes !

D'accord, mais redouble tes ſoins,

Prends mes ſix pieds, & ſi tu l'oſes,

Cherchons d'autres métamorphoſes.

- F iiij Je
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Je t'en épargne un tiers au moins.

Complet, je forme un Capitaine , ，.

Fameux dans la Race Thébaine ; 9

Puis en retranchant quelques ſons,

Le langage des Poliſſons ; 10

Un Monſtre qui n'a d'exiſtance 1 I

Que dans certains Contes bouffons ,

Forgés pour amuſer l'Enfance ;

· Un Fleuve que ſes Nourriſſons I2.

Par leur babil, ou leur vaillance,

Font connoître plus loin qu'en France ;

Un Mets qu'on prépare en Provence ; I3

Un démenti mis en Latin , I4,

Dont aucun Docteur ne s'offenſe ;

Un terme qui prouve qu'on penſe, 15

Et rend un Argument certain ;

J'offre encore une Capitale ; ' 1 é

Ce qu'on demande carte en main ; 17

Item un mal aſſés vilain, 18

Très-proche parent de la galle,

Et la moitié de Ragotin. - -
l2

Tu ris, tu trouves ridicule

Cet aſſemblage biſcornu,

Mais décous-moi par le menu ,

Tu verras une particule 2 2.0

Ce que tout Mulet porte à nu ; 2 I

Le mot qu'on dit quand on reculº , 22

&
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Et le Tyran le plus connû. 2.3

Ne peux-tu percer ce myſtere ?

Eh bien, reprends tout, j'y conſens ;

Alors c'eſt par mon miniſtere - 2.4

Que tu joüis de tes cinq ſens ; -

Mais finiſſons ce badinage ,

Tu dois me connoître ou jamais ; "

Chés-moi tu peux trouver ton âge, 25

Une boiſſon qu'on met au frais, 26

Ce qui rend heureux un ménage, 27

La cauſe de plus d'un naufrage, z8:

Et l'objet vil de nos ſouhaits ;. 2.9

Adieu, le Ciel te tienne en paix,

Pour moi, je me ſauve à la nâge. 1e,

_A CJ T R E.

J E porte Pied , Pré, Rat, Peur, Acte ,

Récit , Répit, Peu, Créateur,

Arc , Crédit , Puce , Ride , Pacte,

Kéduit , Ré , Picard , Editeur,

Epice, Trépied, Carte, Epacte,

:

Dire , Autre , Pire , Cuir, Ardeur,

Perdu , Tari , Radi , Cardeur ,

Ducat, Capre, Rade, Prédire,

Ruë , Edit , Rapt , Turc, Directeur,,

Car , Péri, Patru, Rire , Acteur ,

Cadet » Ecu, céder , Duc , Ire ,. -

** H y Tire,
•l
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Tire, Cartier , Dieu, Race , Epire ,

Cap, Rape, Pari, Pierre , Dur 2

Pate , Carpe, Ardre, Date, Icare ,

Idée, Adepte, Diacre, Rare ,

Erudit, Cire, Drap, Art, Pur,

Cid, Epidaure, Cidre, Aride,

Aide, Etui, Perdre, Pere, Acide,

Trace, Eau, Dupe, Curé, Crieur,

Ruade, Ecrit, Durée, Urie,

Tard, Dartre, Epier, Ut, Patrie,

Partie , Ecart , Trié, Prieur,

Epitre, Rude, Cape, Cariere ,

Eu, Carré , Tºpe, Epi, Recteur,

Etre, Pie, Etude , & Priere »

Tout cela dans P . .. .. .. • • • •

Laffichard.

$32:

NOU
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NOUVELLES L IT TE RAI RES

D E S B E A U X A R T s, &c.

M E Mo 1 R E s pour ſervir à l'Hiſtoire des

Hommes Illuſtres dans la République

des Lettres & c. par feu le R. P. Niceron,

Barnabite. Tome xLI. in-8°. à Paris , chés

Briaſſon , à la Science , M. D c c. x L.

Suivant la coûtume que nous avons priſe,

en rendant compte des précedens volumes

de ces Mémoires, nous raporterons ici l'Ar

ticle entier de Louis Marracci, qui nous a

paru important, par raport , ſur-tout, à un

point d'Hiſtoire Litteraire, qui intéreſſe la

Religion , & l'Egliſe Orientale en particu

lier. -

Louis Marracci naquit à Lucques, en Toſ

cane, ſur la fin de l'année 1612. Après avoir

fait ſes premieres Etudes, il entra dans la

Congrégation des Clercs Réguliers de la

Mere de Dieu, dans laquelle il ſe diſtingua

par ſon mérite & par ſa ſcience.

Il y enſeigna pendant ſept ans la Rétho

rique , & paſſa par differentes Charges ,

comme celles de Maître des Novices, de

Supérieur , de Procureur Général, & d'Aſ

ſiſtant.

F vj Tous

-
\
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Tous ces Emplois ne l'empêcherent pas

de s'apliquer à l'étude des Langues , & d'a-

prendre, de lui-même le Grec, l'Hebreu, le

Syriaque, le Chaldéen & l'Arabe ; il enſei

gna même pendant quelque tems cette der

niere Langue à Rome, dans le College de

la Sapience, & dans celui de la Propagande,

par ordre du Pape Alexandre VII.

Il fut auſſi Membre de diverſes Congré

gations , entr'autres de celles de l'Index,

des Indulgences, des Reliques, de l'examen

des Evêques. -

Ce qu'il fit à l'occaſion de certaines lames

de plomb très-anciennes , ſur leſquelles il y

avoit pluſieurs choſës écrites en Arabe, mé

rite d'être raporté. Ces lames avoient été

trouvées en Eſpagne, & les Eſpagnols les

attribuoient à l'Apôtre S. Jacques & à ſes

Diſciples, parce qu'on y liſoit pluſieurs cho

ſes conformes à la Foi Chrétienne. Marracci

ayant eu ordre de l'Inquiſition de les exami

ner, en jugea tout autrement. ll les trouva

remplies d'erreurs Mahométanes, & fit voir

manifeſtement au Tribunal de l'Inquiſition,

que S. Jacques , ni aucun de ſes Diſciples

n'en pouvoient être les Auteurs , mais que

c'étoit une production de quelques impof

teurs Mahométans, qui avoient voulu en

impoſer aux Chrétiens. Ce ſage jugement de

Marracci donna lieu à un Decret du Pape

Innocent
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Innocent X. qui proſcrivit ces Tables, qu'on

conſervoit auparavant avec vénération.

Le Pape Innocent XI. l'avoit choiſi pour

ſon Confeſſeur, & avoit beaucoup de con

fiance en lui. Il l'auroit même élevé aux hon

neurs Eccléſiaſtiques , ſi l'humilité de Mar

racci ne s'y étoit toûjours opoſée. -

Il mourut à Rome le 5. Février 17co, âgé

de 87 ans & quatre mois.

· Catalogue de ſes Ouvrages.

1. PRoDRoMUs ad refutationem Alcorani,

in quatuor partes diviſir Rome 1 69 I. in 8°.

Il ſe trouve à Paris , - a - i riaſſon. 4. volu

mes It. avec l'Alcoran. Patavii 1698. in fol.

2. ALcoRAN I Textus univerſus ex cor

rectioribus Arabum exemplaribus deſcriptus ,

ac ex Arabico idiomate in Latinum tranſla

tus ; appoſîis unicuique capiti notis atque

refutatione. Premiſſus eſt Prodromus totum prio

rem tomum implens. Patavii 1698 in fol. Deux

volumes. Cette Edition, qui eſt fort belle ,

a été contrefaite à Francfort en 17 1 5. dans

une autre, qui lui eſt inférieure en toutes

man1eres. -

La Verſion Latine de Marracci a été aufſi

imprimée ſéparément , ſans le Texte Arabe,

ſous ce titre : Mohammedis , filii Abdalie ,

pſeudo-Prophete, Fides Iſmaëlitica , id eſt ,

-Alcoranns ex idiomate Arabico , quo prinum
- v

a
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à Mohammede conſcriptus eſt, latinè verſu*

per Ludovicum Marraccium , & ex ejuſdem

animadverſionibus , aliorumque obſervationi

bus illuſtratus & expoſitus, premiſſa brevi in

troductione, & totius Religionis Mohammedi

ce ſinopſi, ex ipſo Alcorano ubique ſuris &

ſurarum verſiculis adnotatis, congeſta ; cura

& opera M. Chriſtiani Reineccii S. Th.

Baccalaurei, Lypſiae 1721 in 8°.

Quoique Marracci ait travaillé à cet Ou

vrage pendant quarante ans , & qu'il y ait

aporté une grande aplication & une grande

connoiſſance de la Langue Arabe, les Sça

vans en cette Langue y ont cependant trouvé

pluſieurs fautes , mais elles n'ôtent rien au

mérite de ſon travail : les remarques qu'il a

ajoûtées à ſa Traduction, ſont ſçavantes ;

mais ſes réfutations ne ſont pas toujours aſſés

ſolides, & on y reconnoît qu'il étoit plus

verſé dans la lecture des Auteurs Mahomé

tans , que dans la Philoſophie& la Théolo

gie. C'eſt le jugement que M. Simon porte

de ſon Ouvrage dans ſa Bibliothéque choiſie.

Tome 2 p. 2 2 2.

3. L'EBRE , preſo per le buone ; 6 vero

Diſco:ſi familiari & amichevoli fatti con i

Rabbini di Roma intorno al Meſſia. Opera

poſtuma del P. Ludovico Marracci. In Roma

17o I. in 4". •

4. BIBLIA SACRA Arabica, Sacre Con

, gregationts
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gregationis de Propaganda Fide juſſu edita, ad

uſum Eccleſiarum Orientalium. Additis è re-\

· gione Bibliis vulgaribus Latinis.Romae 1671.

in-fol. 3. volumes. Pour faire connoître la

part que Marracci a eû à cet Ouvrage , il eſt

bon d'en donner ici l'Hiſtoire.

Vers l'an 1624 , quelques Prélats de l'E-

gliſe d'Orient, particuliérement l'Archevê

# Grec d'Alep , qui fut depuis Patriarche

e * Damas, & le Patriarche des Coptes

en Egypte , prierent le Pape Urbain VIII. de

leur envoyer la Verſion Arabe de la Bible ,

imprimée , n'en ayant chés eux qu'un pctit

nombre d'Exemplaires manuſcrits , qui en

core n'étoient ni entiers , ni fort fideles.

Leur Supplique ayant été renvoyée à la Con,

grégation de la Propagande, il y fut ordon

né que M. Sergio Riſio, Maronite, Arche

vêque de Damas, qui étoit alors à Ronie ,

& avoit entre les mains quelques Manuſ

crits Arabes de la Bible, travailleroit , avec

d'autres qu'on lui aſſocia, à cet Ouvrage, &

on convint qu'ils rendroient la Verſion con

forme, autant qu'il ſeroit poſſible, au ſens

de la Vulgate, ſans cependant la changer

dans les Endroits où elle étoit conforme au

Texte Hebreu.

On commença dès la même année à tra

* Il y a là une mépriſe, car il n'y a jamais eu de

Patriarshe de Damas, '

vailler
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vailler chés M. Riſio, à qui on donna pour

aſſociés l'Abbé Vittorio Scialac, Maronite,.

Profeſſeur en Langues Arabe & Syriaque, au

College de la Sapience, les Peres Louis Cap

pella , & Bonaventure Malvaſia, Corde

liers , le P. Hilarion Rancati , de l'Ordre de

Cîteaux, le P. Philipe Guadagnoli, Clerc

· Régulier Mineur , & le P. Thomas de No

vare, Mireur Réformé , on leur joignit en

core Jean Leopard Heſronite , & Gabriel

Sionite , tous deux Maronites , le P. Pierre,

Jacobin, Prédicateur des Juifs, & quelques

· autreS. - -

Pour éviter la confuſion, on partagea le

travail , de maniere que Mrs Riſio & Gua

dagnoli furent chargés de travailler à la Ver

ſion , que Jean Leopard Heſronite & le P.

Thomas de Novare eurent ordre de la re

voir, & que les autres furent commis pour

examiner leur Ouvrage en pleine Congré

ation , en collationnant ce qu'ils avoient

† avec les Manuſcrits Arabes les plus cor

rects, avec l'original Hebreu, & avec les

Verſions Grecque & Syriaque, & pour pren

dre garde qu'il ne s'y trouvât rien de con

traire au ſens de la Vulgate.

Le Pentateuque ne fut pas plutôt achevé,.

qu'on commença à l'imprimer en deux co

lomnes , dont l'une contenoit la Vulgate

latine , & l'autre la Verſion Arabe.

Vers
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Vers l'an 1636, on leur donna un nouvel

Ajoint, qui fut Abraham Echellenſis , Ma

•ronite , † habile dans les Langues Arabe

& Syriaque. :

Mais Riſio étant mort le 29. Août 1638 ,

les Aſſemblées furent transferées chés le Pere

Nicolas Riccardi , Maître du Sacré Palais,

qui y aſſiſtoit avec le P. Lupi, ſon com

pagnon , comme firent depuis ſes Succeſ

ſeurs les Peres Gregoire Donari , Vincent

Macolano , Michel Mazzarini , & Vincent

Candido.

Après la mort du Pere Riccardi , les

Aſſemblées ſe firent dans le Palais du Car

dinal Jean Baptiſte Pallotta , qui y aſſiſtoit

avec beaucoup d'apl cation & d'aſſiduité ;

mais quelques uns des plus habiles dans la

| Langue Arabe , ayant manqué alors , Gua

dagnoli ſe vit chargé de toute la peine de

la compoſition , & Abraham Echellenſis de

celle de la réviſion. Encore celui-ci aban

donna t'il bien tôt l'Italie , pour venir en

France travailler à la Polyglotte. Tout cela

retarda beaucoup l'Ouvrage , & en fit ſuſ

pendre pour quelque tems l'impreſſion.

Le Pape Innocent X. étant parvenu au

Pontificat en 1644 , ſongea a faire avancer

l'Entrepriſe , & on recommença de nouveau

à s'aſſembler en 1646 par ſon ordre dans le

º Palais du Cardinal Pallotta. Ceux qui tra

vaillerent
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vaillerent alors, furent Guadagnoli, le Pere

Antoine d'Aquila , Mineur Réformé, le P.

Bonaventure Malvaſia , les Peres Jean-Bap

tiſte Ferrari & Athanaſe Kircher, Jeſuites,

Jean Baptiſte Giona , Profeſſeur en Hebreu,

le P. Avila, Jacobin, le P. Gregoire , Au

guſtin Déchauſſé, Jean Nichea, & d'autres,

auxquels on joignit cette même année Louis

Marracci. Peu de tems après , le P. Ferrari

ayant manqué , on lui ſubſtitua le P. Jean

Baptiſte Giattini, Jeſuite.

Guadagnoli continua de travailler à la Tra

duction, & Marracci fut chargé de la re

voir; ils préſentoient enſuite ce qu'ils avoient

fait à l'Aſſemblée générale qui ſe faiſoit une

fois la ſemaine chés le Cardinal.

Pour avancer davantage, on ordonna le

5. Novembre 1646, que Guadagnoli , An

toine d'Aquila & Louis Marracci s'aſſem

bleroient trois fois la ſemaine dans le Col

lege de la Propagande; & M. Perſichi, Na

olitain, aſſiſta à ces Aſſemblées à la place

du Cardinal Pallotta, qui étoit incommodé

de la goute.

C'eſt ainſi que l'on finit l'ancien Teſta

ment, qui fut préſenté au Pape le 1o. Sept.

1647. On paſſa enſuite au nouvcau , qui fut

achevé au commencement de l'année 1 65o.

Mais le P. Giattini ayant dit dans la Préface,

qu'on l'avoit chargéde faire, que l'on s'étoit

/ attaché

&
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attaché principalement à la Vulgate, dont

on ne s'étoit éloigné que dans des Endroits

où l'on n'auroit pû§ des changemens

dans l'ancien Texte Arabe, ſans choquer

les peuples pour qui on travailloit ; ces pa

roles déplurent au Cardinal Capponi , à qui

on communiqua cette Préface , en qualité

de Préfet de la Congrégation, & qui pré

tendit qu'il falloit que la Bible Arabe fût en

tout conforme à la Vulgate.

On ſuſpendit donc l'impreſſion , ju'qu'à

ce qu'elle eût été revuë & corrigée ſuivant

cette nouvelle idée, ce qu'on commença de

faire au mois de Mai de l'an 165 1. dans le

Palais du Cardinal Capponi.

Le 12 Janvier de l'année ſuivante 1652 ,

Denis Maſſari , les Peres Giattini , Kitcher,

Guadagnoli, Marracci, Brice , & Abraham

Echellenſis, que la Congrégation avoit ra

pellé de Paris, s'aſſemblerent pour convenir

des moyens d'avancer l'Ouvrage. Les quatre

derniers furent chargés de s'aſſembler deux

fois la ſemaine, pour travailler à la nouvelle

correction, & de raporter enſuite dans l'Aſ

ſemblée générale les changemens qu'ils ſe

roient convenus de faire.

Malgré cet ordre, on ne fit preſque rien

juſqu'en 1656 , & même Guadagnoli étant

mort le 27 Mars de cette année , & la peſte

s'étant fait ſentir peu de tems après à Rome,
le



1622 M E R CUR E D E F R A NC E

le travail fut arrêté juſqu'au mois de Mai de

l'année ſuivante 1657. Alberici , qui avoit

ſuccedé à Maſſari dans la Charge de Sécré

taire de la Congrégation , ayant alors or

donné à Abraham Echellenſis & au P. Mar

racci de ſe remettre à l'Ouvrage, en leur

déclarant que l'intention de la Congréga

tion étoit que la Verſion Arabe fût entiére

ment conforme à la Vulgate, quant aux pa

roles & quant au ſens , ils recommencerent

à travailler.

Ils prirent chacun un Exemplaire imprimé

de la Verſion Arabe , & l'examinant verſet à

verſet, ils marquoient chacun ſ parément

à la marge les differences qu'il y avoit entre

elle & la Vulgate. Ils convenoient enſuite

des changemens qu'il filloit y faire , & les

communiqnoient à deux hommes ſçavans,

qui s'aſſemb'oient deux ou trois fois la ſe

maine , pcu les examiner & en dire leur

·ſentiment. Ce , Sçavans étoient le P. Marc

de Lucques , Mineur Reformé, & le P. An

toine d'Aqui'a, auxquels on joignit depuis

le P. Celeſtin de Ste Liduvine, Carme Dé

chauſſé, & Fauſte Nairon, Maronite. Ceux

ci propoſoient les nouvelles corrections dans

des Aſſemblées générales , où ſe trouvoient8-)

les Cardinaux Pallotta, Brancacci , & Al

bici.

On continua de cette maniere la réviſion

* juſqu'au
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juſqu'au commencement de Juillet de l'an

1664 , qu'elle fut achevée. Le Sécrétaire de

la Congrégation de la Propagande voyant

' par les nouveaux changemens qu'on avoit

faits , que la premiere impreſſion pourroit

fort bien ſervir, en y mettant ſeulement quel

ques cartons , communiqua ſa penſée au

Pape Alexandre VII. qui l'aprouva, & on

commit le P. Marracci , pour examiner les

Endroits où il faudroit mettre des cartons ,

& ceux qu'il ſuffiroit de corriger dans u
Errata. A

' Le Pape Clement IX, réſolu de faire finir

cet Ouvrage , ordonna en 1668 qu'on fit de

nouvelles Aſſemblées pour convenir des

feiiilles qu'on réimprimeroit , des choſes

u'on mcttroit ſeulement dans l'Errata,

† Titre qui ſeroit mis à la tête, & de la

Préface ; tout c, la fut reglé ; le P. Marracci

fût chargé de faire la Préface, & de veiller

à la réimpreſſion de 25 feüilles & demie, &

à l'Errata.

C'eſt ainſi que fut terminé ce grand Ou

vrage , après 46. années de travail. Telles

ſont les particularités de cette Edition, com

me elles ſont raportées par l'Abbé Nazari

dans ſon Journal des Sçavans de Rome , du

29. Janvier 1 672.

5.Lo STENDARDo Ottomannico Spiega

to , o vero dichiarazione delle parole Arabi

che
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che poſte nello Stendardo Reale preſo dal

Ser. Rè di Polonia Giovanni III. al Grad

- Viſire de Turchi, e dal medeſimo Rè invia

to per tributo della ſua pieta alla Santita di

Papa Innocentio XI. In Roma 1683. in

ol.f 6. VITA del P. Gio. Leonardi Lucheſe,

Fondatore della Congregatione de Chierici

della Madre di Dio. In Roma 1673. in-4°.

7. VITA della Venerabile Madre Paſſitea

Crogi, Seneſe, Fondatrice del Monaſterio

delle Cappucine della Citta di Siena. In Ve

metia 1682. in-4”. -

8. GRAMMATICA voLGARE di Methodo

facile & chiaro. Imprimée pluſieurs fois.

- 9. BREvE CoMPENDIo della vita del S.

Pontefice Innocentio XI J'ignore la date

de cet Ouvrage & des ſuivans.

1o. L'HISToRIA della miracoloſa Imagine

di S. Maria in Portico, Campitelli.

11. TRATTATo contro la vanita delle

Donne.

12. Il a travaillé auſſi à la correction du

Breviaire Syriaque.

13. Il a enfin traduit en Latin lesHymnes

Grecques de S. Joſeph de Sicile, qu'Hyp

polyte Marracci, ſon frere, a données au

Public en 1661 , in-8°. -

Le 5. Art. du Catalogue des Ouvrages de

L. Marracci auroit beſoin de quelque Expli

Catignº
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cation. Le P. Niceron l'a omiſe ; tâchons d'y

ſuppléer. Lo Stendardo Ottamannico ſpiega

to & c. ou l'Etendart Othoman expliqué &c.

Cet Etendart eſt celui que le Grand Vizir,

commandant l'Armée Turque , porta au

Siege de Vienne en l'année 1683 , & qui

tomba entre les mains de JEAN SoB 1 Eski ,

Roy de Pologne, après la mémorable Vic

toire remportée par ce grand Prince , & la

levée du Sicge de cette Capitale. Le Roy de

Pologne l'envoya au Pape Innocent XI. qui

le fit mettre dans l'Egliſe de S. Pierre &c.

| Comme cet Etendart étoit ſuperbe, tant

par ſa matiere que par ſes ornemens , & tu

rieux en toutes manieres par les diverſes Inſ

criptions Arabes dont il étoit chargé , le P.

Marracci crût devoir en donner une Expli

cation, & c'eſt le ſujet du Livre dont l

Titre eſt raporté ci-deſſus. -

Il faut croire que ce ſçavant Religieux ne

fût pas le ſeul qui travailla ſur le même Sujet.

Nous avons§ nos Rccueils d'Hiſtoire

1a Figure exacte de cet Etendart parfaite

ment bien gravée à Rome , avec les Inſcrip

tions. En tête de cette Gravure on lit

D1sEGNo dello Stendardo del Primo Vizir

levato ſoto Vienna dal Seren. & Invitiſſ.GIo

vANNI III. Rè di Polonia da S. M. mandato

alla S. di N. S. Papa INNocENTIo X I. Ag

gicintavila vera interpretatione delle parole

Arabiche
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Arabiche in ditto Stendardo artifme inteſſuté,

Sous la figure de l'Etendart, eſt l'inter

prétation en la même Langue, avec des Sen- .

tences Arabes brodées deſſus.

Les voici en françois, 1°. Sur la partie ſui
/ -

perieure.

· Grand Dieu. Certainement nous avons fait

par toi une ouverture manifeſte, afin que tu

pardonnes ce qui eſt procedé du peché ,

c ce qui eſt arrivé depuis , & que tu perfec

tionnes la grace que tu as répandue, MAHo

MET , OMAR , & dirige-nous par la voye de

la droiture.

| Dans le milieu ou le champ de l'Eten

dart , on lit : Il n'y a point d'autre Dieu que

Dieu, c Mahomet eſt l'Envoyé de Dieu. Ces

paroles, qui font ſeules route la Profeſſion

de Foi des Mahométans, ſont répetées deux

fois.

2°. Au bas de l'Etendart eſt cette autre

Sentence : ABUBEcRE. Dieu ſoit à ſon aide

avec"une puiſſante grace : c'eſt lui qui a mis

dans le cœur des Fidéles une tranquillité per

manente & aſſurée , afin que leur Foi ſoit aug

mentée OMAR OMAR & c.

3°. Enfin au deſſous de la même Sentence

eſt une Deſcription ſommaire de ce fameux

Etendart, qu'on peut rendre ainſi en Fran

| çois. » L'Etendart eſt de brocard d'or &

» d'arhent, avec une grande bordure autour,

» ſur
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• ſur laquelle ſont gravés les caracteres Ara

» bes ſur un fond vert. Une moindre bor

» dure d'argent, & à fond rouge , ornée de

» fleurs, ſépare la grande bordure du corps

» de l'Etendart , lequel eſt auſſi à fond rou

» ge. Toutes les Lettres ſont brodées en or.

» La longueur de l'Etendart, qui eſt terminé

» en pointe, eſt de 12 Palmes Romaines, &

» la largeur de 8. Il eſt attaché à une eſpece

» de mât, au haut duquel il y a une boule

» de cuivre doré , avec deux petits anneaux,

» dans leſquels ſont paſſés § gros cor

» dons de ſoye verte, qui ſervent à garan

» tir l'Etendart,quand il vente extraordinai

• rement. . , , , - * .

} - - -

TRAITE Hiſtorique & Critique de l'Opi

nion , par M. Gilbert-Charles le Gendre ,

AMarquis de S. Aubin ſur Loire , cy-devant

Maître des Requêtes. Troiſiéme Edition ,

revûë, corrigée & augmentée. Sept volumes

· in-12, ſe vend à Paris, chés Briaſſon, ruë

· S. Jacques, à la Science & à l'Ange Gar

dien , 1741. . - -

Nous avons déja parlé de cet Ouvrage ,

& nous lui avons rendu toute la juſtice qu'il

- mérite, dans trois de nos Journaux , ſur

tout par l'Extrait que nous en avons donné

dans le Mercure de Mai 1733 , p. 95o. &

* dans celui du mois de Juin ſuivant, p. 1 154,

· Cette

A
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Cette nouvelle Edition eſt augmentée , ou

plûtôt enrichie d'un VII.Volume, & pré

cédée d'une Préface intéreſſante. Nous nous

| bornerons à expoſer ici en quoi conſiſte

l'augmentation qui a donné li,u à ce VII.

Tome, qui eſt de plus de 7oo pages.

Elle eſt deſtinée à traiter des Sciences occultes,

, ce que l'i luſtre Auteur a exécuté avec autant

d'ordre , que d'érudition & de ſuccès, en

neuf diférens Chapitres , dans leſquels il eſt

parlé de l'Aſtrologie Judiciaire, de pluſieurs

Divinations prétenduës naturelles , de la

Magie, de la Cabale & des Nombres , des

Oracles , des Sybilles, des Augures, des
Préſages, & enfin des Songes. . ' . •

Ce dernier Chapitre eſt ſuivi d'une Réca

pitulation de l'Ouvrage entier, laquelle , à

cauſe de ſa briéveté & de ſon importance,

nous croyons devoir inſérer ici.

· » Nous avons examiné, dans le premier

» Livre, combien l'Empire de l'Opinion eſt

» étendu , & quelle eſt la varieté des juge

» mens ſur la Science en général, ſur les Au

» teurs , ſur l'Eloquence & la Poëſie, Nous

» y avons obſervé la bizarrerie du goût pour .

» les Théâtres ; & dans la ſeconde Partie de

» ce premier Livre , l'Hiſtoire de la Philo

» ſophie a embraſſé la plus grande partie

» de l'Hiſtoire de l'Opinion.

» Les Diſcuſſions Métaphyſiques du ſe--

3» CO
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• cond Livre ont pû nous convaincre des

» excès auſquels l'eſprit humain, abandonné

" à lui-même , eſt capable de ſe porter.

º Le 3. Livre contient les contradictions

" des hommes ſur la Mora e, ſur les biens

» véritables, & ſur les vertus , des réfléxions

» ſur les paſſions & ſur l'utilité que nous

* pouvons en tirer ; une Diſſertation ſur les

" deux Sujets qui frapent le plus l'eſprit hu

» main ; ſçavoir, la douleur & la mort ;

" enfin les variétés des Loix & des Coûtu

* mes, qui montrent des diférences ſur

» prénantes dans la maniere de penſer des
» hommes.

» Lc 4.Livre a traité de toutes les for

" mes de Gouvernemens, des Opinions ſur

» chaque Gouvernement particulier, des

» Maximes politiques. L'incertitude de

• l'Hiſtoire & celle de la Chronologie y

» ont été prouvées par des exemples.

» Les 5 & 6. Livres, en nous offrans

» quelques monumens, à la verité fort ho

» norables, des travaux de l'eſprit humain >

• nous ont préſenté, de toutes Parts, les

» écueils de ſa curioſité, & des abîmesim

» pénétrables à tous ſes efforts dans les

» Mathématiques, la Phyſique, l'Aſtrono

» mie, la Médecine, la Chymie , l'Hiſtoire

" , naturelle & les Arts.

• Nous avons fait remarquer par les ſu

G ij perſtitions
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» perſtitions & par tous les moyens frivoles

» de prédire,e xpliqués dans le 7. & der

» nier Livre , juſqu'où ont été portées l'im

» poſture & la crédulité.

» Par tout, nous avons trouvé que l'Opi

» nion eſt incomparablement plus étenduë

» que la Science , & nous avons dû nous

» convaincre que rien n'eſt plus foible que

» nos lumieres; que dans nos connoiſſances

» tout eſt plein de ténébres & d'incertitudes;

, » que les Sciences profanes ſont bien moins

25† voyes propres à nous procurer la con

» noiſſance de la verité, que les Hiſtoires

» des Opinions des hommes. Quel motif

» plus capable de déraciner en nous la pré

» ſomption de l'eſprit & ſon opiniâtreté !

» Mais en même têms il eſt évident que

» nous avons des guides sûrs en tout ce qui

» regarde la Religion & la Societé, & que

» la lumiere ne nous manque jamais dans

» tout ce qui eſt eſſentiel. Une Sceptique

» raiſonnable, & l'Hiſtoire de l'Opinion

» s'accordent avec tout ce que la Nature

» offre à nos regards, pour rapeller à notre

» penſée les vérités importantes, & les De

» crets éternels de la Providence , qui, en

» impoſant des bornes étroites à notre cu

» rioſité, nous a accordé les moyens néceſ

» ſaires de remplir les devoirs de notre état .

» en quoi conſiſte l'objet principal de la Phi

» loſophie. Unc
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Une Table générale des Matiéres , des

plus amples & des mieux entenduës, rela

tive aux v1 1. differens Volumes , acheve de

remplir utilement le dernier.

N o UvE L L E E D 1T 1 o N du Dictionnaire

de Trévoux.

La veuve De Laulne , la veuve Ganeau ,

Gandouin , Le Gras, Cavelier , Vincent ,

Coignard, Mariette fils , Giffart , Guerin

l'aîné , Rollin fils , Le Mercier , & Boudet ,

viennent de publier un Proſpectus de 4.pa

ges d'impreſſion infol°, dont la premiere

contient le Titre entier de ce grand Ouvra

ge. Le reſte intitulé Avis ſur cette Edition ,

contient en ſubſtance , que ces Libraires ſe

diſpoſent &travaillent à donner une nouvelle

Edition du Dictionnaire univerſel François &

Latin , connu ſous le nom de DIcTioNNAI

RE DE TREvoUx , dédié à AM. le Prince de

Dombes , corrigé & augmenté conſidérable

ment : en ſix volumes in-fol. outre la cor

rection des fautes, le rétabliſſement de l'Or

tographe réguliere & univerſelle , en quoi

les Editeurs proteſtent qu'ils n'ont rien ne

gligé, ils§ de plus qu'ils n'ont épar.

gné ni ſoins ni peines pour rendre ce Dic

| tionnaire d'une utilité générale, & pou,

· y raſſembler tous les mots que toutes ſorte

de perſonnes voudront y chercher dans que .

-
G iij que

| -
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† matiere que ce puiſſe être. Le nombre

e ceux qui y ſeront ajoûtés, n'ira guére à

moins de quatre mille, ſans parler des chan

emens, des corrections, & de pluſieurs

nouvelles Obſervations répanduës dans le

cours de l'Ouvrage. -

Ils ont fixé à 1 2o liv. le prix des 6. Volu

mes en feuilles , & à 9o livres en faveur

de ceux qui voudront s'en aſſûrer des

Exemplaires complets : & voici les condi

tions de cette aſſurance. On payera actuelle

ment 45 liv. & les 45 liv. reſtantes lors qu'on

recevra un Exemplaire , à condition que

ceux qui auront aſſûré un Exemplaire, ſeront

tenus de le retirer dans le courant de ſix

mois, après la publication de l'Ouvrage ;

paſſé lequel tems, les avances ſeront perduës

pour eux. On ne recevra des aſſûrances que

juſqu'à la fin de Septembre 1741.

Cette nouvelle Édition ſera exécutée en

beau papier, & en beaux caracteres. L'Ou

· vrage entier ſera achevé d'être imprimé ſur

la fin de 1742.

HIsToIRE Eccléſiaſtique & Civile de la

Ville & du Diocèſe de Carcaſſonne , avec

les Piéces juſtificatives & une Notice an

cienne & moderne de ce Diocèſe , par le

R. P. Bouges Religieux des Grands Auguſ

tins de la Province de Toulouſe,in-4°. à Pa

ris ,
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ris, Quai des Anguſtins, chés Pierre Gan

douin, Pierre Emery & Pierre Piget , 1741.

Il y a long-tems qu'un ſçavant homme a

dit que toute Hiſt ire eſt bonne , mais elle

mérite d'être recherchée des Curieux , lorſ

qu'elle nous aprend des faits auſſi importans,

& cependant auſſi peu connus que ceux qui

ſont raſſemblés dans cette Hiſtoire de la

Ville de Carcaſſonne. Deux Auteurs avoient,

avant le Pere Bouges, travaillé chacun ſur

une partie de l'Hiſtoire de cette Ville. M.

Guillaume Beſſe Avocat, avoit publié en

1645. l'Hiſtoire des Comtes de Carcaſſonne,

& M. de Vic,Chanoine de l'Egliſe Cathédrale

de cette Ville avoit donné en 1 667. ſur les

Mémoires de M. Eſtellat, ſon Confrere , la

Chronique des Evêques de cette Egliſe.

Mais le P. Bouges,en écrivant l'Hiſtoire Ec

cléſiaſtique & Civile de ſa Patrie, renferme

les deux parties traitées ſéparément par Mrs

Beſſe & de Vic. Les Travaux de ces deux

Ecrivains n'ont pû ſervir de guide au nouvel

Auteur , parce qu'ils ont adopté avec trop

de confiance des Faits , ou fabuleux, ou du

moins très incertains. Le P. Bouges s'eſt

donc vû contraint de travailler tout à neuf,

& pour ne rien dire que de certain, il a vi

ſité les Archives de la Ville & du Diocèſe,

\ qu'on lui a généreuſement ouvert & com

muniqué; il n'a pas négligé les IHiſtoriens
* " " , - | G iiij 3 ti
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anciens de la Province, ni même ceux des

deux Nations Eſpagnole & Françoiſe, qui

· ont ſucceſſivement poſſedé cette Ville.

Tels ſont les fondemens ſur leſquels eſt

apuyée la nouvelle Hiſtoire de Carcaſſonne,

Ville qui n'a pas été moins diſtinguée autre

fois par la part qu'elle prit aux grandes af

faires, qu'elle l'eſt aujourd'hui par ſon

Commerce & ſes Manufactures.

: Elle mérita même l'attention des plus

grands Conquérans. Les Romains, les Goths,

les Sarraſins & les François en ont été ſuc

ceſſivement les maîtres. Comme elle avoit

pris parti dans la grande diſpute des Albi

eois, elle crut auſſi le pouvoir prendre dans

† troubles de la Ligue. Elle ſoûtint d'abord

le parti du Roy Henry III. contre les Mé

contens ; & ſi elle goûta quelque tems les

ſentimens de la Ligue, elle ſçut bien-tôt les,

† & fut la premiere Ville du Langue

oc, qui reconnut l'autorité du Roy Henry

IV. Elle a depuis conſervé cette ſage fidelité,

& refuſa en 1632. d'adhérer à la révolte de

Gaſton de France & du Duc de Montmo

renci. Elle ſortit néanmoins de ſa modéra

tion en 1655. contre les Fermiers des Ga

belles ; mais l'Arrêt foudroyant que l'on ren

dit contr'elle ne fut point exécuté, par la

ſageſſe d'un des Chefs.
• - V,

Le P. Bouges ne s'en tient point à tous

* CCS
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ces Faits , il entre encore dans le détail du

caractere de tous les Evêques de cette Ville,

& le Catalogue qu'il en a fait, a parû ſi exact

aux illuſtres Religieux Bénédictins qui tra

vaillent à l'Ouvrage intitulé, Gallia Chriſtia

na , qu'ils n'ont pas fait difficulté de s'en

ſervir utilement. Auſſi en ont ils témoi

gné toute leur reconnoiſſance au P. Bouges.

C'eſt à quoi on devoit s'attendre de la part

de ces ſçavans Religieux. -

L'Ouvrage du P. Bouges eſt donc un de

ces Ouvrages mûrement peſés & travaillés

avec ſoin , & pour donner lieu de vérifier

ce qu'il raporte d'important dans ſon Hiſ

toire, il y a joint 74. Pieces eſſentielles, Ti

tres ou Diplômes, depuis l'an 788. juſqu'en

1 671. On ſçait que ce ſont ces ſortes de

preuves qui augmentent le mérite des Hiſ

toires particulieres, parce qu'on trouve ſou

vent dans ces Piéces la preuve des Faits géné

raux de notre Hiſtoire.

EssAi ſur l'Hiſtoire Naturelle de la France

Equinoxiale, ou Dénombrement des Plan

tes, des Animaux, & des Minéraux, qui ſe

trouvent dans l'Iſle de Cayenne, dans les Iſles

de Remires, ſur les Côtes de la Mer, & dans

le Continent de la Guyane, avec leurs noms

differens, Latins, François & Indiens , &

quelques obſervations ſur leur uſage dans la

- G v Mé
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Médecine & dans les Arts. Par M. Pierre

Barrere , Correſpondant de l'Académie

Royale des Sciences de Paris , Docteur &

Profeſſeur Royal en Médecine dans l'Uni

verſité de Perpignan, Médecin de l'Hôpital -

Militaire de la même Ville, ci devant Mé

decin Botaniſte du Roy dans l'Iſle de Cayen

ne. A Paris chés Piget , Quai des Auguſ

tins, à l'Image S. Jacques, 174 I.

Cet Ouvrage dédié à M. le Comte de

Maurepas, Miniſtre & Sécretaire d'Etat, eſt

diviſé en deux parties. Dans la premiere,

on donne pluſieurs nouveaux genres de Plan

tes de l'Amérique & un long dénombre

ment de nouvelles Eſpeces. On y a joint

leurs noms Latins, François & Amériquains ;

ce qui cſt d'un grand ſecours, non ſeule

ment pour les Habitans de la Guyane, mais

encore pour tous les Botaniſtes.

On y explique auſſi leurs differens uſages,

par raport à la Médecine, aux Arts & au

Commerce, & on y répand pluſieurs ob

ſervations intéreſſantes concernant la Phy

ſique, l'Anatomie, l'Hiſtoire naturelle, & la

pratique de la Médecine.

Dans la ſeconde Partie , qui concerne les

Animaux & les Minéraux, l'Auteur aporte

la même attention ainſi qu'à tout le reſte de

l'Ouvrage , il eſt même allé au delà de plu

fieurs habiles Naturaliſtes ſur quelques#
- CHCS,
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cles. Il eſt donc à ſouhaiter que l'Auteur

de cet Eſſai (lequel a mérité le ſceau de l'a-

probation de l'AcadémieRoyale des Sciences,

à qui il a crû devoir préſenter ſon Manuſ

crit, comme ayant l'honneur de tenir à cet

illuſtre Corps par le titre de Correſpondant )

voulût bien donner à la République des Let

tres une Hiſtoire naturelle plus détaillée ,

qui ne peut qu'être bien reçûë ſortant de

la Plume d'un homme qui eſt très capable

de s'en acquitter dignement, c'eſt ce que

M. Barrere nous fait eſperer dans ſa Pré

face , & ce qui l'a engagé de donner ſeule

ment le nom modeſte d'Eſſai au curieux

Ouvrage dont nous venons de rendre comp

te. N'oublions pas qu'il prépare auſſi une

Topographie Botanique du Rouſſillon, ou un .

Catalogue des Plantes obſervées en divers

endroits de cette Province.

En donnantdans le Mercure du mois de Mai

dernier,p. 89o. une Lettre du célebre Aveu

gle de Marſeille ( François Malaval) écrite

a M. Surian, Médecin Botaniſte, qui partoit

de cette Ville par ordre du Roy pour la re

cherche des Plantes de l'Amérique, nous

aurions bien voulu pouvoir dire quelque

choſe du ſuccès de ce Voyage , mais c'eſt ce

, que uous ignorions alors, & ce que nous
* ignorerions encore , ſans le Livre de M.

Barrere , qui nous aprend que le Voyage de

G vj M.
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M.Surian a donné lieu à un excellent Ouvrage

de ſa façon, dont le titre eſt raporté en ces

termes : INsIGNIUM & rariorum Plantarum

ſemina ex Inſulis Americanis recens allata

à Joſepho Donato de Surian , Doctore Me

dico " Maſſilienſi, mec non Botoniphylo, in

America Profeſſore, Regis Chriſtianiſſimi

mandato miſſo. -

HIsToIRE des Rois des deux Siciles, de

la Maiſon de France , contenant ce qu'il y

a de plus intéreſſant dans l'Hiſtoire de Na

ples, depuis la Fondation de la Monarchie

juſqu'à préſent, par M. d'Egly. Quatre Vol.

in-12. Le premier de 498.p. Le ſecond de

539. Le troiſiéme de 458. Et le quatriéme

de 5 16. non compris une Préface & des

Remarques de M. Bélin , qui ſont à la tête

du premier Vol. & une Table des Matieres

qui ſe trouve à la fin de chacun. Il y a auſſi

à la tête du premier & du ſecond Vol. plu

ſieurs Cartes de Géographie, néceſſaires à

l'intelligence de l'Hiſtoire, qui ont été fai

tes avec ſoin par M. Bélin , Ingénieur au

Dépôt des Cartes & Plans de la Marine.

A Paris, chés Non, fils, Quai des Auguſ

tins, près le Pont S. Michel, à l'Occaſion,

I74 I. - » "

HIsToIRE de l'Académie Royale des Inſ- (

- - - criptions
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criptions & Belles-Lettres, avec les Mé

moires de Littérature, tirés des Regiſtres de

cette Académie, depuis l'année 1734. juf

ques & compris l'année 1737, in-4°. Tomes

XI. XII. & XIII. Le onziéme renfermant

uniquement la Table des Matieres contenuës

dans les dix premiers Vol. de 776.p. le dou

ziéme de 357. pour l'Hiſtoire , & de 427.

pour les Mémoires; le treiziéme de 713.

pour l'Hiſtoire & pour les Mémoires.A Pa

ris, de l'Imprimerie Royale, 174o.

TRAITE' de la Matiere Médicale , ou

de l'Hiſtoire des proprietés, du choix & de

l'uſage des Remedesſimples, par M. Geofroi,

Docteur Régent de la Faculté de Médecine

de Paris, & Membre de l'Académie Royale

des Sciences. A Paris, chés Deſaint & Sail

lant. Trois Vol. in-8°. 1741. L'Ouvrage eſt
en Latin.

OEUvREs de Ciceron , avec des Netes

choiſies. A Paris, chés Jean Baptiſte Coi

gnard, Hipp. Loüis Guerin , Jean Deſaint,

& Jacques Guerin , 174a. in-12. L'Ouurage

eſt en Latin.

REcUEIL des Hiſtoriens des Gaules & de

· la France. Tonne troiſiéme , contenant ce

qui s'eſt paſſé dans les Gaules & ce que les

François
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François ont fait ſous les Rois de la premiere

Race, par Dom Martin Bouquet, Prêtre &

Religieux de la Congrégation de S. Maur.

A Paris, aux dépens des Libraires aſſociés ,

174 1, in fol. de 8o8. pages ſans la Préface ,

la Table Chronologique, qui comprend les

Annales Gauloiſes & Françoiſes, & le

Catalogue des Ouvrages contenus dans cè

Livre. |

HIsToIRE des Celtes, & particuliere

ment des Gaulois & des Germains, depuis

les tems fabuleux juſqu'à la priſe de Rome

ar les Gaulois, par Simon Pelloutier, à la

Haye, chés Iſaac Reauregard, 174o. Volume

in-12. de 574 pages, ſans la Préface , la

Table des Auteurs & celle des Chapitres.

TRAITE' De L'HoRLoGeRIE Méchanique

& Pratique, aprouvé par l'Académie Royale

des Sciences. Par Thiout l'aîné, Maître

Horloger à Paris, demeurant Quai Pel

letier , Horloger ordinaire de S. M. C.

la Reine Doüairiere d'Eſpagne , & de

S. A. S M. le Duc d'Orléans, avec Fi

gures. 2. Volu mes in ". A Paris, chés

Charles M)ette, ruë de la Vielle Bouclerie,

Prault pere, Q lai de Geſvres, Pierre-André

Debats, Grand-Salle du Palais, Loüis Du

puis , près la Fontaine S. Severin, & Charles

An
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Antoine Jombert, ruë S. Jacques, 1741.

Le prix des deux Volumes reliés en veau eſt

de 24. liv. & en blanc 21. liv.

Cet Ouvrage de M. Thiout eſt le Traité

complet ſur l'Horlogerie, dont M. le Comte .

de Biévre parle ſi avantageuſement à la fin

de ſa Lettre à M. D.... ſur l'invention des

Horloges, datée de Romorantin le 25. Mai

1741. & imprimée dans le I. Vol. du Mer

cure de Juin ſuivant, page 1 195.

L'Ouvrage contient 9 I. Planches en

Taille douce, très-proprement gravées, de

grandeur in folio oblong , leſquelles renfer

ment environ 95o. Figures, & il eſt dédié

à M. le Duc d'Orléans Le premier Volume

comprend l'Epitre Dédicatoire , la Préface,

deux Tables des Matieres, la premiere ſui

vant l'ordre qu'elles ont dans l'Ouvrage,

& la ſeconde alphabétique ; un Catalogue

des Auteurs qui ſont cités ; les définitions

des principaux termes de l'Art de l'Horlo

gerie, & de ceux des Mathématiques, rela

tifs à cet Art, le tout par ordre alphabéti

ue; le nom enfin, la deſcription & l'uſage

§ toutes les differentes ſortes d'Outils &

de Machines qui ſervent à l'Art, &c. ce qui

fait un long & curieux detail , dans lequel

nous ncus diſpenſons d'entrer.

Ce premier Volume eſt accompagné de

5o Planches in folio, qui repréſentent toutes
CGS
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ces diférentes choſes, & beaucoup d'autreº

qu'on ne détaille point ici -

Le ſecond Volume traite de la conſtruc

tion des Horloges, Pendules & Montres ;

des Reveils à poids, des Pendules à Secon

des , avec des obſervations ſur la conſtruc

tion du Pendule & de la Lentille , du mou

vement de Pendule à reſſort , de la Pendule

à quarts, de diférens Remontoirs de Pen

dule , article très curieux , de toutes ſortes

de Quadratures pour les Pendules, & pour

les Montres à Repetition, à l'Angloiſe, à la

Françoiſe , à tout-ou-rien , pour ſonner les

heures, les quarts, les demi-quarts,& les mi

nutes, avec un ſeul Rouage ; des Quadratu

res des Spheres de l'Obſervatoire, pour les

Montres à trois & à quatre parties ; des Pen

dules d'Equation ſans courbe ; d'une manie

re d'en tracer le Cercle ; Table des lon

, gueurs du Pendule , Table des Equations

moyennes du Soleil, priſes ſur quatre années

de ſuite pour ſervir à tailler les Courbes,

mouvement qui roule le long d'un Plan in

· cliné ; niveau de nouvelle conſtruction , plu

ſieurs conduites de Cadran pour les groſſes

Horloges ; Marteaux diſpoſés pour ſonner

, les Heures & les Quarts par un ſeul Roua

ge , Pendules a Secondes d'un an , Horloge

qui n'a qu'un rouage de trois rouës pour le

mouvement & pour la ſonnerie.

- Montres
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· Montres qui marquent le lever & le cou

cher du Soleil, le quantiéme du mois, celui

de la Lune, ſes phaſes, l'heure qu'il eſt dans

les principaux Lieux de la Terre &c. Deſcrip

tion de la Montre ordinaire ; Obſervations

ſur le Calibre , ſur le Reſſort & ſur la Fuſée,

ſur le Rouage, ſur le Balancier & le Reſſort

ſpiral ; ſur l'Echapement, ſur les Variations

§ Montres , ſur la longueur des Palettes,

ſur l'huile qu'on met aux pivots, ſur la force

motrice d'une Montre, ſur la puiſſance ré

glante , ſur la groſſeur & la forme des pi

gnons. Mémoire & Méthode pour bien éxa

miner & racommoder les Montres. Mon

tres à Secondes ; Rouage de Répétition qui

peut auſſi ſervir pour le Reveil. Reveil à

deux marteaux , Fuſée de Montre qui ſe re

monte à droite & à gauche ; diférentes Dé

tentes de Réveil, & pour ſonner à la mi

nute ; diférens Quantiémes de mois & de

Lune, & indépendant du mouvement. Re

montoir de Montre , propre pour des per

ſonnes incommodées ; groſſe Horloge de

nouvelle conſtruction; Remarque ſur la con

ſtruction du Rouage à deux rouës, pour les

groſſes Horloges , Reveil qui peut ſonner

une fois pendant les 24 heures , & n'être

remonté que tous les 8 jours ; & enfin quan

tité d'autres inventions anciennes & nouvel

les, qui concernent ce que cet Art a de plus
• " ingénieux
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ingénieux & de plus intéreſſant. Tous ces

diſ§ Ouvrages ſont repréſentés dans les

41 Planches de ce ſecond Volume.

On peut donc dire , avec raiſon, que ce

Recueil eſt le plus complet & le plus ample

qui ait encore paru ſur cette matiere; on y ver

ra par la† des premiers Ouvrages,

à quel haut degré de perfection l'Art eſt au

jourd'hui porté, & on y aprendra le nom

des Auteurs de toutes ces belles découver

tes. On ne peut, au reſte, mieux faire con

noître le mérite & l'utilité de ce Traité ,

qu'en raportant le jugement & l'aprobntion

que Meſſieurs de l'Académie des Sciences

en ont donné en ces termes :

E x r R A 1 T des Regiſtres de l'Académie

Royale des Sciences du 23. Juillet 174o.

· Meſſieurs de Mairan & de Fouchy , qui

· avoient été nommés pour examiner un Traité

d'Horlogerie Méchanique & Pratique, com

poſé par M. Thiout, l'aîné, Maître Horlo

er à Paris, dans lequel il décrit dans un

grand détail, & repréſente avec figures les

diférentes conſtructions d'Echapement, des

Rouages, & des Quadratures diférentes qui

· ont été inventées & pratiquées par les meil

leurs Maîtres, pour les Montres, Pendules,

& Horloges, parmi leſquels il y en a plu

ſieurs de ſa compoſition , & dans lequel

- sTraité
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Traité il a joint diférentes regles pour les

Echapemens, la forme des Dentures, & tous

les outils qui ſont en uſage dans l'Art; en

ayant fait leur raport, la Compagnie a jugé

ue cet Ouvrage étoit fait avec beaucoup

§ & de ſoin, & a crû qu'il ſeroit

d'autant mieux reçû du Public, qu'il y a

long tems qu'on en ſouhaite un pareil, &

que non ſeulement les Amateurs de l'Art,

mais auſſi pluſieurs Maîtres pourront y pui

ſer des connoiſſances qui leur ſeront utiles.

En foi de quoi j'ai ſigné le préſent Certifi

cat. A Paris , ce 7. Août 174o. Signé ,

FoNTENELLE , Secretaire perpetuel de l'Aca

démie Royale des Sciences.

Pour garantir le Public des cºntrefactions,

l'Auteur avertit que tous les Exemplaires ſe

ront ſignés de ſa main à la fin du Privilege du

Roy , & que ceux où à la Planche V. du tome

econd la ſixiéme Figure manquera, ſont im

parfaits & défectueux.

E s T A M P E s N o U v E L L E s.

L A M o 1 s s o N, Payſage en large, très bienº

gravé par le ſieur Laurent, d'après le Tableau ori

† Vauvremens, du Cabinet de M. le Brun ;

'Eſtampe eſt de la même grandeur du Tableau.

Elle ſe vend chés le ſieur Laurent , ruë de la Van

nerie, à l'Ange S. Michel. Prix 15. ſols. .

*i ",

PRIsE DU HERoN, grande Eſtampe en large,
IIe3
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très-heureuſement gravée par Jacques Philipe le

Bas, d'après le Tableau original de C. Van-Falens,

qui eſt dans le Cabinet de Mad Van-Falens. Cette

Eſtampe ſe vend chés le Sr le Bas Graveur du

Roy , au bas de la rue de la Harpe ; elle eſt dédiée

à M. Méad, Médecin de S. M. Britannique, 1741

11 y a au bas de l'Eſtampe quatre Vers Latins, dont

voici la Traduction. .

Cruel Tyran des Habitans de l'Onde,

N'accuſe que toi ſeul des rigueurs de ton ſort ;

Telle eſt la Loi, qu'un Tyran dans ce Monde

Devienne tôt ou tard victime d'un plus fort.

R E c U E 1 L , contenant 1 2 Planches, repréſen

tant divers Animaux , tiré du Cabinet du Comte de

Teſſin , deſſiné, d'après Nature, par M. Oudry,

Peintre du Roy , gravé à l'eau forte par J. B. Ren,

& terminé au burin par J. P. le Bas. On trouve ce

Recueil chés le même Graveur.

Jean Andier des Rochers, natif de Lyon, Gra

veur du Roy , mourut dans un âge fort avancé au

commencement du mois de Mars dernier. Il a gravé

quelques Sujets de la Fable,ſur tout d'après leCorrege,

mais ſon plus grand Ouvrage eſt une longue Suite

de Portraits en Buſte de Perſonnes diſtinguées par

leur naiſſance, dans la Guerre , dans le Miniſtere,

dans la Magiſtrature, dans les Sciences & dans les

Beaux-Arts; cette Suite ſe monte à plus de ſept

cent Portraits, renfermés chacun dans un ovale

d'environ ſix pouces de hauteur, avec des Vers au

bas, qui marquent le caractere & l'Eloge de la Per

ſonne. Le feu Empereur Charles VI. avoit gratifié

le Sr Deſrochers d'une belle Médaille d'or , pour

quelques
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quelques Eſtampes du Portrait de S. M. Impériale ,

qu'il prit la liberté de lui envoyer

Le Sr Petit , Graveur, connû par plufieurs Ou

vrages eſtinés, & par quelques Portraits en pied &

juſqu'aux genoux, tels que ceux du Duc de Gêvres,

de l'Archeveque de Rheims, de M. Titon du Til

let, de Mlle de la Boiſſiere, &c. a acheté les Plan

ches des Portaits marqués ci-deſſus, à l'inventaire

du Sr Deſrochers, & il en retouchera quelques-uns

pour leur donner plus de perfection. Il demeure

ruë S. Jacques, à la Couronne d'Epines, entre la

ruë des Noyers & la ruë des Mathurins , vis-à-vis

la veuve Chereau.

· La ſuite des Portraits des Rois de France, des

Grands Hommes , & des Perſonnes Illuſtres dans

les Arts & dans les Sciences, continuë de paroître

chés Odieuvre, Marchand d'Eſtampes, ruë d'Anjou;

il vient de mettre en vente ceux de,

CHARLEs IV. dit le Simple, XXX. Roy de

France, mort à Peronne, deſſiné par A. Boizot , &

ravé par G. de Vill. - :

RAoUL , XXXI. Roy de France, mort à Auxerre,

deſſiné par le même & gravé par Aveline, le jeune.

· HENRI I. DUc DE MoNTMoRENCI, Connétable

de France, mort à Agde le premier Avril 1614.

peint par E. P. & gravé par Et. Feſſard.

OlivIER CRoM wEL, né en 1 6o3. mort à Lon

dres le 13. Septembre 1658. deſſiné par Lombad,

& gravé par J. G Will. -

LoUIs DE NoGARE r, Cardinal de la Valette ,

Archevêque de Toulouſe, Lieutenant Géneral des

Armées du Roy, mort à Rivoli, près de Turin le

28. Septembre 16 9. âgé de 47. ans.

FRANçoIs EUDEs MEzHRAx, Hiſtoriographe de
-- France
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France, de l'Académie Françoiſe, né à Ry, près

Falaiſe en 161o. mort à Paris le 1o. Juillet 1683.

deſſiné par A. Paillet, gravé par Balechou.

FRANçoIs R o s 1 c H o N DE LA GUERINIERE ,

Ecuyer du Roy, peint par Tocqué, & gravé par
Guelard.

Le même Odieuvre, Marchand d'Eſtampes, de

meurant préſentement ruë d'Anjou,la derniere por

te cochere à main gauche, en entrant par la ruë

Dauphine, au premier Apartement, vend & achete

toutes ſortes de Tableaux, Deſſeins & Eſtampes,

anciennes & modernes. d'Iralie, de France, d'Alle

magne , d'Hollande & Angleterre ; Images de Vé

lin de Flandres, & met les Eſtampes en verre blanc,

Bordures dorées,unies, à cartouches & à la Romai

ne, Bordures de Cédre, Bois de Ste Lucie & de

Noyer, à jour, & de toutes façons , colle les Eſ

tampes ſur toile , & les met ſur gorge. Le tout à

juſte prix.

Le Sr le Rouge, Ingénieur, Géographe du Roy,

ruë des Auguſtins , vis-à-vis le Panier fleury , dé -

livre actuellement le Plan détaillé de la Bataille de

Molwitz, ſuivant les Originaux levés ſur les Lieux,

avec le Camp actuel de Neiſſ. Il donne par ſouſ

cription, de gré à-gré, une Suite de 6 t. Planches

in 4°. contenant les trois dernieres Campagnes en

Allemagne, avec un Journal de ce qui s'eſt paſſé

de remarquable pendant cette Guerre Le prix ſera

de 36. livres. Les Souſcriptions ſont de 12. livres,

& on payera 12. livres en recevant l'Ouvrage le

15 Octobre piochain. On délivre auſſi au mê

me endroit le nouveau Plan de Cartagene, ſuivant

1'Original de Londres.
On
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· On y trouve une nouvelle Carte de la Silé

ſie , dédi, e à M le Mar chal de Btlleiſle , avec les

Camps des deux Armées & les Plans des Villes de

cette Province, avec les Plans deſſinés des Pays Au

trichiens , de la Boheme, Moravie Luſace , Hau

te & Baſſe Saxe, Brandebourg , Westphalie , Fran

conie , Baviere , Suabe , Tirol, Suiſſe , Palatinat ,

Electorat de Mayence, Trèves, Cologne, & des

Pays Bas. -

L'Auteur enſeigne les Mathématiques, les For

tifications , l'Art de la Guerre , l'Allemand &

l'Anglois, &c.

Le Sr Baradelle, Ing'nieur du Roy pour les Ins

trumens de Mathématique , donne avis qu'il vient

de conſtruire huit Cadrans Verticaux, qui s'orien

tent ſans le ſecours de la Bouſſole ; le premier pour

Paris, ſes Environs & autres Lieux, deſſous la mê

me Elevation. Le ſecond , pour Rouen & pour

Rheims. Le troiſiéme , pour Breſt. Le quatriéme,

pour Dijon & Tours. Le cinquiéme. pour Bordeaux

& Turin. Le ſixiéme, pour Marſeille & Bayonne.

Le ſeptiéme, pour Lyon Le huitiéme, pour Amiens.

Tous ces Cadrans peuvent ſervir en particulier pour

toutes les autres Villes qui ſe trouvent deſſous les

· Lunaiſons de chacun des Cadrans indiqués ci-des

ſus. On a mis aux deux côtés de chaque Cadran,

deux Echelles , qui contiennent les 12 Mois de

l'année de r. en 6. jours, ainſi il ſera facile de trou

ver par proportion le point qui doit répondre au

jour courant , on y trouve les tems des Équinoxes

du Printems & de l'Automne , les Solſtices d'Eté

· & d'Hyver.

Il y a un petit cordonnet de Soye qui eſt toujours

dans le centre du Cadran avec une petite Perle qui

coule au long,afin de l'ajuſter au jour du mois ; on

$
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a pratiqué une pinule qui ſe leve & ſe couche lorſ

qu'on veut faire uſage du Cadran : la pinule étant

levée, on expoſe le tranchant de ce Cadran au

Soleil , & on fait enſorte que l'ombre de la pi

nule ſoit exactement couchée le long de la ligne

droite marquée dans la partie ſupérieure , en éle

vant ou 'baiſſant le Cadran, ſuivant la hauteur du

Soleil ſur l'horizon , alors la petite Perle que l'on

a ajuſtée ſur le jour du mois, comme l'on vient de

le dire ci-deſſus , ſe trouve toujours verticale

par le moyen d'un plomb qui eſt attaché au bout

de la Soye, qui fait que la Perle marque l'heure

cherchée , c'eſt-à-dire à l'endroit oû le plomb la

retient verticale ſur l'heure qui eſt tracée ſur la

face du Cadran , & non autrement , comme on

· pourrroit ſe l'imaginer.

Ces Cadrans ont la proprieté, comme les au

tres, de faire connoître l'heure du lever & du

· coucher du Soleil , & ſans Soleil on connoît

l'heure du lever & du coucher,lorſque l'on a ajuſté

· la petite Perle ſur le jour du mois ; on obſervera

qu'il faut que la Soye raſe bien verticalement la

-§ du Cadran & qu'elle ſoit perpendicu

, lairement#ſur la ligne d'où partent les heures du

matin, qui ſe trouve d'aplomb deſſous le centre

du Cadran ; l'endroit oû ſe trouve la Perle eſt

· l'heure du lever où ſe trouvent les heures gravées

. pour le matin, & en regardant le haut des mêmes

lignes horaires, on y voit l'heure du ſoir , ou

partie des hcures , c'eſt-à-dire qu'entre l'heure &

, la demie heure, ſe trouve le quart. Ainſi on voit

par évalution ſi le So'eil ſe leve ou ſe couche à cinq

, heures un quart du matin , ou à ſept heures moins

| un quart du ſoir. En voici un exemple ; pour trou

| ver l'heure du lever ou du coucher du Soleil pour

- le 2o. du mois de Mars, ou le 23. Septembre , on

étendra
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étendra la Soye le long de la ſurface du Cadran ,

on fera couler la petite Perle ſur le 2o. Mars ,

& on la laiſſera raſer la ſurface du Cadran juſqu'à

ce que la Soye ſoit le long de la ligne,d'où les pre

mieres heures du matin ſortent ; on trouvera ſur

la ligne que le Soleil ſe leve à ſix heures du

matin, par conſéquent le Soleil ſe trouvera cou

ché à la même heure qu'il s'eſt levé ; autre exemple

our le 25. Avril & le 17. Août ; le Soleil ſe leve

à cinq heures du matin & ſe couche à ſept heures

du ſoir, ainſi pour les autres jours des autres mois

on fera la même opération comme ci-deſſus en

faiſant couler la Perle ſur le jour comme on a fait

pour trouver l'heure cherchée , on y verra l'heure

du lever & l'heure du coucher ; les opérations qui

ſe font ſur le Cadran de Paris, ſe font de même

pour les autres Cadrans dont on vient de parler.

Le ſieur Baradelle avertit le Public qu'il eſt le

premier qui ait conſtruit le Cadran de Paris & plu

ſieurs autres par les Calculs de Mrs de l'Académie

Royale des Sciences.

L'uſage des Cadrans verticaux eſt inſcrit au dos

des Cadrans , & le prix de chacun eſt de 2. livres ;

ils ſont aiſés à porter dans la poche, étant de quatre

pouces & demi de large, de ſix pouces ſix lignes de

hauteur, & de deux ou trois lignes d'épaiſſeur.

Le ſieur Baradelle demeure toujours à Paris ſur

le Quai de l'Horloge du Palais, à l'Enſeigne de

l'Obſervatoire vis-à-vis les grands degrés de la

Riviere,

H CHAN，
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&#è: $ & $# ### # # # #,

C H A N S O N.

L Ucas du Cabaret ſortant la panſe pleine ,

Chancelant, diſoit à Lubin :

Il n'eſt pas vrai, morbleu, qu'un ſeul verre de vin

Soûtienne un homme,car je viens tout d'une haleine

D'en avaler un broc, & je tombe en chemin.

CHAN S ONETT E.

L Ivrez-vous, belle Jeunesse ,

Livrez-vous à la tendresse ;

-

Suivez vos heureux déſirs :

Ce n'eſt que dans le bel âge,

Que les amoureux Plaiſirs

Sont d'un agréable uſage.

atººººººººººººº

S P E C 7 A C L E S.

L E 4. Juillet , l'Académie Royale de

Muſique remit au Théatre le Ballet He

roïque des Fêtes Grecques & Romaines, com

poſé d'un Prologue & de trois Entrées, inti

tulées les Facchanales, les Jeux Olympiques

& les Saturnales. Ce Ballet, dont les paro
• les
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les ſont de M. Fuſelier, & la Muſique de

M. de Blamont , Sur-Intendant de la Muſi

que du Roy , avoit été donné dans ſa nou

veauté le 13. Juillet 1723 , & repris le 1 1.

Juin 1733 , avec une nouvelle Entrée qui

avoit pour Titre la Fête de Diane , ajoûtée

à la repriſe le 9. Février 1734. Nous avons

donné l'Extrait de cet ingénieux Ballet dans

le Mercure de Juillet 1723. page 1 34.

: Il paroît que le Public a reçû ce Ballet

2VCC§ de ſatisfaction , ayant été

remis au Theatre d'une maniere très bril

lante, & exécuté tout au mieux. La l lle le

Maure chante le Rôle de Cléopatre dans la

| premiere Entrée ; la Dlle Pelliſſier celui de

Timée dans la ſeconde , & la Dlle le Maure

celui de Délie dans la troiſiéme ; les Ballets

compoſés par le Sr Dupré ont été trouvés

variés & très-convenables aux Sujets de la

Piece ; la Dlle Barbarine danfe dans le Pro

logue le rôle de 7erpſicore avec aplaudiſſe

ment. La Dlle Cochois, nouvelle Danſeuſe,

ui a de grands talens, a danſé pluſieurs

ois la même Entrée au gré du Public.

Le 8. les Comédiens François repré

ſenterent la Tragédie# 2 §

laquelle le ſieur Baron, âgé de 28 ans, Petit

fils du célébre Baron, mort en 1729 , joiia

le rôle d'Agamemnon. -

H ij Le
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Le 15, il repréſenta ſur le même Théatre

le rôle de Pharaſmane dans la Tragédie de

JRhadamiſte & Zenobie. - -

Le 9 , le ſieur de Bonneval , autre nouvel

Acteur, âgé d'environ 3o ans , débuta pour .

· la premiere fois, & joiia le rôle d'Orgon

dans la Comédie du Tartuffe de Moliere , &

dans la petite Piece de la Pupille celui d'Or

gon, avec aplaudiſſement. Il a encore joüé

dans la Comédie de l'Avare de Moliere le

principal rôle, avec le même ſuccès. .

Le 17 , le ſieur de la Grange, autre nou

vel Acteur , qui n'avoit pas encore parû,

joiia le rôle de Theſée dans la Tragédie de

Phedre & Hypolite, & trois jours après celui

d'Agamemnon , dans la Tragédie d'Iphi

genie. - - -

)

Le 3. les Comédiens Italiens remi

rent au Théatre la Comédie du Joueur .

excellente Piéce de la compoſition de M.

Riccoboni le pere, retiré du Theatre ( depuis

173 1.) qu'il donna à l'Hôtel de Bourgogne

le 6 Decembre 1718, dont il joüa lui-même

le principal Perſonnage d'une maniere ini

mitable , avec le fameux Thomaſſin. Le

ſieur Mario & le nouvel Arlequin ont rem

placé les deux Acteurs dont on vient de

arler , & ont été fort aplaudis; on peut

voir l'Extrait de cette Comédie dans le

Mercure

，

Vi|
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Mercure de Decembre 1718.page 138.

Le 1o. les mêmes Comédiens remirent

auſſi au Théatre la Comédie des Amans

Jaloux , Piéce en trois Actes , en Proſe ,

ſans nom d'Auteur. Elle avoit été donnée

dans ſa nouveauté le 21 Novembre 173 5.

On peut voir l'Extrait que nous en avons

donné dans le premier vol. de Decembre

de la même année , page 2693.

Le 15 , ils donnerent une Comédie nou

velle Italienne , en trois Actes , intitulée les

Fºurberies de Scapin , Piece très comique ,

fort bien jouée par le nouvel Arlequin , &

par tous les autres Acteurs , & ſurtout par

Scapin, qui donne occaſion à un jeu conti

nuel de Théatre pendant toute la Piece, la

quel eſt terminée par un joli Divertiſſement,

exécuté par les Acteurs de la Troupe.

Le 1 1 , l'Opera Comique donna deux

Piéces, d'un Acte chacune , intitulées les

Coffres, & la Fauſſe Ridicule, ornées d'un

Divertiſſement de Chants & de Danſes , &

d'un Vaudeville. La Dlle d'Arimath , nou

velle Actrice, joüa avec aplaudiſſement le

principal Rôle de la ſeconde Piéce. Le ſieur

Valliere exécuta un Concerto de ſa com

poſition ſur le Tambour de Baſque, ac

compagné de toute la ſimphonie, qui fut
, aplaudi, •,

iij L2
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Le 22 , on donna une Piéce nouvelle d'un

Acte , en Vaudevilles, qui a pour titre le

ſQu'en dira t'on, avec des Intermedes de

Chants & de Danſes très-bien exécutés. Le

ſieur Bourdet , nouveau Danſeur, a danſé

deux Entrées, en Pierrot & en Payſan, avec

aplaudiſſement.

xx « « « « « « « « « « « « « «

NOUVELLES ETRANGERES.

A M E R I Q_U E.

N a reçû par une Lettre écrite le 28. du mois

d'Avril dernier , par le Gouverneur de Ste

Marthe, qui eſt ſur la Côte de Cartagene, des nou

velles du Siége de cette Place.

Depuis que les Eſpagnols , après s'être défendus

dans le Fort de Bocachica,autant qu'il leur a été pos

ſible, ont pris le parti de l'abandonner, pour ſe reti

rer dans la Ville, les Anglois ont fait lauter ce Fort,

qui étoit preſque entierement détruit par le canon

de leurs Vaiſſeaux & par celui d'une batterie de 18.

piéces de canon , qui avoit démonté celles du Fort,

Les autres petits Forts de l , Boye ayant auſſi été

- abandonnés par les Eſpagnols, les Anglois entre

rent dans le Port , débarquerent leurs troupes ;

travaillerent à ouvrir une tranchée, & ſe rendi

rent maîtres des deux chemins qui conduiſent à la

Ville, dans le deſſein ue la bloquer par Terre & par

Mer. - -

Le 2o Avril, à trois heurrs du matin les Anglois

marcherent au Fort de S. Lazare, qu'ils tenterent

d'emporter
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d'emporter d'aſſaut, mais cette entrepriſe ne leur

réüſſit pas, & n'ayant pû ſoûtenir le feu du canon

de ce Fort & de celui de la Place , ils ſe retirerent

à ſept heures dans un grand déſordre, ayant été

attaqués dans leur fuite par un détachement de la

Garniſon. Les Anglois ont eû en cette occaſion

1 $ oo. hommes tués, ou bleſſés , ou faits priſon
Il1e IS,

Le Marquis de Salva , Gouverneur de la Place,

ayant détaché des troupes pour pourſuivre les

Anglois qui avoient tenté de s'emparer du Fort

de Saint Lazare, fit une autre ſortie, & chas

ſa du chemin du bord de la Mer les ennemis qui

s'y étoient retranchés ; il leur a tué 45o. hommes,

leur en a pris 5o. & par cet avantage il a rendu

libre le chemin qui communique de la Mer à la
Ville. .

La Lettre par laquelle on a reçû ces détails, mar

que, que les Arglois étoient campés à la pointe de

la Montagne de la Poupe, & que 18 de leurs plus

gros Vaiſſeaux étoient à l'Iſle du Secours, où ils

travailloient à réparer le dommage conſidérable

que leur a cauſé le canon du Fort de Bocachica.

- R U s s I E.

N mande de Pétersbourg que le Czar a réſo

lu de fournir une ſomme d'argent à la Reine

de Hongrie, au lieu des troupes qu'il devoit faire

marcher à ſon ſecours, en conſéquence des Traités

conclus entre les deux Puiſſances,

Le Marquis de la Chétardie, Ambaſſadeur du

Roy de France auprès du Czar, étant allé voir le

Port de Cromſtadt, y fut reçû par le Comman

dant avec de grands honneurs, & il fut dé

frayé avec toute ſa Suite pendant ſon ſéjour , aux

dépens de S. M. Cz, H iiij Un

ç>
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Un grand nombre de Gentilshommes du Duché

de Curlande, ſur la nouvelle qu'ils ont reçûe que

les Etats de ce Duché avoient été convoqués pour

élire un nouveau Duc de Curlande, ſe ſont aſſem

blés, afin de déliberer ſur les moyens de s'opoſer

à l'Election d'un Prince Etranger.

On a apris depuis de Mittau que le 27. du mois

dernier, les Etats de Curlande avoient élû pour Duc

de Curlande le Prince Loüis-Erneſt de Brunſwick

Bevern, oncle du bzar.

S U E D E.

N aprend de Stockolm du 7. de ce mois, que

O la Convention Préliminaire que le Roy a

concluë avec le Roy de France au ſujet du Commer

ce & de la Navigation,a été renduë publique depuis

qu'on a reçû la Ratification de S. M. T. C.

A L L E M A G N E.

O N a apris de Vienne du 24. du mois dernier,

que les trois Sujets qui ont été propoſés aux .

· Etats par la Reine de Hongrie, afin qu'ils en éluſ

ſent un pour remplir la Dignité de Palatin de ce

| Royaume, ont été le Prince Eſterhaſi, & les Com

tes de Palfi & d'Erhoty , & que le ſecond a eû la

pluralité des ſuffrages.

S. M. a reçû avis que le Lord Hincford, Minis

tre Plénipotentiaire du Roy de la Grande Breta

† auprès du Roy de Pruſſe, & le Baron de Gin

el, qui réſide auprès de S. M. Pr. en la même qua

lité de la part de la République de Hollande, avoiçnt

préſenté conjointement au Roy un Mé noire , qui

porte que S M Br. & les Etats Géneraux des Pro

vinces-Unies n'avoient pû voir qu'avec un très

grand
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grand regret les differends ſurvenus entre la Reinº

de Hongrie & S. M. Pr. & les Actes d'hoſtilité quº

ces differends avoient cauſés , qu'ils ſe trouvoien*

obligés de témoigner auRoy de Piuſſe la crainte qu'-

ils avoient que ſes démarches n'euſſent des ſuites

contraires à la tranquillité de l'Empire, & même à

celle de l'Europe ; que par ces raiſons ils prioient

inſtamment S. M. Pr. de conſentir à retirer ſes

troupes de Silefie , & de rendre la paix à l'Allema

ne dans une conjoncture où l'union eſt ſi néces

† parmi les Puiſſances bien intentionnées pour

les intérêts de l'Empire ; qu'après que le Roy de

Pruſſe leur auroit accordé leurs demandes, ils ne

manqueroient pas de lui faire connoît , e combien

ils ont à cœur ſes intérêts particuliers,par l'empres

ſement avec lequel ils travailleroient à terminer ſes

differends avec la Reine ; que plus S. M. Pr. étoit

perſuadée de la ſincere amitié du Roy de la Gran

de-Bretagne & des Etats Géneraux des Provinces

Unies , plus elle devoit fentir qu'ils ne pouvoient

s'empêcher d'inſiſter, pour que ſes troupes ſortis

ſent de Siléſie, que la ſituation préſente des affaires

les jettoit dans un grand embarras , que d'un côté

ils déſiroient de cultiver en toute maniere l'amitié

du Roy de Pruſſe, & que de l'autre ils étoient dans

la néceſſité de remplir les engagemens qu'ils ont

pris avec la Maiſon d'Autriche , engagemens que

S. M Pr. ne pouvoit ignorer, & de l'exécution des

quels ils ſe trouvoient ſommés par la Reine ; qu'il

leur ſeroit infiniment agréable, que le Roy de Prus

ſe ſe conduisît dans cette circonſtance d'un rnanrere

conforme à leurs deſirs, & qu'ils eſperoient que

S. M. Pr. voudtoit bien leur donner ſa réponſe le

plus promptement qu'il feroit pofſible.

Le Couronnem nt de la Reine ſe fit à Presbourg

le 25. du mois dernier avec un magnificence ex ra

- B v ordinaixs

-'
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ordinaire. S. M fut couronnée dans l'Egliſe Mé

tropolitaine par l'Arches êque de Gran, Primat du

Royaume de Hongrie ; après cette Céremonie, elle

ſe rendit à l'Egliſe des Franciſcains , où elle reçût

l'Epée Royale , & étant montée à cheval elle frapa

pluſieurs fois l'air avec cette Epée , ſelon la coûtu

me, en faiſant le ſigne de 'a Croix vers le Septen

trion , le Mi3i , le Levant & le Couchant ; les Evê

ques & les Barons du Royaume la conduiſirent en

· ſuite à un Arc de triomphe qui avoit été élevé vis

à vis l'Egliſe des Peres de la Miſericorde, & elle y

prêta le Serment ordinaire. -

Le Grand Duc de Toſcane afſiſta ineognito au

Couronnement de la Reine. Dans le Feſtin Royal

l'Archiducheſſe Eléonore étoit à la droite de S. M.

l'Archiducheſſe Marie-Magdeleine & le grand Duc

de Toſcane à ſa gauche. Vis-à vis de S. M. étoient

le Pr mat & le Palatin du Royaume entre le Prince

Eſtel haſi , Garde de la Couronne, & le Comte Eſ

terhaſi, Grand-Maréchal.

La Reine ayant envoyé à V enne le Trince de Lam

-berg, ſon Grand-Ecuyer , pour donner part de ſon .

Cou o nement à l Impératrice ſa Mere, cette Prin

ceſſe ſe rendit le 2 8.du mois dernier à l'Egliſe Métro

politaine de Viennº avec les Archiducheſſes E'éb

nore & Marie M gdeleine , qui étoient revenues de

Presbourg le 27. & eile y aſſiſta au Te Deum , qui

y fut chanté à pluſieurs Chœurs de Muſique , &

après lequel il y eut une ſa ve génerale , tant de

l'Artillerie des Remparts,que de la Mo, ſqueterie des

troupes de la Garniſon, qui étoient ſous les ? 1 mes.

Les - tats du Royaume de Hongrie n'ont point

reçû la Proteſtation que l'Electeur de Baviere leur

a envoyée au ſi j t du Couronnement de S. M. Ils

ont nommé des Commiſſaires pour rédiger les di

férens articles ſur leſquels ils ont demandé†

,º
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la Reine fît de nouveaux Reglemens. -

S. M. a tenu à Presbourg un Conſeil d'Etat, dans

lequel on a examiné la réponſe faite par le Roy de

Pruſſe au Mémoire qui lui a été préſenté par le Mi

niſtre Plénipotentiaire du Roy de la Grande-Breta

gne & par celui de la République de Hollande.

Comme le Roy de Pruſſe ne s'explique point dans

cette réponſe ſur les inſtances que ces deux Puis

ſances ont faites pour qu'il retirât ſes troupes de Si

léſie, la Reine a réſolu de tâcher d'engager S. M.

Br. & les Etats Géneraux des Provinees-Unies, à

preſſer le Roy de Pruſſe de donner une déclaration

poſitive à ce ſujet.

On a apris du Camp de Buhlau du 2. de ce mois

que le 2o. du mois derni r , M. de Feſtititz, Major

Géneral , ayant paſſé la Neiſl, par ordre du Comte

de Neuperg , avec un Corps de 16oo. hommes,

parmi leſquels il y avoit 5oo. GentilshommesHon

grois , qui ſervent en qualité de volontaires dans

l'Armée de la Reine , & ce Major Géneral ayant

occupé le poſte de Lichtemberg , un peu au-deſſus

de Grotkaw, pour être à portée de couper les vi

vres aux troupes Pruſſiennes, & de faire des cour

ſes du côté de Brieg & d'Ohlau , le Roy de

Pruſſe fit marcher la nuit du 2 ... au 23. I 5oo.

Curaſſiers & too. Dragons avec quelques Compa

gnies de Grenadiers & ſix piéces de campagne ,

our le chaſſer de ce poſte. .

Ce détachement , qui étoit commandé par le

Major Géneral Rieſedel, arriva le 2 3 à la pointe .

du jour à la vûe du Village de Lichtemberg, & ce

Major Géneral ayant étendu ſes troupes ſur la droi

te & ſur la gauche, dans le deſſein d'enveloper

celles du Major Géneral Feſtititiz, il fit un feu très

vif d'Artillerie & de Mouſqueterie. -

Les T1oupes de la Reine, après avoir eſſuyé plu

-
H vj ' ſieurs
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ſieurs décharges des Ennemis, abandonnerent leur

poſte , & feignirent de prendre la fuite , mais lorſ

qu'elles eurent attiré les Pruſſiens dans un endroit

où elles pouvoient les combattre avec quelque

avantage, elles firent volte face , & elles les atta

querent avec tant de valeur, qu'ils furent mis en

déſordre , & que le Major Géneral Rieſedel eut

beaucoup de peine à les rallier. Ce Major Géneral,

craignant que les Autrichiens ne s'emparaſſent de

ſon Artillerie, prit le parti de ſe retirer dans un

Bois voiſin de Lichtemberg, où le Major Géneral

Feſtititz ne jugea pas à propos de le ſuivre. Les En

nemis ont perdu en cette occaſion 14o. hommes ,

& on leur a fait 64. priſonniers.

Le Roy de Pruſſe ayant envoyé un Trompette

au Comte de Neuperg, pour lui propoſer l'échange
des priſonniers , & pour lui demander que l'on con

vînt d'un Reglement qui s'obſerveroit dans la ſuite

à cet égard, le Comte de Neuperg a fait réponſe à

S. M Pr. que ſi elle vouloit envoyer un de ſes

Officiers Géneraux dans un lieu également diſtant

des deux Camps, il y envoyeroit auſſi un Officier

Géneral des Troupes de la Reine. Grotkaw a été

choiſi pour le lieu des Corfé ences; Le Major Gé

neral Lentulus s'y rendra de la part de la Reine ,

& le Prince d'Anhalt-Deſſau de la part du Roy de

Pruſſe.

, L'Electeur de Baviere & l'Electeur Palatin ont

fait remetrre au Miniſtre qui réſide à Ratisbonne

de la part de l'Electeur de Mayence , un Ménoise

par lequel ils déclarent que cet Electeur ne peut

cxercer les fonctions de Directeur de la Diette de

l'Eumpire, pendant que le Siége Impérial ſera va

cant. Ils ont joint à ce Mémoire une Proteſtation

contre tous les Actes que l'Elccteur de Mayence

Pourroit iaire en cette qualité. Le Miniſtre de cet

lilecteur
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Electeur prétendant que cette Proteſtation ne doit

point l'empêcher de faire valoir les droits du Prince

ſon Maître , a ſignifié à la Diette , qu'il continue

roit de piéſider au College Electoral. |

La Reine de Hongrie a donné part à la Diette

† pluſieurs des Ambaſladeurs qui ſont à Franc

ort pour aſſiſter à la Diette d'Election, ne recon

noîtront point le Baron de Brandau en qualité

d'Ambaſ'adeur Electoral pour la Boheme. -

Le Miniſtre de l'Archevêque de Saltzbourg a

informé la Diette que le Prince ſon Maître n'en

voyeroit point de Miniſtre aux Conférences d'Of

fenbach. -

On a apris de Vienne du 8. de ce mois, que la

Reine ayant propoſé aux Etats du Royaume de

Hongrie , de conſentir qu'el e en partageât la Sou

veraineté avec le Grand Duc, fon Époux, quelques

· Députés ont repreſenté qu'elle avoit trop de lu

mieres pour avoir beboin de s'aſſocier quelqu'un

dans l'adminiſtration des affaires.

Les Etats de Croatie ont envoyé des Députés à

Presbourg pour aſſûrer la Reine de leur ſoumiſſion

& de leur fidelité, & pour la ſuplier d'ordonner

que la Croatie qui ju qu'à préſent a été dépendante

du Gouvernement de Stirie , en fût détachée , &

qu'elle fît une Province féparée ; que le Ban de

Croatie fût rétabli dans toutes ſes anciennes préro

gatives, & qu'il eût ſeul la dircction de tout ce qui

regarde le Militaire dans cette Province.

Le Comte de Neuperg a mandé à la Reine ,

qu'un Détachement de Huſſards de ſes Troupes,

qui avoit enlevé 8co. Bœufs dans les environs de

Breſlaw , avoit été pourſuivi dans fa retraite par un

Corps de 2coo Piuſſiens, & que s'étant jetté dans

- un Bois , il s'y étoit défendu avec tant de valeur,

que les Enuemis avoient été obligés de ſe retirer.

- {l
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Il paroît à Hambourg une copie de la Proteſta

· tion que le Comte de Montijo, Ambaſſadeur Ex

traordinaire du Roy d'Eſpagne auprès de la Diette

qui doit ſe tenir à Francfort pour l'Election d'un

Empereur , a envoyée à Presbourg & à Ratisbonne

au ſujet du Couronnement de la Reine de Hongrie,

& qui porte que cette Princeſſe continuant de s'at

tribuer la proprieté des Etats que poſſedoit le feu

Empereur ſon pere, le Roy d'Eſpagne a ordonné

au Comte de Montijo de proteſter contre le nou

vel Acte de Souveraineté qu'elle vient de faire , en

ſe faiſant couronner à Presbourg,S. M. C. ſe réſer

vant tous les droits auxquels elle a ſuccedé, & que

les Etats de Hongrie , ſelon elle, ne doivent point

ignorer.

P R U s s E.

E Roy de Pruſſe a fait une réponſe au Mémoire

que le Loi d Hincford & le Baron de Ginkel

lui ont préſenté de la part de S. M. Br. & des

Etats Géneraux d, s Provinces Unies.

Cette 1éponſe datée du 1 5. du mois dernier ,

poite que n'ayant demandé depuis ſon entrée en

Sil ſie que l , reſtitution d'un bien qui lui apar

tient, il ne s'eſt jamais éloigné d'un accommo

dement dont il pût accepter les conditions ; que

les propoſitions avantageuſes qu'il a faites à la

Reine de Hongrie, ſont connuës de toute l'Eu

rope , & qu'elles ſont des preuves ſuffiſantes de ſa

modération & de ſon amour pour la Paix que ſes

differe nds avec cette Princeſſe ſeroient déja termi

nés , ſi elle avoit voulu écouter ces propoſitions,

, mais qu'elle les a rejettées avec hauteur, qu'ainſi .

il ne peut ſe reprocher la continuation d'une Guerre

que la Cour de Vienne elle-même a rendu néc ſ

ſaue, en refuſant de lui rendre juſtice; qu'il reçoit
3VCC
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avec beaucoup de reconnoiſſance les aſſûrances

que le Roy de la Grande Bretagne & les Etats Gé
neraux des Provinces Unies lui donnent de l'inte

rêt qu'ils prennent à ce qui le regarde, & qu'il

eſpere que l'une & l'autre Puiſſance, en employant

leurs bons offices pour rétablir la tranquillité en

Allemagne, non ſeulement ne s'éloigneront lamais

de l'impartialité que demande un ouvrage ſi ſalu

taire , mais encore n'exigeront point de lui des

conditions incompatibles avec fon honneur & avec

les droits inconteſtables de ſa Maiſon.

Les derniers avis de Berlin au 13. de ce mois

portent que le Loi d Hincfºrd,Miniſtre Pénipoten

tiaire du Roy de la Grande Bretagne auprès du Roy

de Pruſſe, étoit retourné le 2 au Camp de S. M. Pr.

pour lui demander de la part du Roy ſon Maître

une Déclaration plus p fitive que celle qui lui avoit

été remiſe par le Roy le 1 s. du mois dernier. -

Le Roy de Pruſſe a répondu au Lord Hincford,

qu'il étoit très-diſpoſé à conclure la Paix avec la

Reine de Hongrie, pourvû que cette Princeſſe

voulût faciliter leur accom nodement.

C)n a imprimé à Berlin par ordre du Roy une ré

ponſe en François à un Ecrit publié par la Cour

de Vienne ſous le titre de Réfutation des Prétentions

du Roy de Pruſſe ſur les D , hés de Jagerndorff , de

Ligni z de Brieg , & de Wohlau.

Le Roy dit dans cette réponſe que la Reine de

Ho grie lui reproche à tort dans cet Ecrit, d'a-

voir violé les loix du Dro t Naturel & du Droit

des Gens, en entrant à mnin armee dans la Silé

ſie , qu'on n'ignore pas que la mort de l'Empereur

a mis toutes les affaires de l'Europe dans une ſitua

tion critique , & que cette mort a réveillé les pré

tentions de j luſieurs Putſlances ſur la Siléſie , que

, cette raiſon l'a déterminé à y faire entrer des

- - troupes
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troupes, tant pour s'aſſûrer la poſſeſſion des Pays

qui lui apartiennent dans cette Province, que pour

couvrir les Fronti res de ſes propres Etats; qu'a-

vant que d'aſſembler ſon Armée, il avoit informé

de ſa réſolution le Miniſtre qui réſidoit en la Cour

de Berlin de la part de la Reine de Hongrie , que

depuis ſon arrivée en Sil ſie, il avoit ſuſpendu

long tems les actes d'hoſtilité , qu'il avoit envoyé

à Vienne le Comte de Gotter, pour repréſenter à

la Reine de Hongrie les droits de la Maiſon de

Brandebourg , & pour l'aſſûrer que ſi elle vouloit y

avoir égard, il ne feroit aucune démarche qui pût

troubler leur bonne intelligence , que la Reine de

Hongrie , bien loin de vouloir lui rendre juſtice &

d'accepter des propoſitions qu'elle devoit recevoir

favorablement , les avoit rejettées avec hauteur, &

qu'elle avoit déclaré qu'elle le regarderoit comme

ennemi, tant qu'il reſteroit en Siléſie ; qu'il a été

obligé par de tels procedés , d'avoir recours à des

moyens moins pacifiques, & de commencer à faire

valoir ſes droits par la force , que de l'aveu même

de la Cour de Vienne , il n'eſt pas beſoin de dé

claration de Guerre, lorſqu'on repete un bien dont

on a la proprieté, & qu'il a prouvé d'une maniere

inconteſtable par ſes Mémoires précedens ſes droits

ſur les Duchés de Jagerndorft, de Lignitz, de

Brieg & de Wohlau.

L'Auteur de l'Ecrit , qu'on entreprend de réfuter

par cette réponſe , ayant avancé que la Maiſon de

Brandebourg étoit d'autant plus obligée de remplir

les engagemens qu'elle a pris par les Traités de

1686. & 1696. qu'elle en avoit retiré des avanta

ges conſiderab es, le ' Roy répond que le Titre de

Roy le Pruſſ , promis à l'Electeur ton Ayeu', par

l'Empereur, lui avoit déja été aſſuré par le Traité

d'Oliva ; que l'Empereur en accordant au même
Prînce
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Prince l'expectative de l'Ooſt friſe, n'a fait que

remplir les promeſſes qui avoient été faites à ce

Prince par l'Empire, pour le dédommager des per

tes qu'il avoit ſouffertes , & que les prétendus équi

valens que la Maiſon de Brandebourg a reçûs en

* argent pour les Duchés qui ſont en conteſtation,

n'aprochent pas de la vingtiéme partie des ſommes

que la Maiſon d'Autriche en a tirées,depuis qu'elle

en eſt en poſſeſſion.

I T A L I E.

N mande de Veniſe, que le Chevalier Pierre

O Grimani , Procurateur de S. Marc, avoit été

élû Doge de cette République le 29 du mois der

nier , à la place de feu M. Louis Piſani.

On a apris de Rome du 2. de ce mois, que le 28.

du mois dernier , le Pape reçut la Haquenée que le

Roy des deux Siciles a coiitume de lui envoyer ,

pour le Tribut du Royaume de Naples. Elle fut

préſentée par le Connétabie Coionne que S. M.

Sic a nommé ſon Ambaſſadeur Extraordinaire pour

cette fonction , & qui ſe rendit à l'Egliſe de Saint

Pierre, la Cavalcade s'étant faite dans l'ordre ſui

VdIlf, -

· La Compagnie des Chevau Légers , les Pages du

Connétable Colonne ; ſes Gentilshommes , ceux

des Cardinaux & des Ambaſſadeurs ; les Gentils

hommes Napolitains & Siciliens qui étoient à Ro

me ; les Ducs Ceſarini & Lanti, les Princes Caſer

ra , Borgheſe , Barberini & Sorano, les Prélats Na

politains & Siciliens; la Chambre ſecrette du Pape.

Le Connétable Colonne marchoit entre les Ca

meriers d'honneur, & il étoit ſuivi d'un Détache

ment de la Compagnie des Suiſſes de la Garde de
6a Sainteté. ' -

- v . - fº
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Le ſoir, le Cardinal Aquaviva fit tirer un ma

gnifique Feu d'Artifice dans la Place, vis-à-vis le

Palais Farneſe.

On a apris de Veniſe du 8. de ce mois, que les

Sénateurs s'étant aſſemblés le premier,vers les huit

heures du matin au Palais du Chevalier Gramini ;

qui a été élû Doge de cette Républ que ; ils Ie

conduiſirent à la Place de S. Marc , dont il fit le

tour , ſuivant la coûtume, en jettant au Peuple un

grand nombre de piéces d'or & d'aigent, & enſuite

au Palais Ducal, où après avoir prêté le Serment

r dinaire, il fut inſtallé dans ſa Dignité par les .

Procurateurs, dont le Doyen & le ſous-Doyen

lui mirent la Couronne Ducale ſur la tête.

Le lendemain , le Doge , accompagné de la Sei

gneurie, ſe l et dit à i'Egliſe Ducale , & y aſſiſta

à la Grande Meſſe qui fut célebrée Pontificalement

par M Diedo , Patriarche de Veniſe , & après la

† le Te Deum fut chante à pluſieurs Chœurs

e Muſique Pendant trois nuits conſécutives , tou

tes les Maiſons de la Ville ont été illuminées, &

l'on a fait des réjouiſſances publiques.

E s P A G N E.

R Vander-Meer , Ambaſſadeur de la Républi

M que de Hollande , ayant fait pluſieurs inſtan

ces pour que les Vaiſſeaux Hollandois, ſur leſ

quels il ſe trouveroit des Marchandiſes d'Angle

terre, ne fuſſent point arrêtes par les vaiſſeaux du

Roy d'Eſpagne, S. M a fait aſſûrer ce Miniſtre,

qu'elle étoit très-diſpoſée à défendre à ſes Gardes

Côtes, de troubler en aucune maniere & ſous au

cun prétexte la navigation des Vaiſſeaux Hollan

dois, pourvû que les Etats Géneraux des Provinces

unies engageaſſent le Roy de la Grande Bretagne
3
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à ordonner qu'à l'avenir les Anglois n'arrêtaſſent

Plus les Bâtimens qui auroient à bord quelques

Marchandiſes d'Eſpagne.

| On mande des Iſles Philippines, que les Chré

tiens des Iſles de Calamianes & de Mindore ſouf

froient beaucoup de perſécutions de la part des .

Mahométans, & que ces derniers avoient maſſacré

deux Auguſtins Déchauſſés qui y exerçoient les

•fonctions de Vicaires Apoſtoliques.

H o L L A N D E E T PA Y s - BA s.

ON a apris de la Haye du 28 de ce mois, que

les Chinois, établis dans l'Iſle de Java, avoient

formé avec les anciens Habitans de cette Iſle le

complot de profiter de la circonſtance d'une Fête,

pour maſſacrer tous les Hollandois qui y demeu

rent, pour piller la Ville & les Magaſins de Bata

via , & pour y mettre le feu. -

, Le Chef de ce complot étoit un fils natuie! !:

dernier Empereur de la Chine, lequel a été obligé

il y a quelques années de s'enfuir de ce Royaume,

parce qu'il a oit voulu y exciter des troubles, &

enlever la Couronne au Succeſſeur légitime.

Dès le mois de Mai de l'année derniere, il avoit

aſſemblé un Corps de 5. à 6ooo. hommes, à la

tête duquel il pilloit & bruloit tous les Lieux dont

les Habitans ne pouvient ſe défendre, & Mrs Im

hoff & Van-Aarden ayant marché avec deux Corps

de Troupes Hollandoiſes, pour s'opoſer à ſes en

trepriſes, il remporta ſur eux l'avantage en deux

differentes occaſions. Animé par ces ſuccès, il avoit

cherché par toutes ſortes de moyens à groſſir ſon

parti, & étant parvenu à y attirer près de 6oooo.

Javans & Chinois, il étoit convenu avec ceux de

ſa Nation qui étoient dans Batavia, que le 8. du

-- IIlQ1S
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mois d'Octobre, à ſept heures du ſoir, il ſe pré

ſenteroit devant la Vilie avec ſon armée , pour

l'attaquer, & qu'en même tems qu'il donneroit

l'aſſaut, les Partiſans qu'il avoit dans la Ville fe

roient main baſſe ſur les Habitans. Son deſſein

ayant été découvert par une Lettre qu'il écrivoit à

l'un des principaux Chefs de ſa Nation, & qui fut

interceptée, on prit des meſures ſi efficaces pour

contenir les Chinois de la Ville dans le devoir,

qu'ils n'oſerent rien entreprendre pour ſeconder

l'armée des Rebelles, lorſqu'elle attaqua la Ville,

& cette armée fut obligée de ſe retirer, ſans avoir

cauſé d'autre dommage, que d'avoir mis le feu

aux Fauxbourgs. -

Le lendemain au matin, le Conſeil s'étant aſ

ſemblé pour déliberer ſur le traitement q 1 on fe

roit aux Chinois de Batavia, il fut décidé que la

ſûreté des habitans demandoit qu'on ſe défît d'en

nemis ſi dangereux, & les Chinois ne voyant au

cun moyen d'échaper au châtiment qu'on leur pré

paroit, mirent le feu à leur quartier qu, compoſoit

plus de la moitié de la Ville , & qui a été entiere

ment réduit en ceadres. La plûpart d'entr'eux ont

péri dans les flâmes; & quoiqu'une partie de leurs

richeſſes avoit été brulée , le pillage a été ſi con -

ſidérable , que pluſieurs Soldats ont eu juſqu'à

1oooo. écus pour leur part. -

· Le Chef des Rebelles, qui s'eſt retiré dans les

montagnes après avoir manqué ſon entrepriſe, y

étoit encore vers la fin du mois de Novembre der

nier avec un Corps de troupes aſſés nombreux »

mais étant découragé par les differens échecs qu'il

a reçûs , il n'a point oſé faire de nouvelles tenta

tives pour ſe rendre maître de Batavia.

Un grand nombre de Rebelles ont déja fait des

démarches pour obte9ir leur pardon, & le Conſeil



JU IL L E T. 174r: 167r

de Batavia a fait publier le 12. du mois d'Octobre

de l'année derniere une Amniſtie génerale pour

ceux qui ſe ſoumettroient dans le terme d'un mois,

avec promeſſe qu'ils joüiroient de la même pro

tection & des mêmes avantages, & qu'ils pour

roient recommencer leur ccmmerce avec la même

liberté qu'avant la révolte. Leurs ſeuls Chefs ſont

exclus de l'Amniſtie, & on a promis des récem

Penſes à ceux qui les livreroient morts ou vifs. -

· G R A N D E B R E T A G N E.

N mande de Londres du 6, de ce mois, que

le 29. du mois dernier le Capitaine Wimble

ton , Commandant la Chaloupe de guerre le Crui

zer, y aporta la nouvelle du mauvais ſuccès de la

tentative faite par l'Amiral Vernon, pour ſurpren

dre le Fort S. Lazare, & des difficultés que cet

Amiral avoit trouvées à continuer le Siége de Car

tagene, qui l'ont déterminé à abandonner ſon en

trepriſe. - , !

La Relation de cet Evenement contient les par

ticularités ſuivantes. -

Les Matelots ayant travaillé par ordre de l'Ami

ral Vernon, à ouvrir un paſſage pour pénetrer dans

1e Port intérieur de Cartagene, dont les Eſpagnols

avoient fermé l'entrée par les Vaiſſeaux qu'ils y

avoient coulés à fond, les Galiottes à bombes y

entrerent le 12.Avril dernier au ſoir, avec deux

Frégates deſtinées à les couvrir.

Le lendemain matin , ellles commencerent à

bombarder la Ville, & le ſoir on pratiqua un autre

paſſage à l'Eſt du Banc qui eſt à l'entrée du Port.
Trois Brulots qui paſſerent par ce Canal & qui ſe

poſterent à Jexar de Gracias, pour favoriſer le dé

barquement des troupes, firent un feu très-vif con

- tIG
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tre les Eſpagnols partout où l'on s'aperçût qu'ils

vouloient ſe retrancher. -

Le 14. le Weymouth ayant paſſé par le Canal à

l'Oüeſt, & ayant fait le tour du Banc, ſe plaça dans

la partie Orientale du Port.

Ce Vaiſſeau fut joint le 15. au ſoir par la Chalou- .

pe de guerre le Cruizer, & le feu de ces Bâtimens .

ayant chaſſé les Eſpagnols de tous les poſtes qu'ils

occupoient entre l'extremité du Port & le Fort Saint

Lazare, les troupes commencerent à débarquer le

16. à la pointe du jour. - - -

Le Géneral Wentworth s'avança avec 15 co.

hommes dans un défilé long & étroit, où il eut

quelques Soldats bleſſés, & au ſortir du défilé on

découvrit un Corps d'environ 6oo. hommes, le

quel s'étoit poſté très-avantageuſement pour diſpu

ter le paſſage : on marcha auſſi-tôt pour attaquer

ce Corps, & on eſſuya pluſieurs décharges de la

Mouſqueterie des ennemis, mais enfin on les obli

gea de ſe retirer, & on ſe rendit maître d'un ter

rain propre à former un Camp à un mille du Fort

S. Lazare. . -

Le même jour & le jour ſuivant, on fit débarquer

le reſte des huit Régimens de Marine & de ceux de

Poland & de Cavendish, avec deux Bataillons des

troupes levées en† , & toutes ces troupes

ſouffrirent beaucoup pendant trois jours, ayant été

obligées de demeurer ſous les Armes, parce qu'on

n'avoit pû débarquer leurs tentes ni leurs outils.

Les maladies qui ſe mirent parmi les Soldats, & la

ſaiſon pluvieuſe qui aprochoit, ne permettant pas

de prendre le tems qui auroit été néceſſaire pour

élever une batterie de canens, il fut réſolu dans un

Conſeil de guerre, de tenter d'emporter le Fort

S. Lazare par eſcalade, d'autant que les aſſiégés

ajoûtoient tous les jours de nouveaux ouvrages à

- leurs
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leurs Fortifications, mais cette réſolution ne put

s'executer avant le 2o.

Douze cent hommes ſous les ordres du Briga

dier Géneral Guiſe, s'avancerent ce jour-là à trois

heures du matin vers le Fort , qu'ils attaquerent par

deux endroits , & les Grenadiers, qui marchoient

les premiers, pénetrerent dans quelques ouvrages

exterieurs, malgré le grand feu des ennemis , qui

leur tuerent beaucoup de monde , mais la§

du Fort recevant continuellement des ſecours de la

Ville, & le canon des aſſiegés tirant de toutes parts

à cartouche, les troupes commandées pour l'atta

que, furent obligées de ſe retirer, après avoir fait

une perte conſidérable. -

Quoique le Géneral Wentworth eût eû la pré

caution de faire avancer un Corps de réſerve

de 5oo hommes, pour couvrir ſa retraite, les as

ſiégés firent en même-tems deux ſorties, l'une de

la Ville & l'autre du Fort, & non-ſeulement ils

pourſuivirent le Géneral Wentworth , mais ils for

cerent un retranchement que les Anglois avoient

fait à la tête du chemin du bord de la Mer, & ils les

chaſſerent de ce chemin.

Cependant les maladies étoient augmentées à tel

point parmi les aſſiégeans, que le 26. il avoient

plus de 5oo. morts ou malades, & parmi les der

niers preſque tous les principaux Officiers, ce qui

détermina l'Amiral Vernon à aſſembler un Conſeil

de guerre, dans lequel il fut reconnuque bien loin

que les troupes§ en état de continuer le Sié

ge, il reſtoit à peine aſſés de Soldats pour les gar

des ordinaires du Camp. Comme on étoit d'ailleurs

menacé de manquer d'eau, toutes les Citernes, qui

en fourniſſoient, étant épuiſées, on réſolut en con

ſéquence de faire rembarquer les troupes, & cela fut

executé le 27. au ſoir, ſans aucun obſtacle de la part ,

des aſſiégés. Quelques
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Quelques jours auparavant, l'Amiral Vernon,

voulant faire un dernier effort contre la Ville, avoit

ordonné qu'on établît une batterie de canons ſur

le Vaiſſeau la Galice, que les Eſpagnols ont aban

donné après la priſe des Forts de Bocachica & de

· S. Joſeph. Cette batterie fut achevée le 26. & le

Vaiſſeau la Galice s'étant aproché des remparts le

plus près qu'il fut poſſible, il ne diſcontinua point

' de tirer depuis cinq heures du matin juſqu'à midi,

quoiqu'il fût expoſé en même-tems au feu de deux

Baſtions , d'une demi Lune & d'un Kavelin , mais

comme il étoit trop éloigné pour faire breche aux

· remparts, qui ſont revétus de pierre, l'Amiral Ver

non envoya ordre au Capitaine Hore, qui com

mandoit ce Vaiſſeau , de couper ſes cables, & lorſ

que le flot ſeroit aſſés fort, de ſe laiſſer dériver,

en préſentant toujours le flanc à l'ennemi , ce que

le Capitaine Hore exécuta , en continuant de ti

rer† qu'il échoüa ſur les bas fonds, oà

le Vaiſſeau la Gaiice fut bien-tôt rempli d'eau.

Auſſi tôt après le rembarquement des troupes ,

on travailla à retirer les mâts des Vaiſſeaux coU

lés à fond par les Eſpagnols, & les Officiers ont été

employés auſſi-bien que les Soldats & les Matelots

à ce travail , dans lequel on a ſi bien réuſſi, qu'on

s'eſt trouvé en état de remplacer ſur les Vaiſſeaux

les mâts qui avoient été briſés par le canon du Fort

de Bocachica. On retira auſſi des Vaiſſeaux Eſpa

gnols pluſieurs ancres & des cables, enſorte que

par ces ſecours la Flotte s'eſt trouvée en état de

remettre en Mer.

Ces précautions ayant été priſes, on tint le 5. &

le «. du mois de Mai deux autres Conſeils de guer

re, & tous les Officiers de Terre & de Mer, qui

aſſiſterent à ces Conſeils, furent d'avis unanime

ment, qu'on n'avoit point d'autre parti à prendre,

- - que
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que celui de retourner à la Jamaïque, dès qu'on

auroit entierement détruit tous les Forts dont on

s'étoit emparé. La démolition de celui de Caſtillol

Grande , laquelle s'ett faite ſous la direction du

, Capitaine Knowles, n'a pû ê re achevée que le 6.

, parce que les murailles, dont les remparts de ce

| Fort étoient revétus, étoient fort épaiſſes. On a

encloüé 59. piéces de canons qu'on y a trouvées,

, & on les a miſes hors d'état de ſervir. -, - "

Lorſque le Capitaine Winbleton eſt parti du Ha

vre de Cartagene, on ne ſçavoit pas encore quand

la Flotte remettroit à la voile, & l'entree du Port

, étant extrêmement étroite, on conjecture qu'il aura

fallu beaucoup de tems, pour que tous les Vais

· ſeaux ayent pû en ſortir. ".

Selon le raport de ce Capitaine, on a perdu au

Siége plus de la moitié des troupes qui y ont été

employées, Mrs Grant & Tompſon, Colonels ; Mrs

Robinſon & Adair, Capitaines, & Mrs Percket.,

Huges, Prideaux, Medlicot & Smith , Lieutenans,

ont été tués. Les Colonels Moreton & Blagrave ;

le Major Dawſon ; les Ingénieurs Eligoth & Clarck;

les Capitaines Witeford, Sharpleſſ, Johnſton, In

goldsby, Corbett, Harris, Baldwin, Ouchterlony &

Kineſton , les Lieutenans Gregion, Walker, Ellyot,

Wytenell, Jones, Janniſon , Brodie, Majoribanck

& Catchart; M Welbury , Lieutenant d'Artillerie,

& M. la Primaudie, Commiſſaire d'Artillerie, ſont

morts de maladie, auſſi bien que pluſieurs autres. '

, L'Amiral Vernon envoya le 28 à Cartagene le

Capitaine Rentone, avec une lettre, pour propo

ſer l'échange des priſonniers à Don Sébaſtien de

Slava , Gouverneur de la Place , lequel a répondti

à cette lettre avec beaucoup de politeſſe, & a ren

voyé 68. priſonniers, parmi leſquels il y avoit plu

ſieurs bleſſés, qui ſe ſont beaucoup loués des boas
- • l tIaltemen9
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traitemens qu'ils avoient reçûs dans la Ville. º

Le Vaiſſeau Marchand l'Induſtrie, a été pris par

les Eſpagnols, & a éte conduit à S. Sebaſtien.

Les Equipages des Vaiſſeaux Marchands le Sarah

& le Keyza , revenant l'un de le nouvelle York &

l'autre de la Jamaïque, ont rapor é que le vaiſſeau

de guerre la Défiance, s'étoit emparé de cinq Bâ

| timens Eſpagnols, chargés de munitions, & que

· les Eſpagnols avoient pris les Vaiſſeaux le Gale, le
Lancaſter & la Reine des Indes. • 1 , .

ºººººººººººº,

Morrs DEs PArs ETRANGErs

A Mere Angélique du S. Sacrement, Religieuſe

L de l'Ordre de S. Dominique, eſt morte à Avei

ro, en Portugal , dans le Monaſtere de Jeſus, âgée

de 1o4 ans , ayant aſſiſté juſqu'à la fin de ſa vie au

Chœur & aux autres Exercices de ſa Communauté.

Le Pere Joſeph de la Conception, Religieux du

Tiers Ordre de S. François, & P. ofeſſeur de Théo

logie à Santarem, y mourut le premier Mai der

nier, âgé de 75. ans. Il s'étoit acquis une grande

réputation par pluſieurs Ouvrages , dans leſquels il

a donné de grandes preuves de ſon érudition. !

: Le .. .. Juin , Philipe Bondelmonte , Florentin ,

Gouveineur de la Ville de Rome & de ſon Diſtrict,

y mourut Il avoit d'abord paſſé par différens Gou

vernemens de l'Etat Eccl. ſiaſtique, ayant eû celui

de Citta de Caſtello , en Décembre 172e. enſuite

celui d'Orviette, puis celui d'Aſcoli le 2e. Janvier

172 f. Il fut envoyé en 17 ;o. à Benevent par le

Pape Clement XII en qualité de Commiſſaire

APoſtolique, d'où étant de retour à Rome au mois .

{ - ! ' de
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de Juin 1731. il fut dé laré quelque tems après

Vice-Légat d'Av gºon Il exerçoit encore cet Ém

ploi lorſqu'il fut déſigné au mois de Juillet 1738e

Nonce ordinaire en France , mais cette nomination

n'ayant pû avoir d'effet , il fut déclaré Gouverneur

de Rome le 26. Septembre 1739. | . :

, Le 17 Louis Piſani, Doge de la République

de Veniſe , y mourut ſubitement , âgé de 7z.

ans, 5. mois & 17 jours, étant né le prémier Jan

vier 1664. & après un Regne de 6 ans & r : mois ,

ayant été é û Doge le 17 Janvier 173 ;. au lieu &

- place de Charles Ruzz ni , mort le s , du même

mois. Il étoit alors Procurateur de S Marc. · .

Le ;. Juillet,Elizabeth Thereſe de Loraine,Epouſe

de Charles-Emanuel, Roy de Sardaigne, Duc deSa

voye, Prince de Piémont , &c. dont elle étoit la

troiſiéme femme, & avec lequel elle avoit eté ma

riée le 5. Mars 1737, mourut en couches à Turin,

âgée de 29. ans 8. mois & 18. iours , ét nt née le

1 ,. Octobre 171 I. Elle étoit fille de Léopold Jo

ſeph Charles, Duc de Loraine & de Bar , mort le

27. Mars 1729 & d'Elizabeth Charlotte d'Orleans,

Ducheſſe Doüairiere de Lor ine & de Bar, ſa

, veuve. Elle laiſſe de ce mariage e Duc d'Aoſte , le
Duc dé Chablais, & une Princeſſe. • * • •

f Le 14 Dieudonné Drion, Abbé Régulier des

Monaſteres de Stavelo, Diocèſe de Liége , & de

Malmedi, Diocèſe de Cologne, de l'Ordre de ſaint

Benoît, Prince du S. Empire Romain, Comte de

Logne, mourut dans ſon Monaſtere de Stavelo,

âgé de 74. ans Il avoit été élû Abbé de ces deux

Monaſteres au lieu & place de feu Nicolas Maſſin,

le z. Août 1737, étant alors Prieur de celui de Mal

medi. Il fut beni le 24 Août 1738. à Cologne, par

l'Evêque ºe Rodiopolis, aſſiſté des Abbés de Saint

Pantaleon & de Brauweiler , , , ， , ,

3 2. 1ij FRAN
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ºººººººº ººiºiºiºiº,

NouvELiEs bE LA Covº, DE PARis, &c.

L# Roy qui revint du Château de Ram

bouillet le 3o du mois paſſé, y retourna

le 3. de ce mois, & S. M. en revint le 4. -

· Le 2. la Reine entendit la Meſſe dans la

Chapelle du Château de Verſailles, & S. M.

y communia par les mains du Cardinal de

Fleury ſon Grand-Aumônier. .

· Le Roya donné à l'Abbé roppede, l'un

des Aumôniers de S. M. la Charge de Maî

tre de l'Oratoire , vacante par la mort de

l'Abbé du Vigean. · · · · · · ·
- *, • * • . · · · - ' ' , - . - . •

· Le 7.pendant la Meſſe du Roy, l'Arche

vêque de Toulouſe prêta ſerment de fidelité

entre les mains de S. M. | »

· On a reçû avis de Turin, que le 21 du

mois paſſé, à onze heures du ſoir, la Reine

de Sardaigne étoit accouchée heureuſement

d'un Prince, qui a été nommé le Duc de

Chablais. · · · : " - -

: 1 , : ' - -

**

, Le 18. de ce mois, le Commandeur -So--

lar
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lar, Ambaſſadeur du Roy de Sardaigne ,

eut en grand Manteau de deüil une Audience

particuliere du Roy, & il donna part à S. M.

de la mort de la Reine de Sardaigne. Il eut

enſuite Audience de la Reine , & il fut

conduit à ces Audiences par le Chevalier

de Sainctot , Introducteur des Ambaſſa

deurs.

- . . ! ! " . : - - ', r }

:: Le 25. le Roy prit le deüil pour la mort

de la Reine de Sardaigne. . , ^ ·

M. de Vendeuil, Ecuyer du Roy, qui

tient à Paris une des Académies Royales,

eut chés lui le 27. de ce mois, une Fête que

les jeunes Gentilshommes ſes Eleves, ſont

en poſſeſſion de lui donner à pareil jour,

veille de Sainte Anne, ſa Patronne. - i .

· On avoit dreſſé au fond du grand Manége

couvert , entouré d'arbres , un Feu d'Arti

fice, galamment orné, de la compoſition du

Sr Marié Artificier du Roy ; toutes les bar

rieres de ce vaſte Manége étoient chargées

de terrines, qu'on alluma à 8. heures du

ſoir, & qui firent un très-bel effet ſous la

verdure. Un Concert de Timbales, de

Trompettes & de Cors de Chaſſe, exécuté

par les plus habiles de Paris, commença ſur

les neufheures; & après une décharge d'une

•.' - I iij centaine

f
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centaine de Boëtes, on tira le Feu qui eut

tout le ſuccès poſſible : auſſi fut il aplaudi

par rous les Spectateurs quiétoient en grand

nombre. . : ! · · · · ,

* Après ce Spectacle, Mrs les Gentilshom

mes Académiſtes , qui avoient ce dé leurs

Apartemens aux Dames invitées , allerent

leur donner la main, & les conduiſirent

dans une Salle magnifiquement ornée pour

le Bal, qui commença au bruit d'une bril

lante Symphonie de Haut bois & de Vio

lons, & dura juſqu'à ſept heures du matin.

Il y eut durant tout ce tems-là une profuſion

de toutes ſortes de rafraîchiſſemens qui fu

rent ſervis aux Dames par ces Meſſieurs.

Tout le monde admira leur politeſſe, leur

modeſtie & leur ſageſſe, dont une grande

gayeté ne les fit jamais ſortir.
*

-

E NTR E E & ſéjour de M. le Duc de

: Richelieu à Toulouſ ; Honneurs qui lui

ont été rendus, & c.

" E Duc de Richelieu, Commandant en

Chef dans la Province de Languedoc,

fit ſçavoir au commencement du mois de

Mai dernier , aux Capitculs de Toulouſe,

qu'il feroit inceſſamment ſon , ntrée de cé

rémonie dans cette Ville, & qu'il º#
- • * • • • " - dit

. !
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doit à recevoir les Honneurs qui lui étoient

dûs en cette qualité. -

· Le Parlement, informé par les Capitouls,

prétendit que pour ce qui le§ la

Compagnie n'étoit pas dans l'uſage de rendre

de pareils Honneurs, ſur quoi differens Mé

moires furent reſpectivement envoyés à la

Cour, dont la déciſion fût que le Parlement

nommeroit des Commiſſaires, leſquels, de

concert avec le Duc de Richelieu, regle

roient ce que cette Compagnie feroit dans

l'occaſion préſente : qu'à l'égard de la Ville,

on ſuivroit le Cérémonial , écrit dans les

Regiſtres de l'Hôtel de Ville : ſuivant ces

Regiſtres, depuis 1633. il n'y avoit point

eu de Commandant, qui eût fait d'Entrée

en cérémontez- #

Après que routes choſes eurent été re

glées, le Duc de Richelieu manda aux Ca

pitouls qu'il avoit fixé ſon Entrée au Lundi

28. Mai, & en conſéquence, il arriva la veille

à Leſpinet chés le Comte de Fumes, c'eſt-à-

dire à une demi-lieuë de Toulouſe, dans la

Banlieuë de Sardiaſe. •,

, Le Duc de Richelieu en partit le lende

main ſur les deux heures après midi. Il trouva

à la Croix des Récolets à l'extremité du Faux

| bourg S. Michel, un Bataillon de 8o2.

Hommes,commandé par M. de Lafeuillade,

ancien Capitoul, & Receveur Géneral du

l iiij Canal
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Canal de Languedoc ;† qu'il en eût fait

la revûë, le Bataillon défila en bon ordre ,

pour aller prendre ſon poſte à la Place Saint

: Etienne devant l'Egliſe Métropolitaine, avec :

le reſte du Cortége, lequel s'avança de la

: maniere qui ſuit , vers la Ville. .. !

· · · · · · · : · · · · · · · , :

O R D R E de la Marche. ' )

-* , *

· Le Bataillon de 8oo. Hommes UneCom

· pagnie de Huſſars. Le Grand Prevôt avec

ſes differentes Brigades. Les Compagnies de

· la Milice Bourgeoiſe. La Maiſon du Duc de

Richelieu. La Compagnie de ſes Gardes. La

Compagnie du Guet Les Officiers de l'Hô

tel de Ville. Les anciens Capitouls. Un Dais

- dont les bâtons étoient portés par les quatre ，

- Aſſeſſeurs des Capitouls Les Trompettes &

- Haut bois. - - l ' ' , 4

- Le Duc de Richelieu fut reçû entre les

deux Portes de la Ville par les Capitouls en

· Charge, dont le premier , qui eſt Chef du

Conſiſtoire, ſe plaça à ſa droite; le plus an

· cien ſe mit à§ , & les deux autres

ſuivoient Marchoient enſuite le Capitaine

des Gardes, & le Comte de Clermont-Ro

º chechoiiart à la tête de la Nobleſſe. Les ca

1oſſes du Commandant, & quelques Déta

chemens de differentes Maréchauſſées , fer

· moient la Marche. --, -

- - 4 · · Elle
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: Elle continua par la grande ruë de l'In

† , par la Place du Salin, par le reſte

, de la grande ruë, par la Place de l'Hôtel de

Viile, paſſant devant l'Ecu & la Pomme ;

• & enfin par la ruë Boulbonne, on arriva à

l'Egliſe de S Etienne, où le Te Deum fut

ſolemnellement chanté par la Muſique de

cette Cathédrale, &c. - - - º

Le Duc de Richelieu alla enſuite prendre

· ſon logement à l'Archevêché. Le Bataillon

cqui étoit toujours reſté ſous les Armes, fut

， alors congedié. On a remarqué qu'il y eût

: pendant cette Marche plusde cinquante mille

Perſonnes, ſoit aux fenêtres, ſoit dans les

ruës, ſans qu'il y ait eu le moindre embar

· ras, & qu'il ſoit arrivé aucun accident.

· • Les Archevêques de Narbonne & de

, Toulouſe, les Evêques de Comminges & de

Montauban voulurent bien† par

， leur, préſence aux Honneurs que la Ville a,

: rendus à l'Illuſtre Commandant. .. ,

Le Préſident Caulet, repréſentant le Pre

- mier Préſident du Parlement, fit la premiere

2 viſite au Duc de Richelieu. Il ne le trouva

: pas. Elle lui fut renduë ſur le champ, & M.

- le Duc trouva le Préſident. - -

· Le 29. les Députés du Parlement firent

- leur viſite. Le Préſident Riquet, accompa

gné de quatre Conſeillers & du Procureur

Géneral, porta la parole & s'exprima en ces

c termes Iv Nous
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- Nous venons, Monſieur, aplaudir 'au

choix du Prince qui VOU1S 3§ ſon Au

torité dans une partie de ce Reſſert : Que

ce jour, le plus flateur & le plus brillant du

· noble Emploi que vous exercez, ſoit celui

| de votre union avec uneCompagnie auguſte,

qui conſacre tous ſes travaux à la tranquillité

& au bonheur des Peuples ſoumis à ſon ad

miniſtration ! C'eſt ie digne uſage que vous

· ferez de ce Génie ſublime & de ces Talens,

auſſi agéables que ſolides, qui ont parû

avec éclat dans les Cours de l'Europe les

plus polies & les plus brillantes, & qui font

revivre aux yeux de la Nation Françoiſe ce

Miniſtre fameux dont la gloire ſembloit

· avoir épuiſé l'admiration d ' l'Univers.

· Le Duc de Richelieu ſoupa ce jour-là chés

le Préſid, nt Caulet. . '

| Le 3o. il ſe rendir au Parlement où il fut

, reçû en qu l té de Commandant pour le

Roy dans la Province de Languedoc , de la

maniere qu'il avoit été reglé, placé immé

diatement au deſſus du Doven. · · ,

, Le Duc de Richelieu alla l'après-diner à

l'Hôtel de Ville, où tout le Corps étoit

cbnvoqué, enſuite à l'Opera, d'où il revint

| à l' lô et de Ville où il ſoupa : une grande

| Table en fer à cheval , & d'environ cent

Couverts, fut magnifiquement & très abon

dammen: ſervie. Le Souper, qui avoit été

- pré
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précedé d'un très beau Feu d'Artifice, avant

lequel on avoit fait pluſieurs décharges de

Coulevrines & de Mouſqueterie, fut accom

pagné d'un Concert & ſuivi d'un Bal qui

dura juſqu'au jour. .. | | | | -

| Preſque tous les Officiers des Troupes

du Roy, qui ſont dans cette Province, &

quantité d'Etrangers ont accouru à cette cé

rémonie, & tout le Inonde en a parû fort

ſatisfait. -

Le 3. & le 5. Juillet, il y eut Concert

chés la Reine. M. de Blamont, Surintendant

de la Muſique du Roy en ſemeſtre, fit chan

ter le Prologue & les cinq Entrées du Ballet

de l'Europe Galante. Les principaux Rôles

furent chantés par les Dlles Romainville,Ma

, thieu & Abec, & par les Srs le Clerc, le

^ Begue, du Bourg, Tribou, Benoît & d'An

gerville.

Le 8. le 1o. & le 12. la Reine entendit

l'Opera de Bellerophon, dont les Rôles fu

rent remplis par les mêmes Acteurs & par

les Srs Poirier & d'Aigremont.

Le 15. le 17. & le 19. on concerta l'O-

pera de Proſerpine. Les Rôles furent remplis

par les mêmes Sujets, & par les Sr & Dlle

, Godoneſche. - ·

Les 22. 24. & 26. la Reine entendit l'O-

pera d'Armide. Les mêmes Acteurs chante

> . - - I vj rent
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rent les principaux Rôles avec les Dlles Deſ r

champs & la Lande, & le Sr Richer !| | '2 1:; ) ſ , 3

-"

--
- 1 1: _ · · A. , ºr "

La Loterie Royale établie par Arrêt du

Conſeil du 22. Janvier 1741. en faveur des
T

Pauvres, fut tirée pour li troiſiéme fois dans !

la grande Salle de l'Hôtel de ville, en pré- #
ſence des Prevôt des Marchands & Eche-.

échû au Nº. 38oo. ſous la Devile, Aux trois

Aſſociés. -

CONVENTION préliminaire de commerce

& de Navigatiºn entre le Koy & le Roy

de Suede . ſignée à Verſailles le 25. Avril

174 I. dont voici la teneur. - -

L OU 1s par la grace de Dieu , Roy de France

, & de Navarre : A tous ceux qui ces préſentes

, Lettr s verront, SALUT. Comme notre amé & féal

Conſeiller en tous ros Conſeils, le ſieur Amelot

Mi. iſtre & Sécretaire d'Etat & de nos Commande

mens , en vertu du plein pouvoir que Nous lui en

avions domné auroit conclu, arrêté & figné à Ver

ſailles, le 25 Avril dernier , avec le Sr Comte de

Teſſin , Miniſtre Plénipotentiaire de notre très-cher

& très-amé frere le Roy de Suede, & pareilement

muni

vins, le Lundi dernier jour du mois de Juil- .

let. La Liſte génerale des Billets gagnans fut

publiée le lendemain. Le Gros Lot qui eſt !

de 1ooooo livres eſt échû au Nº. 16393.

ſous la Deviſe de A l'honneur de S. Mathias.

Le ſecond Lot, qui eſt de 5oooo. livres, eſt
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muni de ſes pleins pouvoirs, une Convention pré

liminaire de Commerce & de Navigation, dont la
teneur s'enſuit. ·

Leurs Majeſtés Très Chrétienne & Suédoiſe déſi

rant également de pouvoir convenir entr'elles d'un

Traité de commerce & de navigation , pour l'uti

lité commune de leurs Sujets de part & d'autre ,

Elles ont jugé qu'en attendant qu'on pût diſcuter

& regler les differens articles qui doivent entrer

dans ce Traité, il étoit à propos d'en fixer les

principes par une convention préliminaire. S. M.

T. C. a donné pour cet effet ſes pleins pouvoirs

au Sr Amelot Conſeiller en tous ſes Conſeils, Mi

niſtre & Sécretaire d'Etat & de ſes Commande

mens : Et S. M. S. ayant envoyé les ſiens au Sr

Comte de Teſſin ſon Miniſtre Plénipotentiaire à la

Cour de Sadite M. T. C. ils ont, après s'être com

muniqué leſdits pleirs pouvoirs, arrêté, conclu»

& ſigné pour ladite convention préliminaire , les

Articles ſuivans. • • ^ -

Art. I. Il ſera permis aux Sujets de S. M T. C.

de naviguer dans tous les Ports de Suede d'y intro

dure toutes les denrées & marchandiſes que les

Loix du Pays permettent à quelque Nation que ce

ſoit d'y faire en rer & d'y négocier avec une en

tiere liberté, par eux mêmes ou par leurs Facteurs,

Agens ou Commiſſionnaires, fans y payer pour

leurs perſonnes , navires, biens , denrées, mar

chandiſes ou effets, d autres ou plus forts droits que

ceux qu'y payent les Sujets mêmes de S. M Sued.

ſauf néanmoins le privilege de franchiſe & de de

mi franchiſe , aff cté particulierement aux Navires

Suedois, duquel les Navires François ne jouiront

3S.

II. La même faculté ſera pareillement accordée

en France aux Sujets de S. M. Sued. ſans qu'ils†
- - Cllt
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ſeat y payer d'autres ou plusgrands droits que ceux

qu'y payént les Sujets mêmes de S. M. T. C. Pour

cet effet , il a été convenu que les Suedois ſeront

exempts du droit de fret de cinquante ſols par ton

neau, dans tous les cas, excepté dans celui où ils

chargeroient des Marchandiſes de France dans un

Port de France , pour les tranſporter dans un au re

Port du même Royaume, ainſi qu'il a été reglé

pour les Villes Anſeatiques, à l'inſtar deſquelles les

Suedois ſeront traités en France. ' , .

, III. Les Sujets de S. M. T. C. joüiront dans la

Ville, Port & Territoire de Wiſmar, à l'excluſion

de toutes les autres Nations, du privilege de ne

payer pour les effets & marchandiſes qu'ils y por

teront par leurs propres Vaiſſeaux, que trois quarts

pour cent de la valeur deſdits effets ou marchandi

ſes, pour tous droits de doüane ou autres quels

qu'ils puiſſent être , ſoit que leſdites marchandiſes

s'y conſomment, ou qu'elles en ſoient exportées,

ainſi qu'il eſt reglé pour les Sujets mêmes de S. M.

Suedoiſe, , , , _ . - -

IV. Les Articles ci-deſſus, comme devant tou

jours reſter inalterables, ſeront inſerés mot à mot

dans le Traité de naviga ion & de commerce qui

ſera fait entre Leurſd. M. mais en attendant ils reſ

teront en pleine force & vigueur, & ſer nt, pour

le bien & l'avantage de leurs Sujets , exactement

obſervés & exec tés de part & d'autre, à compter

du jour qu ils ſeront rat fiés par L. M.

V. La preſente Convention ſera ratifiée par L.

M. T. C. & Sued. & leurs ratifications en bonne

forme ſe on échangées à Verſailles, dans le terme

de deux mois, à compter du jour de ſa ſignature ,

ou plu ôt ſi faire fe peut. -

En foi d e quo Nous, en vertu de nos pleins

Pouvoirs leſpect.fs , avons ſigné les Articles ci

- - ' s deſſus ,



| | J U I L L E T. 1741: 1685

deſſus, & # avons apqſé le cachet de nos Armes.

Fait à Verſailles le : 5. Avril 1741. Signé ( L. s. )

AMELoT. ( L. S. ) CHARLEs. G. TEssiN.

| Nous, ayant agréable la ſuſdite Convention de

commerce & de navigation , en tous & chacuns les

peints & articles qui y ſont contenus & déclarés 9

avons iceUx , tant pour Nous que pour nos Heri

tiers , Succeſſeurs, Royatimes , Pays, Terres, Sei

gneuries & Sujets , accepté , aprouvé, ratifié &

confirmé, & par ces Preſentes ſignées de notre

main, acceptons , aprouvons , ratifions & confir

mons; & le toût, promettons en foi & parole de

Roy, obſerver inviolablement, ſans aller ni venir

au contraire , directement ni indirectement , en

quelque ſorte & maniere que ce ſoit. En témoin

de quoi Nous avons fait mettre notre Scel à ceſdi

tes Preſentes. DoNNE'à Verſailles le 22. du mois

de Mai , l'an de grace 1741. & de notre Regne

le 26. Signé, L O U I S. Et plus bas , par le Roy.

PH E L Y P E A U x. . ' · ' . '

| -, , 3
· , · } , ' !

Scellº du grand Sceau de cire jaune, ſur lacs de

ſoye bleuë, treſſés d'or, le Sceau enfermé dans une

boëte d'argent, ſur le deſſus de laquelle ſont empreintes

é gravées les Armes de France & de Navarre, ſous

un pavillon Royal, ſoutenu par deux Anges. -

º*********
-

M o R Z s. . '

Acquete Ligoy, fille de François Ligoy & de

Maiguerite Viandon , du Vilage de Farges,

mourut à Clermont en Auvergne le 3 du mois de

| Mars dernier âgée de près de cent vingt ans, étant

née le 9. Mui de l'année 1621 . • - Y ce

: - ct
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Cet Article nous vient de très - bonne main ;

d'ailleurs on l'a accompagné d'Atteſtations les plus

autentiques & des plus dignes de foi, ſçavoir l'Ex

trait Baptiſtaire & l'Extrait Mortuaire de la Per

ſonne en queſtion , dont nous avons les Originaux

entre les mains, en bonne forme. - : A.

Le nommé Mathieu Peſqué , eſt mort à Toulou

fe, dans la 11o. année de ſon âge. Il étoit frere de

Jean Peſqué, mort l'année derniere , âgé de 1o7.

ans, & il laiſſe trois autres freres, qui ont chacun -

plus de cent ans. · ·

Le 16. Juin, Henri de Briqueville de la Luzerne,

Evêque, Baron & Comte de Cahors en Quercy ,

Docteur en Théologie de la Faculté de Paris de la

Maiſon Royale de Navarre du 23. Avril 1 686.

mourut dans ſon Diocèſe, âgé d'environ 33. ans ,

dans la 48. année de ſon Epiſcopat. Il avoit été

autrefois Aumônier ordinaire de la Dauphine , Ma

rie-Anne-Chrétienne-Victoire de Baviere. Il fut

nommé à l'Evêché de Cahors le 3 L. Mai 1693

& ſacré le 13. Oétobre ſurvant dans l'Egliſe de

S. Loüis des Jéſuitesà Paris par l'Archevêque d'Al

bi , ſon Métropolitain, aſſiſté des Evêques de S.

Brieux & de Lavaur , & le 3o. du même mois il

prêta ſerment de fidelité entre les mains du Roy.

Il aſſiſta aux Aſſemb'ées génerales du Clergé de

France de 17oc. & de 17o7. en qua ité de Député

de la Province d'Albi Il s'etoit démis au mois de

Juin 17 17. en f veur d'Antoine François de Bri

queville de la Luzerne , ſon neveu, de l'Abbaye de

· la Garde Di u dans on Diocèſe, qu'il avoit obte

nuë le 23. Decembre 17c6. en remettant celle de

Chantemerle, Diocèſe de Troyes, dont il étoit

Titulaire depuis 1 é8o Il étoit frere aîné de Fran

çois de Briqueville, Comte de la Luzerne, Che

valier des Ordres du Roy , & nommé au mois de

| -- " .. - - Mai
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Mai dernier vice - Amiral de France, & fils de Ga

briel de Briqueville, Seigneur, Marquis de la Lu

zerne, d'Amanville & de Montfreville, Lieute

† le Roy en Baſſe-Normandie, Gouver

neur du Mont S. Michel , Maréchal des Camps &

Armées du Roy, mort au mois de Juillet 1684 •

âgé de 55. ans, & de Marguerite de Bonvouſt ,

morte le 18.Septembre 1724 à l'âge de 9o. ans.

• Le z9. Antoine de Barillon d'Amoncourt,Marquis

de Branges, Seigneur de Mancy, Châtillon-ſur

Marne , &c. Maître des Requêtes Honoraire de

l'Hôtel du Roy, mourut à Paris, dans la 7o. an- .

, née de ſon âge , étant né le 6. Decembre 167 1. Il

avoit été reçû d'abord Conſeiller au Parlement de

Paris le 12. janvier 1692. puis Maître des Requêtes

en 17oo. Il fut nommé au mois de Janvier 171o. ,

à l'Intendance de Rouſſillon & Cerdaigne, & de

l'Armée du Roy en Catalogne, d'où il fut trans

feré au mois de Mars 17 1 1. à celle de Pau en Bearn, .

qu'il n'exerça que juſqu'en 1713. Hl étoit fils de .

Paul Barillon d'Amoncourt, Marquis de Branges,

Seigneur de Mancy, Morangis, Châtillon ſur

Marne, Conſeiller d'Etat ordinaire, qui avoit été

Ambaſſadeur Extraordinaire en Angleterre, & qui

mourut le 23. Juillet 1691. & de Marie Magde- .

leine Mangot, morte le 17. Octobre 1694. Il avoit

épouſé Anne Doublet, morte le 2 1. Mai 1727.

âgée de 55. ans,.laquelle étoit fille de Nicolas

Doublet , Seigneur de Perſan, Crouy, S Aubin ,

&c. Conſeiller-Sécretaire du Roy & de ſes Finan

ces, Fermier Géneral des Gabelles de France , mort

le 23. Mars 1695. & d'Anne de Lair , morte le 2 .

Avril 17o4. Il laiſſe d'elle Antoine-Pierre de Ba

rillon d'Amoncourt , Conſeiller au Parlement de

Paris, où il a été reçû le 9. Juin 1719. & marié le

3. Fevrier 1727. avec Françoiſe-Nicole de Landes,

* . Dame
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Dame d'Houville dans le Pays Chartrain , dont il

a Antoine - Marie de Barillon d'Amoncourt , fils

unique, né le 1 1. Murs 1736 Bonne de Barillon,

veuve de François le Camus , Marquis de Bligny ,
Maréchal des Camps & Armées du Roy, & Anne

Philberte de Barillon , epouſe le - C arles Gabriel

de Tardieu, Marquis de Maleyſſie, Lieuten nt de
Roy de Compiegne. - " - _ : •

Le 3o. Dame Anne Magdeleine de Foudras de

Châteautiers , fiile , ci devant Dame d' Atours de

feuë S. A. R. Elizabeth-Charlotte de Baviere, Du

cheſle d'Orleans, dont elle avoit été auparavant

Fille d'Honneur, mourut à Paris, âgée d'environ
8c, ans. - - : , :

Le ... .. Juillet D. Anne-Elizabeth Scot de la

Meſangere, épouſe de Charles Alexandre de Viſſec

de la Tude .. Joannis, Marquis de Ganges Baron

des Etats de la Province de Languedoc,Seigneur de

Caſſilliac Soubeyras, Moulés l'O ivier &c mou

rut à Gange , en Languedoc, âgée de 2 ;. ans, étant

néc le 29 Juin 1716. Elle ne laiſſe point d'enfans.

On a marqué de qui cette Dame étoit fille , en ra

portant ſon ma iage dans le Mercure de Decembre

1738. Vol. I. p. 172 5. - -

· Le ... .. Claud. Paſſart , Seigneur de S. Eſco

bille & de Paponville, en Beauce Diocèſe de Char

tres, Maître ordinaire en la Chambre des Comptes

de Paris, reçû à cette Charge le 18. Septembre

169z. mourut ſubit ment à Bretigny , en allant à

ſa T rre de S. Eſcobile en Beauſſe Il étoit ſeptua

genaire , & non marié Il étoit fils puîné de Mi

chel Paſſart, auſſi Maître ordinaire en la Chambre

des Comptes de Pars, mort le 4 Iuillet 1692. &

de Marie le Conte , morte le 16. Novembre 168 ;.

: Le 3 Loüis Sanguin , Marquis de Livry, Sei

gneur dudit Lieu , Sevran, le Genitoy &º#
- - - - 19CllC6
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nelles de Lay , Chevalier des Ordres du Roy, ſon

premier Maître d'Hôtel, ſon Conſeiller en ſes Con

ſe ls d'Etat & Privé , Lieutenant Géneral de ſes Ar

mées, & Capitaine des Chaſſes de la Capitainerie

Royale de la Forêt de Livry & de Bondy,mourut en

ſon Château de Livry,dans la 63 année de ſon âge,

ayant été baptiſe le ,. Avril 1679. Il avoit été d'a-

bord Capitaine de Cavalerie, & enſuite Meſtre de

Camp d'unRégiment de Cavalerie en 1699. Il fut fait

ſucceſſivement Brigadier le 26. Octob e 17o4. Ma

réchal de Camp le 8 Mars 1718. & Lieutenant Gé

neral le 2 ;. Decembre 1731 Il avoit ſuccedé en

1723. à feu ſon pere dans la Charge de premier

Maître d'Hôtel, dont il avoit obtenu la ſurvivance

dès le mois d'Octobre 17 16. Il fut propoſé le 2.

Fevrier 1724 pour être admis à l'Ordre du S. t ſ

prit. Il en fut reçû Chevalier le 3. luin ſuivant. Il

eut auſſi dans le même mois un Brevet de Conſeil

ler d'Ltat Il etoit fils aîné de Loüis Sanguin, Mar

quis de Livry, Seigneur de Genitoy, Raincy , &c.

auſſi premier Maître d'Hôtel du Roy, & Capitaine

des Challes & Plaiſirs de S. M. en la Capitainerie

Royale de la Forêt de Livry & de Bondy mort le 4

Novembre 1723. à l'âge de 72 ans, & de D Ma

rie-Antoinette de Beauvillier de S. Aignan, morte

le 13. Novembre 1729 âgée de 76. ans. Il avoit

ét marié le ». Decembre 17o6. avec Marie-Mag

deleine Robert , fille puînée & héritiere en partie

de Loüis Robert , en ſon vivant Seigneur de Lay,

la Fortelle , &c. Préſident Honoraire en la Cham,

bre des Comptes de Paris, & d'Anne Maudet. Il

en laiſſe de enfans dont l'aîné, Paul Sanguin,

Marquis de Livry, Colonel du Régiment du Per

che depuis le 1 ,. Avril 1738. a obtenu au mois

de Janvier dernier la ſurvivance de la Charge de

premier Maître d'Hôtel du Roy, & a été marié au
º ) , ... IIlC1S
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mois de Mars auſſi dernier avec la Dlle de Mani-º

ban, ſeconde fille du Premier Préſident du Parle

ment de Toulouſe, & ſœur cadette de la Marquiſe

de Malauſe, qui n'a point d'enfans.

Le même jour, Jean Loüis de Voigny, Préſident

en la Cour des Aides de Paris , mourut dans la 3 r.

année de ſon âge, étant né le 9, Août 17o6 II

avoit été d'abord reçû Conſeiller en cette même

Cour le 29. Décembre 1727. Il fut enſuite reçû

Préfident le 21. Novembre 1729. Il n'a point été

marié. Il étoit fils unique de Jean de Voigny,

Conſeiller-Sécretaire du Roy, Maiſon, Couronne

Jeanne Boiſnier.

º Le 9 Don Jean Guillaume de Souza Pacheco.

Gntilhomme Portugais, apellé le Comte de Souza,

mourut à Paris, âgé d'environ 33. ans.

Les nommés Jean Malo Tuiller, & Elie Dantou

Batelier, ſont morts depuis peu dans la Paroiſſe de

la Magdeleine de Bergerac, e premier, âgé de

1o7. ans, & le ſecond de 1o5.

| Pluſieurs Lettres de Poitou & de pluſieurs autres

Provinces, où le bruit de la mort de M. Petit,

Chirurgien célebre, de l'Académie Royale des

Sciences, s'eſt répandu, marquent le juſte regret

d'une perte auſſi conſidérable. Si ce malheur étoit

arrivé , nous joindrions nos regrets à ceux

du Public; mais par la grace de Dieu ce n'eſt

qu'un faux bruit ; M. Petit étant aujourd'hui 31

Juillet, non-ſeulement plein de vie, mais en très

bonne ſanté; ce qui a donné lieu à ce faux bruit,

eſt la conformité des noms ; M. Petit , Docteur en

Médecine , & de la même Académie Royale des

Sciences étant mort dans un âge aſſés avancé vers

lc milieu du mois dernier.

de France & de ſes Finances depuis 1719, & de D.

SENa

|
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*+++++++++++++++++++++++++.

sENTENCE DE PoLIcE. .

S† de Police des 27. Janvier & 28.,

Avril 1741. renduës ſur l'intervention des Maî

tres & Gardes en Charge & Corps des Marchands

Apoticaires, Epiciers, Epiciers- Confiſeurs, pre-,

nant le fait & cauſe du Sr Taſſart, Marchand Apo

ticaire Epicier à Paris, demeurant vieille rue du

Temple , contre les Jurés & Communauté des

Maîtres Traiteurs à Paris. - •,

Le Procès qui étoit pardevant M. le Lieutenant

Géneral de Police, entre le Corps des Marchands

Apoticaires-Epiciers, Epiciers-Confiſeurs à Paris,

& les Jurés & Communauté des Maîtres Traiteurs

de la même Ville, au ſujet de ſix pots de Gelée

pour les Malades, que les Jurés Traiteurs avoient

ſaiſis ſur ledit Sr Taſſart, ſe croyant ſeuls en droit

de la préparer & de la débiter, a été jugé, ſur l'in

tervention des Maîtres & Gardes en Charge &Corps

deſdits Marchands Apoticaires Epiciers , &c. pre-，

nant le fait & cauſe dudit Sr Taſſart , par les deux

Sentences ci deſſus datées, entre Me Belliſſain, au

nom & comme Procureur deſdits Maîtres & Gardes

en Charge & Corps des Marchands Apoticaires,&c.

Intervenans d'une part, Me Raux Procureur desi

Jurés & Communauté deſdits Maîtres Traiteurs

d'autre part, Me Formentin,le jeune, Procureur du- .

dit Sr Taſſart, Marchand Apoticaire-Epicier, par

tie ſaifie, encore d'autre part, & Me Beville Pro

cureur des cinq autres Corps des Marchands de la

dite Ville ,§ intervenant, & prenant le fait &

cauſe defdits Marchands Apoticaires-Epiciers, pa- .

reillement d'autre part ; par leſquellés Sentences la

| . « " , º'º ， º < »ſaiſie
t . : (
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ſaiſie faite par les Jurés Traiteurs ſur ledit Sr Taſſare

a été déclarée nulle, & il a été fait défenſes aux,

Jurés Traiteurs d'en faire de ſemblable ſur lesMar

chands Apoticaires-Epiciers , ni récidiver ; comme

auſſi très-expreſſes défenſes ont été faites aux Jurés

Traiteurs de faire à l'avenir aucune ſaiſie qu'ils n'y

ſoient autoriſés de l'Ordonnance du Lieutenant

Géneral de Police. Et à cet effet les Jurés et Com

munauté des Maîtres Traiteurs condamnés en tous,

les dépens, et leſdites Sentences imprimées, lûës,

publiées et affichées à leurs frais et dépens -

#

T A B L E. -

[) I E c E s F U G 1T 1 v E s. Ode, ſur le Jugement

dernier , 1 48f

Lettre ſur une Céremonie de l'Egliſe de Beſançon,

| . . - · · 149o

Imitation de l'Ode IV. du premier Livre d'Ho

# : race,
- 1 594

Queſtion importante , jugée au Parlement de
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A V I S. ..

l *A D R E S S E generale eſt à

Monſieur M o RE A U , Commis au

Mercure , vis - à - vis la Comédie Fran

goiſe, à Paris. Ceux qui pour leur com

modité voudront remettre leurs Paquets ca

chetés aux Libraires qui vendent le Mer

cure, à Paris , peuvent ſe ſervir de cette voye

our les faire tenir. -

On prie très-inſtamment, quand on adreſſe

des Lettres ou Paquets pâr la Poſte, d'avoir

ſoin d'en affranchir le Port, comme cela s'eſt

toûjours pratiqué , afin d'épargner, à nous

le déplaiſir de les rebuter, & à ceux qui

les envoyent, celui , non-ſeulement de me

pas voir paroître leurs Ouvrages , mais

même de les perdre, s'ils n'en ont pas gardé

de copie.

Les Libraires des Provinces & des Pays

Etrangers, ou les Particuliers qui ſouhaite

ront avoir le Mercure de France de la pre

miere main, & plus promptement , n'auront

qu'à donner leurs adreſſes à M. Moreau,

qui aura ſoin de faire leurs Paquets ſans

perte de temps , & de les faire porter sur

l'heure à la Poſte, ou aux Meſſageries qu'on

lui indiquera. -

P R 1 x X x X. S o 1 s.

•
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P I E c E S F U G I 7 I V E s,

en Vers et en Prose.

LA P O E SIE LYRIQUE,

O D E.

# U ſommet où tu réſides,

# Viens, Muſe, embellir mes airs,

# Et que toi ſeule préſides

# A l'ordre de mes Concerts ;

Favorable à mon audace ,

Deſcends du haut du Parnaſſe ;

Seconde mes doux tranſports ;

-
A ij Touche

•"
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| Touche, agréable Déeſſe,

Cette Lyre enchantereſſe,

Et regles-en les accords.

#-

Sur cette Rive fleurie ,

Quels accens mélodieux .

Font goûter cette Ambroiſie

Qu'on ſert au Maître des Dieux ?

Dans les Antres de Riphée,

Eſt-ce le fidele Orphée

Qui forme ces ſons divins ;

· Ou cette Lyre agréable,

Dont Pharmonie admirable

Bâtiſſoit les murs Thébains ?

#-

Non, c'eſt ce Mortel * aimable,

Dont l'eſprit ingénieux

· Mêle aux plaiſirs de la table

Ses accords harmonieux.

Sur un Tapis de fougere

Bacchus, le Dieu de Cithere ,

Lui compoſent ſes Chanſons ;

L'enjoiié fils de Semele

Touche ſa Lyre fidele,

L'À mour en forme les ſons.

* Anacréon.

Sous !
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Sous leurs doigts qu'elle eſt légere !

Qu'elle enfante de plaiſirs !

l o'une agréable Bergere

Ici, j'entens les ſoupirs ;

Là, je vois, tandis qu'ils chantent,

Les Graces qui leur préſentent

Un Nectar délicieux ;

Et ſur un épais nuage,

Vénus accepte l'hommage,

De ces paſſe-tems joyeux.

#.

Qu'il eſt doux , Muſe chérie,

De connoître tes douceurs l

Tu nous fais paſſer la vie

Au ſein des ris enchanteurs ;

Le chagrin fuit ta préſence ;

Les Jeux, pendant ton abſence,

Ne répandent que des fleurs ;

Parois-tu ? leur Troupe aimable

- Reprend un viſage affable,

Et ſe couronne de fleurs. ,

#-

•y

Qelle nouvelle harmonie

Surprend le ſacré Côteau ?

Quelle Lyre aſſés hardie ,

. Forme ce Concert nouveau ?

A iij Dans
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Dans ſa route audacieuſe 2 -

De ſes accords orgueilleuſe,

Pourquoi fend-elle les Airs ?

Mais que vois-je ? Quel miracle :

Je l'entends qui ſert d'Oracle

Aux Maîtres de l'Univers.

#

Plein du beau feu qui l'anime,

Pindare , la Foudre en main ,

Soûmet à ſes pieds le crime ,

a-l

Réforme le Genre humain ;

Dans ſes Odes épurées

Je vois les Vertus parées

Des traits les plus raviſſans ;

Quel tableau ! l'horreur du vice,

La candeur & la juſtice,

sont l'ame de ſes accens.

#.

Ainſi l'auſtere Sageſſe,

Muſe , en empruntant ta voix,

Nous ſoûmet avec adreſſe

Sous l'empire de ſes Loix.

Parés des brillantes Graces ,

Qui voltigent ſur tes traces,

Ses ſons entraînent nos cœurs,

E; notre eſprit qu'elle enchante -

- » Chérit
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»
9 vous, que l'ardeur d'éçrire

Chérit ſa vertu riante

Et ſes préceptes vainqueurs.

#e

Mais quel nouveau charme : où ſuis-je !
V

Rome paroît à mes yeux !

Dans Tivoli, quel prodige !

Quels airs doux, mélodieux !

Horace, à ſon gré ſtoïque,

T'introduit dans le Portique,

Pour purifier nos mœurs ;

Ornant ſa Philoſophie

Des fleurs de la Poëſie,

Il ſçait épurer nos cœurs.

Lyre, qui charmas Mécênes, .

Aprens - nous l'art d'être heureux ;

Briſe ces cruelles chaînes -

Qui nous rendent malheureux.

Bannis du fond de nos ames

Ces horreurs, ces vives flâmes

Qui corrompent nos vertus ;

Peins-nous les honneurs frivoles,

Et renverſe les Idoles

Des Eſclaves de Plutus.

| #

A iiij

-

Amere
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Amene au ſacré Vallon ,

De ces Maîtres de la Lyre

Imitez le noble ton ;

Soyez grands, mais ſans enflure ;

| Ne donnez à la Nature

Que de fimples agrémens ,

Qu'au brillant le vrai s'allie. .

Voilà l'unique harmonie

Qui peut triompher des ans.

Par l'Abbé de Boro.

&#&#3:3:3:3:3:32

S© ITE de l'Eſſai d'un 7raité Hiſtorique

de la Croix de N. S. J. C.

1 X. - P A R T 1 E.

Ous avons raporté ci-devant ce que

N fit le Calife Omar dans la Ville de Jé

ruſalem, après en avoir fait la conquête, &

ſur tout,les égards qu'il eut pour cette ſainte

Cité, à laquelle il accorda une Lettre de

ſauve-garde, dont nous avons donné la tra

duction ; Lettre remarquable en pluſieurs

manieres, & en particulier, par cette cir

conſtance , que le Calife n'y employe point

le nom de Jéruſalem, accordant, dit il, une

entiere ſureté au Peuple de la Ville Aelia , il

ne ſera peut-être pas hors de proposº#
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ter à cela quelques refléxions qui me ſont

venuës depuis.

Tout le monde ſçait, & nous l'avons re

eté en ſon lieu, qu'après la derniere révol

te des Juifs ſous l'Empire d'Adrien, cet Em

pereur extrordinairement irrité contre la Na

tion entiere, ſignala ſa colere par la ruine to.

tale de Jéruſalem, enſorte qu'il n'en reſtz

plus le moindre veſtige, & s'il conſentit, non .

pas qu'on la rebâtît , mais qu'on édifiât une

nouvelle Ville à la place, ce ne fut pas pré

ciſément ſur le même Terrain ; & pour abo

lir entierement la mémoire de l'ancienne, il

ordonna, par une ſuite de ſa haîne, que cet

te nouvelle Ville ſeroit nommée Aelia Ca

pitolina, lui donnant ainſi le nom de ſa Fa

mille , joint à celui du Capitole Romain. Il

étoit, pour ainfi dire, défendu de pronon

cer le nom de Jéruſalem , ce qui dura des

ſiécles entiers après Adrien, témoin ce qu'on

aprend par les Actes de ces cinq Martyrs†
ſous l'Empire de Maximin Hercule, ſouffri

rent à Céſarée de Philipe. Le Juge demanda

à l'un de ces Confeſſeurs quel étoit ſon Pays.

Le Martyr répondit qu'il étoit de Jéruſalem,

ce qui mit fort en peine ce Magiſtrat, ne ſça

chant ce que c'étoit que cette Ville ; » car,.

» dit là-deſſus un Auteur moderne, le nom

» de Jéruſalem étoit inconnu aux Payens ,

» depuis qu'Adrien avoit donné le nom

- A v » d'Acla
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» d'Aelia à la Ville, qu'il avoit bâtie auprès

» des ruines de l'ancienne Jéruſalem. ... Le

» Juge s'imagina, continuë t'il, qu'il parloit

» de quelque Ville, où les Juifs vouloient

» s'établir & ſe fortifier contre les Romains ;

» il eût bien voulu pouvoir tirer de ſa bouche

» quelques éclairciſlemens ſur une choſe qu'il

» croyoit ſi importante au repos de l'Etat.

, Quoique cela paroiſſe ſingulier, il l'eſt,

ce me ſemble, encore davantage de voir que

plus de 3oo. ans après, l'Empire Romain

étant devenu Chrétien , & le nom de Jéru

ſalem ayant dû prévaloir, il ſoit encore fait

mention de celui d'Aelia, pour déſigner

cette Ville dans un Acte autentique, émané

de la Chancellerie d'un Prince Arabe, &c.

- On peut en paſſant remarquer là-deſſus

l'erreur de ceux qui prétendent que les Ara

bes Muſulmans n'ont aucune teinture des

Lettres, & qu'ils ignorent ſur tout l'Hiſtoire

des tems qui les ont précedés. Voici cepen

dant un Prince de cette Nation, qui n'igno

re pas les changemens arrivés à la Ville , &

juſqu'au nom de Jéruſalem, mieux inſtruit ,

ſans doute, que le Juge Payen de Céſarée,

quoique Romain, & plus voiſin des tems & .

des Lieux en queſtion. On pourroit néan

moins conjecturer que le Calife affecta d'em

ployer le nom d'Aelia, au lieu de celui de

Jéruſalem, pour marquer ſa haine particu

liere
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liere contre une Nation que tous les Maho

metans ont en horreur. -

Le nom d'Aelia Capitolina, au reſte , a

donné lieu dans la ſuite à quelques Ecrivains

de confondre la Ville bâtie par Adrien, dont

nous parlons , avec celle de Capitoliade,

dont nous allons parler ; mais il faut obſer

ver auparavant que la Ville de Jéruſalem ne

fut pas la ſeule à qui la révolte des Juifs fut

une occaſion de faire perdre ſon ancien nom;

en effet, pour abolir, autant que cela ſe pou

voit, juſqu'à la mémoire de cette rébellion,

Emmaüs fut apellée Nicopolis, Lidde, Dioſ

polis , Hebron , Eleutheropolis , Sephoris ,

Dioceſarée, &c.

Outre la Ville d'Adrien, bâtie près des

ruines de l'ancienne Jéruſalem , dont il étoit

défendu de rapeller le nom, il y avoit une

autre Ville dans le même Pays, qui étoit

apellée Capitoliade. Pline & Joſeph n'en ont

point du tout parlé, mais on la trouve dans

Ptolomée , L.V. Ch. 15. parmi les Villes de

la Cœlſyrie ſous ce même nom, KavrºToxiag.

Sa ſituation eſt même marquée dans l'Itine

raire d'Antonin, & fixée d'ailleurs par les

Actes des Conciles dans cette Partie de l2

Cœlſyrie, qu'on a depuis apellée ſeconde Pa

leſtine , ce qui paroît par les noms de plu

ſieurs Évêque de Capitoliade qui ont aſſiſté à

differensConciles,Kzn eroà ta j'o; IlaNzigirºc

- - B vj d'#o
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JeuTirac Capitoliados Paleſtine ſecunda, di

ſent ces Actes. Et dans le Pré Spirituel de

Jean Moſchus, Chapitre 1o9, il eſt parlé

avec éloge de l'Abbé Théodoſe, depuis

Evêque de Capitoliade, qui fuit Epiſcopus

Capitoliadis , dit le Traducteur Latin ( Am

broiſe Camaldule.) Enfin le ſçavant Cardi

nal Noris raporte dans la troiſiéme Diſſer

tation de ſes Epoques Cyro-Macédonniewnes,

p. 277. une belle Médaille de grand Bronze

de la même Ville frapée enl'honneur de Sep

time Severe, ſur le revers de laquelle on lit

diſtinctement KAIIIT• IEPAc Am. Capito

liadis Sacre & Libere. Nous ne nous arrê

terons pas aux autres circonſtances du revers

de cette Médaille, ſur laquelle, outre la Lé

gende, font encore gravées ces deux Lettres

H. P. qui déſignent une époque. On invite

ſeulement les Sçavans à lire les remarques

de l'illuſtre Auteur ſur cette époque & ſur

la difference des deux Villes, Aelia Capi

tolina, auparavant Jéruſalem, & Capitoliade,

étant aiſé de les diſtinguer par les preuves

| ſolides qu'il aporte : deux mépriſes conſidé

rables du Pere Hardoiiin y ſont relevées avec

politeſſe. La ſeulç choſe dont l'Auteur n'a

pû rendre compte, c'eſt le nom ancien que

portoit la Ville dont nous parlons, avant

qu'elle eût reçû celui de Capitoliade, qui

cſt purement Romain. Mais revenons à no

tre Principal ſujet. On
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On lit dans l'Hiſtoire Eccléſiaſtique de

M. Fleuri, T. XII. L. 55. p. 19. que du tems

de Chriſtophle, Patriarche de Jéruſalem , les

Muſulmans ayant excité du tumulte dans l'E-

gliſe de * Conſtantin, en brulerent les Portes

vers les Fêtes de Pâques l'an 325. de l'Egire

937. de J. C. & pillerent l'Egliſe du S. Sé

pulcre. C'étoit ſous le Regne du Calife Radi,

nommé dans la Bibliothéque Orientale ,

RADHI Billah Ben Moëlader, XX. Calife de

la Race des Abbaſſides. Il y a dans ce der

nier Livre un aſſés long Article ſur ſon ſu

jet, mais il n'y eſt pas fait mention de cette

violence, ni de ce pillage de l'Egliſe du

S. Sépulcre.

Le même Hiſtorien, L. 56. p. 163.ra

porte que l'Empereur Nicephore paſſa (º[ly

perſonne en Syrie, & fit pluſieurs conquê

tes, reprenant pluſieurs Villes qui avoient

été démembrées de l'Empire Romain , à

commencer par Antioche. » Les Sarraſins,

» dit notre Auteur, furent tellement irrités

» de ces, conquêtes, qu'ils firent mourir

» Chriſtophle,Patriarche d'Antioche,& bru

» lerent Jean, Patriarche de Jéruſalem ,

» croyant que Nicephore avoit marché con

* Cette expreſſion n'eſt pas exaéie. L'Egliſe en queſ.

tion ne pouvoit pas être apellée i'Egliſe de Conſtan-)

tin, puiſqu'il ne reſtoit plus le moindre veſtige des pre

miers Edifices, comme on l'a prouvé ci-devant.

: º tr'cux



171o M E 1K L U R E L E F KA NC E

» tr'eux à ſa perſuaſion. Ils brulerent auſſi la

belle Egliſe du S. Sépulcre. Ce qui arriva vers

l'année 96.s. de J. C. Enfin§ le 58. L.

de la même Hiſtoire ſous l'année 1o1o. on

lit page 3 86. en ces termes, un évenement

plus remarquable & plus exactement conſ

laIltC.

» On aprit peu de tems après que le Prince

» de Babylone avoit fait abattre l'Egliſe du

» S. Sépulcre de Jéruſalem, & il paſſa pour

» conſtant en France que c'étoit à la pour

» ſuite des Juifs : voici comme le Moine

» Glabert le raconte. Les Juifs étoient in

» dignés de voir une multitude innombrable

» de Chrétiens aller en pelerinage au S. Sé

» pulcre. Il y avoit grand nombre de Juifs à

» Orleans , où le Roy Robert faiſoit ſou

» vent ſon ſéjour,& c'étoient les plus fiers &

» les plus hardis de tous. Ils gagnerent donc

» par argent un nommé Robert, Serffugitif

» du Monaſtere de Melleray, qui couroit

» le monde en habit de Pelerin , & l'en

» voyerent avec des Lettres écrises en ca

» racteres Hébraïques,& enfermées dans un

» bâton, adreſſées au Prince de Babylone ,

» qui portoient que s'il ne faiſoit promp

» tement détruire cette Maiſon, ſi vénérable

» au Chrétiens, ils le dépoüilleroient bien

» tôt de ſon Royaume. Le Prince allarmé,

º envoya des gens à Jéruſalem, qui renver

pſe
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» ſerent l'Egliſe de fond en comble. Ils s'cf

» forcerent même de rompre avec des maſ

» ſes de fer la Grote du S. Sépulcre, mais

» ils ne purent. C'eſt la ſeconde fois que

» cette Egliſe fut ruinée , la premiere fut

» au mois de Juin 613. quand elle fut bru

» lée par les Perſes.

» On ſçut enſuite par tout le monde, que

» ce déſaſtre étoit arrivé par la malice des

» Juifs,& les Chrétiens réſolurent d'un com

» mun conſentement de les bannir de toutes

» leurs terres. Ainſi, la haine publique écla

» tant contr'eux, on les chaſſa des Villes ;

» pluſieurs furent noyés ou tués par le fer,

» & par d autres genres de mort, & quel

» ques-uns ſe tuerent eux-mêmes , enſorte

» qu'il en paroiſſoit peu dans la Chrétienté.

» Les Evêques firent défenſe à tous les Chré

» tiens d'avoir avec eux aucun commerce

» d'affaires : ordonnant toutefois de recevoir

» ceux qui voudroient ſe convertir. Ainſi

» pluſieurs ſe firent baptiſer, par la crainte

» de la mort, & revinrent peu après à leur

» ancienne façon de vivre.

» Le porteur de la Lettre, qui avoit cauſé

5> tant § mal , revint à Orleans , & fut re

» connu par un Pelerin qui avoit voyagé

» avec lui dans le Levant, & qui le trouva

» encore en liaiſon avec les Juifs , dont il

» avoit reçû de grandes récompenſes. Il fut

» prºs
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» pris & foüetté ſi rudement, qu'il confeſſai

» ſon crime, auſſi-tôt les Officiers du Roy

» le condamnerent au feu , & il fut brulé

» hors la Ville, à la vûë de tout le Peuple.

» Cinq ans après la ruine de cette Egliſe,

» les Juifs qui s'étoient cachés en divers

» lieux, recommencerent à paroître, & ſe

» rétablirent, comme auparavant. La même

» année, la mere du Prince de Babylone, qur

» étoit Chrétienne, & ſe nommoit Marie,

» commença à rebâtir l'Egliſe du S. Sépul

» cre ; & une multitude incroyable de gens

» de tout Pays allerent à Jéruſalem, &

» donnerent de grandes ſommes pour con

» tribuer à ce Bâtiment. Tel eſt le récit de

» Glabert. Peu de tems après, c'eſt à dire

» l'an 1o12. le Roy Henri fit auſſi chaſſer

» les Juifs de Mayence.

» Les Grecs comptent la choſe ainsi: L'am

» du Monde 65 18. Hndiiciion huitiéme , c'eſt

» l'an de J. C. 1o1e Aziz qui commandoit

» en Egypte, ayant rompu les Traités avec

» les Romains, pour un très-petit ſujet,

» renverſa le Temple magnifique du S. Sé

» pulcre à Jéruſalem, ruina les Monaſteres,

» & en chaſſa les Moines qui s'enfuirent de

» toutes parts Mais les Hiſtoires Orientales

» nous aprennent que ce Deſtructeur du Saint

» Sépulcre, fut le troifiéme des Califes Fati

» mites , Haquembiamrilla, & non pas ſon

» pere Aziz. Tel
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Tel eſt le Narré de M Fleu-v, aſſés con

forme à ce qu'on trouve ſirr cet évenement

dans les Hiſtoriens Orien x , à l'esc prion

des noms Arabes qui ſort ordinaire ncnt

défigurés dans le Francois par exemple , le .

Calife Kakemben Fillah , Deſtructeur de

l'Egliſe du S. Sépulcre , eſt non m par M.

Fleury Haquembiamrilla. Comme tous ces

noms ſont, pour la plûpart , compolés & ſi

gnificatifs, il eſt bon de les écrire & de les

imprimer exactement.

Je ne ſçais ſi je ne dois pas raporter ici

un autre évenement pris dans le même Au

teur ( L. 58 p. 4 1o. ) & qui peut renir ſa

place dans l'Hiſtoire de la Croix de J. C.

voici ſes propres termes : » Vers le même

» tems ( 1c 16. ) il y eut à Rome un Trem

» blement de Terre, qui commença le Ven

» dredy Saint, après l'Adoration de la Croix.

» Un Juif de la Svnagogue Grecque don

» na avis au Pape , qu'à la même heure

» les Juifs traitoient avec dériſion l'Image

» du Crucifix. Le Pape s'en étant informé

» exactement, & ayant trouvé qu'il étoit

» ainſi, condamna les coupables à perdre la

» vie , & après qu'ils eurent été décapités,

» la fureur des vents ceſſa. Chr. Ademari,

32 page 77. -

Quoi qu'il en ſoit, nous liſons encore

dans cet Hiſtorien, ſous l'année 1o34 que

» Re
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» Romain Argyre, Empereur de Conſtanti

» nople avoit contribué au rétabliſſement

» de l'Egliſe du S. Sépulcre à Jérufalem,

» qui fut achevée par ſon Succeſſeur, ſur

quoi il cite Cedren, p.731.

Enfin dans le 59. L. pag. 534. de la même

Hiſtoire , on trouve un détail édifiant du

Pelerinage de Jéruſalem,entrepris & exécuté

en 1o4r. par Richard, Abbé de Verdun,

dont le Duc de Normandie fit tous les frais,

qui furent grands, car l'Abbé mena avec lui

7oo. Pelerins & les défraya tous. Il alla d'a-

ford à Conſtantinople, où l'Empereur lui

fit de riches préſens, & le Patriarche lui

donna pluſieurs Reliques, entr'autres de la

vraye Croix , &c.

Nous aprochons cependant du tems que

la Providence Divine avoit marqué pour la

délivrance du Sépulcre de JEsus-CHRIsT

des mains des Barbares, & pour mettre hors

de toute inſulte les Monumens érigés en

l'honneur de ſa Croix, de ſa Sépulture, de

ſa Réſurrection, &c. comme nous le verai

rons dans la ſuite de cet Eſſai. -

#S8è，

BOUJ
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B O U Q U E T -

A Madame S. par M. G. d'Aucourts

A Peine la naissante Aurore

Nous annonçoit un nouveau jour,

que brulant du défir de vous faire ma cour,

Je l'avois déja faite à Flore,

, Pour en obtenir un Bouquet.

Content de mon petit voyage ,

Fier d'un préſent de fleurs que l'Amour m'avoit fait,

Je venois vous en faire hommage.

qui l'eût crû que Bacchus m'attendoit en chemin !

Plein de coureux , reſpirant la vengeance »

L'Amour, dit il, ſe rit de ma puiſſance ;

Par les yeux de Philis il triomphe du vin ;

Près de cet Objet adorable ,

Qui penſe à mon jus délectable ?

Elle débauche mes Bûveurs,

D'amour enyvre tous les cceurs ;

chaque jour c'eſt nouvelle hiſtoire ;

J'aprends que notre ami Grégoire

De ta Philis adore les beaux yeux ;

Lucas ne penſe plus à boire ,

Maturin devient amoureux »

Et que va devenir ma gloire ?
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A ces mots, il ſaiſit mes fleurs,

Les presse, & de leur ſuc il forme des Liqueurs ;

J'en vais , dit-il, faire un breuvage

Capab'e d'enyvrer les plus tendres Amans ;

Ne craignez rien, Philis, en vain ce Dieu fait rage,

Vous détruirez tous ſes enchantemens ;

Quand vous voudrez que l'Amour ſoit le

maître ,

Vos beaux yeux n'auront qu'à paroître.

Bacchus a pû me ravir une fleur,

Mais il me reſte encore un cxur:

Dûſſai je de ce Dieu m'attirer la colere,

Dans les bras des Amours je l'oublie à Cythere.

ºººººººººººººº,

L E 7"TR E de M. Normand , Do#eu» en

Medecine , Medecin des Hôpitaux , &°

Penſionnaire de la Ville de Dole , à M.

Vacher , Chirurgien Mºjo- des Höpitaue

du Roy, à Beſançon, Correſpondant de l'A-

ca lémie Royate des Sciences & Aſſocié de

celle de Chirurgie, ſur l'Opération de la

Taille Latérale.

'Opération de la Taille par l'appareil

L Lateral , s'étant , Monſieur , accréditée

au point où elle eſt depuis quelques années

ſeulement, malgré les contradictions qu'elle

- a
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a eſſuyées, de la part même de ceux qui au

roient dû la favoriſer, en employant leurs

lumieres & lcurs talens à la perfectionner,

il m'a paru qu'il ſeroit curieux & intéreſſant

d en découvrir la premiere origine.

Quelques-uns§ ceux qui l'ont pratiquée,

& qui ont écrit ſur ce Sujet, ont été la cher

cher dans l'Antiquité , mais ils n'en ont pas

découvert la vraie ſource. Quelques autres

l'ont raprochée juſque vers la fin du der- .

nier ſiecle ; d'autres enfin l'ont fait naître de

nos jours : mais je crois que ce que je vais

vous dire là deſſus, fixera une Epoque bien

plus ancienne.

Les premiers l'ont attribuée à Celſe , qui

enſeigne , à la verité , une méthode diffe

rente du haut, du grand, & même du petit

appareil , tel qu'on le pratique aujourd'hui :

c'eſt le ſentiment de quelques (a ) grands

Hommes de nos jours.lls n'avoient aparem

ment rien t ouvé qui en aprochât davantage ;

mais ſi on lit les Arciens ( Etude trop negli

- gée aujourd'hui, dont on pourroit cepen

dant tirer un très grand fruit, & par laquelle

on découvriroit ſouvert d'anciennes nou

veautés , ) il me ſemble qu'on ne peut

, attribuercette opération à Celſe Cet Auteur

dit qu'il faut faire à la peau une inciſion en

(a) Il paroît que M. Rau & M. Cheſelden ont été

de ce ſentiment.

forme
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forme de croiſſant , pénétrante juſqu'au col de

la veſſie, tout auprès de l'Anus, enſorte que

tes Cornes du Croiſſant regardent un peu les

cuiſſes du malade. Enſuite faire une autre inci

ſion tranſverſalement ſous la peau , dans la

partie inférienre & la plus étroite de la pre

miere , pour ouvrir le col de la veſſie , de ma

miere que l'inciſion ſoit un peu plus grande que

la Pierre n'eſt grqſſe.

Il auroit été plus raiſonnable de l'attribuer

à Albucaſîs. Cet Auteur Arabe conſeille, en

effet, d'introduire le doigt dans le Vagin ;

& en preſſant ſur la veſſie avec la main gau

che, § conduire doucement la Pierre auſſi

bas qu'il eſt poſſible , depuis l'orifice de la
veſſie, juſqu'au bas & près de la tuberoſité

de l'Iſchium , & là , de faire une inciſion ſur

tout l'endroit où l'on ſent la Pierre. Voilà

qui eſt ſi bien déſigné, que M. Freind eſt

obligé d'avoüer qur l'endroit marqué ici pour

l'inciſion , eſt entiérement le même que cclui où

Frere Jacques, & après lui M. Rau , avoient

coûtume de la faire. (a)

Mais 1°. ce n'étoit point une méthode gé

nérale pour toutes ſortes de Sujets ; Albuca

ſis ne la propoſoit que pour les femmes ; c'é-

toit, ſans doute , pour trouver un endroie

où l'on pût éviter de bleſſer le vagin, en

(a) Hiſt. de la Madecine, Part. II. page 285. de

l'Edition d'Hollande.

faiſant
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faiſant une inciſion à la veſſie. 2°. Quand on

y reconnoîtroit évidemment la Taille Laté

rale , on fera voir que Albucaſis auroit tiré

cela de quelques Ecrivains antérieurs de plu

ſieurs ſiécles, & par conſéquent qu'il ne l'au

roit pas inventé. Ce qui eſt d'autant plus

certain , qu'il y a fort lieu de douter , dit

M. Freind (a) Si Albucaſis a jamais fait l'o -

pération lui-même ; car il paroît évidemment

par les termes dont il ſe ſert , que dans ces

tems là, c dans les Pais où il demeuroit alors,

on employoit rarement , ou peut-être jamais, un

Chirurgien dans ces occaſions. On ne devoie

pas toucher à une Vierge, & les femmes ver

tueuſes ou mariées , ne ſe pouvoient réſoudre à

découvrir à un homme une pareille infirmité.

Ainſi , une Sage Femme, ou quelqu'autre fem

me, experimentée ſur les maladies de ſon ſexe,

devoit d'abord examiner la malade ; &r quoi

qu'à la verité elle prît l'avis d'un Chirurgien,

& qu'elle ſe fit donner les inſtructions néceſ

ſaires, il falloit néanmoins qu'elle fît l'opera

| tion manuelle elle-même, malgré les accidens

qui pouvoient e/? arriver f0l45 lesjours ; y en

ayant très peu, à ce que nous dit notre Au2

teur, qui fuſſent capables de la bien faire. -

Les ſeconds, qui raprochent de nous l'in

vention de la Taille Latérale juſque ſur la

fin du dernier ſiécle, ſeroient bien mieux

(a) lbidem , pag. 281. •

fondés ,
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fondés, ſi on ne la trouvoit déja détaillée

dans des Auteurs qui vivoient, & qui l'ont

pratiquée bien des ſiécles auparavant. Ce ſe

roit, en effet, avec juſtice, qu'on l'attribueroit

à Frere Jacques; & ſi la verité le permettoit,

je ſerois charmé de la revendiquer pour un

Compatriote; car il étoit de cette Province,

natifdu Village d'Arbagna,Paroiſſe de Beau

fort, proche de Lons le Saunier. Mais il eſt

aſſés glorieux pour lui & pour ſa Patrie,

d'avoir reſſuſcité une méthode ſi précieuſe

& ſi importante - abandonnée depuis tant de
p 2 p

ſiécles ; & quoique depuis lui juſqu'à pré

ſent on ait infiniment perfectionn* cette mé

· thode , ſi imparfaite entre ſes m ins, on ne

laiſſe pas de lui avoir l'entiere obligation

de l'avoir remiſe au jour.

En effet, on n'en trouve point de veſtige .

depuis Paulus •AEgineta , Médecin de l'Iſle

d'Egine, dans la Grece, juſqu'à lui, ſi on en

excepte ce que nous avons raporté d'Albu

caſts , & il ne paroît pas qu'aucun Auteur en

ait écrit , ni l'ait pratiquée avant ce même

Paulus, qui vivoit environ dans le quatrié

me ſiécle , ſelon M. le Clerc ; ou dans le

ſeptiéme, au plus tard , ſelon M. Freind,

Albucaſîs ne vivoit, ſuivant la commune

opinion , qu'environ l'an 1o85. M. Freind

ſoûtient par de fort bonnes raiſons qu'il eſt

Menu encore plus tard, & qu'il n'a écrit que

-
ſur

. & ' "

|

|
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ſur la fin du douziéme ſiecle : il ne peut par

conſéquent qu'avoir ſuivi Paulus en cette

matiere , comme il l'a copié en pluſieurs

autres. Revenons à Paulus, & entrons dans

le détail de ſon Opération. -

» Il fait ſituer le malade de maniere qu'il

» ſoit couché fort haut , les cuiſſes élevées

» & ſoûtenuës par les mains du malade ,

» pour réduire , dit il , la veſſie dans un

» petit eſpace.Alors il examine ſi la Pierre

» eſt tombée dans le col de la veſſie , à l'oc

» caſion des ſecouſſes ou des ſauts qu'il a fait

» faire au malade auparavant ; en ce cas il

» en vient à l'opération ſans délai. Si au con

» traire il n'aperçoit pas que la Pierre ſoit

» tombée dans le col de la veſſie , il intro

» duit dans le fondement le doigt indice de

» la main gauche , ſi c'eſt un enfant; ſi c'eſt

» un adulte , il y joint celui du milieu ;

(l'un & l'autre bien graiſſés d'huile ) ; &

renverſant en bas la partie convexe de la

, main , il cherche la Pierre ; lorſqu'il l'a

trouvée , il l'amene doucement au col de

la veſſie, il l'y engage, & la preſſe comme

s'il vouloit la pouſſer dehors. Enſuite il

» fait preſſer la veſſie avec les mains par un

» Aide, pendant qu'un autre Aide, ſoûtenant

» & tirant en haut les Bourſes avec la main

» droite,tendra le Periné avec la main gauche

» du côté opoſé à celui où il doit faire l'in
• - B 3> ciſion,

3>

33

:)

J23

32

33
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» ciſion. Alors il prend le Lithotome , & il

» fait une inciſion oblique entre les Bourſes

» & le Fondement , non pas proche le Ra

» phé, mais plus à côté, tirant enſuite vers

» la feſſe gauche. Non juxta medium inter

» fœmineum , ſed ad altºram partem , adſ

niſtram natem, obliquam ſectionem faciemus,

coupant la Pierre même. Il fait remarquer

que l'inciſion doit être fort grande au de

hors, mais pas plus grande à la veſſie, qu'il

ne faut pour faire ſortir la Pierre.

Il eſt viſible que cette méthode que l'on

peut apeller le petit Apareil Lateral, n'eſt

pas le petit Apareil, tel qu'on le pratiquoit

anciennement, ou qu'on le pratique aujour

d'hui , & qu'au contraire elle ne differe de

l'Apareil Lateral , tel qu'on le pratique au

jourd'hui , qu'en ce que l'on fait l'inciſion

ſur la Crénelure de la Sonde, au lieu que

Paulus la faiſoit ſur la Pierre même , n'ayant

pas l'uſage de la ſonde, qui n'avoit point en

core été inventée, quoi qu'on ſe ſervît déja

d'un certain Catheter, qui paroît avoir été

une eſpece de petite Algalie , qui ſervoit

ſeulement pour tirer l'urine de la veſſie, en

l'introduiſant par l'Uretre, & la pouſſant juſ

qu'à ce que ſon bec paſsât le col de la veſſie,

quoiqu'il diſe (lib, vij. cap. 39.) qu'il fait

l'inciſion entre l'Anus & le Scrotum , inter

Sed m & Teſtes.

Pour
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Pour peu que l'on connoiſſe la maniere

d'écrire des Anciens , qui étoit trop laconi

que, généralement parlant , pour ne pas man

quer quelquefois de préciſion, & qui laiſſe

ſouvent beaucoup à refléchir,pour découvrir

le fond des choſes; on jugera aiſément qu'il

n'entendoit parler que du commencement

de l'inciſion qu'il faiſoit à quelque diſtance

du Raphé, non juxtà medium interfœmineum,

ſed ad alteram partem, La ſuite le fait encore

mieux voir , en déſignant non ſeulement la

figure de l'inciſion, mais auſſi le terme de

' ſon autre extrémité. Elle ne doit point s'é-

tendre du côté de l'Anus , comme dans le

grand & le petit Apareil ; elle doit au con

traire s'en éloigner , puiſqu'il lui fait décrire

une ligne oblique, Obliquam ſectionem facie

mus. Il ne déſigne pas moins clairement où

elle doit ſe terminer, c'eſt vers la feſſe gau

che, ad ſiniſtram natem. Il eſt facile de con

cevoir que c'eſt vers la Tuberpfité de l'Iſ

chium , ou, pour mieux dire encore , à peu

près entre les muſcles Erecteur & Accelera

teur gauches, & à côté de l'inteſtin Rectum.

Il n'eſt pas moins certain , par le lieu &

la figure de l'inciſion, rels qu'il les déſigne,

que le deſſein de cet ancien Auteur Grec

étoit de la faire , non pas dans l'Uretre,

ou du moins bien peu , mais dans le col de

la veſſie, & même quelque peu dans ſon

- - - Bij corps,
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corps, & de l'y faire latéralement, puiſqu'iI

la# à quelque diſtance du Raphé , dé

crivant une ligne oblique , & tirant vers la

· feſſe gauche.Les Lithotomiſtes d'aujourd'hui s

ont-ils d'autre deſſein , & l'exécutent-ils

differemment pour le fond de la méthode ?

non certainement ; car de couper ſur la

crénelure de la ſonde, ou ſur un autre corps,

il n'y a aucune difference eſſentielle pour le

fond , l'intention étant la même d'ouvrir le

col de la veſſie, & ſon corps , par la partie

latérale gauche , d'où dépend le ſuccès de la

méthode, & c'eſt par où on lui doit la pré

ference. On ne peut donc s'empêcher de

conclure que Paulus a non-ſeulement prati

qué la Taille Latérale , mais auſſi qu'il l'a in

ventée, aucun Auteur plus ancien, Grec ou

Latin , n'en ayant parlé avant lui.

Il eſt vrai qu'il paroît que ce Médecin

faiſoit peut-être ſon inciſion un peu plus

haut que Frere Jacques, mais ce n'étoit pas

un défaut ; M. Mery diſoit , du tems même

de Frere Jacques, qu'il pouvoit bien entrer

comme il faiſoit dans la veſſie , en faiſant

ſon inciſion deux pouces plus haut que l'en

droit qu'il coupe d'abord , ce qui rendroit

Ia playe beaucoup moins profonde, & par

conſéquent ſa guériſon plus facile. -

On ne ſera pas ſurpris de ce que j'ai ra

porté de Paulus, au ſujet de la Taille Laté

· rale,
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Yale, ſi on ſe donne la peine de lire ſon ſi

xiéme Livre, par lequel on connoîtra com

bien il étoit verſé dans les opérations de

Chirurgie. Ce Livre , dit M. Freind, ne con

tient que des Deſcriptions d'Opérations de Chi

rurgie, & on peut dire que c'eſt l'ouvrage de

, cette nature le plus complet qui ait paru , du

moins depuis ce qu'on apelle le rétabliſſement

des Sciences ....... Il paroît évidemment par

ce Traité-ci, qu'il pratiquoit lui-même la Chi

rurgie, & faiſoit les Opérations de ſes propres

mains......Enfin il nous aprend bien des cho.

ſes dans cet Art, qui n'ont été ni raportées, ni

pratiquées > du moins 4l/f4/7t que /70l45 pouvons

le ſçavoir, par aucun Auteur plus ancien.

Mais, dira-t'on, quelle aparence que Frere

Jacques , homme ſans Litterature , ait tiré

cette méthode de Paulus ? Je conviens aiſé

ment qu'il n'eſt pas à préſumer que Frere

Jacques ait jamais lû Paulus ; cependant ce

que j'ai apris , en m'informant exactement

§ perſonnes qui ont le plus ſouvent vû

Frere Jacques, & qui ont eu quelque habi

tude avec lui , ſatisfera à l'objection. Cette

eſpece de Moine , après avoir ſuivi depuis

ſes tendres années un Operateur Charlatan,

qui s'étoit fait quelque réputation dans le

Royaume , & l'avoir vû opérer très-ſouvent,

ſoit pour la Taille au grand & au petit Apa

reil, ſoit pour les hernies : l'envie de faire

-- B iij quelque
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quelque fortune lui fit former le deſſein

d'entreprendre ces Opérations. Il n'exécuta

pas cependant ce deſſein d'abord , il ſe con

tenta de trairer les chevaux dans la Cavale

rie, où il ſervit quelques années ; ce fut ce

qui lui fournit l'occaſion d'avoir connoiſ

ſance de la Taille Latérale , qui lui fut indi

quée comme un moyen de faire ſa fortune,

en récompenſe de quelques ſervices qu'il

avoit rendu à un Curieux verſé dans la Me

decine & dans la Chirurgie , lequel ſans pra

tiquer l'une ni l'autre , en liſoit cependant

avec plaiſir les Auteurs, d'où il eſt natutel

de penſer qu'il avoit tiré la connoiſſance de

· la Taille Latérale. Frere Jacques ſe retira des

troupes, & commença à pratiquer cette opé

ration dans cette Province & dans ſon voiſi

nage, ainſi que celle des hernies complettes.

S'étant ainſi exercé gendant quelques années,

il voulut paroître ſur un plus grandThéatre ;

il vii t donc à Paris en 1693 , où il propoſa

les deux Opérations ; la ſeconde fut déſa

prouvée, & il ſe vit obligé de s'en tenir à

la premiere, qui y eſſuya toutes les contra

dictions imaginables ; même encore en

17o1. lorſqu'il s'y préſenta une ſeconde fois,

apr s avoir rectifié ſes inſtrumens, quoi

qu'entr'aurres il ſe ſervît d'une ſonde créne

lée, & qu'il coupât ſur ſa rainure , pour évi

ter les grands inconvéniens , dans leſquels

• 4
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il étoit ſujet à tomber, en faiſant ſon inci

ſion, ſans être guidé par cette rainure.

Il eſt, au reſte, ſurprenant qu'elle ait été ſi

fort déſaprouvée à Paris par les plus habiles

Maîtres de l'Europe,d'alors, pendant que l'on

en ſentoit bien l'utilité dans cette Province.

Je me rappelle là-deſſus ce qu'un homme

de grande conſidération & d'un parfait juge

ment, en tout ce qui regardoit les Opéra

tions de Chirurgie, me diſoit il y a long
tems, Frere Jacques étant mort, & ſa mé

thode enſevelie avec lui. » On a tant blâmé la

» méthode de tailler latéralement, me diſoit

» feu M. le Commandeur de Broiſſia , quoi

» que ſes avantages ſoient viſibles & certains,

» parce que Frere Jacques , qui n'étoit point

» Anatomiſte,l'éxécutoit mal, pourquoi donc

» ces habiles Anatomiſtes n'en redreſſent-ils

» pas les défauts & les inconvéniens , pour

» pouvoir profiter des grands avantages qu'elle

» offre ? Quand même il n'y auroit que le

moindre de tous, qui eſt d'épargner au ma

lade une bonne partie des vives douleurs,

que cauſe l'urine en s'écoulant par la plave ,

le malade urinant beaucoup plûtôt par l'U-

retre que lorſqu'il a été taillé par le grand

Apareil. Cela ſeul en vaudroit bien la

peine.

Quoi qu'il en ſoit, M. je crois avoir dé

montré que Paulus eſt celui de tous les An

B iij ciens
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ciens qui a décrit l'Opération de la Taille le

plus clairement, mais auſſi qu'il a parlé le

remier de la Latérale , & qu'il en eſt par

conſéquent l'Inventeur , que c'eſt dans cette

Province qu'elle a été rétablie par le Frere

Jacques. Tout le monde ſçait à quel degré

de perfection on l'a portée à Paris, à Lon

dres , & en Hollande. Je ſerois bien char

mé d'avoir ſatisfait en quelque maniere votre

curioſité ſur ce ſujet , l'origine de cette

Opération n'ayant point été examinée juſ

qu'ici avec toute l'attention qu'elle méritoir.

Il étoit bien juſte d'ailleurs que je vous

adreſſaſſe mes Refléxions ſur cette matiere 3

non-ſeulement par la conſidération que j'ai

† vous , mais encore parce que vous êtes

e premier dans cette Province qui avez pra

tiqué la Taille Latérale depuis qu'on l'a mife

dans un état plus parfait. Je ſuis, M. &e.

A Beſançon, le 24 Juillet 174I.

| ººººººººººººº

E P IT R E M O R A LE,

A la Signora Domitilla, ſur la perte

de ſon Ecureuil.

A Deux beaux yeux que n'ont pas effacés

Même les yeux de Barberine ;
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A deux ſourcils que l'Amour a tracés ;

A des cheveux que de leur main divine

Sur un front enchanteur les Graces ont placés,

Salut, encens, honneur & victoire certaine ;

Mais que ce ſoit toujours aux Rives de la Seine.

Charmante Domitile, il n'y a de proſpé

rités ſi conſtantes qui ne foient§
interrompuës ; vous l'avez remarqué, fans

· doute, dans vos lectures, vous qui aimez ,

avec tant de juſtice, l'Hiſtoire, dès qu'elle

n'eſt qu'un Roman. Vous avez vû des nau

frages en arrivant au Port ; des triomphes

ſuivis de l'eſclavage ; des Trônes renverſés ;

eh bien, tout cela vous annonçoit qu'un

Ecureiiil peut s'échaper d'une poche. J'ai

fait chercher le vôtre hier dans tout l'Opera,

& je diſois du ton dont on y fait les en

chantemens : - -

Quoi, ma recherche eſt inutile t

Quoi , ce qui plaît à Domitile,

Peut la quitter un moment ! #?

Quelle difference bizare !

Un cœur dont elle s'empare,

Voudroit s'échaper vainement ;

Mais un Ecureüil qui s'égare,

Se retrouve mal-aiſément.

La conjuration a été vaine, point d'Ecu
• . B v reüil ,
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reiiil; auſſi n'en ai-je pas dormi de toute la

nuit, & je ne ſçais comment vous conſoler ,

affligé comme je le ſuis moi-même.

Domitile, il eſt vrai, cette perte eſt terrible ; '

Ne ceſſez pas pourtant d'avoir un cœur ſenſible.

Oüi, l'Amour vous prépare un avenir charmant 1

Hélas ! je le ſçais de lui-même ; , . .

Perdre ſon Ecureüil eſt un cruel tourment,

M'a-t'il dit, je la plains, mais ce malheur extrême

Eſt le ſeul qu'elle doit éprouver en aimant.

c# t5 $## :### # #,

E XTrA 1T dune Lettre de M. AMaillart ,

ancien Bâtonnier de l'Ordre des Avocats,

écrite à M Secouſſe, ancien Avocat au

Parlement,ſur une difficulté Topographique.

I.A U premier Tome des Ordonnan

ces Royaux, Edition de 1733.pa

ge 789. eſt une Ordonnance Latine , faite

par le Roy Charles I V. dit le Bel, ſur

le change de Paris ; en voici le Lieu &

la date, | ^

Actum apud Lacum Nigrum, anno Domi

ni 13 : 5 menſe Auguſti. |

2. Pour fixer ce Lacum Nigrum, j'ai eû
recours à une Table Chronologique des Or

donnances Royaux, imprimée à Paris , aux

\ . dépens
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depens du Roy , en 17o6, où j'ai trouvé le

: Sommaire de cette Ordonnance, & en mar

· ge , ce qui ſuit,

Apud Lacum Nigrum, (Marches Noir)

en Août 1325.

3. Le peu d'Analogie, qui m'a parû être

entre Lacum & Marche , m'a donné lieu

- d'éclaircir ce point de Topographie.

4. La Votitia Galliarum , par Adrien Va

· lois, m'a fourni beaucoup de notions ſur ce

ſujet, ſur le mot Marcheſneium.

J'y ai trouvé l'identité de Marches-Noir ,

avec le Lac-Noir. Corpus B. Leonardi Con

feſſoris , in quâdam Eccleſiâ juxta Marches

Noir ſitâ, requieſcere dignoſcitur, Cartâ an

mi 1 226.

Prioratus S. Leonardi juxtà LAcUM-NI

CRUM. Cartâ anni 1353. Ergo Lacus-Niger,

& Marches-Noir,vel Marches-Neium unus

locus eſt.

Mariſcus enim, idem quod Palus & Lacus.

Littera Johannis Episcopi Carnotenſis , ſic
deſinit. · •

Acium apud S. Leonardum juxtà Lacum

· Nigrum noſtre Diœceſis , anno Domini 1394.

·5. La Carte du Diocèſe de Blois , 17o6.

a placé au Nord Oiieſt, près Marches Noir,

le Prieuré de S. Leonard.

6. Bernier, en ſon Hiſtoire de Blois, Edi

tion de 1682. page 221, a écrit ce qui ſuit.

- B vj Mar !

º,
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Marchefnium, ou Marfchuefhium, Lacwr

INiger Marchemium ; c'eft une des principales

ViIles du Reffort de Château-Dun. Ce qui

fubfifte encore préfentement..

7. Au Nord-Oüeft de Marchemoir, eft la

Paroiffe de S. Leonard. Le nouveau Breviai

re de Blois en fait mémoire au- 1 o. Mai.

Beatiffimi Anachoreta Leonardi celebratur

memoria prope Lacum. Nigrum in Blefenfium

finibus ubi Parochialis extat ejus nominis com

fecrata Ecclefia. -

In eâ quiefcunt fàcra ejus membra , ab

ammo I 2.2.6. *-

Quæ per Gualterum Carmotemfem Epiféopum

è vicino facello ad tumulum ejus comaito levata

funt, & in Capsâ recondita....

Solemnis maximè fuit iffa tram/latio , cui

mom modò Epifcopi Carnotenfis , & Cenoma

menß interfuere, fed & plures Abbates, cum

IDUNENSI VIcóMITE , ac multis aliis.....

De là fuit que le Dunois a un Saint Leo

nard Anachorete , auffi-bien que le Limofin

a un Saint Leonard Solitaitre, dont la Fête

eft au 6. Novembre.

Et que Marche- Noir eft le même Licus

que Lacus-AWiger.

Q4



A O U S T. 1741: v735
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A M. le Prince René de Rohan, le lendemain

de la Thèſe de Philoſophie qu'il ſoûtins,

le 3.Juillet au College du Pleſſis.

A Imable Prince , je vous plains

D'être ſorti d'un Sang illuſtre ;

Pour votre gleire, les Deſtins

Vous devoient faire fils d'un Ruſtre ;

Vous auriez l'extrême douceur

De ne devoir qu'à vous un luftre,

Qui vous comble aujourd'hui d'honneur ,

Et votre naiſſance vous fruſtre

De ce qu'il a de plus flateur.

De ce profond ſçavoir qu'à bon droit on admire,.

J'entends de tous côtés vos envieux me dire

Que je ne devrois point paroître ſi ſurpris ;

Il ſemble, à les oüir , que le ſang vous infpire ,.

Sans que vous ayez rien apris ;

Les plus beaux dons du Ciel, au gré de ces Eſprits,

Sont dans votre Famille un bien héreditaire,.

Dont la jouiſſance ordinaire

Semble diminuër le prix.

Il eſt vrai que les fleurs qu'il faut pour votre Race

Dépeuplent tous les jours les Jardins du Parnaſſe ;

Et ſous ces beaux Lauriers, d'Apollon ſi chéris, .

- Le3
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Les Muſes & leurs Favoris,

· Quoiqu'ils ne ſoient pas en grand nombre,

Ne peuvent plus trouver de quoi ſe mettre à

l'ombre.

Prince, digne, à mes yeux , de leurs plus doux

Concerts ,

Pour dcnner le tems de renaître

Aux Rameaux précieux dont ils étoient couverts,

Vous deviez un peu moins vous preſſer de paroître;

Mais dans votre illuſtre Mâiſon

Les Héros ſont plus prompts à croître

Que les Lauriers ſur l'Hélicon.

Sa célebre fontaine elle-même eſt tarie ;

Le deſir de chanter aujourd'hui votre nom ;

Degoûter de ces Eaux m'a fait naître l'envie ;

Mais je n'ai dans ſon lit trouvé que du limon,

Ou tout au plus un peu de lie ,

Dont le fumet eſt aſſés bon

Pour inſpirer une folie, -

Et non un couplet de Chanſon.

Les doctes Sujets d'Apo'lon

Mont dit que de ces Lieux l'Hipocrêne partie,

Pour éviter l'ardeur qui brûle leur Vallon,

· Juſqu'au retour trop lent de ſon tendre gazon,

Roule ſes claires Eaux dans la couche fleurie,

Où dort l'heureuſe Seine en ce charmant Canton.

C'eſt là , m'ont-ils dit, la raiſon

Pour laquelle on a vû la Seine çnorgueillie, - .
- - Sortif
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Sortir de ſon canal & faire tant de bruit ;

Comme une Riviere polie ,

Elle faiſoit alors les honneurs de ſon lit ;

Puis après les Céremonies

· Elle eſt rentrée en ſon réduit,

Où comme de bonnnes amies ,

Leurs Eaux ſe ſont étroitement unies ;

Mais de cette union eſt venu maint Ecrit,

Plein de froideur & de bizarreries,

Dont le P. L. ſans ceſſe retentit. •

Depuis qu'elles coulent enſemble ,

Dès que quelqu'un en boit, il ſemble

Que le Démon des Vers poſſede ſon eſprit.

Mon pauvre bûveur d'eau, m'a dit Horace, tremble

De rencontrer le même écüeil ;

Ne boi plus que de l'eau d'Arcüeil,

De peur de ſuivre leur exemple ,

©u plutôt déſormais ne boi que du vin pur,

C'eſt encore, à mon gré, le ſecret le plus ſûr

Ne pouvant marcher ſur ſa trace,

| Je ſuis du moins l'avis d'Horace ;

D'autres peut être feront mieux,

Sans l'eſperer , je le ſouhaite ;

Non pas qu'on manque de Poëte »

Il en eſt aſſés en ces Lieux ;

Mais ils ont déja tous conſacré leur Trompette "

A chanter les vertus d'un Rival glorieux j ' r•
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J'en aurois fait moi-même autant de ma Muſette,

Si mon emploi rrop ſérieux,

Et qu'on croit ennemi des Chanſons & des Jeux,

Ne l'avoit condamnée à demeurer muette.

Ainſi, digne RoHAN, n'attendez rien de nous ;

Il faut que la Philoſophie

Contre ce coup vous fortifie.

Voyez même nos cœurs, ſans en être jaloux ,

Rendre à votre Rival un tribut volontaire ;

Peut être qu'à cet adverſaire

Vous pourriez diſputer un Empire ſi doux ;,

Mais votre Sang toujours contraire

A ce qui peut faire pour vous,

Vous rend ſa gloire même cheres

XXXXXXXXX.X}&:X:}k%>K}&

.9v EsTIoN IAMPORTANT E jugée

au Parlement de Paris , ſavoir , ſi ler

rentes dités par les Etats de Bourgºgne, ſe

reglent par la Coûtume de cette Province,

ou par celle du domicile du Créancier.

F A I T.

E Marquis de Prye avoit eu de ſon ma

L riage un fils & une fille. Le fils étant

décedé quelques années après ſa mere, la

fille mariée depuis à M. le Duc d'Hoſtun ,

devint ſeule héritiere.

Dans
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Dans la ſucceſſion de la Marquiſe de Prye

ſe trouverent deux parties de rente ſur les

Etats de Bourgogne, au principal de 2ooooo

liv. rembourſées du vivant de la Ducheſſe

· d'Hoſtun, partie avant ſon mariage, partie

depuis le mariage.

Madame la Ducheſſe d'Hoſtun fut mariée

vers la fin de l'année 1733. elle aporta en

dot, entr'autres effets la ſomme de 14 1ooo

liv. de deniers comptans, provenant du rem

bourſement de partie des Contrats de rente

ſur les Etats de Bourgogne.

Elle mourut ſans enfans , au mois d'Aoûc

1738. étant encore mineure.

Elle laiſſoit differens héritiers; le Marquis

de Prye ſon pere , héritier des meubles &

acquêts, la Dame de Pleneuf ayeule ma

ternelle , héritiere des propres maternels de

ſa ligne, & les Srs Berthelot, héritiers des

propres de la ligne du Sr de Pleneuf.

Il s'éleva pluſieurs queſtions entre ſes hé

ritiers , entr'autres celle de ſçavoir à qui

| apartenoient les 141ooo liv. provenant des

Contrats ſur les Etats de Bourgogne.

Comme ces rentes avoient été rembour

ſées pendant la minorité de la Ducheſſe

d'Hoſtun , toutes les Parties convenoient

qu'on devoit les regarder comme ſi elles

euſſent encore ſubſiſté. A

Le Marquis de Prye, héritier mobilier ;

pres
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rétendoir que ces rentes étant dûës par les

Etats de Bourgogne , devoient ſe regler par

la Coûtume de cetre Province où elles ſont

réputées meûbles en ſucceſſion , qu'ainſi les

deniers qui en étoient provenus entroient

dans le mobilier qu'il avoit droit de re

cueillir. -

La Dame de Pleneuf & les Srs Berthelot,

héritiers des propres maternels , ſoûtenoient

au contraire que les rentes dont il s'agiſſoit,

étoient régies par la Coûtume de Paris, lieu

du domicile de la Marquiſe de Prve , qu'elles

étoient immeubles dans la main de la Mar

uiſe de Prye, & depuis devenuës propres

§ la main de la Ducheſſe d'Hoſtun ſa

fille; que les deniers qui les repréſentoient

conſervoient la même nature de propre, ſui

vant la ſubrogation établie par l'Article 94.

de la Coûtume de Paris, & qu'ainſi ils de

voient apartenir à la Dame de Pleneuf, hé

ritiere des propres de ſa ligne.

Par Sentence des Requêtes du Palais les

deniers avoient été adjugés à la Dame de

Pleneuf Sur l'apel qui en fut interietté par

le Marquis de Prye, la Cauſe fut plaidée en

l'Audience de la Grand 'Chambre.

On diſoit de la part de l'Apellant, pour

ſoûtenir que les rentes dont il s'agiſſoit de

voient ſe regler par la Coûtume de Bourgo

gne,lieu de l'aſſignat, & où elles ſe payoient
- - 2,
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à Bureau ouvert, que perſonne n'ignore la

diſtinction établie entre les rentes ordinaires

& les rentes conſtituées par aſſignat. Pour

les premieres qui ſont conſtituées par les

Particuliers ſous l'hypoteque génerale de

tous leurs biens, on ſuit la Loi du domicile

du Créancier ; pour les rentes conſtituées

par aſſignat, telles que celles dûës par le

Roy, par les Hôtels de Ville, par le Cler

é, on ſuit la Loi du lieu où elles ſe payent

# Bureau ouvert. C'eſt par cette raiſon qu'on

ſuit la Coûtume de Paris pour les rentes ſur

les Aydes & Gabelles, qui ſe payent à l'Hô

tel de Ville de Paris, en quelque lieu que

le Rentier ſoit domicilié : enſorte que le

oint de la difficulté étoit de ſçavoir dans

quelle claſſe on devoit placer les Rentes ſur

les Etats d'une Province, telles que celles

dont il s'agiſſoit , queſtion ſur laquelle on

ne trouvoit aucun préjugé. *

Pour décider cette queſtion, l'Apellant

remontoit aux principes, qui ont établi la

diſtinction entre les rentes ordinaires, qu'on

apelle volantes, & les rentes par aſſignat.

Pour déterminer la nature & la ſituation

d'un droit incorporel, on ſuit celle de ſon

- objer, ſans conſidérer le domicile de la per

ſonne à laquelle il apartient. Si c'eſt un meu

ble qui en eſt l'objet, on ſuit le domicile de

la perſonne qui regle tous ſes meubles : #
$ C
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c'eſt un immeuble, on ſuit le lieu de ſa ſi#

tuation.

Cette regle a décidé de la ſituation de

toutes les rentes conſtituées, tant qu'elles

l'ont été avec aſſignat. On ſçait avec quel

ſcrupule l'uſage en fut reçû : on exigeoit

dans l'origine un aſſignat d'un fond produi

ſant revenu,pour donner à la rente la couleur

d'une vente des fruits de l'héritage juſqu'à

concurrence du denier de la conttitution,

& pour écarter toute idée d'uſure ; de là les

formalités de l'enſaiſinement, le payement

des droits Seigneuriaux & autres conſé

quences préjudiciables au commerce , qui

ont ceſſé avec la néceſſité de l'aſſignat ; tant

ue cet uſage a ſubſiſté, toutes les rentes

§ , ſoit par le Roy ou par des Particuliers,

ayant également un aſſignat certain , fondé

pour les unes ſur l'autorité du Souverain ,

& à l'égard des autres ſur la convention des

Parties, elles étoient réputées ſituées au lieu

de l'aſſignat, qui étoit le véritable objet de

l'obligation. -

Dans la ſuite, l'uſage des rentes ſans aſſi

gnat & avec hypoteque générale, s'étant in

troduit entre les Particuliers, comme le dé

biteur pouvoit avoir des biens en differentes

Coûtumes, & qu'il y auroit eu trop d'in

convéniens à faire une eſpece de contribution

Coûtume Par Coûtume, pour déterminer#.
* 1 -

•º
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ſituation de chaque portion de la rente, on

reconnut qu'à l'égard de ces rentes, l'obli

gation perſonnelle du débiteur étoit le vé

ritable objet de la rente, & non l'hypote

que des héritages,qui ne forme qu'une obli

gation acceſſoire & une ſimple ſûreté, & on

prétendit qu'il falloit ſuivre le domicile du

débiteur. Mais comme en prenant ce parti.

le débiteur auroit été le maître en changeant

de domicile, de changer la nature des biens

de ſon créancier, la Juriſprudence préferant

le bien de la juſtice à l'exactitude ſcrupuleuſe

des principes, fixa la ſituation des rentes

au lieu du domicile du créancier. " -

Mais ce changement s'eſt borné aux rentes

dûës par les Particuliers, les rentes dûës par

, le Roy n'étant pas ſujettes aux mêmes in

convéniens , ont continué d'être reglées

comme auparavant. -

Or, dans les rentes dûës par les Etats des

Provinces, & en particulier dans les Con

trats dont il s'agit, on trouve une obligation

& un aſſignat, auſſi fixes & auſſi immuables

que dans les rentes dûës par le Roy.

En 1723. les Etats de Bourgogne ayant

racheté les Offices Municipaux créés dans

cette Province, obtinrent un Edit qui, pour

faciliter le payement de la Finance, leur

permit d'emprunter à conſtitution de rente,

& d'aſſigner le payement de ces rentes ſurs
:

. "
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Mes nouveaux Octroys, qu'on impoſa par cet

Edit ſur les Villes & Bourgs de la Province,

& dont on accorda la perception aux Etats.

La Marquiſe de Prye, alors ſéparée de

· biens de ſon mari , fournit aux Etats de

Bourgogne-une ſomme de 2ocooo. liv. &

les Etats conſtituerent deux rentes. Dans

les Contrats la rente eſt ſtipulée payable 6/2

cette Ville de Dijon annuellement au Bureau

de la recette générale des Etats , le Tréſorier

aſſigne la rente, tant enprincipal qu'arrérages

qui en écheoiront géneralement & expreſſément

ſur tous & un chacun les biens & revenus de

ladite Province , & ſpécialement.... ſur le

roduit des Octroys nouveaux qui doivent être

levés ſur les Villes & Bourgs de cette Pro

vince , ſans que leſdits fonds puiſſent être em

ployés ni divertis ailleurs qu'au payement des

interêts & au rembourſement de la rente. On

ajoûte que la Créanciere ſera tenué de re

cevoir au Bureau de la Recette génerale deſ.

dits Etats, ſçavoir les interêts chaque année

dans le tems de leur échéance, & le rembour

ſement du Principal, trois jours après que dé

monciation lui en aura été faite au domicile

par elle élû à Dijon... qui demeure fixe &

permanent, encore bien que ladite rente eût

paſſe en d'autres mains, ſans laquelle clauſe

('%preſſe la préſente rente n'auroit été conſtituée,

Ainſi, l'hypoteque génerale de la rente,

l'aſ

•|
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l'aſſignat particulier, le Bureau ouvert pour

le payement , le domicile élû irrévocable

ment, même à l'égard des Succeſſeurs à titre

ſingulier, tout eſt ſitué en Bourgogne ; il

n'y a point à craindre ni changement de do

micile du débiteur, ni diviſion & contribu

tion de la rente ſur ſes biens, puiſque c'eſt

la Province en# qui doit la rente , que

tout ce qui y eſt affecté, eſt ſitué en Bourgo

gne , & qu'elle ſe paye à Bureau ouvert à

Dijon , où les Rentiers éliſent un domicile

irrévocable pour l'exécution de la conven

t1O1l.

| De la part de la Dame de Pleneufon con

venoit que dans le tems que les rentes ſe

conſtituoient avec aſſignat, on ſuivoit le lieu

de la ſituation de l'aſſignat, tant pour les ren

tes dûës par le Roy, que pour celles dûës par

des Particuliers; on ne diſtinguoit point alors

l'aſſignat fondé ſur la convention, de celui

qui vient de l'autorité du Souverain & de

la nature de ſes engagemens, parce que

toutes les rentes avoient également un aſſi

gnat ſpécial & permanent , mais depuis que

l'uſage s'eſt introduit de conſtituer des ren

tes avec hypoteque génerale ſur tous les biens

du débiteur ſans aſſignat particulier, on a

été dans la néceſſité,à l'égard des rentes dûës

par des Particuliers, de ſuivre le domicile du

Créancier, à cauſe des inconvéniens qu'il y

au
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' auroit eû à ſuivre celui du débiteur , ou la

ſituation des biens hypotequés.

Les Etats des Provinces, lorſqu'ils conſ

tituent des rentes ſur eux-mêmes, con

tractent une obligation perſonnelle comme

le dernier Particulier du Royaume , & on

peut comparer leur engagement à celui du

plus petit Village, de la plus petite Com

munauté. Ils contractent comme de ſimples

Particuliers avec hypoteque génerale de tous

les revenus des Etats : les Rentiers ont droit

de ſe pourvoir ſur tous les revenus des Etats

pour leur payement, ſoit par des ſaiſies, ſoit

par les autres contraintes qui ſont uſitées

entre Particuliers. -

Ils peuvent avoir des revenus par tout le

Royaume, comme des Particuliers ; ils peu

vent avoir des Maiſons à Paris ; quand on ne

ſupoſeroit qu'un Hôtel pour y loger le Syn

dic de la Province ; ils peuvent avoir des

Rentes ſur l'Hôtel de Ville de Paris; ils peu

vent en avoir auſſi à Lion & dans les au

tres Lieux du Royaume.

Il y a une grande difference entre l'aſſi

gnat des Rentes dûës par le Roy, & celui

ui fait la ſûreté des rentes dûës par les Etats

† Provinces; la ſpécialité de l'un eſt une

ſuite de l'autorité du Souverain , qui en aſ

ſignant la rente ſur un objet, en affranchit

le ſurplus des revenus de l'Etat ; l'autre au

COIltIa1IC
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contraire ne peut être fondé que ſur une con

vention particuliere, telle que tous les Parti

culiers du Royaume pourroient l'inſerer dans

leurs Contrats de rentes.

La Coûtume de Paris, Art. 347. & 348.

ne diftingue que deux ſortes de rentes conſ

tituées, celles qui ſont dûës par le Roy , &

celles qui ſont dûes par les Particuliers.

L'Article 348. ordonne de faire les criées

de ces dernieres devant la Porte de l'Egliſe

de la Paroiſſe du Créancier ſur lequel elles

ſont ſaiſies, & de mettre les Affiches à ſa

porte, d'où il réſulte que toutes les rentes

conſtituées par des Particuliers, n'ont point

d'autre aſſiete que le domicile des Créan

ciers.

Il n'en eſt pas des rentes ſur les Etats des

Provinces, comme de celles qui ſont dûës par

le Clergé; ces dernieres ſuivent le lieu où elles

ſe payent à Bureau ouvert, parce que le

Corps par† elles ſont dûës, étant com

poſé de pluſieurs Membres répandus dans

toutes les differentes parties du Royaume,

on ne peut le conſiderer comme un ſimple

Particulier, c'eſt pourquoi dans l'uſage on

a aſſigné à ces rentes pour leur ſituation le

lieu où elles ſe payent à Bureau ouvert , ce

qui n'a point été étendu aux rentes dûës

ar les Etats des Provinces, à l'égard deſ

quelles on ſuit la regle génerale & commune
V.

a
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à toutes les rentes conſtituées par des Parti

culiers

Enfin on opoſoit au Marquis de Prye la

conduite qu'il avoit tenuë à l'égard de Ma

dame la Ducheſſe d'Hoſtun ſa fille, à l'oc

caſion du décès du Marquis de Prye ſon fils.

Au décès de ce fils , il avoit abandonné les

rentes en queſtion à Madame la Ducheſſe

d'Hoſtun , qui les recueillit comme propres

dans la ſucceſſion de ſon frere.

| .. Par Arrêt du 23. Février 1741. la Sen

tence des Requêtes du Palais a été confir

' mée , plaidant M. Gueau de Reverſeaux

pour les Apellans, & M. Cochin pour

l'Intimé. Cet Arrêt juge que les rentes ſur

les Etats des Provinces ſuivent le domicile

du Créancier.

#iºkº kººhºhºkº,:#####

D. D. NicoLAo-PETRo GUERE r, Doctori

Theologo, Socio Sorbonico, necnon Paſtori

Sancti Pauli vigilantiſſimo.

O D E.

O Tutela gregis ſplendida lumine,

Paſtorum columen,famaque, mobili .

Exardens ſtudio, matris ab ubere

JElectis ovibus data !

Spe
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| Spe, frmuſque fi le, moribus integer,

Exemplo ſtimulans, eloquio potens ;

U* ſe patris amor maximus in ſuos

Mačtat, ſtc tua charitas.

#

Extant inter oves, te duce, mutuum

Cor, mentes , pietas; permanet aurea

Pax, & ſumma quies imperat, imperae

Et vtta ſapientia.

#-

Degit melliftuis ſingula pabulis,

Degit nectareo ſingula poculo,

Certatim properat ducere gaudia

Rivi more fluentia.

Pernoétat jugiter mens ducis anxia,

U* grex ſit penitùs dexter, & innocens.

Ofelix ea ſors ! invidiam parit

Hac circum loca ſtantibus.

#.

Infeſtos ovibus pellis, & horridam

Luporum rabiem vincis, & obſeras

Perverſis aditum , pralia ſi ſubis ,-

Mox pugna tibi gloria.

#
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Quas hinc fata premunt indiga, recreas,

®uas illinc tenuat ſors atra, ſublevas,

Oblituſque tui, fis memor omnium ;

Laºgam nulla fugit manum.

#.

Errabunda diu Numine proſpere

Da ſit juncta tuis, annue ſupplici,

Nunc pro corde pio tu velis ultima

Eſca ſit ſimilis comes.

#.

Fauſtum voce pecus clamitat unicá,

Longos curre dies,ſit tibi debita

Laurus jam toties. Semina collige

Dignis parta laboribus.

Offerebat humillimus & addictiſſimus

Po U c H A I N.

Xxxxxx Kxxx}K>K>Kx}K>K

C O P I E d'une Lettre écrite de Chicheſter

à M.... au ſujet de l'inſertion, par le Sr

Thomas Baker, Chirurgien de cette Ville,

en date du 3. Décembre 174o. vieux Stile.

E vais vous faire le détail du ſuccès ex

traordinaire qui a ſuivi l'inſertion de la

petite Vérole en cette Ville. La maladie com

mença
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mença au mois de Mai dernier, & pendant

deux ou trois mois, il n'y en eut que 1o.

ou 12. qui en furent attaqués, dont deux

l'eurent par inſertion. Le Peuple cria fort haut

contre ceux qui avoient la préſomption de

s'expoſer à la mort en ſe donnant cette dan

ereuſe maladie , & contre ceux qui le ſouf

† Les ſeuls qui parlerent avec éloge de

cette opération, furent les Anabaptiſtes ,

| & auſſi furent-ils les ſeuls à la mettre en

ratique, de maniere que toute la Secte s'eſt

† donner la petite Vérole à l'inſtigation de

leur Prédicant , dont le fils, qui eſt Chirur

gien, faiſoit l'opération.Je ne vous nomme,

ni le Prédicateur, ni l'Opérateur, vous les

connoiſſez comme moi. A la fin, le ſuccès

excita les autres à y venir; & enfin ceux qui

s'y étoient le plus opoſés, ont été obligés

de ſe rendre & de changer d'avis, en prati

quant cette opération ſur eux-mêmes & ſur

ceux qui leur apartenoient, de maniere que

de 25o. perſonnes qui ont eu la petite Vé

role par inſertion, il n'eſt eſt pas mort une

ſeule, excepté deux femmes groſſes, d'aſſés

mauvaiſe conſtitution, qui moururent il y a

deux jours, & qui ont voulu ſe faire faire

l'opération, diſant qu'elles ne ſe ſauveroient

pas,ſi elles étoient priſes naturellement de la

petite Vérole, mais elles ſe ſont toutes les
C iijº deux
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deux trompées. Nous en avons eu plus de

3oo. malades dans le même tems, dont il

eſt mort environ un ſixiéme de tous ceux

qui ont été pris naturellement. On comptoit

quand cette maladie a commencé, qu'il y

avoit environ 3ooo. perſonnes dans la Ville

en état de l'avoir, & je crois que la moitié

l'a eûë ou à peu près, ce qui occupe beau

coup nos Chirurgiens. Il y a dix-huit ans que .

cette maladie étoit ici , vous y étiez alors ,

& vous ſçavez que je la fis donner par inſer

tion à trois de mes enfans, c'étoit alors le

commencement de cette découverte; outre

mes trois enfans, il y en eut encore onze

dans la Ville, qui tous ſe portent fort bien

Je ſuis, M. &c. -

# # # # # # ## # # # # # ## # # # # # # # #

LA POULE ET LA CANETTE.

F A B L E.

I L eſt certains bienfaits qu'on ne peut oublier,

Eût-on le cœur plus dur que le fer & l'acier.

La Canette jadis vivoit dans l'indigence ;

Le ſort d'un orphelin eſt plus dur qu'on ne penſe;

Perſonne ne daignoit , ſenſible à ſes malheurs,

- -- - Ecoutcr
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Ecouter ſes ſoupirs, mettre fin à ſes pleurs. *

La Poule avoit, dit-on, très-nombreuſe famille :

Quoique pauvre d'ailleurs, il l'adopte pour fille ,

Entr'elle & ſes enfans partage tous ſes ſoins,

Les aime, les nourrit, pourvoit à leurs beſoins,

Goûte de ſes travaux la douce récompenſe,

Voit croître ſes petits d'un œil de complaiſance.

Mais h las ! le Deſtin d'un coup précipité,

Fait ſuccéder le deüil à ſa fé icité,

Frape tous ſes enfans dans le cours d'une année ;

La voilà ſans mari, ſans enfans , ſans lignée.

En proye à la douleur dans un afreux lointain,

Elle ne voit qu'ennui , que peine, que chagrin.

Mille maux tour à tour ſe ſuccedent ſans ceſſe,

Non , il ne fut jamais une telle détreſſe.

Un cœur reconnoiſſant eſt un autre Phénix ;

La Poule en ſon malheur en connoit tout le prix 3

Ses proches, ſes parens remplis d'ingratitude,

D'inſulter à ſes maux font toute leur étude ;

Sans apui, ſans ſecours, ſans conſolation,:

Perſonne n'eſt fenſible à ſon affliction.

La Canette pourvoit ſeule à ſon néceſſaire ,

La regarde à ſon tour comme une tendre mere. "

Pouvoir la ſoulager, pouvoir la ſecourir,

C'étoit pour la Canette un doux & vrai plaiſir.

Que ne puis-je, dit-elle , aux dépens de ma vie,

Suporter de vos maux du moins une partie :
- C iiij Qui

*4
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Qui n'admireroit pas de ſi beaux ſentimens ?

Mais hélas ! qu'il eſt peu de cœurs reconnoiſſans !

AM. e e 9

De Verſailles le 18.Juillet.

# # # # # # ## # # ## # # # # # #### ## #

LETTRE de M. le Chevalier de Franville,

écrite le premier Juillet 1741. à M. Boyer

de la Valette,qui lui avoit envoyé une Hymne

le jour de ſa Fête le 24.Jun.

T Es vœux, cher Ami , ont été pleine

ment exaucés, jamais Fête plus joyeuſe

ment célebree que la mienne. La Marquiſe

d'A ... en voulut faire les frais. Le Baron de

la Caſcade & le Chevalier de Mir.... ces deux

aimables Rivaux , furent de la partie. La ma-.

gnificence & la délicateſſe annonçoient par

tout le goût & la géneroſité de notre belle Hô

teſſe. L'aimable Mlle Lef.... ſembloit étaler

plus de charmes que jamais,& tu ſçais qu'elle

a toujours avec elle toute la Cour de Cythere.

La ſérieuſe Tour.. ſuſpendit ſes brocards &

ſes malices pour goguenarder avec nous.Enfin

fi je t'avois eû, mon cher Boyer, je n'euſſe

plus rien eû à ſouhaiter dans le monde. Tu

fus deſiré de toute la Compagnie, au point

que l'enjoüé Mir ... , dit qu'il doutoit s'il

- , n'aimeroit
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n'aimeroit pas mieux être abſent que préſent

s'il étoit aſſûré d'être regretté de même. Je

t'envoye en récompenſe de ton Hvmne déli

cate, mon Remerciment à mon incompara

ble Marquiſe. Tu ne gagneras pas au troc,

mais avec un ami on n'y regarde pas de ſi près.

R E M E R C I M E N T

A M. la Marquiſe d'A. .. :

T Endre A .... ma Muſe badine,

Et Philoſophe en ſes Ccncerts,

D'une raifon dure & ch grine

Vient à tes pieds briſer les fers ;.

Sois ma Sapho, ſois ma Corine.

Je ſçais que tes charmes divers

T'aſſûrent bien mieux que mes Vers,

Ainſi qu'à la Beauté divine

Qui regnoit près de Salamine,

Des Autels dans tout l'Univers.

Toutefois d'un retour ſincere

Reçoi les tranſports innocens ;

D'un ceeur naïf le pur encens

De tout tems aux Dieux a ſçû plaire.

Il me ſouvient du jour heureux,

Où , dans ſes dons inépuiſable,

Ta main, d'un vin fait pour les Cieux

Vint abreuyer la Troupe aimable

C v Que
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Que tu fis aſſeoir à ta Table.

, Là , tout ce qu'à nos vœux jadis

Prodiguoit la riche Amathée ,

Ce qu'à la riante Aſſemblée

De ſes plus tendres Favoris

Le Roy du céleſte Pourpris

Etale aux plus ſuperbes Fêtes ;

Ce que des Filles d'Heſperus,

TEt des tréſors d'Alcinoüs

Nous ont célebré les Poëtes,

Splendidement fut préſenté.

Là de la fade gravité

Releguant aux gens à Lunettes -

Le perſonnage déteſté,

Chaque Convive tranſporté,

Mit au niveau de nos ſornettes

Son eſprit & ſa dignité.

Au bruit de mille Chanſonnettes,

Notre joyeuſe Déïté,

J'entends la chere liberté,

Mere des douces Amuſettes,

- Unit & le ſel des Goguettes,

Et les rayons de la gaïté.

Nos ardeurs tendres , mais diſcrettes ,

Sur l'aîle de la volupté,

Par mille illuſions ſecrettes,

V entoient au cœur enchanté
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Les charmes de la vérité.

Rien de nos délices parfaites

Ne troubloit la réalité.

Nos jeux de nos cœurs interprétes

Bravoient les frivoles gazettes

Du menſonge à l'air concerté.

Si vers le Nocher redouté »

Il eût fallu payer nos dettes, -

Notre ſage ſtoïcité,

De Myrthe couronnant nos têtes,

#

Au doux ſon de ce Luth vanté,

Par les Amours mêmes monté ,

Délogeant ſans bruit, ſans Trompettes,

Nous eût avec ſérenité

Conduits au Païs des Planettes,

Là , ſelon notre Arrêt porté,

Dépoüillant la mortalité ;

De Paphos les rians Athletes,

Euſſent avec ſolemnité

Reçû notre Societé

Aux voluptueuſes retraites »

Où des mains de l'oiſiveté

On boit le conſolant Lethé
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# t # # t,:## : #: ºiºiºiº5º,

LETTR E de M. Dival , écrite de la Cam

pagne le 26 Mai 1741 à M. le Baron

D. J. à ſon Château de S. ...

Uelle joyeuſe nouvelle venez-vous de

me donner, mon aimable Baron! Vous

voilà donc devenu ſenſible. O l'heureuſe

métamorphoſe ! La Belle, M. vient enfin de

vous ſoûmettre à fes loix. Que je m'en ré

joüis de bon cœur ! Qui vous eût dit que

vous ſeriez enchaîné des mêmes liens que

vous vouliez me forcer de rompre. C'eſt là

un jeu de ce charmant petit Dieu d'Ama

thonte que l'on n'offenſe jamais impuné

iIlCInt :

En vain la Philoſophie

De l'amoureuſe ſaillie

- Voudroit garantir nos goûts.

Ami, que peut entre nous

La raiſon la plus ſtoïque

Contre l'effet ſympathique

Du Dieu dont tu ſens les coups?

Aimez donc, ami charmant, le digne

objet qui vous enchante. Que j'ai déja de

plaiſir de vous ſçavoir amoureux ! Encore

une petite réforme & vous voilà arrivé à la

- perfection
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perfection qu'exigent les ſages loix de notre

riante cotterie : Buveur d'eau , venez quel

quefois avec nous vous couronner de pam

pres :

Le Luth badin de Cupidon

Doit déſormais être ta Lyre ;

Mais, ſi dans le ſacré Valon

Tu veux éterniſer le nom

De ton adorable Thémire ;

Voluptueux Anacréon,

Sçache mêler au double ſon · #

L'enjoûment que Bacchus inſpire

De nos Docteurs du tendre Empire,*

Tu le ſçais, c'eſt une leçon ;

En vain , ſans lui, le cœur ſoupire ; }

Ce n'eſt que par ſon air fripon

Que l'on parvient à l'heureux ton,

J'ai cependant de la peine à me perſuader

que votre cœur ait bien pris feu, quand je

vois, en reliſant votre Lettre , que vous ſu

pliez notre aimable République de fléchir la

Divinité qui vous retient loin de nous. Com

ment accorder ces deux points ? L'Ami nc

peut y gagner ſans que l'Amant y perde.

Mais, ne mc trompai-je point moi-même ?

* Siccis omnia mam dura.

• Deus propºſait. Hor, Od. 16. L. I,

oiii #
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oiii ; je ſens la juſtice de votre demande. Les

charmes d'une paſſion nouvelle ne vous font

point oublier nos plaiſirs champêtres. Inſ

truit de nos maximes, c'eſt ſur l'uſage varié

des douceurs de l'amour & de l'amitié que

vous fondez le bonheur de la vie. Sur ce

pié-là ;

Sans offenſer la Déïté,

Qui de nous te tient écarté,

Pars, vole, ami, je t'y convie.

De quels vifs & tendres tranſports

Verrai-je mon ame ſaiſie,

En te revoyant ſur ces bords !

Soudain dans mainte & mainte Orgie,.

Amant & Buveur, tour-à-tour,

Tu verras chanter ton retour

Et ton amoureuſe folie.

Dans ce délicieux ſéjour,

De la froide cérémonie

Excluant les airs frelatés,

Nous laiſſerons la ſimetrie

Regler les ſuperbes Cités.

Dans cette retraite chérie,

Partiſans de la liberté ,

Nous puiſerons la volupté

Dans la ſaine Philoſophie ;

Tantôt, ami, pour que nos cœurs

Soient à jamais impénetrables
Atlx
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Aux ennuis, aux ſoucis rongeurs,

Nous rimerons des riens aimables.

Tantôt, entre deux clairs Ruiſſeaux ,

Couchés ſur un Lit de verdure,

Nous unirons à leur murmure

Le bruit de nos joyeux propos

Tontôt , au lever de l'Aurore ,

Chargés nous-mêmes de filets,

Nous irons déclarer encore

La guerre aux Hôtes des Forêts.

Enfin dans ces Lieux pleins de charmes,

Loin du tumulte & des allarmes,

Les Ris, les Jeux , & les Plaiſirs

Occuperont tous nos loiſirs.

Adieu, cher ami , je vous renvoye le

Mercure de France * , où j'ai admiré une

Lettre de Mr. Segond à Mr. Leiibo, avec la

Réponſe de ce dernier, & une Epitre de

l'ingénieux M. Desforges-Maillard , au ſujet

d'une Dlle Julie Ces trois morceaux m'ont

paru d'une legereté & d'une délicateſſe ex

trêmes. Voilà de ces Auteurs que la nature

forme dans quelqu'un de ſes bons quarts

d'heure , & que nous ferions aſſeoir volon

tiers parmi les Legiſlateurs de notre ſenſée

République Adieu , encore une fois. Vous

ſçavez que je vous ſuis tout dévoüé.

* Le Mercure du mois d'Avril.

SUR
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cº# # # # : #>3:35

sv r la Mort de M. Rouſſau.

R Ouſſeau n'eſt plus, la Parque inexorable

Vient de couper la trame de ſes jours ;

Les Muſes ſur fa tombe, en funebres atours,

Pleurent ſa perte irréparable.

Mais pourquoi plaindrois-je ton ſort ?

Rouſſeau, dans les bras de la mort

Tu prens une nouvelle vie ;

Ne crains plus les traits de l'envie.

L'impartiale vérité

Se charge du ſoin de ta gloire,

Et court au Temple de Mémoire

Graver ton nom pour l'immo talité.

Que cependant ton Ombre fortunée,

Marche bien-tôt d'un pas égal, -

Entre Auguſte, Alexandre, Horace & MarrfaIt

La gloire avant la mort ſouvent s'eſt éclipſée,

Mais lorſque la Barque eſt pafſée,

Les talens ſeuls , le génie & le cœur

Ont le droit de fixer le rang & la grandeur:

Par M. de Boislaurent, à Villefranche:

F F3



A O U S T. 1741: 1762

# 344 # 322 # 244 * 3334 * 3434 83

R E MARQ© E S de M. Maillart, ancien

Bâtonnier de l'Ordre des Avocats au Par- . -

lement , ſur le Lieu de la mort du Roy

H E N R Y I. arrivée le 4 Août 1o6o.

L A plûpart de nos Hiſtoriens ont nom

mé ce Lieu, Vitry près Paris, ou en Brie.

Le premier eſt connu : mis non pas le ſe

cond. Pour moi,je nomme ce Lieu Vitry dans

la Forêt de Biere ; préſentement de Fontaine

Bleau , Blaud , Bliard : car ces deux dernie

res terminaiſon
s

ſe trouvent dans les anciens

Titres, Et voici mes preuves. -

1°. La Chronique de S. Pierre le Vif de

Sens , écrite par le Moine Clarius, mort en

1 184 imprimée dans le Spicilege de Dom

Luc d'Achery , Edition de 1723. Tomo II.

pag. 463. & 475. On y lit :
Anno M L X. ohiit Rex Hainricus.. .. . -

mortuo autem Hainrico Rege, apud Victria

cum Caſtrum in Bieria, & ſepulto in Baſilica

ſancti Dionyſii
2. Le Docte D. Mabillon en ſes Annales Bé

nédictines , Edition de 17o7. Tomo 1.v. p.

598. Nº L 1. dit : Locum ubi mortuus Heinri

cus Victriacum Caſtrum in Bieria , vocat

Clarius Monachus : quem locum fruſtrà in

Briegio ponunt Recentiorer,

-
Bieria ,
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Bieria , Sylva, nunc Fontiſ-blaudi voca

tur : ubi ，AE des Regie à tempore Ludovici Ju.

77g0rt$. -

Illic , inter illas •AEdes, & Opidum ; ad

viam que fert Moretum , viſitur Crux Vi

triaci, hattenùs dicta : quo in loco,fºrtè olim,

Caſtrum cognomine ( Vitriacum ) fuerit, ubi

mortuus Heinricus. -

3. La Carte Coro graphique de l'Iſle de

France, par Samſon , Edition de 17o7, mar

que que la Forêt de Fontaine bleau y eſt

nommée Bievre , c'eſt Biere.

4. Le Plan Topo gaphique actuel de la

Forêt de Fontainebleau,dans lequel la Croix

de Vitry eſt placée à la droite du chemin de

Paris en Bourgogne , vis - à - vis le Village

de Broſles, au deſſus de la Croiſée qu'y for

me le chemin de Melun à Fontainebleau.

Croix , qui a occaſionné le nom de Garde

de la Croix de Vitry , au Canton Nord Eſt

de la Forêt de Fontaine-bleau.

Cela me paroît ſuffiſant pour établir, que

le Roy Henry,eſt décédé au Château de Vitry

en Biere, près de la Forêt de Fontaine-bleau.

Au Nord-Oueſt de cette Forêt eſt le Vil

lage de Villers en Biere, ce qui conſerve

l'ancien nom de Forêt de Biere.

: oDE
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O D E imitée de la XXI. d'Hºrººº, Liv. I.

· adreſſée à M. Boule , Principal du College

de Villefranche , en Beaujolois, Profeſſeur

le rhé horique. Par M. 4 Tuºg° , Eco

§, le rhétorique , & Penſionnaire ºº

même Collegº.

M Aîtreſſe du tréſor fleuri

De l'éloquent Fils de Latonne , *

Muſe , pour un Maître chéri

Forme une immortelle Couronn° ;

viens donner le prix à mes Vers ;

Fais que j'aprenne à l'Univers

La gloire de celui dont les ſoins , les exemples ,

Nous montrant tes bienfaits divers,

Dans nos cœurs t'érigent ºº Temples»

#e

L'eſprit nourri des dons heureux

Des chaſtes Nymphes du Permeſſe,

Laiſſe, dit-il, aux Vents fougueux

sur les Mers porter la triſteſſe ;

La crainte à l'air pâle * tremblant ,

r * Ne peut d'un commerce innocent
-- . F

Ahérer les douceurs, & la v°ºº P**
Richt
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Riche de ſes bienp, le Sçavant

Eſt au-deſſus de l, Naturc.

_* #.

Que des ſuperbes Conquérans

Le meurtrier Tonnere gronde ;

Que d'impitoyables Tyrans

Préparent des chaînes au Mon le ;

Là , dans un loiſir ſtudieux ,

Les Graces, les Ris & les Jeux

Viennent tous, à l'envi le couronner de Roſes ;

Dans les plaiſirs dé icieux ,

Il boit l'oubli de toutes choſes.

#.

Muſe, à l'inéffable douceur

De ces ſavoureuſes m iximes

| Je conſacre à jamais mon cœur.

Ah ! fais que ces naïves Rimes,

Hommage d'un amour preſſant,

Plaiſent au Guide pénetrant ,

Dont la main nous ouvrit ton ſacré Sanctuaire ;

Ds-lui qu'un cœur reconnoiſſant

De tout tems eut le droit de plaires

Le 29. Avril 174 I.

r - RE#
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3，3，3，3，3，3x3x3x3x3x3xx3x3x3x3x3x3x3x3t3x3.t#

R E P O N S E à la Queſtion propoſée dans

le Mercure de Janvier, ſur la vertu du fer

mis dans le charbon.

L 'Expérience propoſée dans le Mercure

de Janvier, ne paroît rien avoir que de

très naturel ; ". Le feu circulant par les po

res du fer ou d'autres corps, s'y détache des

corpuſcules nuiſibles du charbon ; c'eſt ce

qui en diminue le mauvais effet; 2°. Il ſem

ble qu'une plus groſſe quantité de fer doit

diſſiper plus de ces atomes pernicieux , &

que par conſéquent il ſeroit convenable de

couvrir preſque tout le feu de charbon d'une

large lame ou plaque de fer, qui arrêteroit

ainſi preſque toute la malignité de la fumée.

Par M. Fremiot de la Chaux.

$&ec，:3:3:3:3:3:3:3:3:3,

O D E,

Sur le jour de ma naiſſance.

A Ton adorable puiſſance,

seigneur, à ton extrême amour,

Mon cœur doit la clarté du jour

Que je reçus à ma naiſſance ,
Pou)
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Pour te voir dans tout ce qui luit.

Tu diſſipas l'affreuſe nuit,

Qui me déroboit la lumiere.

Je nacquis, & mes foibles yeux,

si-tôt que j'ouvris la paupiere,

Semblerent admirer les Cieux.

#.

De mon Etre Moteur ſuprême ,

Eternelle & ſage bonté,

A peine je vis la clarté ,

Que je fus offert au Baptême ;

Je fus déclaré ton Enfant ;

Tout le Ciel me vit triomphant

Du Prince des Anges rebelles ;

Mon cœur frapé dans ce moment ,

Crut voir les beautés éternelles

Qui brillent dans le Firmament.

#:

Quand notre raiſon eſt naiſſante »

Dans l'âge où l'on vole aux plaiſirs,

Brûlant des plus parfaits deſirs,

Je chantois ta grandeur brillante ;

Je contemplois l'éclat des Cieux,

Les Prés verds, les Bois ſpacieux,

Et les fleurs qu'enfante la Terre ; ,

Je comprenois facilement

Que
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Que toi ſeul lances le Tonnerres 2

9º ºi ſeul rends tout ſi charmant.

#.

Je paſſai chés un Pere tendre

Preſque trois luſtres accomplis ;

Mes ſouhaits n'étoient pas remplis ;

Je brûlois de voir & d'aprendre.

Du fond d'un Pays (1) oû les Arts

Frapent rarement les regards,

Je vins dans la Reine des villes : (2)

Je m'y vis guidé par mon cœur ;

Des Sciences les plus utiles

J'y fais ſans ceſſe mon bonheur.

#.

· Parmi les vertus & les vices,

Dans cette ſçavante Cité,

L'Amour coquet, la volupté .

M'y préſenterent leurs délices ;

Mais mon eſprit rempli de toi ,

Grand Dieu, n'écouta que ta Loi ;

J'en fais les charmes de ma vie.

Je ſuis ſans bien, j'ai peu d'amis ;

Mais mon ſort eſt digne d'envie ,

Si je t'aime & te ſuis ſoûmis.

(1) Morlaix, en Baſſe Bretagne.

(2) Paris.

- Déja
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Déja d'une courſe rapide

Je vois s'envoler mes beaux jours ;

Mais, Seigneur, prolonge leur cours ,

Fais que la vertu ſoit mon guide ;

Seconde mon extrême ardeur ;

Augmente le feu de mon cœur,

Pour te loüer dans mes Ouvrages.

Enflâmé d'un deſſein ſi beau,

Je ne craindrai point les outrages

Dont me menace le tombeau.

Laffichard.

### ### ### #### # ## ###

L E 7-7 R E de M. D. L. R à M. ... ſur

la coûtume de boire à la ſanté les nns

des autres.

Ous me croyez, Monſieur, ſans dou

te, bien déſœuvré ou bien enclin à

écouter le Démon de la Pareſſe, puiſque

vous me propoſez de tems en tems quelque

queſtion à réſoudre, quelque point d'Hiſ .

toire, ou de Littérature à éclaircir. Comme

celle dont il† aujourd'hui,ne préſente rien

ue de réjoüiſſant , car c'eſt un vrai propos

§ table , auſſi me l'avez-vous faite le verre

à la main ; je m'y ſuis d'abord prêté , & je

i

1

vous ai promis de vous rendre inceſſamment
-

- llIl



A O U S I. 1741. 1769

:

un bon & fidele compte de mes recherches.

Vous voulez ſçavoir, M. quelle eſt l'origine,

1'occaſion, l'époque de la bonne & loüable

coûtume de boire à la ſanté les uns des au

tres , non ſeulement dans les Feſtins, mais

dans les Repas même les plus familiers.

Que je m'eſtime heureux que votre curio

ſité ſe ſoit tournée de ce côté-là ! car je ne

m'en leverai pas plus matin, je n'avalerai pas

la moindre pouſſiere dans la Bibliothéque de

mes illuſtres voiſins, & j'aurai le plaiſir de

vous donner une ample ſatisfaction , d'aller

même au-delà de ce que vous me demandez.

Oüi, M. quand vous m'avez fait la propoſi

tion, je n'avois pas la moindre notion de ce

que vous voulez ſçavoir, & le ſujet me pa

roiſſoit ſtérile , ingrat 5 mais admirez un peu

mon avanture , ou plutôt reconnoiſſez la bè.

nediction qui a été donnée à ma bonne vo

lonté ; à peine me ſuis-je mis en devoir

d'ouvrir quelques Livres de mon Cabinet,

ue j'ai trouvé de quoi vous ſatisfaire, je

veux dire la beſogne en queſtion exécutée,

& mon thême tout fait.

Je dois cette découverte , & la délivrance

de mon embarras , à Mrs de l'Académie de

Beziers, qui depuis quelque tems ont pu

blié un bon Ouvrage, ſous le Titre que

voici : REcUEIL de Lettres, Mémoires & au -

tres Piéces, pour ſervir à l'Hiſtoire de l'Aca

D démie
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démie des Sciences & Belles-Lettres de la Ville

de Beziers , I. vol. ih-4°. A Beziers , chés la

veuve d'Etienne Barbet,&c. M. Dcc.xxxvI. II

y a cent bonnes choſes dans ce Recueil,mais ,

allons promptement au fait de ce qui nous

intereſſe : on y trouve à la page 59. ces

termes : M Maſſip rechercha d'où vient

que dans un Feſtin on boit à la ſanté les uns des

autres. Et tout de ſuite on lit un long & cu

, rieux Extrait de la Diſſertation de cet Aca

démicien. Que puis-je faire, M. de mieux,

que de vous envoyer cet Extrait tel qu'il eſt

imprimé dans ce Recueil? je me flate que

vous en ſerez content.

Les uſages les plus communs, dit M. Maſ

ſip, ceux qu'on ſuit d'ordinaire ſans reflexion

& ſans s'informer ni de leur origine, ni de

la fin pour laquelle ils ont été établis ; ces

uſages ſont quelquefois pour les Sçavans un

digne ſujet de méditation & d'étude. Avides

de tout ſçavoir, ils ne laiſſent rien échaper

à leurs recherches; leur curioſité embraſſe

tout avec une égale ardeur. Telle eſt la diſ

oſition avec laquelle on voit travailler ſi uti

§l'Académie Royale des Inſcriptions &

Belles-Lettres, dont un des principaux points

eſt de percer les épaiſſes ténebres de l'Anti

quité, & d'y répandre de toutes parts les plus
vives lumieres.

En effet, elle met chaque jour ſous les
· • yeux
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yeux du Public, des Faits d'Hiſtoire mémo

rables, juſqu'alors tout-à-fait inconnus à la

multitude ; elle raproche auſſi des tems ex

trêmement éloignés , pour y débroüiller les

veſtiges† toutes les Coûtumes des

Anciens, ſans en excepter même celles qui

renferment quelque choſe de bizarre, & dont

on ignoroit auparavant l'origine. L'ingénieux

M. Morin nous en donne un bel exemple

dans un de ſes Mémoires, inſeré dans les Ou

vrages de cette Académie , où il examine

avec beaucoup d'érudition , d'où vient qu'on

fait des ſouhaits en faveur de ceux qui éter

nuënt. Ce ſujet ſi peu intereſſant en aparen

ce, a mérité néanmoins d'ocçuper la plume

de cet Auteur, & lui a donné lieu de manier

délicatement la plus belle Littérature.

J'avouë que la ſingularité de cette queſtion

a d'abord offert à mon eſprit celle que je me

ſuis propoſée de traiter aujourd'hui, & qui

ne m'a pas parû moins curieuſe ; heureux, ſi

pour ſatisfaire votre bon goût, je pouvois

lui donner tous les agrémens dort je ſens

bien qu'elle eſt ſuſceptible ! A leur défaut,

je m'attacherai à parcourir avec quelque or

dre une matiére que nul Ecrivain moderne,

que je ſçache , ne s'eſt encore aviſé de

tirer de l'oubli , & à vous faire voir que l'u-

ſage de boire dans un Feſtin à la ſant les uns

des autres , ſe trouve établi dans l'Antiquité

D ij la



la plus reculée ; enſuite je tâcherai de décou

vrir comment il a été introduit.

Mais,avant que d'entrer dans le détail des

preuves, il ne ſera pas hors de propos de fai

re connoître en paſſant la bizarrerie de cet

uſage, ſur laquelle on n'eût pas manqué de

ſe récrier, ſi depuis long tems une bienſéan

ce mal entenduë , ne lui avoit donné force

de Loi parmi beaucoup de Nations, je dis

mal entendue, car cette coûtume, dans ſa

naiſſance, a eû un fondement raiſonnable,

comme je l'expliquerai dans la ſuite de ce

Mémoire.

Qu'on faſſe des vœux pour des Convives,

qu'on les exprime en des termes les plus gra

cieux & les plus obligeans, juſque-là je ne

trouve rien qui ne s'accorde parfaitement

avec les§ de la Table, qui forment

ſouvent une eſpece de liaiſon, même entre

des inconnus ;mais qu'en imitant en quel

que ſorte la Cigogne de la Fable, on porte

en idée la ſanté à un autre, tandis qu'on ſe

la procure réellement à ſoi-même, par une

liqueur qui en eſt comme la ſource, ce ſe

roit, encore un coup, un ſalut hors de ſaiſon,

des ſouhaits très mal placés, une dériſion

p† , ſi comme je viens de le dire, l'ha

itude n'avoit adouci ce qu'il y a de rude ou

d'irrégulier. Toutefois un grand Perſonnage,

autant diſtingué par ſon génie que par ſon

élevation,
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élevation, & qui étoit, il n'y a pas fort long

tems , l'ornement de ce Royaume, n'avoit

pas fait difficulté de ſe déclarer contre, &

lorſqu'à Table il vouloit favoriſer quelqu'un

de ſes bonnes graces, il lui diſoit, pour par

ler plus ſincerement & plus correctement,

je bois à ma ſanté pour vous faire plaiſir.

Quoiqu'il en ſoit , nous ne fçaurions diſcon

venir que cet ufage ne ſe ſoit acquis un em

pire abſolu & preſque univerſel, & que nous

ne devions le regarder comme un devoir in

diſpenſable d'honnêteté envers certaines per

fonnes.

Pour revenir maintenant à l'origine de la

coûtume dont il s'agit, je remarque d'abord

que ſi pour en fixer préciſément† il

ne falloit avoir égard qu'à la politeſſe qui pa

roît l'avoir miſe cn vogue, nous n'aurions pas,

ſans doute, à remonter fort haut ; nous croi

rions pouvoir en déterminer l'établiſſement

dans le ſiécle paſſé, où regnoit un air de ga

lanterie & d'urbanité, dont toutes les ma

nieres ſe reſſentoient; nous pourrions dire

auſſi à la gloire de notre Nation, qu'elle au

roit contribué plus qu'aucune autre, à faire

paſſer juſque § les Feſtins, ce fond de

civilité qui fait ſon caractere eſſentiel, & qui

lui donne à juſte titre une grande prééminen

ce ſur tous les Peuples. Ne cherchons pas

péanmoins à nous entêter de ces glorieux

D iij préjugés ;



1774 ME R CURE DE FRANCE

préjugés , on ſçait, à la vérité, que nous ſom

mes capables d'inventer toutes ſortes de Re

gles de bienſéance, mais, par malheur, nous

avons été prévenus ſur celle-ci, puiſque c'eſt

aux anciens Grccs & Romains, que nous la

devons. \ ，.

Au reſte , gardons nous bien de penſer ,

que cet uſage ait commencé en bûvant de

l'Eau, ce ſeroit faire injure au bon Vin , à

qui ſeul il apartient de faire l'honneur de la

Table , d'inſpirer de la gayeté aux Convi

ves, d'échaufer l ur imagination, & de ré

veiller les ſentimens les plus vifs & les plus

affectueux. -

De-là M. Maſſip préſume aſſés vrai-ſem

blablement, que l'uſage de porter des ſan

tés commerça du tems du Patriarche Noë,

à qui l'Ecriture Sainte attribuë l'Invention

du Vin. Il trouve auſſi dans le Livre d'Eſther

& dans les ordres qui furent donnés par le

Roy Aſſuerus, à l'occaſion de ce grand Feſ.

tin , qu'il fit préparer pout tout le Peuple

dans ſa Ville Capitale , il trouve, dis-je, de

quoi fonder ſes conjectures fur l'antiquité de

cet uſage ; mais il ne conviendroit pas, ajoû

te t'il, d'inſiſter beaucoup ſur de ſimples

préſomptions, tandis que des preuves ſoli

des viennent s'offrir , pour mettre ce Sujet

dans une entiere évidence.

Alexander ab Alexandro Genial Dier. L.

V,
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P. C. 2 1. nous marque préciſément quelle

étoit la coûtume des Grecs, lorſque dans un

Feſtin il vouloient boire à la ſanté des Con

viés. Ils ſe ſervoient, dit-il, au commence

ment de petits verres, mais à la fin du repas

les plus grands qu'on pouvoit trouver, fai

ſoient mieux leur affaire ; & c'eſt ce qu'on

apelloit boire à la maniere des Grecs. Ils

avoient d'ailleurs établi une Loi génerale par

mi eux, qui leur impoſoit à tous cette alter

native, ou de boire dans ces grands verres,

ou de ſe retirer ; s'en trouvoit il beaucoup

qui priſſent ce dernier partie Le cas n'eſt pas

difficile à décider; on ſçait que ce Peuple ai

moit fort à boire , cependant, continuë no

tre Auteur, plufieurs prétendent que c'étoit

véritablement boire à la maniere des Grecs ,

toutes les fois qu'on ſaluoit les Dieux & ſes

amis parmi les verres, & qu'on bûvoit au

tant de raſades de Vin, qu'on portoit de ſan

tés à chacun d'eux en particulier. Nonnulli,

dit il, Greco more bihere dicunt eſſe, quoties

Deos aut amicos inter pocula appellarent ſin

gulos nominatim, toiies haarire & largè me

rum bibere.

On pratiquoit encore à peu près la même

choſe, lorſqu'on déferoit à quelqu'un des

Conviés les honneurs de la Magiſtrature de

la Table : pour célebrer avec dignité cette

importante promotion, on ſervoit des cou

- D iiij pes
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pes pleines de Vin, & les Conviés à qui ef

les étoient préſentées, déſignoient nonimé

ment , après les avoir vuidées, ceux qui de

voient boire après eux. Dans cette Bacchique

Cérémonie , chacun bûvoit autant de fois

qu'il ſaluoit les Dieux, & faiſoit des vœux

pour la ſanté de ſes amis, pour leſquels il

leur demandoit toute ſorte de biens. Quelle

étoit donc cette magiſtrature de la Table ?

Car enfin dans une matiére ſi intereſſante il

ne faut rien négliger. Je me contenterai de

dire, pour ne point m'écarter de mon ſujet,

qu'elle conſiſtoit à préſider au Feſtin, à don

ner des Loix qui regardoient la Diſcipline de

la Table, à prendre garde que tous les Con

viés bûſſent également,& à avoir, ſelon Ma

crobe, un rôle de tous les mets que ce Ma

iſtrat faiſoit ſervir à ſon choix. Ciceron nous

§ une preuve de cet uſage, dans ſon

Livre de Seneciute, où il fait parler Caton en

ces termes : Me vero & Magiſteria delettant

à majoribus inſtituta, & is ſermo qui more ma

_jorum-à ſummo adhibetur in poculis , & c. Le

même Auteur , dans ſon Oraiſon contre

Verrès, s'exprime encore à cet égard d'une

maniere bien claire : Iſte enim Prætor Severus

ac diligens, qui Populi Romani Legibus nun

quam paruiſſet, illis diligenter Legibus, que in

poculis ponebantur > obtemperabat.

Je reviens maintenant à ma queſtion, &

jº
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je reprends mes preuves par un beau trait de

Plutarque dans ſon Banquet des Sages.Mne

ſºphilus, qui y prend la parole à ſon tour, eſt

d'avis que lorſque des hommes, tels que les

fept Sages, que Periander avoit conviés, ſe

trouvent aſſemblés dans un même Feſtin, ils

n'ont beſoin ni de Coupes ni de Verres pour

être parfaitement unis , parce que les Mu

fes aportant au milieu de la Compagnie

comme une Coupe de Sobrieté, leurs Diſ

cours remplis alors d'une profonde érudition,

font naître l'amitié & la joye dans leurs

cœurs ; & ſouvent, par les doux charmes de

la converfation , on tient le Pot ſur la Taſſe ,

ſans ſonger à y verſer du vin; bien differens

de ceux qui, au fentiment d'Homere, ſça

vent moins diſcourir que boire, & y provo

quer les autres, comme Ajax, qui n'oublioit

jamais à Table ceux qui étoient à ſes côtés.

Après que Mneſiphilus eut ainſi parlé, je

ferois bien aiſe, lui répondit Cherſias , de

ſçavoir ſi Jupiter faiſoit donner à boire aux

Dieux par meſure, lorſqu'à Table ils bû

voient les uns aux autres, de la même ma

niere que le prºtiquoit Agamemnon lorſ- .

qu'il donnoit quelque Feſtin aux Princes

Grecs. J'omets à deſſein, pour abreger , la

réponſe que lui fait Cleodeme,parce qu'elle m'a

pas beaucoup de raport à notre queſtion ,

mais je ne puis paſler ſous ſilence la ſanté

D v qu'Ulpien
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qu'Ulpien porte à ſes amis dans le Banquet

des Philoſophes, décrit par Athenée , & que

je citerai ici ſur la Verſion Latine de Dale

champ : Plenam pateram , dit il, amicis meis,

quos nominatim appellavi, totam prebibo, be

nevolentie certum pgmus : Ni ce que le même

Auteur raporte d'après Homere. Impletâ Vino

paterâ, Achillem excepit , encore moins ce

qu'il ajoûte : Impletis enim poculs invicem

prebibebant,ſe mutuo ſalutantes,& qu'il†
de Pindare , ſelon la Note marginale de Da

lechamp, car tout cela prouve fort bien lan

tiquité de notre uſage. -

Je trouve un autre exemple dans les Lapi

thes de Lucien, où il eſt dit que les ſantés

couroient à la ronde dans le Feſtin des Nô

ces de Cléanthis, fille d'Ariſtenet, ſans qu'el

les fuſſent interrompuës par le trouble que

cauſa la prompte yvreſſe d'Alcidamas. Xe

nophon, ſi renommé parmi les Hiſtoriens,

ſe donne auſſi pour garant de l'antiquité de

notre uſage. En effet , lorſqu'il décrit, Liv.

VII. avec quelle politeſſe Seuthés, Roy des

Thraces, accueillit les Grecs dans l'entrevûë

qu'ils eurent, à l'occaſion de l'expédition de

Cyrus, il deſcend dans quelques particula

rités, qui font merveilleuſement au Sujet

que je traite.

lci M. Maſſip donne un précis de cet En

droit de Xenophon, après quoi il ajoûte : je

- n'en
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· n'en dirai pas d'avantage, pour faire voir que

l'uſage dont il s'agit ici, étoit fort en vigueur

chés les anciens Grecs. Les divers traits que

je viens de ramaſſer, le démontrent d'une

maniere indubitable ; établiſſons maintenant

· que les premiers Romains ne l'avoient pas

auſſi en moindre recommandation. Pour y

·réüſſir , je n'aurois beſoin que de rapeller

dans votre eſprit l'extrême confuſion qui re

gnoit dans leur Empire ſous la Domination

des Rois; tout y étoit preſque arbitraire, par

· ce que le peu de Loix ſous leſquelles ils vi

voient , n'avoient rien de certain , ni de dé

terminé; de-là vint, ſans doute, la groſſie

reté & l'impoliteſſe qui accompagnoient

, toutes leurs actions , mais leur humeur bru

te & ſauvage s'humaniſa bien tôt après la fa

meuſe députation qu'ils firent dans les prin

cipales Villes de la Grece, pour aprendre

d'elles leurs Loix & leurs Coûtumes; & cer

tes cette démarche ne fut pas vaine , car elles

leur communiquerent, avec la ſage politique

du Gouvernement, l'amour des Sciences , la

culture des Beaux-Arts, le bon goût dans

, toutes ſortes d'Ouvrages, la juſteſſe du diſ

cernement, l'urbanité des mœurs.

- Or, il eſt vrai-ſemblable que les Romains,

| qui s'étoient ſi ſoigneuſement apliqués à fe

: mouler en tout ſur les Grecs, ne dédaigne

rent pas la coûtume dont je parle, capable

- D vj | de
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de fomenter cette union & cette bonne in

· telligence , qui ſervirent dans peu à les éle

ver à ce haut degré de gloire, où depuis ils

ont été un charmant ſpectacle pour toutes

les Nations. Pline & Horace confirment par

leur témoignage une ſi naturelle conjecture.

Le premier nous aſſûre qu'après que les Ro

mains eurent vaincu les Grecs, & porté en

ſuite leurs conquêtes juſque dans l'Aſie Mi

neure, ils ſe départirent volontairement de

· leurs anciennes manieres, & adopterent cel

les des vaincus. Aſia primum devicta, luxu

riam miſit in Italiam. Le ſecond, en parlant

· de Rome, dit à peu près la même choſe.

Gracia victa ſuum victorem cepit.

Je ne borne pas néanmoins mes preuves à

cette raiſon de vrai-ſemblance , ni au ſeul

raport de ces deux Auteurs. Roſine, excellent

Ecrivain, qui a mis dans un grand jour les

Antiquités Romaines, me fournit ici dequoi

conſtater plus ſûrement notre uſage. Après.

· avoir parlé de la maniere avec laquelle les

Romains ſe mettoient à Table, & comment

ils en ſortoient, après avoir diſtingué avec

beaucoup de clarté toutes les parties de leurs

repas, & fait une exacte énumération de

, tous les genres de Coupes dont ils ſe ſer

voient, cet Auteur , dis-je, nous aprend

que lorſque dans leurs Feſtins, ils vouloient

s'exciter mutuellement à boire avec un peu
- •. Plus
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· plus de gayeté qu'à l'ordinaire , par une

coûtume ſolemnelle qu'ils ne manquoient

s d'obſerver, ils commençoient par boire

la ſanté de celui qui occupoit la premiere

place de la Table, & ils continuoient ainſi

de ſuite à porter des ſantés à tous les Conviés

juſqu'a celui qui étoit placé le dernier.

Ce ſeroit ici le lieu de faire la deſcription

- de leurs Tables, de marquer l'ordre avec

lequel ils s'y mettoient , & comment ils s'y

tenoient, mais cela me meneroit trep loin ;.

je réſerve donc cette matiere pour une au

tre occaſion , où je pourrai traiter des Feſ

tins des Anciens.

, J'ai dit que cette coûtume étoit ſolem

nelle , & ce n'eſt pas ſans raiſon ; car avant

que de porter des Santés, ils faiſoient des

Libations à quelque Divinité,qu'ils croyoient

préſente à leurs repas, c'eſt à dire , qu'ils

· répandoient legerement ſur la Table, ſur la

Terre , ou ſur quelque autre Endroit, à leur

fantaiſie, quelques goutes de Vin de la Cou

pe† avoient entre les mains , puis ils la.

vuidoient à l'honneur de leurs Maîtreſſes ,

ou de leurs Amies , qu'ils ne faiſoient pas

façon de nommer publiquement. Plaute nous

· donne la formule ſous laquelle ils faiſoient

ce ſalut : il fait parler ainſi Sagarinus,

Benè vos, benè nos, benè te , benè me, benè

noſtram etiam Stephaniam & c. Stic. Act. v.

· Sç 4. - C'étoit
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C'étoit avec ce peu de mots, au ſentiment

de Roſine , qu'ils exprimoient leurs ſouhaits,

ce qui ſignifioit, dit-il, Je vous ſouhaite une

longue & heureuſe vie , une ſanté parfaite,

car tout cela revient au même : bien plus,

| ajoûte-t'il, les Romains avoient accoûtumé

encore, lorſqu'ils vouloient faire beaucoup

d'honneur à un Ami , ou à une Amie , de

boire à leur ſanté autant de raſades de

Vin, qu'il y avoit de lettres au nom de celui

ou de celles qu'ils vouloient ſaluer, Martial

fait mention de cette coûtume , comme il

eſt aiſé de le voir par les vers ſuivans :

Naviz ſex Cyatis ; ſeptem Juſtina bibatur ;

Quinque Lycas; Lyde quatuor; Ida tribus ... .

Nunc mihi dic quis erit, cui te Calociſſe Deorum

Sex jubeo Cyatos fundere : Ceſar erit.

Que dirai je de Tibere, qui , au raport

de Suetone , faiſoit un ſi grand cas des plus

rands bûveurs, qu'il voulût bien honorer

de la Charge de Queſteur , préférablement

à ceux de la Nobleſſe de Rome qui avoient

droit d'y prétendre , un homme abſolument

incornu , & qui ne s'étoit rendu recom

mandable auprès de lui , qu'en bûvant à ſa

ſanté une grande bouteille de Vin ? -

Que penſerez-vous encore de l'Empereur

Commode, qui, ſelon le même Alexandre,

- que

|

|

«
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que j'ai déja cité, ne trouvoit pas de plus

douce ſatisfaction , que celle de boire dans

ia chaleur de ſes débauches, dans un verre

d'une énorme grandeur, aux acclamations

de Vive Ceſar, qu'on étoit auſſi attentif à

lui donner, qu'il étoit empreſſé à les recher

cher ? Il ſemble que ces deux Empereurs

croyoient ne pouvoir mieux mériter l'eſtime

du Peuple , qu'en autoriſant par des récom

penſes & par leur exemple de ſi honteux ^

CXCCS. -

Pour en effacer promptement l'idée , je

me hâte d'expoſer ici à vos yeux une nou

velle preuve tirée de la cinquiéme Satire de

Juvenal , où ce Poëte fait une très vive

einture des differens effets que produit la

§ , ou la mauvaiſe fortune. De quelque

naiſſance , dit-il, dont vous puiſſiez vous

glorifier, ſi les richeſſes n'en relevent l'éclat,

gardez-vous bien de vous plaindre à Table

de ce qu'on vous ſert, vous riſqueriez d'é-

prouver le ſort de Cacus, qu'Hercule traîna

hors de ſa caverne. A t'on jamais vû Virron

boire à la ſanté de Trebius , & après lui ,

dans la même coupe : Quando propinat Virro

tibi, ſumitque tuis contracta Tabellis pocula ?

Qui de vous ſeroit aſſés hardi pour l'en

prier ? Avec un habit uſé & déchiré qu'on a

ſur le corps, oſe-t'on s'expliquer avec lui

ſur mille choſes ? Mais la chance tourne

t'elle ?

/
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t'elle ? Trebius ſe voit-il tout d'un coup élevé

à une haute fortune ? Alors ce n'eſt plus le

rnême homme. Virron n'a pas de plus intime

ami que lui : qu'on ſerve à Trebius ce mor

ceau délicat : M. voulez-vous de ce ragoût ?

Aimables Ecus , s'écrie ici Juvenal , ô c'eſt

à vous qu'on rend cet honneur , vous ſeuls

êtes les Freres & les bons Amis de Virron.

Nous trouvons encore dans Plaute divers

traits qui démontrent viſiblement que de ſon

tems on avoit accoûtumé de porter des

Santés. Propino, dit il, magnum poculum,.

ille bibit .... Abs te accipiat, tibi propinet,

tu bibas .... Propino tibi ſalutem magnis fau

cibus...Curc. Sc. 3 Act. 2.Aſin.Sc. I. Act. 2.

Si je n'euſſe craint d'abuſer de l'honneur

de votre attention que n'aurois - je pas dit

encore ſur cette matiere, qui devient plus

fertile, à meſure qu'on foüille dans l'Anti

quité ? mais il eſt tems de paſſer à la der

niere partie de ce Mémoire, & d'éxaminer

en peu de mots comment l'uſage qui en fait

le ſujet, s'eſt introduit parmi les Anciens.

Je découvre d'abord deux differens moyens.

Le premier conſiſte dans une certaine ma

niere de boire, qui n'eſt pas venuë juſqu'à

nous, ou du moins qui ne s'y eſt pas main

tenuë,& qui eſt fort commune en Allemagne,

& en pluſieurs autres Pays. Pour l'intelli

gence de ce point, il eſt bôn d'obſerver

- qu'avant
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qu'avant que les Anciens portaſſent aucune

Santé , ils commençoient par boire les pre

miers un peu de Vin de leur Coupe, ce que

les Auteurs Latins ont apellé prebibere, ou

prelibare : puis ils faiſoient paſſer cette mê

me Coupe avec le reſte du Vin, à celui pour

la ſanté duquel ils vouloient s'intéreſſer , &

ce Salut ſe faiſoit ſans doute , comme au

jourd'hui, ſur le point de boire , comme ſi

on eût voulu dire , vous pouvez boire de

ce Vin ſans nulle crainte , parce que je vais

l'éprouver en le goûtant le premier , pour

u'il ne puiſſe pas nuire à votre Santé ; où,

§ veut encore , c'étoit une eſpece d'in

vitation à boire , qui par ſucceſſion de tems

n'a retenu que l'eſſence de la formule dont

on uſoit autrefois : on dit aujourd'hui , je

bois à votre Santé , ſouvent même on dit

tout court à votre Santé; & peut être qu'an

ciennement on ajoûtoit avant que de pré

ſenter la Coupe , buvez à votre Santé, com

me je vais boire à la mienne. -

Voilà, ſans doute, l'explication la plus

naturelle & la plus raiſonnable qu'on puiſſe

• donner à cette façon bizarre , ſur laquelle je

me ſuis récrié au commencement de ce Mé

moire, & qui ſemble révolter le bon ſens ;

& c'eſt auſſi dans cette idée qu'on doit en- .

* tendre ces Vers de l'Eneïde.

Dixit s
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|

Dixit, c5 in menſam laticum libavit honorem ,

Primaque libato ſummo tenus at igit ore.

Tum Bitia dedit increpitans : ille impiger hauſit

Spumantem pateram, & pleno ſe proluit auro.

Poſt alii proceres, & c.

Le ſecond moyen qui a donné lieu à cet

· uſage chés les Anciens, c'eſt la folle opinion

dont ils étoient imbus, que leurs Divinités

préſidoient toujours à leurs Repas; c'eſt pour

cela qu'ils avoient accoûtumé de placer ſur

leurs Tables , comme nous l'aſſûre Arnobe

dans ſon ſecond Livre,le Simulachre de quel

que Dieu , ou de quelque Déeſſe , auquel ils

pûſſent adreſſer leurs vœux pour eux mêmes,

ou pour ceux pour qui ils avoient intérêt de

les prier : Sacras facitis menſas Salinorum

appoſitu & Simulachris Deorum. " .

Cela s'accorde parfaitement avec ce que

dit Alexandre , Juriſconſulte, que j'ai déja

cité, qui prétend qu'on faiſoit des Libations

& des Sacrifices à ces Dieux Tutelaires de la

Table , afin de ſe les rendre favorables dans

les prieres qu'on leur faiſoit pour ſoi-mê

me, ou pour les Convives. Interque epulas

c pocula, primum libare Diis dapes , & benè

recari Convivis, & ſecundùm precationem

dapibus cum modeſtiâ veſci priſci moris erat

haud aliter quam ſi ſacrum epulum eſſet ; &

quelques lignes plus bas il ajoûte : Utque
• • • • - primus
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primus calix Jovi Olympio miſceatur, ſecun

dus Heroibus, tertius Servatori Jovi.

Virgile parle auſſi de ces Libations dans le

premier Livre de l'Eneide.

In menſam lati libant, Divosque precantur.
- #)

Et dans les Georgiques,

Cui tu lacte Favos & miti dilue Baccho. -
*

Il y a dans le Banquet des Sages de Plu

tarque un Entretien de Solon avec Cleode

me, qui éclaircit encore mieux l'opinion

des Anciens, touchant la préſence de leurs

Divinités, lorſqu'ils étoient à Table.

Le premier parle en ces termes. Il eſt évi

dent que le ſouverain bien de l'homme con

ſiſteroit à n'avoir pas beſoin de nourriture ,

ou du moins à en avoir beſoin de bien peu ;

je ne conviens pas de cela, lui répond Cleo

deme, & je trouve au contraire, qu'il eſt

d'une néceſſité abſoluë, qu'il y ait des Ta

bles,où l'on puiſſe avoir le plaiſir de boire les

- uns aux autres, & de ſacrifier à Cerès & à

ſa fille Proſerpine , au lieu que ſi vous les re

tranchiez, vous ruineriez l'Autel des Dieux

Protecteurs de l'amitié & de l'hoſpitalité.

Pour apuyer le ſentiment de Cleodeme,

Thalés ajoûte : Si les Dieux, par leur ſuprê

me pouvoir, faiſoient rentrer la Terre dans

ſon premier néant, quelle étrange confuſion
- * ->.-

&
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& quel déſordre ne s'enſuivroit-il pas ? Or,

dit il, il en ſeroit de-même ſi l'on vouloit

ſuprimer la Table ; ce ſeroit renverſer totale

ment la Maiſon , bannir la Divinité Tutelai

re de Veſta, l'aimable coûtume de boire les

uns aux autres dans une même Coupe , de

feſtiner ſes amis , & de recevoir les Etran

gers. -

Je finis, dit M. Maſſip, par une reflexion

à laquelle je ſuis aſſés naturellement amené

par tout ce que je viens de dire. Il ſeroit à

ſouhaiter que tous ces vœux qu'on fait pour

les autres, quand on a le verre à la main,

fuſſent auſſi ſinceres, qu'ils ſont fréquens.

L'abus de cette bienſéance a ſi fort prévalu,

qu'elle eſt aujourd'hui prefque de tous les

tems & de toutes les occaſions, ſans que le

cœur, géneralement parlant , ait plus de

part à ces marques extérieures d'amitié Je

demanderois donc, je le répete, plus de ſin

cérité dans ces ſouhaits , parce qu'alors,

quoique la ſanté n'en fût§ pour cela mieux

affermie, ni que les Médecins & les Reme

des n'en fuſſent pas enſuite moins néceſſaires,

il ſeroit vrai de dire que tout ne ſe paſſeroit

pas dans le Monde en complimens froids,

ſtériles , & de pure céremonie, & qu'il y

auroit quelque choſe de réel, qui ſeroit une

parfaite cordialité, qui uniroit enſemble tous

les hommes, comme dans les premiers ſié

cles, ODE,
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S U R L E L A B O U R A G E.

R Eine des Arts , ſource féconde

Des biens ſolides & certains ,

Que la Terre qui te ſeconde,

Prodigue en faveur des Humains ;

D'où vient, aimable Agriculture,

Qu'on te laiſſe dans la roture,

Sans privilege & ſans honneur,

Et qu'un Noble eſt cenſé Ruſtique ,

Fût-il d'une Nobleſſe antique,

Si-tôt qu'il s'eſt fait Laboureur ? .

#e

Eſt-ce ainſi que Rome & la Grece

Traiterent ces heureux Mortels,

Dans ces ſiecles oû la Nobleſſe

De Lauriers paroit tes Autels ?

Hélas : inſenſés que nous ſommes ,

Nous nous mocquons de ces Grands Hommes ,

De ces Illuſtres Conquérans,

Qui, couverts & chargés de gloire ,

Retournoient après la victoire,

A la culture de leurs ChamPs
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Le faux brillant eſt notre Idole.

Conduits ſans ceſſe par l'erreur,

ou par l'opinion frivole ;

La baſſeſſe du Laboureur ,

ses travaux, ſes Bœufs, ſa Charuë s

offrent à notre foible vûë

Des objets dénués d'éclat ;

Nous jugeons ſur cette aparence ,

Que ſon Art eſt une ſcience ,

Auſſi vile que ſon état.

#-

Loin d'ici préjugé funeſte »

oſes-tu me faire la loi ?

La verité qui te déteſte

Vient m'éclairer ; retire-toi.

Mais quelle voix ſe fait entendre ?

Ciel : eſt-ce toi qui viens m'aprendre

Qu'Adam, le Pere des Humains,

En exerçant l'Agriculture,

Fit à la Terre avec uſure

Payer le travail de ſes mains ?

#.

seroit-ce donc l'Etre ſuprême , ,

Qui deſcendant exprès des Cieux,

Auroit inſtruit , guidé lui-même

Ce Mortel ſi cher à ſes yeux ?
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Oüi, c'eſt toi, Sageſſe infinie ,

D'un Art néceſſaire à la vie

Tu vins lui faire des leçons,

Lui montrer quel aſpect des Aſtres

Cauſe les biens, ou les déſaſtres s

Et 1enouvelle les Saiſons.

#

. Eclairé de ces connoiſſances,

Inſtruit des climats & des tems ,

De la nature des ſemences ,

Des Terres, des Fruits diſferens,

· Il ſçût recueillir chaque année

Dans une Terre façonnée

De quoi pourvoir à ſes beſoins.

Ainſi tranſmiſe d'âge en âge,

La Science du Labourage -*

Eſt un Monument de ſes ſoins

#.

· Mortels, admirons les Miracles

D'un Art, qui pour combler nos vœux ,

Nous réjouit par des ſpectacles ,

Nous fait vivre & nous rend heureux.

Tout s'embellit dans nos Campagncs ;

on ne voit plus ſur nos Montagnes

Des Lieux incultes & déſerts ; .

ces Champs autrefois fi ſtériles ,

-

Tout !

•



Tout-à-coup devenus fertiles,

,

Sont de riches Moiſſons couverts.

#.

Mais à i'aſpect de l'abondance,

Quelles Fêtes dans ces Hameaux !

L'allegreſſe anime la danſe ,

Tout s'en reſſent, juſqu'aux Troupeaux ,

La diſette n'oſant paroître,

s'enfuit de ce ſéjour champêtre ;

Les Fruits ne ſont plus incertains ;

· Voyant ſa peine couronnée,

Chacun bénit ſa deſtinée

Et rend grace au Dieu des Humains.

On a dû expliquer l'Enigme & les Logo

gryphes de Juillet par l'Huitre, Orange &

Prédicateur. On trouve dans le premier le

nom du Fruit & de la Ville de ce nom, Or,

Ange , Oran, Orge, Ane,Rang , Ré, Rage.

Agénor, Argo, Ogre , Garone , Noga, Ne

go, Ergo, Anger, Gano , Rogne, Rago, Cn.

Garo, Gare, Nero , Organe , Age, Orgea .

Egar, Orage, Argen, & Nage.

EZVIGAME.
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%xXX xxXXxXXxXXxx ;

E N I G M E. /

E ſerre étroitement les côtes

De la maiſon du plus charmant des Hôtes

Que l'homme reçoive chés ſoi,

Cet Hôte, qui de ſa nature,

Cherche ſa liberté par la moindre ouvclture,

Et qui même ſeroit par ſa fuite perdu, ,*

A beſoin d'une ſûre garde ; :-

Mais l'homme, que ſa perte intereſſe & regarde,

Et qui d'ailleurs connoît ma bonne foi ,

S'en raporte ſans crainte à mes freres & moi.

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx:

L O G O G R T P H E.

H Uit Lettres font mon compoſé , Lecteur.

Noble fille de la valeur, -

Tous les grands cœurs ſont jaloux de mes charmes :

Je t'offre le canton fameux

Qu'un enlevement odieux

Fit couvrir de ſang & de larmes ;

D'un animal aîlé l'ouvrage induſtrieux,

Conſtruit pour les Autels des Dieux ;

Le ſéjour du menſonge & de la flaterie ;

un Peuple très-nombreux d'Aſie ;

E L'œil
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L'œil fragile d'un Bâtiment ;

Ce que l'on eſt au ſortir de l'Orgye ;

L'endroit dont chacun veut avoir une partie,

Qui des Villes fait l'agrément ;

Ce que ſous les Plaines humides

Va chercher l'œil des craintifs Matelots;

Ce dont les Mortels ſont avides ;

Ce qu'on voit le lang des Ruiſſeaux

Produire le gazon & la fleur éclatante ;

Je renferme auſſi cette Piante

Que ſema l'ennemi dans le Champ du Seigneur ;

Ce qui des gens de bien a toujours fait l'horreur ;

Ce qui tantôt de l'aveugle Déeſſe

Produit les caprices cruels,

Tantôt punit les criminels,

Et tantôt traîne auſſi l'orgueil & la moleſſe ;

L'apanage des Bienheureux ;

La dent du plus gros Quadrupede ;

L'endroit où le Sexe orgueilleux

Place, contre les ans, un impoſteur remede ; .

Ce que, malgré les Arrêts du Deſtin,

On voudroit vainement ſe prologer ſans fin ;

Un Inſtrument, qui de l'Echo fidelle

Va troubler le ſommeil dans les antres affieux ,

L'effet de l'Aſtre lumineux

Qui jadis fut fixé dans ſa courſe éternelle ;

Le lieu qui d'une dent cruelle

Garentit A
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•arentit l'animal qui va toujours rongeant ;

Un Inſ cte vil & rampant.

J'en pourrois dire davantage,

Lecteur , examine l'Ouvrage,

C'en eſt aſlés pour le préſent.

Par M David Regnard , Ecolier de Rhé

torique au College de Villefranche , en Beau

jolois. -

ºººººººººººº'º «

NOUVELLES LITTERAI REs

· · D E s B E A U x A R T s, &c.

· [ 'ETAT DEs ScIENcEs EN FRANcE depuis

L la mort du Roy Robert, arrivée en 1o3 1.

juſqu à celle de Philipe le Bel, arrivée en 1314.

Diſſertation qui a remporté en 174o le

Prix de l'Académie des Belles Lettres , fondé

par M. le Préſident Durey de Noinville.

SUITE de l'Extrait donné dans le Mercure

| de Mai# 9 57. - - r•

La Diſſertation ſur l'état des Sciences de

puis la mort du Roy Robert juſqu'à celle

de Philipe le Bel, qui eſt l'article où nous

en ſommes reſtés ſur le Livre de M. l'Abbé

Lebeuf, renferme tant de particularités, que"

nous nous bornerons à en faire remarquer

# ! E ij quela



1796 M E R C U R E D E FRANCE

quelques-unes. L'Auteur ayant eu l'eſpace

de trois ſiécles à parcourir, n'a pû s'empê

cher d'être un peu diffus ſur chacun des

points qu'il traite, à cauſe de l'immenſité

des matieres qui ſe ſont préſentées.

Il obſerve d'abord qu'il ne faut pas pren

dre à la lettre les expreſſions des Ecrivains,

qui diſent qu'à la mort de Fulbert de Char

tres, qui ne préceda que de peu de tems

celle du Roy Robert, toute Etude Philoſo

phique avoit ceſſé en France. Il y eut des

Bibliothéques dans le Royaume comme au

paravant, & des Sçavans qui en firent uſage.

Les Livres à la vérité n'étoient pas ſi com

muns que de nos jours : mais on occupoit

les Moines à les tranſcrire. On en a des

témoignages certains dans Orderic Vital ,

quant à l'Abbaye de S. Evroul : ce qui ſert

à porter le même jugement ſur les autres fa

meux Monaſteres. Dans les mêmes Maiſons

on faiſoit des prieres particulieres pour ceux

qui donnoient des Livres ou des§ pour

cn entretenir les couvertures. . -

Une preuve aſſés forte que les Ecoles

étoient fort communes dans l'onziéme ſié

cle, eſt que Lanfranc ſortant de celles d'A-

· vranches, chercha avec grand ſoin un Lieu

retiré où il n'y eût. aucun exercice de

" Littérature. C'étoit ſurtout dans l'Ordre de

Cluny que brilloit la Littérature proſane.

- On
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Cn y cherchoit, comme dit depuis Jean de

Sariſbery, l'or de la ſageſſe, à l'exemple de

Virgile, dans la boüe d'Ennius. En parlant

de ces Ecoles, l'Auteur dit que la coûtume

n'étoit pas alors de faire étudier tous les Én

fans Nobles. Herluin, mort premier Abbé

du Bec, n'avoit apris à lire qu'à l'âge de 4o.

ans. Mais le nombre des Livres étoit trop

petit pour former de vrais Sçavans. On peut

juger de leur prix par celui qui fut payé en

Baſſe-Bretagne pour un ſimple recueil d'Ho

mélies, ſçavoir deux cent brebis & trois

muids de grain. On regarda comme un pro

dige qu'en cinq moisde tems cinq Religieux

euſſent écrit toute la Bible. L'Auteur dit en

† que l'ignorance fut remarquable ,

urtout parmi les Prêtres Normands, def

cendus des Néophytes baptiſés avec Rollon,

leur Chef Les Maîtres furent auſſi rares que

les Livres; les guerres particulieres de Sei

gneur à Seigneur, fomenterent auſſi l'igno

IaIlCC.

º Au XII. ſiécle,les Ordres nouveaux reſſuſ

citerent un peu les Lettres, en rendant plus

communs les Copiſtes de Livres. L'Ordre

de Cîteaux ſe diſtingua de ce côté là,encore

plus que celui des Chartrcux & de Prémon

tré : & le zele de ces nouveaux Bénédictins

ranima celui des anciens qui étoient les Clu

niciens. Il ſemble que ce fut alors que les

| . E iij uns
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uns & les autres firent une plus grande at

tention à ce qui paroît être favorable aux

Etudes dans la Reg e de S. Benoît. Cette ému

lation paſſa juſque dans les Ecoles des Ca

thédrales & dans celles des Chanoines Ré

guliers. C'eſt ici que M. L. fait l'éloge de

la Maiſon de S. Victor de Paris, qui ſe mit,

en relation au ſujet des Sciences avec l'Italie

& l'Angleterre , & il aporte pour preuve de

la profondeur des connoiſſances qu'on y

cultivoit le Traité du célebre Hugues , inti

tulé Eruditio didaſcalica... Les Rejettons

ſortis alors de Saint Victor formerent ce que

dans le ſiécle ſuivant on apella l'Univerſité

· de Paris , & que dès lors les Sçavans apel

lerent la Cariathſpher du Royaume, c'eſt

à dire C vitas Litterarum .

Parmi les témoignages que l'Auteur pro

duit touchant la multiplication des Livres,

il ne faut poinr oublier celui de Guibert de

Nogent : cet Abbé aſſûre que les Chartreux

de la grande Maiſon préfererent les peaux &

les parchemins que Gui, Comte de Nevers

leur envoya, à la vaiſſelle d'argent qu'il leur

avoir dº bord deſtinée. On peut voir dans

l'Ouvrage l'énumeration des Abbés qui firent

écrire des Livres. A Anderne, vers le Bou

lenois, un Moine manchot tranſcrivit preſ

que tous les anciens Livres A S. Martin de

Tournay, douze Moines ne ceſſoient de co

: - · - · pict
4
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pier les Livres. C'étoit ſur les Volumes de

cette Maiſon que l'on vérifioit les autres.

Teulfe , Abbé de Morigny près d'Etampes,

s'apliqua à accentuer les Exemplaires & à

corriger les fautes des Copiſtes. L'attention

ſur la relieure des Livres ne fut pas moindre

que dans le ſiécle précedent. Les Abbés y

firent contribuer toutes les Maiſons de leur

dépendance. On eſſaya dans l'Ordre de Cî

- teaux d'obtenir des Eccléſiaſtiques quelques

anciens Livres. De-là viennent ceux qu'on

voit dans leurs Bibliothéques, qui ſont plus

anciens que l'Ordre. Le nom de Bibliothe

carius ſe trouve donné à un Chanoine de

Beauvais dans Ives de Chartres : mais chés

les Religieux, celui qui avoit le ſoin des

Livres, s'apelloit Armarius. En finiſſant cet

article , M. L. remarque qu'un Abbé de

l'Ordre de Prémontré dans les Pays-Bas ,

employa pour multiplier les Livres juſqu'à

des Religieuſes.Enfin, il obſerve que les Par

ticuliers qui n'avoient pas le moyen d'avoir

des Livres, alloient aux Ecoles exterieures

des Monaſteres pour profiter de l'explication

qu'on y faiſoit des Auteurs profanes & des

Livres Sacrés : & qu'à l'égard des Seigneurs,

à qui les facultés ne manquerent pas pour

avoir des Livres, mais qui malheureuſement

n'entendoient pas le Latin, ceux-là s'en fai

ſoient donner chés eux l'explication, comme

- E iiij on

V. | •

-

,
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on peut voir dans Lambert d'Ardres,au ſujet

d'un Comte de Guiſnes.

Nos Rois firent étudier leurs fils : Loiiis

VI. fut élevé à S. Denis ; Loiis VII. fit quel

· ques études au Cloître de Notre-Dame, &

quoique ce dernier ne pût ſe perfectionner

dans la Littérature , il aima toujours les Gens

, de Lettres. Du Boulay avoit fait à ſon ſujet

une remarque que M. L. a depuis ſuprimée,

parce qu'elle s'eſt trouvé fauſſe. Cet Hiſto

rien a été mieux fondé lorſqu'il a fait obſer

ver que ce fut ſous ces deux Regnes que

l'on ſe picqua d'écrire en France en plus beau

· Latin. Les Ouvrages d'Arnoul de Liſieux

& de Pierre de Blois, en ſont la preuve; mais

quoique communément tous ces Auteurs

fuſſent Sçavans , les citations fréquentes

qu'ils font des Anciens,ſont cauſe que M. L.

croit pouvoir leur attribuer ce que Bernard

de Chartres avoit dit au commencement de

ce ſiécle là » qu'avec toute la ſcience qu'on

» avoit alors on n'étoit que comme des

» Nains, montés ſur les épaules des Géants,

» c'eſt à dire qu'on ne paroiſſoit ſçavant,

» que par la ſcience d'autrui. ,

A la fin du XII. ſiécle, il y eut quelque

d( cadence dans les Lettres, dont Etienne de

Tournay attribua la cauſe au mauvais choix

que l'on fai'oit des Profeſſeurs. Il ſe plaignit

au Pape de ce que ce n'étoit plus que de

- jeunes
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jeunes gens qui ſe mêloient d'enſeigner, &

u'on voyoit la ſubtilité ſucceder à la ſoli

§ La Secte qu'on apelloit du nom de

Cornificiens, avoit qualifié les vrais Sçavans

de Bœufs d'Abraham & d'Anes de Balaam,

termes capables d'eux-mêmes de porter au

découragement : d'un autre côté on vit les

Ecoliers repréſentés par Alain ſous ces cou

leurs : Potius dediti gule quam gloſſe, potius

colligunt libras quam legunt libros , libentiàs

intuentur Martham quam Marcum ; malunt

legere in ſalmone , quam in Salomone. Un

autre Auteur du tems , écrivit auſſi alors de

même qu'Alain , qu'il étoit rare de voir s'a-

pliquer à la lecture :

· Rarus ant nullus bodie

Libris impendit operam :

Hine velut ignorantia

Fumus obducit litteram.

M. l'Abbé L. croit que ce qui contribua

à fomenter la pareſſe & l'ignorance, furent

les abregés qui furent faits au XII. ſiécle,

quoiqu'à bonne intention, l'un de la Théo

, logie par Pierre Lombard, l'autre du Droit

Canon par Gratien. ll fut d'ailleurs défendu

· alors parmi les Ciſterciens de compoſer au

&tin Livre ſans la permiſſion du Chapitre

Géneral, ce qui n'encourageoit pas beau

Ev coup
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coup à ce travail. Mais comme le zele & la

ferveur ne peuvent pas toujours durer, &

que la ſuite des tems amene des change

mens, il ſemble que la naiſſance des Ordres

Mandians fut l'époque qui arrêta le progrès

des Etudes dans les anciens Ordres. Un Do

miniquain titré dans l'Ordre (a) crut devoir

raporter dans un de ſes Cuvrages, qu'il s'é-

toit aperçû que les Moines avoient plus de

foin de leurs Bâtimens que de leurs Livres,

& que chés quelques-uns on préſervoit le

fromage des dents des ſouris, les pommes

& les poires de la pourriture, les habits de

la teigne , pei dant que les Livres traînoicnt

& étoient couverts de pouſſiere.Cependant,

ajoute t'il, cela n'étoit pas géneral. Car un

» jour, que'q'ies Religieux piéſenterent au

» Roy Loüis ( il ne dit pas lequel ) des Li

» vres très bien corditionnés, & ce Prince

» leur répondir : Qu'il eût mieux valu qu'ils

fuſſent plus gâtés qu'ils ne l'étoient, voulant

marquer par là qu'ils ne les avoient guéres

OUlVC rt. -

Cependant après quelques légers affoibliſ

ſemens, les Etudes ſe releverent à Paris.Entre

· pluſieurs témoignages qui le prouvent, Jean

· qui a pris le ſurnom d'Archithtenius, dit

que cette Ville étoit alors d hiloſophi •#-
t ' ,

(a) Humbert de Romans , Géneral Frantois. .

tica ,
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tica, Libris Greca, Studiis Indica. Ce fut,

ſelon M. L. vers le commencement du Re- .

gne de S. Loüis, que les Etudes y ayant pris

une nouvelle face, on commença à ſe ſervir

du terme d'Univerſité dont S. Loiiis regarda

la ſcience comme un nerf de l'Etat. Nangis

la regardoit com ne une portion de la Fleur

de Lis qui formoit les Armes du Royaume.

| Ce fut alors que les Colleges commencerent

à s'y multiplier. L'érection de ceux des Ciſ

terciens & des Prémontrés eſt certaine.

Les D,ſputes de l'Univerſité avec les nou

veaux Ordres, c'eſt à dire ceux des Man

dians, firent retomber la Latinité dans une

eſpece de déſordre. On peut voir dans la

. Diſſertation, que l'Evêque même de Paris

recommanda de prier pour le ſuccès des

Etudes qui commençoient à décheoir. Les

troubles arrivés à Paris furent avantageux à

d'autres Villes. L'Univerſité de Toulouſe

fut formée alors par les ſoins du Comte

Raymond. On établit auſſi des Colleges en

pluſieurs Villes. On raporte lr fondation de

l'Univerſité de Montpellier à l'an 1289

Un Evêque d'Angers donna en 1293. des

· preuves que l'ignorance étoit alors grande

dans ſon Diocèle. , ! , , !

· Telle fut la ſituation des Sciences en gé

neral durant les trois ſiécies compris dans la

Diſſertation de M. Lebeuf Nous ne ſ,au

E vj rlons
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rions entrer dans le détail de l'état de chaque

Science en particulier, que dans un autre

· Extrait que nous donnerons inceſſamment.

Avis de l'Imprimeur ſur le ſecond Volume

de l'Hiſtoire de Bourgogne. In fol imprimé à

Dijon, qui ſe débite préſentement chés Briaſſon,

Libraire rue S. Jacques à Paris.

On avoit promis de donner ce ſecond Vo

lume ſur la fin de l'année 174o. & il auroit

été facile & plus avantageux à l'Imprimeur

de le faire ; mais deux choſes qui tournent

à l'avantage du Public, l'en ont empêché.

La premiere, que l'Auteur, peu content

de divers Extraits tirés des Bibliothéques &

des Archives publiques & partieulieres, ne .

les a pas voulu donner, ſans les avoir aupara

vant collationnés ſur les originaux, qu'il

n'a trouvés qu'après bien des recherches,

& dont la communication ne lui a pas tou

jours été donnée auſſi promptement qu'il

l'auroit déſiré. •* . -

Laº† cet Auteur ayant fait ,

durant l'impreſſion , de nouvelles décou

vertes qui lui ont fourni un nombre conſi

dérable de piéces importantes concernant

les marieres traitées en ce Volume, a voulu

en faire part au Public , & les donner cha

cune a ſa place parmi les autres preuves.

Ces piéces nouvellement recouvrées ont

donné
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donné lieu à un plus longtravail & à de plus

† dépenſes pour l'lmprimeur, & ont

ort groſſi ce volume, qui néanmoins ne

coûtera pas plus aux Souſcripteurs que le

premier, qui n'eſt pas ſi gros.

Si durant l'impreſſion des autres Volumes

de la même Hiſtoire, il ſe rencontre de

ſemblables ſujets de retard , l'Imprimeur ſe

flate qu'on ne lui en ſçaura point mauvais

gré. Hl promet de travailler ſans relâche à

leur impreſſion, dès qu'ils lui auront été

fournis.

Il prie les Souſcripteurs & les Acheteurs

de ne ſe point inquiéter à l'occaſion des re

tards qui pourroient arriver, & de ſe tran

quilliſer , parce qu'il a plus d'empreſſement

de les contenter que de ménager ſes propres

interêts. · ·

Dans peu de tems cet Ouvrage,qui a coûté

des recherches infinies & des dépenſes conſi

dérables, ſera très-rare , & il y a lieu de

croire que ceux qui l'auront eu par ſouſcrip

tion ou autrement, ne ſeront point tentés

de s'en défaire.

DEs ANTIQUITE's de la Nation & de la

Monarchie Françoiſe par M. GILBERT LE

GENDRE , Marquis de S. Aubin ſur Loire ,

c-devant Maître des Requêtes. I. Vol. in 4°.

A Paris, chés Briaſſon, ruë S. Jacques , à la

- Sciencº
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Science & à l'Ange Gardien. M. Dcc. xLI.

M. le Marquis de S. Aubin ne ſe laſſe

point d'enrichir le Public de bons & utiles

Ouvrages ; celui - ci qui intéreſſe toute la

Nation, doit tenir un des premiers rangs

par l'importance du ſujet, & par la maniere

dont il eſt traité & aprofondi.

Il eſt diviſé en huit Chapitres, dont le I.

intitulé : De l'origine des François, contient

un Examen des ſix differentes opinions qu'il

y a ſur cette origine. Le II. Des Amazones,

établit le Débarquement de ces Héroïnes

ſur les Rivages des Marais Méotides, où les

Anciens François faiſ bient leur ſéjour avant

la priſe de Troyes , il expoſe la Guerre des

Amazones & des François terminée par leurs

mariages, & l'Auteur raſſemblant tout ce

que l'Antiquité a publié des differentes Na

tions d'Amazones, s'attache à démêler exac

tement le vrai du fabuleux , & on peut dire

qu'il y réuſſit.

Les François étant redevables de leur gloire

& de leur bonheur à la Maiſon qui regne

ſur eux depuis neuf ſiécles , quel motif plus

ſenſible, dit notre Auteur, pour fotiller

dans l'Hi toire des Lombards, dont les Sou

verains ont donné commencement à la Mai

ſon de France i ſu : d : degrés en dégrés par

les mâles depuis on ce ſiécles d'Anſprand

Roy de Lombardie. Dans cet eſprit, il fixe

dans
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dans trois Chapitres le tems de la ſortie des

Lombards de la Scandinavie , & il les ſuit

dans leurs differens ſéjours de la Germa

nie, de la Pannonie & de l'Italie.

Il paſſe dans le IV. à l'origine des Gau

lois qu'on peut nommer, dit il à juſte ti

tre, la Nation la plus illuſtre de l'Antiquité .

ſoit par l'étenduë de ſes Colonies , ſoit

par la réputation de ſes Armes. Il commence

à y traiter des Gaulois, Galates ou Celtes.

Le V.† explique au long la diſ

perſion de la famille de Japhet. ll s'attache

ſurtout à la poſterité de Gomer, & parmi

ſes Deſcendans Cimmeriens iſſus d'Aſcenaz,

ſon fils aîné, il fait voir que ces Cimmeriens

ſe diviſerent en deux Branches principales,

ſur leſquelles il entre dans un grand détail

ue nos bornes nous empêchent de ſuivre.

Dans le VI. Chapitre, il diſcute la date

'& le point fixe du commencement de la

Monarchie Françoiſe , des commencemens

& des fins de chaque Regne depuis Phara

mond, premier Roy, juſqu'à Clovis , il exa

mine quel Roy a combattu contre Attila ,

& il rectifie toute la Chronologie de ce

premier ſiécle du Royaume de France Chro
nologie pleine juſqu'ici d'obſcurité & d'er

reurs, & l'Auteur peut ſe flarer & dire qu'el

le eſt maintenant établie ſur de bonnes

preuves & ſur un raport d'Evenemens qui

pro



18o8 ME R CU R E D E FRA NCE

produit par lui-même une eſpece de†

tres fortes, nous pouvons ajoûter de dé

monſtrations.

Le VII. Chapitre eſt employé à réfuter

une opinion répanduë depuis quelque tems

dans les Ouvrages de quelques Modernes,

qui pcnſent que les Royaumes ont été dans

leurs commencemens des dépendances de

l'Empire Romain, que les Rois indiſtincte

ment s'honoroient du Titre d'Officiers de

l'Empire, que les Barbares s'établiſſoient ſur

les Terres† cet Empire par la permiſſion

des Offieiers des Empereurs, à condition

de les ſervir, & qu'il n'y avoit de poſſeſſions

légitimes que celles qui étoient ratifiées par

des Conceſſions & des Traités de la part des

Empereurs. -

Je ne crois pas, dit là-deſſus notre Au

teur, qu'on ait rien imaginé de ſi contraire

à toutes les Notions de l'Hiſtoire. Pour ré

tablir la vérité des Faits, il entre dans une

ſçavante & pénible difcuſſion , par laquelle

il démontre que les François ſe ſont établis

dans les Gaules par leurs Conquêtes; qu'au

lieu de cette profonde vénération, dont on

veut que les Barbares fuſſent alors remplis

pour l'Empire, le nom Romain étoit tombé

dans un extrême mépris ; que tant que les

François furent ſur les bords du Rhin, les

Romains n'eurent point d'Ennemis plus re

dou
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doutables à combattre, ni de Guerres plus

egºtinuelles à ſoutenir. Je compare , con

tinuë t'il, le Titre d'Empereur & de Roy,

& il m'eſt aiſé de faire voir combien celui

ci eſt plus relevé & plus ancien; & pour me

ſervir des termes de du Tillet, que le Titre

de Roy ſonne medleur & plus doux que celui

d'Empereur , le premier exprimant un gou

vernement paternel, qui comprend en ſoi

toute autorité, le ſecond ne faiſant entendre

qu'un ſimple commandement milfaire.

Le VIII. & dernier Chapitre a pour objet

de rapeller, par les Argumens les plus déci

ſifs , cette vérité inconteſtable, que tous

les Droits & Prérogatives des Empereurs

Romains ont été annexés depuis à la Cou

ronne de France. Cette Propoſition eſt éta

blie par les témoignages uniformes des Ecri

vains du tems même, par la diſtinction de

l'Empire Romain des Gaules, ſéparé depuis

l'an 26o. des Empires d'Orient & de Rome,

par les circonſtances où Anaſtaſe ſe trouvoit,

lorſqu'il déclara Clovis Conſul & qu'il le

reconnut Auguſte; par les Ornemens Impé

, riaux des Rois de la premiere Race; par les

Monumens de ces tems reculés qui ſubſiſ

tent encore ; par les Créations que nos Rois

· faiſoient des Officiers Impériaux, tels que

les Patrices; par les Monnoyes qui nous reſ2

tent, & qui portent toutes les marques Im
• " pé:
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périales ; par quelques exemples hiſtoriques

ſemblables ; par la ſuite non interrompuë de

tous les Rois de France, qui depuis Clovis

juſqu'au RoY ont pris le Titre d'Empereurs.

L'Illuſtre Auteur explique quelles raiſons ont

porté Clovis & ſes Succeſſeurs à préferer le

Titre de Roy, ſauf la prérogative du ran

dont l'Empereur d'Allemagne eſt en§
ſion, comme Succeſſeur des Empereurs de

Rome Ce dernier Chapitre finit par un ſom

maire des Motifs qui doivent engager à re

garder la Couronne de France comme la

premiere de l'Univers.

La ſeule crainte d'rller trop au-delà de nos

bornes nous force d : nous arrêter. Conten

tons nous de la noble & véritable idée qui

nous eſt donnée en ces termes de notre Na

tion dès le commencement de l'Ouvrage.

La Nation Françoiſe a déja arreint le qua

torziéme ſiécle, depuis qu'elle a fon lé la

premiere Monarchie du Monde entier. La

douceur de ſes Loix & la Religion n'ont pas

moins contribué à ſes Conquêtes que la

force des Armes. Agathias dans le ſixiéme

ſiécle,repréſente les François comme un Peu,

ple que la Religion, les Loix la Juſtice, les

mœurs douces & policées, diſtinguoient des

Barbares ; & qui ne diſferoit des Romains

qu'à l'exterieur & par lhabillement. Ce qui

me ſait principalement admirer ce Peuple, dit

- - Aga
-

*
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Agathias, lib. 1. c'eſt la juſtice & l'union qui

y regnent, continuant de mériter les mêmes

loüanges après douze ſiécles. -

L'Eloge que Sidoine Apollinaire fait de

leur valeur, peut tenir lieu de beaucoup de

paſſages qu'il ſeroit ſuperflus de citer ici :

Le François, dit il, fait ſon principal plaiſir

de s'exercer aux Armes ; il eſt ſur l'Ennemi,

avant le Dard qu'il a lancé , dès ſa premiere

jeuneſſe il ne reſpire que la guerre : ſi le nombre

des Ennemis ou le deſavantage de la ſituation

lui arrache la victoire, il meurt ſans donner

aucun accès dans ſon ame à la crainte , il eſt

inv ncible , même dans ſa défaite , & la va

leur ſemble ne l'abandonner qu'après la vie.

, Sparte joüit au refois d'une prérogative

'ſinguliere d'avoir obſervé pendant ſept cent

ans les mêmes Loix : ce que Ciceron diſoit

n'être jamais arrivé à aucun Peuple , Orat.

- pro Flacco, La France a déja ſurpaſſé dou

blement cette gloire, puiſqu'elle conſerve

depuis quatorze ſiécles la même fidelité à

ſon Gouvernement & le même attachement

à ſes Loix. · - # .

Les François ont rétabli l'Empire d'Occi

dent, & leur nom, depuis les Croiſades, eſt

devenu ſi célebre dans l'Orient dont ils ont

;s poſſedé l'Empire, qu'on ne donne point

d'autre nom à tous les Peuples Occidentaux.

Du tems de Charlemagne, le Royaume de

-- France•. -
-
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France comprenoit les Gaules & toute l'Al

lemagne depuis le Rhin juſqu'à l'Illirie,

· outre la Gaule ſituée au delà des Alpes,

nommée alors le Royaume de Lombardie.

BIBLIA SAcRA vulgate Editionis Sixti V.

& Clementis VIII. Pont. Max. juſſu recognita

atque edita Editio nova Verſiculis diſtincta.

Pariſiis. Typis Jacobi Vincent, via Santti Se

verini,ſub ſigno Angeli. MDccxLI.

Cette nouvelle Edition du texte Latin de

la Bible ſelon la Vulgate, répond à la répu

tation que le Sr Vincent s'eſt juſtement ac

quiſe dans ſon Art. Il n'a rien omis de ce

qui peut contribuer à donner à ce Livre la

perfection que ſon importance exige. Il a

conſulté les Editions les plus exactes, telles '

que celles du Louvre, de Vitré, &c. Le texte

leuſe, eſt diſtingué par Verſets, mais cette

diſtinction n'interrompt point le ſens, par

l'attention que le Sr Vincent a euë à ne com

mencer par des lettres majuſcules que les

Verſets qui commencent un ſens.. La ponc

tuation cſt des plus régulieres. On trouve au

haut de chique page un ſommaire qui n'in

dique que ce† contient, & au bas une

concordance dont les citations,diſtiguées par »

des tirets & des eſpaces ſuffiſans,ne troublent

· Point les yeux des Lecteurs.La beauté du

imprimé avec la correction la plus ſcrupu- |
|

* . . papiers |
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papier, la netteté du caractere & la corree

tion du texte font eſperer que cette nouvelle

Edition ſera bien reçûë du Public, & qu'il

la préferera à toutes celles qui lui ont été

données juſqu'à preſent. Elle eſt en un Vol.

in-e°. qui ſe vend 5.liv. & en 7. Vol. in-24.

qui ſe vendent7.liv. 1o. ſ

D 1 c T I o N A I R E U N I v e R s E L Fran

çois & Latin , contenant la ſignification

· & la définition , tant des mots de l'une &

de l'autre Langue , avec leurs differens uſa

ges, que des termes propres de chaque Etat

& de chaque Profeſſion. La Deſcription de

toutes les choſes naturelles & artificielles ;

leurs figures, leurs eſpéces, leurs propriétés.

· L'Explication de tout ce que† les

*Sciences & les Arts, ſoit Libéraux, ſoit Mé

chaniques ; avec des Remarques d'Erudition

'& de Critique; le tout tiré des plus excellens

Auteurs, des meilleurs Léxicographes, Ety

ºmologiſtes & Gloſſaires, qui ont paru juſ

· qu'ici en differentes Langues. Dédié à S.A.S.
le Prince Souverain dé Dombes. Nouvelle

Edition corrigée & augmentée conſidérable

ment, en 6. vol. in-folio. A Paris , chés

la veuve Delaulne , & la veuve Ganeau,

rue S. Jacques ; Gandouin » ſQuai des An

guſtins : Legras, au Palais s Cavelier , ruë

S. Jacques , Vincent , ruë S. Severin ; Coi

， - gnard

\
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# , , Mariette , fils ; Giffart : Guerin ,

'aîné, ruë S. Jacques ; Rollin,fils, Quai des

Auguſtins ; Le Mercier & Boudet , rue ſaint .

Jacques, 1741. . | | |

Avis ſur cette Edition.

Les Libraires de Paris ſe diſpoſent & tra

vaillent à donner au Public une nouvelle

Edition du Diction ire de Trévoux , qui

aura beaucoup d'avantages , non ſeulement

ſur les précédentes , mais encore ſur tous

les autres Dictionaires.

Celui de l'Académie, dont il vient de pa

· roître une nouvelle Edition , eſt ſans con

tredit un Ouvrage parfait en ſon genre. Les

· définitions# ſont juſtes & exactes , les ex

plications imples & naturelles ; les phraſes

† choiſies, & tout-à-fait dans le génie )

de la Langue; la déciſion des difficultés

courte & préciſe : l'Orthographe y eſt rame

née à l'uſage le† géneral, & aux regles

les plus raiſonnables de l'étymologie & de

la prononciation : il y regne par tout une

ſageſſe & une œconomie, dignes des grands

Maîtres qui y ont travaillé. . |
Mais ce Dictionaire, ſuivant le plan que

l'on s'y eſt propoſé, ſe renferme unique- .

• ment dans ce qui regarde la Langue, & dans

les exprcſſions autoriſées par l'uſage actuel. |
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On n'y trouve as les mots qui ont raport à

l'Hiſtoire , à la Géographie, aux Arts & aux

Sciences, ni ceux que l'uſage n'admet plus,

& qu'l eſt pourtant néceſſaire de ſavoir

pour :'intelligence des Auteurs anciens. On

n'y trouve pas même bien des mots du ſtyle

familier, dont on ſe ſert très communément.

Parce que les défi itions y ſont préciſes,elles

laiſſent à déſirer à baucoup de perſonnes des

explications plus étendues , & une connoiſ

· ſance plus détaillée des circonſtances. En un

mot, il n'a pour objet que de fixer & de dé

terminer l'uſage & les divers ſens des expreſ

ſions qui doivent entrer dans le Langage ou

dans la compoſition. -

Le Richelet dans ſon origine n'avoit guére

plus d'étenduë que le Dictionaire de l'Aca

démie ; & l'on ſçait que la plûpart des aug

mentations qui y ont été faites , ne l'ont pas

rendu beaucoup plus inſtructif ni plus inté

reſſant. D'ailleurs, l'orthographe qu'on y a

ſuivie eſt ſinguliere , & n'eſt pas autoriſée

par l'uſage, qui reſpecte toujours les étymo

logies. - -

Il paſſe pour conſtant que tout ce qu'il y

a de bon dans le Furetiere, a été pris du
Dictionaire de l'Académie, & que c'eſt ce

qui en a fait le principal mérite. La partie

dont Furetiere ſe faiſoit le plus d'honneur,

étoit celle des Arts & des Sciences, & c'é-

- to1t
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toit juſtement celle qui valoit le moins ;

parce qu'on manquoit alors des ſecours qui

ſont venus depuis, & qui ont beaucoup

contribué à la réputation du Dictionaire de

Trévoux.

On peut dire de ce dernier Dictionaire ,

que c'eſt proprement un Furetiere, un Baſ

nage, un Richelet, & un Corneille que l'on

a amplifiés,& auxquels on a ajoûté un grand

nombre de Sentences, de Maximes, de Ré

fléxions, de Proverbes, & de Paſſages choi

ſis , tirés de toutes ſortes d'Auteurs, tant en

proſe qu'en vers. Ce qui y a paru de†
utile, regarde les Sciences & les Arts, dont

les termes ont été puiſés dans les Livres les

lus eſtimés ſur chaque matiere. On a été

† aiſe d'y trouver les noms des principa

les Provinces & Villes du Monde, leur ſitua

tion, & ce qu'elles ont de plus remarqua

ble. On a cru devoir y donner une idée des

Divinités Payennes & des Hommes illuſtres

de l'Antiquité, dont la réputation eſt le plus

généralement répanduë , & dont on entend

tous les jours parler dans le commerce du

monde. Les amateurs du vieux ſtyle peu

vent y ſatisfaire leur curioſité ſur la plus

grande partie des mots hors d'uſage, qui ſe

liſent dans les Auteurs anciens, & qui ont

ſouvent plus de force & d'énergie que ceux

· qu'on y a ſubſtitués. On n'y a pas oublié

- les

|
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Mes mots de converſation , ceux qui ne ſont

en uſage que parmi le peuple ou dans les

Provinces, & qu'on ne trouve pas ordinai

rement dans les autres Dictionaires. Enfin

on doit le regarder comme un excellent re

pertoire , non-ſeulement de tous les mots

admis dans les differentes ſortes de ilanga

es, mais encore de faits curieux & de traits

§ qui y répandent une agréable

varieté, & qui ne peuvent manquer d'atta

cher & de ſatisfaire l'eſprit des Lecteurs.

| Mais malgré tous ces avantages, il s'y

étoit gliſſé bien des défauts & des négligen

ces que l'on s'eſt propoſé de réformer dans

cette nouvelle Edition. .. | | | · · »

, L'Orthographe y étoit irréguliere & con

traire à l'uſage général. On y avoit laiſſé dans

le corps des mots les ſ& autres lettres qui

en ont été retranchées depuis longtems,

parce qu'elles ne ſe prononcent pas. On

avoit écrit, par exemple , advertir, advocat,

abyſme, blafmer, quoi qu'il ſoit générale

ment reçû d'écrire avertir, avocat, abime,

blâmer ; & par un ſyſtême aſſés ſingulier ,

on n'avoit mis ces lettres inutiles que dans

les premiers mots imprimés en capitales,

encore y étoient-elles en petits caracteres ro

mains, & elles n'y paroiſſoient plus enſuite

dans les mêmes mots employés pour exem

ples, & tirés des differens Auteurs : ce qui
. . ) - - F étoit



étoit donner une orthographe que l'on ſem，

bloit en même tems déſaprouver Il eſt vrai

que l'on a eu par-là intention de conſerver

les traces de l'ancienne ;mais d'un autre côté,

c'étoit en quelque ſorte laiſſer le choix de

l'une ou de l'autre ; donner une eſpece d'au

torité à l'erreur , ou tout au moins jetter les

Lecteurs dans l'embarras & dans le doute,

en leur préſentant comme indifferente une

orthographe abſolument proſcrite. On avoit

encore retranché tout-à-fait d'un grand nom

bre de mots les lettres doubles, ou d'autres

que l'uſage y a conſervées, pour n'en pas

laiſſer diſparoître les étymologies grecques

ou latines, ou on avoit doublé ſans aucun

motif, ni d'étymologie, ni de prononciation,

des lettres qui doivent demeurer ſimples,

- Pour remédier à tous ces défauts & à tous

ces inconvéniens dans la nouvelle Edition,

on y a ſuivi dans l'orthographe l'uſage le

plus conſtaut & le plus autoriſé; & on n'a

pas crû pouvoir mieux faire dans cette vûë,

que de ſe conformer exactement à celle qui

vient d'être fixée par le nouveau Dictionaire

de l'Académie. On a ſuprimé le mélange

plus bizarre qu'utile des grandes & des peti

tes lettres, pour ne laiſſer que celles qui ſont

abſolument néceſſaires, & qui doivent s'é-.

crire. On a rétabli les doubles lettres & les,

autres qui avoient été retranchées des mots

- - Oll
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où l'uſage veut qu'elles reſtent , & on a ſim

plifié celles qui avoient été doublées ſans

fondement. Mais pour conſerver à ce Dictio

naire quelque choſe de ſon ancienne forme,

& pour ne pas y introduire un changement

trop conſidérable & trop précipité , on y a

laiſſé à leurs places une bonne partie des

mots écrits comme ils l'étoient , avec des

renvois à ceux où la bonne orthographe eſt

obſervée ; enſorte qu'on les trouvera tou

jours, dequelque maniere qu'on les cher

che, & que l'on ſera averti en même tems

que c'eſt l'orthographe des derniers qu'il faut

ſuivre. .

On a inſeré dans les définitions & expli

cations des mots beaucoup de corrections

& de nouvelles obſervations, ſoit pour en

donner des idées plus juſtes & plus préciſes,

ſoit pour en faire connoître des ſens & des

§ dont il n'avoit pas été parlé.

On a même ajoûté dans bien des§

de nouveaux exemples tirés des meilleurs

Auteurs anciens & modernes, qui ont pour

objet, ou de confirmer les explications déja

données, ou d'autoriſer celles qui ont été

ajoûtées, ou ſeulement d'aprendre quelque

fait intéreſſant, quelque anecdote curieuſe,

ou quelque circonſtance particuliere, qui

peut contribuer à une intelligence plus par

faite du mot dont il s'agit. On n'a pas laiſſé

, F ij échaper
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échaper les occaſions de donner des regles

& des principes sûrs, pris de l'Académie, ou

des meilleurs Grammairiens, pour lever les

doutes & éclaircir les difficultés qui peuvent

naître ſur certains mots, ſoit en ce quicon

cerne la prononciation, ſoit ence qui concer

ne la conjugaiſon des verbes irréguliers, les

infléxions ſinguliéres de quelques noms, ou

les autres bizarreries de la Langue, ſur leſ

quelles il eſt aſſés ordinaire d'être embarraſ

ſé; & on s'eſt attaché, autant qu'il a été

poſſible , à réſoudre les difficultés par les dé

ciſions de l'Académie. -

Mais ce ne ſont là que les moindres avan

tages que l'on trouvera dans la nouvelle Edi

tion du Dictionaire de Trévoux. Quelque

étenduë qu'on lui ait donné, on avoit cepen

dant lieu d'être étonné d'y voir manquer un

grand nombre de mots du bel uſage, ſoit

de ceux qui apartiennent au diſcours ordi

naire, ſoit de ceux qui regardent les Arts &

les Sciences, ou d'autres dont on n'a pas

donné toutes les differentes ſignifications. ,

Tous ces mots ſeront inſerés dans la nou

velle Edition avec beaucoup d'autres qui ne

ſe trouvent dans aucun Dictionaire, & dont

on a jugé que la connoiſſance ne pourroit

être qu'utile au Public. La plûpart ont été

§ & confirmés par l'uſage depuis la

derniere Edition du Trévoux. Les autres ont

Ct :
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êté recueillis de differens Auteurs eſtimés

Il y en a qui concernent la Phyſique ou

l'Hiſtoire naturelle, & qui donneront occa

ſion d'en expliquer quelques effets curieux.

Il n'y a guére d'Arts ni de Sciences qui n'en

aient fourni de nouveaux. On a augmenté

le nombre des mots du vieux ſtile, ſur-tout

de ceux qui peuvent encore être employés

dans certains genres d'écrits en proſe, ou en

vers. On n'a pas négligé les mots que les

modes ont mis en vogue, ni ceux qui doi

vent leur origine à certains évenemens & à

certaines circonſtances remarquables, ni ceux

qui ſont purement de converſation familie

re, qui ne s'écrivent pas , & que l'on ha

zarde, pour ainſi dire , ſans conſéquence.

On , cru devoir pouſſer l'attention juſqu'à

donner un plus grand détail de ceux qui

ſont d'un uſage commun dans quelques Pro

vinces. ".

En un mot, on n'a épargné ni ſoins, ni

recherches pour rendre ce Dictionaire d'une

utilité générale , & pour y raſſembler tous

les mots que toutes ſortes de perſonnes vou

dront y chercher , dans quelque matiere

que ce puiſſe être. Le nombre de ceux qui

y ſeront ajoûtés n'ira guére à moins de 4ooo.

ſans parler des changemens & des correc

tions répandus dans le cours de l'Ouvrage.

On peut juger par cette prodigieuſe augmen

º F iij tation
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tation de l'avantage conſidérable qu'aura ce

Dictionaire , au deſſus de tous ceux qui ont

paru juſqu'à préſent. -

Le papier & les caraéteres de cette nou

velle Edition ſeront les mêmes que ceux du

préſent Avis. L'Ouvrage ſera achevé entre-ci

& la fin de 1742. Le prix ſera de 12o livres

les ſix volumes en feuilles ; mais pour favo

riſer les premiers acquéreurs, les Libraires

ont fixé le prix des ſix volumes en feuilles

à 9o liv. pour ceux qui voudront aſſûrer

l'Ouvrage complet. On paiera actuellement

45 liv. & en recevant l'Exemplaire complet,

pareille ſomme de 45 liv. On ne recevra des

aſſûrances que juſqu'à à la fin de Septembre

prochain , à condition que ceux qui auront

aſſûré un Exemplaire ſeront tenus de le reti

rer dans le courant de ſix mois, après la

publication de l'Ouvrage complet , paſſé le

quel tems les avances ſeront perduës pour

eux , ſans laquelle condition cet avantage

n'auroit pas été propoſé. -

OBsERvATIoNs cRITIQUEs de D. Jcan

Chyſoſtôme Scarfo , Docteur en Théologie,

de l'Ordre de S. Baſile , ſur la Collection

d'Antiquités Romaines en cent Planches gra

vées, avec les Obſervations de Rodolphin

Venuti, Académicien Toſcan de Cortone ,

Publiées par Antoine Borioni , au mois de

- | Janvier
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Janvier 1739, à Veniſe, chés Modeſte Fein

tius, de 48. pages in-8°. L'Ouvrage eſt en

Latin.

PRospEcTUs d'une Edition des Ouvrages

d'Hippocrates, par Souſcription. Ceux qui

- voudront ſouſcrire , s'adreſſeront à Pierre

Jean Mariette , Imprimeur-Libraire , ruë S.

Jacques, qui leur donnera une reconnoiſſan

ce ſignée par M. Etienne.A4ackie , Auteur

de cette Edition, en payant vingt livres tour- .

nois, ou huit Florins , 1741.

· L E s V E 1 L L'E E s D E T H E s s A L r E ;

revuës , corrigées & augmentées. Troiſiéme

Edition ,par Mademoiſelle de Luſſan,4.vo

lumes in-12. Le premier de 175. pages , le

ſecond de 139 , le troiſiéme de 17r. & le

quatriéme de 216. A Paris , chés la veuve

Piſſot , Quai de Conty, à la deſcente du

Pont-neuf, à la Croix d'or, 1741. · · · · :

- - - · ' . , | , # i # , .. !

Mlle DE L U s s AN donna , il y a près

de dix ans, un Ouvrage intitulé les Vellées

de Theſſalie ; il fut couru, & debité rapide

ment. Dans ces Veillées, au nombre de

cinq , l'Auteur avoit pris des engagemens,

· qu'il vient de remplir dans cette nouvelle

Bdition. Ces Veillées refonduës, à préſent

· au nombre de huit , qui ne paroiſſent par

* • . F iiij leur
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leur Titre que le produit d'une vive, fecon

de & belle imagination , renferment des

Préceptes & des Leçons de ſaine Morale.

La maniere dont cet Ouvrage eſt écrit le

rend auſſi agréable que le fonds en eſt utile ;

on reconnoît la plume à qui le Public eſt

redevable de l'Hiſtoire de la Comteſſe de Gon, .

dés, & des Anecdotes de Philipe Auguſte.

HIsToIRE D'EsTEvANILLE GoNzALEz ,

ſurnommé le Garçon de bonne humeur , ti

rée de l'Eſpagnol, par M. Le Sage, Tome

ſecond , premiere & ſeconde Parties, Volu

mes in-12. Le premier de 236. pages, & le

ſecond de 5oo. A Paris , chés Prault, pere,

Quai de Gévres, au Paradis , 1741.

NoUvEAU TRAITE' DU SUBLIME , Ou

vrage utile aux perſonnes qui veulent attein

dre à la perfection de l'Eloquence & au vrai

mérite. Nouvelle Edition, A Paris , chés

le même Libraire , 1741. Volume in-I 2.

L E s AMUsEMENs D U CœUR E T D E

1'EsPRIT. Ouvrage Périodique. Tome IX.

Il ſe vend à Paris , chés la veuvc PIssoT ,

Quai de Conty , & chés Antoine-Urbain

CoUsTELIER, à l'entrée du Quai des Au

guſtins, du côté du Pont S. Michel, près la

ruë Gît-le-Cœur. Le prix eſt de cinquante

ſols

2
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ſols en blanc, & de trois livres relié, in-12:

d'environ 5oo. pages, d'une très-belle im

preſſion, & ſur du papier fin, 1741.

Ce nouveau Volume eſt le premier des

quatre qu'on a promis au Public pour cette

année 1741. On trouve d'abord des Poëſies

fugitives du Poëte Laine K., qui conſiſtent en

Chanſons Bacchiques, tendres & galantes,

avec d'autres Morceaux ſur differens Sujets.

Les deux Sœurs Rivales, Nouvelle Hiſto

rique, adreſſée à Mad. la Préſidente de la

B ***, & partagée en deux Lettres. Le ſtile

en eſt aſſés pur & les Faits intéreſſent par la

ſurpriſe des dénoüemens, qui ont d'ailleurs

tout l'extérieur de la vrai-ſemblance.

Parmi les Poëſies, on trouve à la page 1o5. .

un Ouvrage de M. de Senecé, qui étoit de

euré manuſcrit. Ce ſont des préceptes de

ſanté, pour parvenir à une longue & heu

reuſe vieilleſſe. Voici d'abord l'expoſition

du Sujet. |

Voulez vous long-tems vivre en parfaite ſanté ?

Suivez les Loix de la Nature ,

En tout ce qui n'eſt point contre l'autorité

De l'Etre ſouverain dont elle eſt Créature ;

Certain que d'elle-même elle ſe porte au bien,

Accordez-lui toujours ce qu'elle vous demande ;

Mais gardez-vous auſſi (le bons ſens le commande)

De la ſolliciter de rien. -

- J， v ' Elle
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Elle eſt aiſée à ſatisfaire ; '.

Elle eſt reglée en ſes déſirs ;

Il ne faut que le néceſſaire.

Moderez-vous en vos plaiſirs ;

Goûtez-les, le Sage l'ordonne ,

Mais évitez-en les excès.

Quiconque aux plaiſirs s'abandonne ,

N'en joüit guere avec ſuccès.

| Défendez-vous ſur-tout des excès de la table ;

Des plus fortes ſantés c'eſt l'ordinaire écüeil ;

Moins de gens dans les eaux ont trouvé leur cercueil,

Et la guerre , fi redoutable,

A moins rempli la Cour & la Ville de deüil.

9ue ſi d'humeur facile , & Convive agréable,

Vous vous êtes parfois permis

Quelqu'excès preſque inévitable

Dans un fibre repas d'amis,

Ayez recours à la recette

· D'une ſobre & fage diette,

lEt gardez-vous de ſurcharger,

: º Par une folle intempérance,

Un eſtomach que l'abſtinence -

A ſeule dro't de foulager.

C'eſt un conſeil très-ſalutaire,

Que de s'attacher à guérir

Chaque choſe par ſon contraire ;

Et l'on n'y peut trop recourir.

Vous ſentez vous peſant par la longue habitude

D'un

«
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D'un trop continuel repos ? .

L'exercice pris à propos

Vous guérit avec certitude.

Le repos vous guérit de trop de laſſitude,

Mais l'état où vous vous trouvez , -

Vient-il de pure inquietude ?

.Calmez-vous, ſi vous le pouvez. .

•. "

c -

Le Poëte fait enſuite le parallele des ma

ladies du corps avec les paſſions, qui ſont

les maladies de l'ame : il fait ſentir le ridicule

des malades imaginaires, qui à force de re

· medes font d'un mal de rien dans ſa naiſſance,

: une maladie importante. Un endroit auſſi

bien traité eſt celui où il repréſente l'em

barras d'une Conſultation. -

L'un dit, c'eſt une humeur recuite

Qui nous menace ici d'une fâcheuſe ſuite,

Si les levains ne ſont purgés : -

, L'émétique avant tout me paroît néceſſaire.

L'autre dit, c'eſt du ſang dent nous avons affaire ;

Tous les vaiſſeaux ſont engorgés ;

Une prompte ſaignée eſt le remede unique,

Et nous ne ferons rien s'ils ne ſont dégagés.

Sur ces divers avis, chaque opinant s'explique :

L'un cite d'Hippocrate un paſſage autentique,

L'autre ſur Galien fonde ſes préjugés.

Tour à tour on obj°ºe, on répond, on réplique ;

F vj Et
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-

Et la ſaignée, & l'émétique

- Tiennent les avis partagés.

Enfin , pour réſultat, tout ſe termine à dite

Qu'il faut remettre au lendemain :

Et, fans perdre du tems en vain,

Pour conſulter ailleurs, chacun d'eux ſe retire, &e.

Voici le fragment d'une Lettre ſur les

| Opera Italiens, écrite à une Demoiſelle.

» Ne ſoyez point la dupe, Mademoiſelle,

» de ceux qui vous vanteront les Opera

» Italiens. Arrêtez-vous à admirer leur Mu

» ſique, & refuſez hardiment votre ſuffrage

» à tout le reſte. J'avois juſqu'à prefent fuſ

» pendu mon jugement ſur cette matiere ,

» ne croyant pas pouvoir en juger par un

» Opera que je vis repréſenter à mon paſſage

» à Alexandrie, & que je pouvois juſtement

» apeller un Opera de campagne. Mais au

» jourd'hui que j'ai vû celui de Rome , je

» crois pouvoir hazarder mon ſentiment.

» Quelque prévention favorable que j'y

» aye pû aporter, je n'ai pû me loiier que

» de leur ſymphonie , de leurs décorations,

» de la grandeur & de la magnificence de

» leur ſale de ſpectacle, & je n'ai pû me

» défendre de compter pour rien tout le

» reſte. On peut dire que les Italiens ne

» poſſedent pas un Auteur qui connoiſſe la

» déclamation dans le genre noble ; on di

» roit
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| » roit, tant ils négligent cette partie, qu'ils

» ne penſent point qu'elle ſoit néceſſaire....

» Un Acteur Italien n'a beſoin que de mé

» moire, il récite, & ne joüe point Croi

» riez-vous, Mademoiſelle, qu'un Maître

» de Chapelle pourroit ſe diſpenſer de faire

» les récitatifs d'un Opera ? Tous les Acteurs

» le rendent, comme bon leur ſemble, &

» rendent à peine quelques paroles, telles

» que le Compoſiteur les a notées....

» Paſſons maintenant à la Muſique. Quoi

' » qu'en diſent les Italiens, il eſt ſûr qu'elle

» n'eſt jamais ſi expreſſive que la nôtre.....

· » On ne me perſuadera jamais qu'une Mu

» ſique & un mouvement d'Allegro de So

» nate puiſſe ſervir à exprimer la douleur,

» la tendreſſe, l'inquiétude, & autres de

» cette nature.... Les Italiens ne connoiſſent

» point l'uſage d'introduire des Chœurs, à

» moins que vous ne preniez aveç eux pour

» un Chœur une foule innombrable de Su

| » jets & de Gardes qu'ils mettent à la ſuite

- » des Rois & des Princes, mais qui ne tien

» nent la Scene que pour l'ornement, & la

» quittent ſans avoir proferé un ſeul mot......

» Les ltaliens ne connoiſſant point la

» Danſe noble, vous ne voyez danſer dans

» leurs Opera que des Boufons qui, par

» leurs pas & leurs contorſions,†

p n'aſpirer qu'à vous faire rire. Ils ne ſont

- º ja
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» jamais que cinq ou ſix Danſeurs qui ne

» danſent que des Entrées ſeules, ou des pas

» de deux,auſſi ennuyeux par leur durée,que

» les Ariettes.Ce n'eſt pas tout,ils n'ont jamais

» dans leurs Opera que deux ſortes de voix,

» les deſſus & les Tailles ; de ſorte qu'un

» homme qui auroit les yeux fermés ne ſçau

» roit bien ſouvent qui parle, ou d'un

» homme, ou d'une femme, de l'Amant,

» ou de la Maîtreſſe, du Pere, ou du Fils,

» &c.

Parmi les Poëſies, qui ſont en grand nom

bre, on lit avec plaiſir une Ode de M. de

| Bainville, adreſſée à feu M. le Duc d'Orleans,

· Régent du Royaume : une autre de M. le

Chevalier de S. Didier, intitulée : Le Royau

me de la Féve : deux Epîtres Philoſophiques

dont la longueur ne nous permet pas de faire

aucun détail.

, On trouve à la page 185. une Diſſerta

| tion curieuſe Sur ce qu'on doit penſer de l'ap

parition des Eſprits à l'occaſion d'une avanture

arrivée à S. Maur. Cette Piéce veut être

lûë dans l'Ouvrage même.

Les Dames qui ont de l'attachement pour

les Animaux domeſtiques , ſeront bien aiſes

de voir, page 382. comment Madame l'E-

- vêque à célebré la mort de ſa Chate. Voici

· la Piéce. .

· Je
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Je ſens le déſeſpoir affreux -

Dont Apollon eut l'ame atteinte,

Lorſqu'il fut aſſés malheureux

Pour bleſſer ſon cher Hiacinthe.

· Ma Chate expire : ô Deſtin rigoureux !

Je viens de l'étouffer en fermant une porte :

Quoi ? ma main a commis ce forfait odieux !

| Et ſans crier, ma Chate eſt morte.

Deſcendez de vos toîts, accourez gros Matoux ,

Venez m'égratigner, vengez ma Chate aimable.

Mais non, moderez-vous, je ne ſuis point cou

pable, .

Et j'ai de ſon malheur plus de chagrin que vous.

Quelle mauvaiſe humeur de mon ame s'empare ?

Je ne veux plus de porte à mon apartement :

Oüi , je perſiſterai dans ce deſſein bizarre ;

Je veux, Pour me punir, être expoſée au vent.

Qu'on ôte de ces lieux mon luth & cette harpe,

Ces doux amuſemens ne ſont plus faits pour moi :

· J'aurai dorénavant les deux bras en écharpe,

A - -

Pour être aux maladroits un exemple d'effroi.

M. Desforges-Maillard a fait inſérer dans

ce Tome une Nouvelle Italienne qui a pour

titre, la fmme guérie. Le Recueil d'où j'ai

- pris
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pris ce Conte, dit-il, page 332. eſt imprimé

à Veniſe en 1 56o. Il eſt diviſé comme le Dé

cameron de Bocace en dix journées : il contient

auſſi cent Nouvelles,tirées de differens Auteurs

parmi leſquels il y en a de très-anciens, &

ſurtout un SER GIovANI qui écriv it en 1 378.

Je ne me ſuis pas apliqué dans cette traduc

tion à rendre l'original mot pour mot. Les Ita.

liens ont des expreſſins dont ils font grande

eſtime , & qui conviendroient mal avec la po

liteſſe de notre Langue, &c.

M. l'Abbé Giacorno-Maria Zannotti,

fra gl'Arcadi Evrindo Ariſteo, a donné ici

deux belles Odes : ( c'eſt ce que ſignifie en

Italien le mot Canzone. ) La Crudelta ad

Eurilla, & l'Autunno. On auroit pû don

ner une traduction de ces deux Piéces, &

ceux qui ignorent l'Italien n'auroient pas éte

privés d'entendre deux beaux morceaux dans

leur genre.

La Redondille d'Orphée a ſouvent été

traduite ou imitée de l'Eſpagnol de Quevedo.

II y en a une traduction de feu M. de Senecé

dans le troiſiéme Tome de ces Amuſemens ;

& M. de Bainville vient de l'imiter de la

maniere qui ſuit.

Le Public eſt bien habile ;

Tâchons d'en faire un ami :

Mais non , c'eſt choſe inutile ,

, On
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On ne peut compter ſur lui.

Quelque moyen que l'on prenne

Pour le rendre ſatisfait,

On y perd toujours ſa peine ;

Voici qui prouve ce fait. , -

Dans un champ près du Riphée,

Caché ſous l'herbe & les fleurs

Un ſerpent rend veuf Orphée,

Qui remplit tout de clameurs.

· Des pleurs qu'on lui voit répandre

Chacun veut dire ſon mot :

Ceux-ci diſent, qu'il eſt tendret

Ceux-là diſent, qu'il eſt ſot !

Pour ravoir ſon Euridice

Aux Enfers il deſcendit ;

Son chant y trouva propice

Pluton qui la lui rendit.

Les Morts la lui voyant prendre,

Pour la conduire ici haut,

Dirent d'abord, qu'il eſt tendre ! .

Et puis dirent, qu'il eſt ſot !

Il revenoit avec elle ,

Quand Pluton lui parle ainſi ;

Si tu veux garder ta Belle

Ne la vois que hors d'ici ; ,

Mais
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Mais il ne put s'en défendre :

Il la perdit auſſi-tôt.

Depuis il ne fait qu'entendre :

Qu'il eſt tendre ! qu'il eſt ſot !

Pluſieurs autres Piéces de Poëſie ſe font

lire encore avec plaiſir dans ce nouveau To- .

me : mais nos bornes ne nous permettent

pas de les entamer. -

Le dixiéme Volume de cet Onvrage Pé

riodique eſt en vente chés les deux Libraires

indiqués ci deſſus : & on nous prie d'avertir

le Public que le onziéme ſera achevé d'im

primer pour le premier Octobre de l'année

COllI'aIltC, --

SUITE du Journal Italien de M. le Mar

quis Maffei. Offervazioni Letterarie crc. T.
I I I . •

Onze Articles compoſent le troiſiéme Vo

lume de ce Journal. Dans le premier Article

on rend compte d'un Ouvrage qui a pour

objet & pour titre des Monuments Ecclé

ſiaſtiques du Iv. ſiécle, qui n'ont point en

core paru, Monumenti Eccleſiaſtici del quarto

ſecolo Chriſtiano non più venuti in luce : con

ſervati in Codice antichiſſimo del Capitolo Ve

roneſe , & c.

Le ſecond Article eſt une ſuite de ce qui

a déja été dit au ſujet d'une nouvelle Edition
- l - • • •

- | des
- "-
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:

des Oeuvres de S.Jerôme.On rend ici compte

du troiſiéme Tome de cette Edition , ſans

entrer dans un trop grand détail.

L'Article III. contient l'Extrait d'un forc

bel Ouvrage de Botanique, publié à Floren

ce , dont le Titre eſt : Nova Plantarum ge

nera , Autore Petro-Antonio-AMichelio Flo

rentino. FLoRENTIAE 1729. L'Auteur de cet

Ouvrage s'eſt extrémement diſtingué parmi

ceux qui ont traité la même matiere.

M. Boerhave a particulierement reconnu

ſon mérite dans un Diſcours prononcé, puis

imprimé à Leyde en la même année 1729 ,

Mortalium omnium, dit-il, in perveſtigandis

ſtirpibus ſagaciſſimus Petrus-Antonius Miche

lius, in quo une illuſtrem Fabium Columnam,

Nobilem Cortuſum, acutiſſimum Anguillarum

renatos ſibi jure Italia gloriatur : Il ne faut

pas oublier que ce grand Botaniſte préparoit

alors un ſecond Volume , dans lequel il

traite principalement des Plantes Marines ,

ſur tout de celles qui ont été inconnuës

avant lui , & dont il a fait la découverte, au

nombre de plus de 5 po.

- On trouve enfin dans cet Extrait , que

l'Auteur du même Ouvrage , Amateur de la

belle Litterature , autant que des Sciences

qui regardent ſa Profeſſion de Medecin, fit

imprimer à Londres en 1726 , durant ſon,

ſéjour dans cette Ville, le gentil º#
i - afCQ
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Grec de Xenophon d'Epheſe, dont il eſt parlé

dans Suidas, mais qui n'avoit jamais été pu

blié , ni traduit en Latin ; on en conſerve

le Manuſcrit dans la Bibliotheque des PP.

Benedictins de Florence : Depuis Ant. Maria .

Salvini fit imprimer à Londres une Traduc

tion de ſa façon de ce même petit Ouvrage.

Nuovo SIsTEMA dell'Origine della Poda

gra, è ſuo Rimedio , Opera di Michele Pi

nelli : Roma 1734.in-4.

C'eft le ſujet de l'Article IV. de ce même

Vol. & le fruit de l'Etude & de l'Expérience

d'un Medecin Romain de grande réputa

tion , lequel eſt venu à bout de prouver par

des effets inconteſtables qu'entre ſes mains

la Goute n'eſt pas, comme on le croit com

munément, une maladie incurable : les An

ciens l'ont crû comme nous , témoin ce

Vers d'Ovide :

Frangere nodoſam neſeit Medicina podagram.

Il faut cependant en excepter Pline , qui

loin d'être de ce ſentiment, s'exprime ainſi,

en parlant de cette maladie : Inſanabilis non

eſt credendus , L. 26. c. 1o. Notre ſçavant '

- Medecin aſſure qu'on guérit fort bien de la

goute, non-ſeulement par l'uſage de la Moſ

ca, Plante Chinoiſe , ſur laquelle le Cheva

lier du Temple a fait un Livre , mais encore

Par le changement de nourriture, & en ob

ſervant



A O U S T. 1741: 1837

ſervant un certain regime : ſur quoi l'Auteur

cite l'exemple du Comte d'Albert, Prince

de Grimberghen, lequel, dit-il, dès ſa jeu

neſſe fût cruellement attaqué de ce mal, &

s'en trouve aujourd'hui entiérement guéri,

à l'âge de plus de 6o. ans, par le moyen d'un

regime, que l'Auteur décrit ici fort exacte

ment. Outre ces deux moyens, le même Me

decin poſſede un Remede qu'il eſtime infail

lible , mais dont il ne donne pas le ſecret
dans ſon Livre.

Nous ne raporterons rien du v. Article,qui

roule ſur des Obſervations Aſtronomiques

de l'Eclypſe de Lune du 8. Septembre 1737.

faites à Padouë &c. ſuivies† Obſer

vations faites à Veniſe l'année précedente

ſur les Satellites de Jupiter, & ſur le Paſſage

de Mercure ſous le Diſque du Soleil &c.

L'Article v1. contient un Eloge Hiſtoris

- que de l'Abbé Philippe Ivara , Architecte

- Sicilien, de grande réputation ; on y parle

· de tous ſes Ouvrages , dont la plûpart font

- l'admiration des Curieux en pluſieurs En

droits de l'Italie.

On continue de parler d'Architecture dans

l'Article ſuivant, à l'occaſion d'un Livre im

primé à Verone en 1735, dont voici le Titre,

Li cinque Ordini dell'Archittetture civile di

Michel Sanmicheli. Opera del Conte Aleſſan

dro Pompei,

L'Hiſtoire
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#. L'Hiſtoire Litteraire du fameux Archime

de fait le ſujet du v1 1 1. Article. Sujet qui

n'avoit point encore été dignement traité,

uoiqu'une infinité d'Ecrivains ayent parlé

§ lui. Cet Ouvrage imprimé à Breſſe en 1,

vol. in-fol. 1737. eſt dû à M. Jean Marie

· Mazzuchetti de Breſſe , qui l'a executé avec

beaucoup de ſçavoir, d'ordre, & de ſuccès,

au ſentiment du Marquis Maffei, qui en

· donnc ici un Extrait.

THoME DEMPsTER1 de Etruria Regali

Libri ſeptem II. vol.fol. Florentie 1723.

Tout l'Article 1x. de ce Journal eſt em

ployé à faire connoître cet Ouvrage , qui

doit être extrémement cher aux Antiquai

res , ſur tout à ceux d'Italie, Ouvrage dans

lequel on n'a épargné ni ſagacité, ni ſoin,

ni dépenſe pour recueillir & mettre dans un .

beau jour tous les Monumens qui nous reſ

tent de l'Etrurie ancienne & ſçavante , leſ

quels ne ſont pas en petit nombre, & pour

· la gravûre deſquels on a épuiſé toute la dé

licateſſe des meilleurs Burins.

· Dans le premier Tome ſont repréſentées

ces fameuſes Tables de cuivre qu'on con- .

ſerve ſi précieuſement à Gubbio, avec une

longue Inſcription dont les caracteres ſont

de la même forme & dans le même arrange

ment que dans l'Original. Cinq de ces Ta

-
bles .
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bles ſont en Lettres Etruſques , & deux en

Lettres Romaines. Ce Monument, & plu

ſieurs autres, qui ſont contenus dans les

deux Volumes , ont donné lieu à de grandes

Recherches ſur la Religion & les Dieux des

Etruſques, ſur leurs mœurs , leurs Coûtu

mes &c. ce qui fait le ſujet d'une Lecture

ſçavante , curieuſe & des plus variées.

| Au reſte , tout l'Ouvrage de Dempſter

étant en Latin , l'Italie n'eſt pas peu obligée

au Signor Buonarroti, de l'avoir non-ſeule

ment traduit en Italien , mais encore de l'a-

voir enrichi & augmenté de ſes ſçayantes

· Remarques ; enſorte que l'Edition , dont

l'illuſtre Journaliſte rend ici compte, peut

paſſer pour un bon Commentaire de l'Au

teur Original. : º : -

. Il eſt bon d'avertir ici les Continuateurs .

du P. Niceron , que dans le Catalogue des

Ouvrages de Dempſter, inſeré à la fin de ſa

vie , Tom. xxv11 r. des Mémoires &c. du

ſçavant Theatin : l'Ouvrage ſur les Monu.

mens Etruſques ne ſe trouve pas, ce qu'il

faudra réparer dans une autre Edition.

• Le x. Article eſt intitulé ANT 1cA Tavola

di Metallo con inſigni Iſcrizioni, ſur quoi

nous ne ferons que traduire l'Inſcription

que nous donne, en ces termes, le Journa

liſte. : | : | | | | | |

• Il n'y a pas longtems que M. Drian Fair

fan
•e - • -- i ' . 4 -
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fan aporta d'Italie à Londres ce très-rare

Monument , qui a été trouvé dans la Cala- |
bre. C'eſt une Lame d'un très bon Métal

de deux pieds & demi de hauteur, ſur un

pied & demi de largeur, avec environ une

once d'épaiſſeur. On y voit d'un côté une
p y «

, Inſcription Romaine gravée, contenant 75.

· Vers, & de l'autre une Inſcription Grecque

de 5o. Vers ; l'une & l'autre Inſcription a

été inconnuë juſqu'à préſent. Le ſtudieux

M. Maittaire les fit d'abord imprimer à Lon

· dres, mais ce premier Eſſai devint preſque

inutile , du moins il ne fut guére connu

qu'en Angleterre ; ce qui engagea l'Editeur

† publier de nouveau ce Monument, & de

le rendre, pour ainſi dire, à l'Italie, remet

tant à un autre tems & à une autre occafion,

de l'illuſtrer amplement par des Corrections,

par des† par une Critique enfin .
exacte & néceſſaire. -

: Un Ouvrage d'une eſpece toute différente

fait la matiere du dernier Article de ceJour

nal , il a auſſi ſa curioſité & ſon mérite. Il

porte pour Titre : IL TEATRo alla Moda

1. vol. 8". in Venezia I 639. L'Auteur de ce

Journal en parle, dit-il , pour divertir un

peu le Lecteur , & pour le diſtraire de l'ap

lication ſérieuſe qu'il a donnée aux Articles

précedens. Entrons dans ſon Eſprit, & met

tons d'après lui, à prôfit, ce qu'il a jugé, à

propos de nous préſenter ici. . | | La
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-

La Muſique moderne , contre laquelle le

eu qui nous reſte de vrais Amateurs de ce

§ Art, ne ceſſent de ſe récrier dans nos

Journaux , prend tant d'empire fur la plû

art des Compoſiteurs, que nous avons crû

que le Public ſenſé nous ſçauroit bon gré

† contribuer à en arrêter le cours. C'eſt à

quoi le petit Ouvrage , dont il eſt ici queſ

tion , peut beaucoup ſervir. Il fut imprimé

, pour la premiere fois en l'année 1722 , & il

eſt devenu très rare, parce qu'on n'en tira

qu'un fort petit nombre d'Exemplaires. Le

Marquis Maffei aſſure que cette fine Critique

de la Muſique moderne eſt ſortie d'une Plu

me très délicate , & généralement eſtimée.

Il voudra cependant bien nous permettre de

remarquer que ſa maniere de critiquer n'eſt

pas des plus fines, quoique ſa Critique ſoit

juſte & dans le vrai.Voici le fondement de

notre Obſervation.

C'eſt par la Poéſie que le joli petit Ouvra

ge en queſtion, Gra(ioſa Operetta , com

· mence. L'Auteur s'explique ainſi. La pre

miere condition que j'éxige d'un Poëte , qui

veut être à la mode, c'eſt de n'avoir jamais lû

d'Ouvrage de Théatre des Grecs ni des La

. tins, & c. -

, On voit bien que c'eſt là une ironie ; mais

eſt il vrai-ſemblable qu'on exige de pareilles

- conditions , & n'eſt ce pas dire qu'il faut

G s'arracher
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s'arracher les yeux pour voir clair ? Qui

prouve trop, ne prouve rien. Quoi qu'il en

ſoit, l'ironie doit avoir plus de reſſemblance

avec la verité , ſi on veut qu'elle produiſe

le fruit qu'on ſe propoſe d'en tirer.

L'Auteur n'impute pas au Poëte , qui eſt

l'objet principal de ſa cenſure, tous les dé

fauts qui ſe§ gliſſés dans la Poëſie mo

derne ; il le plaint même d'être entraîné

malgré lui par le torrent de la Mode dans

une Ville , où les Auditeurs étant toujours les

mêmes, ont perdu , à force d'entendie con

tinuellement de mauvais ouvrages, la con

noiſſance de ce qui peut contribuer à en faire

de bons. Sa Critique porte vrai ſemblable

ment ſur Veniſe, où d'ignorans Gondoliers,

ſont, dit-il, les Arbitres des Ouvrages Poë

tiques, comme le Parterre l'eſt à Paris, ajoû

tant que c'eſt par là qu'on perd inſenſible

ment l'uſage du bon goût , parce que le

Poëte n'y eſt jamais plus §udi , que lorſ

· qu'il mériteroit d'être ſifflé. -

Des Poëtes il paſſe aux Compoſiteurs de

Muſique. Il les exhorte avec le même genre

d'ironie, à avoir peu de connoiſſanee des tons,

de leur Diviſion, & de leur Proprieté, à ſe

bien garder de les accommoder aux paroles,

ni au ſens, à ne ſe mettre point en peine de

diſtinguer les trois genres de Muſique & c.

| Delà il entre dans un détail que nous ſu

primons
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primons ici pour ne point ennuyer , & nous

paſſons avec notre Auteur aux Muſiciens

qui ne ſont deſtinés qu'au Chant. Il leur

recommande , avec la même fineſſe de Sar

caſme, de ne point aprendre à ſolfier, de peur

de tomber dans le danger d'avoir la voix fer

me, d'entonner juſte , & de chanter de mé

ſure &c.

Il ajoûte que ce ſeroit ne pas ſuivre la Mode,

que d'entendre ce qu'on veut faire ſentir, qu'il

importe ſurtout de mal prononcer , & d'une

maniere la plus conforme à celle des Lombards,

& c. Le Journaliſte finit par ce dernier trait :

Qui veut ſpavoir juſqu'où peut conduire une

imitation ingénieuſe, n'a qu'à lire l'Art. du

Livre qui regarde les Cantatrices. Il nepourra

s'empêcher de rire,fut-il un Heraclite.

Mais allons un peu plus loin que M. Maf

fei, & paſſons des Théatres de Veniſe à

ceux de Paris , nous y trouverons , à peu

près, la même décadence. Poëtes Drama

tiques, Poëtes Lyriques, tout ſe conforme

à la Mode. Le bon goût ſe perd tous les

jours : les Pieces de Théatre, tant tragiques

· que tomiques, rentrent dans le cahos, d'où

Corneille , Racine & Moliere les avoient

tirées. L'Opera n'eſt pas dans un état moins

déplorable : nous ne pouvons en tracer une

Speinture plus fidelie que par ce Morceau d'un

ºAuteur anonyme, c'eſt Momus qui parle :

- - G ij Quel
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Quel cahos ſur chaque Théatre ! -

Tout ſe contrefait, tout ſe plâtre.

Francois, Italien, Forain,

Aucun n'eſt ce qu'il devroit être,

Et ſi Momus n'y met la main, · · ·

On n'y pourra plus rien connoître.

Oui, ſur le Théatre François

>.

Le comique devient tragique ,

L'Italien n'eſt plus badin comme autrefois ,

Il s'égare, il ſe perd dans la Métaphyſique.

Le Forain devient ſérieux,

D'ingénu qu'il étoit, il fait l'ingénieux,

Il donne dans l'allégorique.

Si vers le Théatre Lyrique

Mon mauvais ſort conduit mes pas ,

J'y cherche en vain cette Muſique, . -

Sous Lully ſt pleine d'apas ;

- L'ouverture marche en Sonate,

Le Chœur le plus bruyant , de l'oreille eſt chéri,

L'Ariette devient Cantate , y

Et la voix dégenere en cri.

Si du Chant je paſſe à la Danſe,

Je ne m'en trouve guére mieux ,

On eſt toujours en l'air, & jamais en cadence ; º

vAux dépens de l'oreille on cherche à plaire aux yeux ;

• Ce n'eſt que pour la Danſe haute

Que d'aplaudiſſemens la Sale retentit ;
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•A la mode on s'aſſujettit ;

On n'y danſe plus, on y ſaute ;

· Oui, le dérangement eſt tel,

2º'aux yeux des Spectateurs le noble paroit fade ;

On préfére au pas naturel

L'entrechat & la Gargouillade.

TABLEs AsTRoNoMIquEs du soleil , de

la Lune, des Planettes, des Etoiles fixes &

des Satellites de Jupiter & de Saturne, avec

l'explication & l'uſage de ces mêmes Tables.

Par M. Caſſini , Maître des Comptes , de

l'Académie Royale des Sciences & de la

Societé Royale de Londres.A Paris, de l'Im

primerie Royale 174o. Vol. in-4". de 122.

pages pour les Tables, de 12o. pour l'Ex

plication , & de 14 pour la Préface, ſans

compter les Tables des Chapitres. -

LETTR E écrite à M. D. L. R. par M....

au ſujet du Diſcours du R. P. du Baudory,

prononcé dans le College de LouIs LE

GRAND.

Ous m'avez fait un vrai plaiſir, M. de

V m'envoier le Diſcours du R. P. du

Baudory. Je puis vous aſſûrer que l'empreſ

ſement de le lire renaît après la curioſité ſa

tisfaite. C'eſt le ſort des Ouvrages excellens

, qui gagnent toujours à être aprofondis. La

-- " . - G iij meſure



1846 MERCURE DE FRANcE

meſure d'attention que peut donner l'Audi

teur, ſuffit pour prendre le caractere du vrai,

mais c'eſt la réfléxion qui dévelope les beau

tés d'un certain ordre. Je vous en aurois re

mercié plutôt ſans la perte d'un Ami qui

m'éroit extrémement cher. Je n'ai pû m'em

pêcher de donner quelque tems à la dou

leur. Vous m'avez prié de vous dire là deſſus

mes ſentimens, & je vous l'ai promis Je

conviens qu'il y a toujours un certain plaiſir

à dire ce que l'on penſe de bien ; mais il

faudroit le dire d'une maniere digne du Sujet,

& c'eſt à quoi je ne crois pas pouvoir ſuffire,

quelque aidé que je ſois par les graces du

ſtyle du P. du Baudory. Je vais néanmoins

vous tenir ma parole.

P R E M 1 E R E P A R T 1 E.

L'Orateur dès ſon Exorde & dans la ſuite

donne au R. P. Porée des loüanges ſi méſu

rées, paſſe ſur tous les Endroits délicats avec

tant§ , met ſi bien dans ſon jour tout

ce qui peut être admiré , employe enfin des

traits d'Eloquence ſi à propos, qu'il y a lieu

d'eſperer que ſon Succeſſeur pourra dire un

jour, avec quelque juſtice , ce que le P. du

Baudory dit avcc un peu trop de modeſtie :

Viro excellentiſſimo ita ſuccedo , ut quºd #

periculoſum ºmnibus probare volo, hoc illeſbi

glorioſum
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glorioſum ac honorificum ſemper comproba

4/677°It.

Deux choſes , dit l'Orateur , concourent

· à la diificulté de remplacer les Grands Hom

mes ; la péſanteur du fardeau dont on ſe

cmarge, & les obſtacles encore plus grands

qu'on a à ſurmonter, en eſſayant de marcher

ſur leurs traces. Cette diviſion paroît très

naturelle. Examinons chaque Partie, nous

trouverons que tout y eſt ſoûtenu avec beau

coup d'art & de fineſſe ; peut-être y en a t'il

un peu trop ; vous en jugerez mieux que

InO1. . -

Poſſeder les talens de celui dont on prend

la place, rendre à la Patrie les mêmes ſer

vices , ſuivre ſcrupuleuſement ſa méthode ,

ce ſont là les moyens de ne point dégené

ter. Exemples , comparaiſons , tout ce qui

convient à un pareil Sujet, eſt artiſtement

mis en œuvre. Je voudrois pouvoir vous ra

porter cette premiere Partie toute entiere,

mais je dois me ſouvenir que c'eſt une Let

tre que j'ai l'honneur de vous écrire, & qu'il

faut par conſéquent paſſer ſur bien des cho

ſes.Je me contenterai donc de vous mettre

ſous les yeux quelques Endroits qui pouront

vous donner une idée du Génie de l'Au

teur. - º - *

· La comparaiſon du ſubtil M. Mairan avec

l'ingénieux M. de Fontenelle me paroît très

« -- " - G iiij , délicate.
• >
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délicate. Ainſi parle l'Orateur : Te hîc teſ

tem appello, qui nuper in regiâ Scientiarum

Academia ſuffºur es ei viro qui mumus ſuap'e

maturâ graviſſimum, quippe omnes rei littº

rarie partes complexum in ſeſe,ſic adimplevit,

ut mun re quamvis immenſo major videretur ,

ſic illuſtravit, ut planè ſit ambigendi locus

plusne munur ipſi, an ipſe muneri ſplend ris

attulerit, &c. Actum quidem egregiè quòd,

dum viri preſtantiſſimi loco ſucceſſiſti, ne to

tum non impleres tu ſolus ex imueris ; iimuiſti

tamen , mimiùm fortaſſis verecundè ac modeſtè,

&c. Je crois que vous trouverez cet endroit

marqué au bon coin. Je ne ſçais au reſte, ſi

je ne pourrois pas adreſſer à peu près les mê

mes paroles au P. du Baudory. ( 7e hîc teſtem

appello, qui nuper ſuffecius es ei vir» in quem

matura congeſſerat eam ſermonis integritatem

& elegantiam quam ipſi tantùm non invide

rent 7 ullianus nitor & Attica mundities , &c.

Actum quidem fliciter quèd, dùm viri preſ

tantiſſimi loco ſucceſſiſti, ne totum non impleres

tu ſolus extimueris.

Voici, Monſieur, le bel endroit où il met

ſur la Scéne le Prince de Condé & M. de

Turenne. ( Scitis, Auditores, qualis quan

tuſque per univerſat regni civitates dolor exar

ſerit, cùm geminum illud Heroum ſydus &

exemplar I URENNIUs & CoNDEUs, alter

in caſtrenſ lumine, alter in umbrâ domeſti

64 s
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e4, fato uterque diſſimili, ſed eodem uterque

ſingultantis Patrie deſiderio ſublati ſunt, ge

minoque orbata ſole ſe etermis addictam tene

bris Gallia credidit, & c. Cette preuve eſt

liée ſi naturellement au ſujet, qu'il eſt aiſé

d'en faire l'aplication. :

Enfin l'exemple de deux Miniſtres qui ont

fuivi des routes fort opoſées, ſert de preuve

du danger qu'il y a à s'éloigner d'une pra

tique autoriſée. Voici ce que l'Orateur en

dit : Revocate vobis in memoriam, quot quan

tiſque laboribus colluctandum Mazarino fue

rit, ut Gallorum opinionem Richelio mancipa

tam in ſuam adminiſtrandi rationem ab ante

ceſſoris norma planè diſſimilem traduceret. Per

culerat hic animos inſcrutabili ingenii ſui al

titudine : aure popularis contemptor audax

ſuffragia# non molliter eblandiendo,

ſed ſuperbè deſpiciendo extorſerat potiùs quàm

obtinuerat, &c. huic rigido dominatui ſucceſſie

Mazarinus, & prou ferebat mitior indoles

ac ſuadebant temporum adjuncta, regni habe

nas molliori tractavit manu. Quos alter obices

fortiter eluctando ſuperaverat , hos alter de

clinavit ſolerter eludendo, &c. Palmamque

non quidem preripuit emulo,ſeddiviſam cum illo

ſibi vindicavit. Un autre auroit peut-être pû

mettre ce morceau en moins de paroles,.

mais il n'auroit pû y faire entrer plus de

beautés : enſorte que je me ſens# de for

- V. C:
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ce pour dire au P. du Baudory : Palmam non

quidem praripuiſti emulo, ſed diviſam cum

illo tibi vindicabis. J'eſpere que vous ſerez de

mon ſentiment.

S E c o N D E PA R T I E. °

Nous voici arrivés à la ſeconde par

tie du Diſcours. Celui qui prend la place

d'un homme illuſtre, dit l'Orateur , a trois

grands obſtacles à ſurmonter, le défaut d'ex

périence, la critique, & le découragement

qui naît de l'un & de l'autre : il peint enſuite

la triſte ſituation où ſe trouve celui qui rem

place un homme illuſtre. ( Vix prodit in pu

blicum, extemplo trutinam arripiunt, alterum

cum altero componunt ſine pudore, librant ſine

| miſericordia, & ſi huic ille preponderat, ut

pote annis & opibus è longo colletiis gravidior,

hunc ſtatim adulterinum ac degenercm, mini

mèque vendil ilem conclamant , & c. Je parta

ge ici volontiers la peine de l'Auteur, & j'en

tre dans les ſentimens qu'il inſpire. Il avouë

cependant que quelques - uns ont fanchi

cette barriere. Non diffiteor, inquit, primos

eloquentie Tulliane radios Hortenſium jam

Pridem in foro dominantem ſfc obſcuraſſe, vel

ſºltem decoloraſſe, ut prima dicendi laurea à

ſenili fronte in juvenile caput omnium Roma

morum ſuffagio avolaret. Je ne doute pas

auſſi que le P. du Baudory ne puiſſe ſouffrir

- l'ex
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l'exception qu'il reconnoît dans les autres :

je pourrois donc lui dire avec raiſon : prima

dicendi laureâ è ſemili fronte in juvenile caput

omnium ſuffragio avolabit.

Je ne dois pas oublier la maniere dont il

repréſente les divers talens de ſon Prédéceſ

ſeur dans tous les genres qu'embraſſe la pro

feſſion qu'il a ſi long tems exercée avec hon

neur, Eloquence Sacré, Eloquence du Bar

reau; Poëſie héroïque ,§ tendre & de

ſentiment, Latine & Françoiſe , Tragédies,

Comédies, &c. toujours avec une ſévérité

qui caractériſoit parfaitement la pieté de

l'Auteur. Effingite enim verô veſtris animis

( mec magnus erit effingendi labor quod vidiſtis

ipſiplerique teſtes oculati ) Effingite, inquam,

vobis virum aliquem, cui ſuos eloquentiaſacra,

forenſis & academica , ſuos muſa heroica per.

indè ac flebilis, latia pariter & gallica, ſuos

Thalia ſimul ac Melpomene ſpiritus quaſi cer

tatim afflaverint, qui ſive ſuggeſtum acade

micum conſcenderet , ſic ingentoſam Pliniiſa

gacitatem cum nativo Tullii nitore conjunctam

exhiberet, ut ex utroque tertium effloreſceret

dicendi genus utrique ſimile ac diſſimile, heutri

erubeſcendum , quippe quod utrumque meliori

, ſui parte redivivum exhiberet : ſive religionis

fontes aperiret, ſic lacrymas audientium la

crymis provocaret ſuis, ea ſpargeret in Deum

beneficium amoris inctndia , eos Dei vindicis

- - G vj ter
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terrores ingeminaret, ut ſcintillantem Oratoris

Academici fulgorem ſimplex & nuda ſacri

Oratoris majeſtas propemodum obumbraret ;

ſive forenſem eloquentiam è Themidis Atrio in

umbratilem ſuade palaſtram traduceret, cauſas

tam prudenter ſeligeret, tam ſolerter excute

- ret, tam feliciter enodaret, non quidem ſuâ ,

ſed alumnorum voce, ut victi pariter ac victo

res plauſus referrent, toto conſeſſu judice, mi

mimè litigioſos; ſive cothurnum indueret, am

bitioſam Cornelii majeſtatem blanda Racinii

teneritudine ſic attemperaret, ut Jovis alitem

inter fulgura ludibundum, & tenerum, ſed

caſtum columbulum, &c. Je trouve cet en

droit excellent.

Il me reſteroit encore bien des choſes à

vous dire. Je m'arrêterai ſeulement à la

comparaiſon qu'il fait de ceux qui rempla

cent les grands hommes, à ces arbres plan

tés au bas des montagnes; voici comment

il s'exprime : Eos iſtis arboribus infauſtoſidere

matis mon intempeſtivè contulerim , queſite ad

montium radices, quantumvis excreſcant, ipsâ

vallis profunditate, & iniquo montis obum

4rantis interpoſitu, ſic latent humiles, ut eas

miſ pede tangas, oculo non attingas, & ſi quid

ſibi inheret vitii, id omne maledicentium pro

cacitati obvium offerant. L'aplication de cet

te comparaiſon peut avoir ſes exceptions,

& je croirois volontiers qu'elle ne ſçauroit

regarder notre Orateur, Vous
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, Vous ſeriez peut être bien aiſe , M. que

je vous diſe quelque choſe de ce qu'on peut

apeller les complimens; mais il me ſemble

que vous aurez plus de plaiſir à les lire dans

le Diſcours même : pour moi, je les trouve

parfaitement beaux, l'aplication en eſt heu

reuſe, & je crois que l'Auteur a exécuté au

mieux ce qu'il déſiroit. Vous pouvez voir

maintenant, M. que le P. Porée a laiſſé dans

le cœur du P. du Baudory un amour très

tendre & un reſpect infini pour ſa mé

moire. Je n'ai pas de peine à me perſua

der que vous penſerez de même. Il me

reſte à vous prier de me pardonner les fautes

qui ont pû m'échaper,& de croire que je ſuis

toujours, Monſieur , &c.

A Paris le 1 o. Août 1741.

S EA AVC E PU B L IQ U E de l'Académie

Royale de la Rochelle. Extrait d'une Lettre

écrite à M. D. L. R.

*Acadérie tint ſon Aſſemblée publique le 2é.

Avril dernier M. Richard, Tréſorier de Fran

ce, Directeur, ouvrit la Séance par un Mémoire

ſur l'uſage que les Anciens ont fait de leurs Vais

ſeaux pour le Commerce & pour la Guerre Il com

mença par les Egyptiens & les Phéniciens, qu'on

croit être les premiers Navigateurs , au moins pour

les voyages de long cours. L'invention ou la dé

couverte de l'Aſtronomie par les Egyptiens en eſt,.

dit-il, une preuve. -

» La
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: » La ſuperſtition que ces Peuples avoient d'em

'» baumer les morts avec tant de profuſion & de

» dépenſe, a pû être le premier motif du commetce

» qu'ils firent dans l'Arabie, dans l'Ethyopie & dans

» l'Inde . ... Sur quoi M. Richard remarqua que

les Portugais, qui ſe tont honneur de la découverte

du Cap de Bonne Eſpèrance , doivent tout au plus

être regardés comme la premiere Nation Européen

, ne qui l'ait retrouvé.

Il tira des Auteurs Sacrés & Profanes la preuve de
l'habileté des Phéniciens dans le Commerce. Les

Siéges des deux Tyr, par Nabucodonozor, par Ale

xandre & par Démetrius, montrent la bravoure &

l'expérience de ces mêmes Peuples dans la guerre.

L'Auteur paſſa enſuite aux Grecs, dont les pre

miers faits ñè nous ſont connus que ſous l'envelope

d'une Fable puerile. Le Siége de Troye donne oc

caſion de remarquer l'uſage où l'on étoit alors de

mettre les Vaiſſeaux à ſec, & d'entourer les Flotes

de foſſés & de retranchemens , &c. -

En parlant des differentes Républiques de la Grece,

il obſerva la pré#aution qu'eut Lycurgue, d'inter

dire à ſes Citoyens l'uſage de la Marine, pour em

pêcher que le emmerce des Etrangers n'altérât la

pureté des mtéurs & n'a foiblît la ſéverité des Loix

qu'il prétendoit établir à Lacédemone.

» Ce ne fut que du tems de Thémiſtocle, qu'A-

» thèmes prévoyant ce qu'elle avoit à craindre de

» la part des Perſes , tourna tou es ſes forces du

» côté de la Mer ..., Ces deux Républiques acqui

» rent dans la M irine une funeſte expérience, pen

» dant les vingr-ſept années que dura la guerre du

» Péloponèſe. ... Cependant , au milieu de ces

» horreurs, le Commerce & les Beaux Arts fleuri

» rent dans la Grece. Corinthe eut la gloire de

• donner une nouvelle forme aux Galeres, d'en

©2 perfec
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» perfectionner la conſtruction, d'inventer les poids .

» & les meſures, & d'élever dans ſon fein les plus

» excellens Artiſtes en airain, dont elle fit un com

» merce prodigieux . .. . ' -

» Pat mi les Grecs, les Rhodiens nc ſe diſtingué

» rent pas moins par leur valeur dans la défenſe de

» leur Ville, attaquée par Dénetrius Polyorcete,

» que par la ſageſſe de leur Gouv, rnement , dans

» les Loix Navales , dont ils ſont les premiers Au

» teurs. Loix reſpectées par la Poſterité , & adop-,

* tées par les deux Peuples qui ſe ſont fait le plus

* grand nom dans l'Hiſtoire par le Commerce Ma

* ritime, & par la puiſſance de leur Empire. On en

* tend aſlés par-là les Carthaginois & les Romains.

L'Auteur raporta enſuite ce que les Hiſtoriens ont

dit ſur le Commerce de Carthage en particulier,

ſur le nombre de ſes Etabliſſemens le long de la

Côte d'Afrique, en Sicile, en Sardaigne , en Eſpa

gne, &c. Après ce détail , M. Richard parla de la

maniere dont ſe paſſerent les premiers combats de

Mer entre les Carthaginois & les Romains, & des

inventions de guerre, qui procuieremt à ceux-ci les

avantages gu'ils eurent ſur leurs Rivaux , &c.

La conquête que fit Rome des Gaules & des iſles.

connuës ſous le nom de Caſſitérides, Jut auſſi tou-.

chée légerement par l'Auteur, qui en prit occaſion

de faire quelques reflexions ſur la place que les

Géographes anciens ont donnée à la Ville d'Arles

& à celle de Narbonne parmi les Ports de Mer.

D'où l'on peut aiſément conclure les changemens

arrives ſur les Côtes, par la retraite de cet Element,

ou par l'aport des ſables qui ont comblé l'embou

chure des Havres ou des Rivieres. -

M. Richard parcourut , en finiſſant , les differen

tes Révolutions du Commerce des Romains, de

puis la conquête des Gaules juſqu'à la priſe de By
- Z4D .C
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zance par l'Empereur Sévere. Cette Ville, devenuë

comme l'etrepôt de toutes les richeſſes de l'Orient,

fut enfin l'écueil fatal du courage, de la grandeur

& de la durée de l'Empire Romain.Amolli par le

luxe , les Peuples du Nord l'inonderent ſuceſſive

rnent , & s'en rendirent les maîtres , &c. -

M. de Chaſſiron, Tréſorier de France & Conſeil

ler au Préſidial, prononça enſuite un Diſcours ſur le

Génie de l'Opera, conſideré ſeulement comme Poë

me Dramatique. Vous en concevrez aiſément tout

le deſſein par ce morceau de l'Exorde. -

» Je n'embraſſerai point, dit-il, ce qui regarde

• la Muſique, la# , la Décoration, les Machi

* nes . ... ce ſeroit vouloir faire un Traité, &c.

* Je me borne à ce qui convient plus particuliere

* ment aux Exercices Académiques, à l'examen

* du goût & du génie du Poëme , des Sujets, des

* Caracteres , de l'Intrigue, de la Vrai-ſemblance ,

• des Bienſéances, &c. J'ai crû même ne devoir

• parcourir que légerement tous ces objets , & qu'il

» ſuffiſoit de les indiquer à des eſprits auſſi éclairés

» que le vôtre. L'Auteur parle ainſi des Sujets.

Toute Fable deſtinée à la compoſition d'un

» Opera, doit être ſuſceptible des ſituations les plus

» brillantes, des Décorations les plus ſuperbes ; ſi

• la guerre y paroît, ce ne doit être que pour y

• étaler des triomphes , la Paix ne s'y doit montrerº

' » que ſuivie de Fêtes & de Jeux , les paſſions toutes

* perſonnifiés , ſont elles-mêmes au nombre des

• Acteurs. La jalouſie arme les furies de torches &

» de flambeaux : le déſeſpoir y invoque les Ombres

» & fait ſortir des Enfers les Habitans du Ténare ;

» tous les Peuples de la Terre s'y raſſemblent, &

•e le Ciel toujours favorable aux vœux des Poëtes ,

» offrebien-tôt une foule de pivinités , qui s'em

» preſſent de la tager les pla-ſirs des Mortels. . ,
- Lc
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La Mythologie a été la premiere ſource dans la

quelle les Lyriques ont puiſé, tantôt c'eſt Jupiter

qui ſe dépouille de ſa gloirc pour venir rendre les

armes aux attraits de Niobé ; tantôt le brillant

Apollon , qui devenu Paſteur des Troupeaux d'Ad

mete, diſpute le cœur de Coronis aux Bergers de

Theſſalie , &c.

Les Romaus ont fourni des Images auſſi magni

fiques , auſſi merveilleuſes que toutes celles qu'on

a empruntées de la Mythologie, pour le prouver,

M. de Chaſſiron fait l'Analyſe des deux Amadis.

Son ſentiment ſur les ſujets ti1és des tems hé

roïques, de ces tems qui tiennent le milieu entre la

Fable & l'Hiſtoire, ſouffrira , ſans doute , bien des

contradictions. Il veut qu'alors les préigés reçûs

ſoient auſſi reſpectés que les vérités hiſtoriques ;

» qu'Enée ſoit, dit-il, ſi l'on veut , un pe ſonnage

» qui doive à la Fable l'exiſtance de ſes principales

» actions, il n'en devient pas moins ridicule dans

» l'Opera qui porte ce nom ; un inſipide amoureux

» ne peut remplacer à nos yeux prévenus, ni le

» pieux Protecteur des Dieux de Pergame, ni le

» génereux Fondateur de l'Empire Romain.

» De-là , pourſuit-il, le faux toujours dominants

22 dans les Héros de l'Opera, on leur a impoſé la

| » fatale néceſſité d'être perpétuellement amoureux;

» ils aiment à tout âge, ils aiment chés toutes les Na

» tions, ils aiment dans tous les Evenemens de leur

» vie, heureux ou malheureux ; du moment qu'ils

» ſe préſentent ſur la Scene ils ne ſe reſſouviennent

» plus de leur antique bravoure. La gloire autre

» fois donnoit le mouvement à toutes leurs actions;

» aujourd'hui ils ne montrent plus que les tranſ

» ports d'une paſſion effeminée , on leur fait grace

» de toutes les autres qualités du cœur, pourvû

» qu'ils ſçachent aimer ; qu'importe en effet qu'ils

. » meritent
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23 méritent notre eſtine , s'ils réüſſiſſent à plaire ?

2, la val ur de Roland balance-t'elle un moment

» les charmes de Médor dans le cœur d'Angélique?

· Les Lyr ques ainſi aſſujettis à des Caracteres ſi ,

faux , ſi outrés, ſi mépriſables , ſe voyent par- à '

même fore s de pécher contre toute eſpece de vrai

ſemblance , & de ſacrifier l'auſtere bienféance ou à

l'éclat du merveilleux ou à la néceſſité d'un diver

tiſſement L'Auteur cita quelques exemples de ces

deux dérauts , pris dans un P. eine célebre, & con

t1nlla en CeS t6ºr1lne 5,

» Si l'imagination de nos Lyriques b'eſſe ainſi les

•s bienſéances, avec le vrai te noaoe au m pins

» en ſom nes nous en quelqu ſorte dédommagés

» par la varieré du Spectacle , les yeux ſont amuſés

» & l'oreille f ltée , mais qui pºut nous ſauver l'en

22 nui que nous donne l'untto mité accablante de

» l'intrigue , ſous d ff rens noms, ne ont ce pas

» touloirs les mêmes Perſon ages ? Un Héros

» amoureux, p'us (ouvent par néceſſite que par

» goût. Une Héroïne toujours tendre par inclina

» tion , & coquette par habitude , & pour former

» le contraſte , un Prince fidele, qui dévore des

» mépris, & une Amante outragée, qui ſoupire ſa

» rage.

M. de Chaſſiron vint enſuite à i'examen de l'œ-

conomie particuliere du Poeme. Il en parla ainſi ,

» La préference que l'Opera s'eſt obligé de donner

» aux yeux ſur la raiſon , lui a fait établir des prin

» cipes directement opoſés à ceux qui conſtituënt

» le vrai Dramatique. L'unité de Lieu qui forme

* une maxime fondamentale pour la Tragédie, de

» vient un défaut réel pour l'Opera. Il eſt de l'eſ

* ſence de la beauté , de la régularité même du

* Poéme chantant, que le Lieu de la Scéne ſoit .

* different dans tous les Actes; en vain le bon ſens
- - • • • • • • • • • 23 CLA
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# » en murmure, les yeux y gagnent, & les Lyriques

i » n'ont jamais balancé entre le ſolide & le brillant ;

r » au Palais enchanté d'Armide, ils font ſucceder

» des Deſerts affreux ; ils remplacent le Mont Etna

# » vomiſſant des fiâmes, par les Boſquets fleuris de

: » l'Eliſée, ils joignent ſans effort la Grece à l'Ethyo

» pie, la Perſe à l'Egypte , il n'eſt point d'éloigne

º * ment, de contrarieté, d'impoſſibilité même , qui

º » ne cedent à leur : magination vive & fertile ; ils

1 » peuvent, à leur gré , faire voyager les P ys, raſ

» ſembler les Peuples les plus éloignés, & les pré

: » ſenter dans le même moment aux yeux étonnés

· » des Spectateurs.

# Ne penſez pourtant pas, M que l'Auteur ſoit

4 toujours de mauvaiſe humeur contre l'Opera ;

: voy z de quelle façon il décrit les agrémens de ce

| Sp ctacle enchanteur, reſpectivement aux differens

| goûts. -

» L'Opera, dit-il , forme un Spectacle univerſel,

» & où chacun trouve à s'amuſer dans le genre qui

» lui convient davantage, les Décorations occupent

» également les Admirateurs ou les jaloux d'un Ser
» vandoni ; le Machiniſte , quoique voiſin du Géo

» métre , laiſſe dérider ſon front ſévere à la vûë

» d'un vol rapide dont il a médité le Méchaniſme &

s, deviné les reſſorts. Les Amateurs de la Danſe ,

•, uniquement attentifs aux divertiſſemens, n'oſent

» vo r que nos Ballets nouveaux manquent de va

» rieté, des pieds mûs en cadence, ont pour eux des

» attraits toujours victorieux. Jugez de l'excès de

» leurs tranſports, lorſque l'inimitable Barbarini

| » leur préſente, avec la légereté de Terpſicore, les

, » graces de la Déeſſe de la Beauté. Enfin, le plus

» grand nombre des Spectateurs s'attache principa

» lement à la Muſique , là tous les Caractéres ont

• de quoi ſe contenter ; les jeunes gens , toujours

- · · · · · " » frivoles,
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» frivoles, ſont ſatisfaits d'une Ariete, qu'ils apren

» nent rapidement, & qu'ils chantent d'après l'Ac

» teur ; les ames martiales ſe réveillent au bruit d'u-* , *
• º r,

» ne Symphonie guerriere , qui leur offre une

» bruyante imitation des Inſtrumens Militaires ; &

» cette portion des Spectateurs, dont le cœur eſt

» toujours préparé aux impreſſions de la tendreſſe,

* n'y trouvent que trop de quoi ſe paſſionner &

» entretenir le feu dangereux qui les conſume.

Le croiriez-vous, M. malgré la délicate Apolo

ie de la Morale de l'Opera par un Auteur qui a

galement du goût & de l'eſprit, M. de Chaſſiron

eſt aſſés téméraire pour improuver ſon ſentiment

& pour dire : 2

» Seroit-il donc impoſſible, Mrs, que nous en

» vinſſions enfin juſqu'à vouloir être raiſonnables Es

» n'eſt-il point d'autre paſſion que l'Amour qui ſoit

» en droit de réüſſir ſur le Théatre Lyrique jephté

» eſt une preuve bien éclatante du contraire. Des

» yeux accoûtumés aux Prodiges des Dieux , aux

» Enchantemens, aux preſtiges des Romans, ont

» vû ſans dégoût des Perſonnages ſaints chanter ſur
» la Scéne , &c. • * -

» N'aprouvons pas néanmoins qu'on introduiſe

» ſur unThéatre profane les Myſteres ſacrés de no

» tre croyance & les objets reſpectables de notre

» culte; la pompe toute voluptueuſe de l'Opera ,

» s'allie mal avec l'auſterité de la Religion ; la rai

» ſon même ſouffre infiniment de voir imiter l'en

» thouſiaſme divin d'un Prophete, ou les chaſtes

» tranſports d'une Vierge, par des bouches accoû

» tumées à célebrer les loüanges des Divinités de

» Cythere.

L'Auteur voudroit donc que les Poëtes d'Opera

tournaſſent plutôt leurs talens du côté de l'Hiſtoi

re ; » S'ils ont trouvé , dit-il, l'art de nous plaire#
- 2û
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» de nous attacher dans l'imitation des choſes ſain

» tes, apréhenderoient ils de ne pas réuſſir en trai

» tant des Sujets où leur imagination pourroit ſe

| » joüer avec une entiere liberté ? En effet, la Fable

» les aſſervit à une paſſion unique, l'Hiſtoire, au

•. contraire les offre toutes à leur Pinceau avec les

» mœurs de tous les âges , les revolutions de tous

• les ſiecles, les uſages de toutes les Nations. Quelle

» varieté & quelle abondance d'Evenemens & d'ac

» tions également propres à faire briller le génie des

» Poëtes & à exciter l'admiration des Spectateurs !

Que dites-vous, M. des idées de M. de Chaſſi

ron , n'y trouvez-vous pas du vrai ? Mais ce vrai-là

ſera-t'il aſſés fort pour luter contre le préjugé ? Ah !

† la raiſon eſt foible quand elle n'eſt pas à la

mode : Cette mode imperieuſe veut qu'on aille au

· jourd'hui à la Comédie pour pleurer; du tems de Mo

liere on y alloit pour rire ; un... génie hardi entraîne.

les ſuffrages & fait changer le goût; or comme il

y a moins de diſtance entre le merveilleux Roma

neſque, qui regne ſur le Théatre de l'Opera & le

merveilleux hiſtorique qu'on peut y introduire ,

qu'entre les pleurs & les ris, permettez-moi d'eſ

· perer que quelque jour un Auteur fameux nous fe

- ra préferer le raiſonnable à l'abſurde. Nous alloas

ſans peſBe de l'un à l'autre, c'eſt l'apanage de l'hu
manité. -

L'Auteur finit en obſervant qu'il n'eſt point de

Spectacle plus en priſe à la Critique que l'Opera,

parce que tous les Arts concourent à le former, &

que chacun des Spectateurs ſe croit en état de juger

au moins de certaines parties. D'ailleurs, dit-il, il

faut bien des connoiſſances acquiſes, & beaucon

|. de juſteſſe d'eſprit pour oſer loüer ; miile voix s'é-

&event ſur le champ, qui vous demandent raiſon de

vos Eloges, il faut répondre au Sçavant qui eſt ja

· · loux
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loux, & à l'ignorant qui eſt malin, & combien peu !

de perſonnes ont aſſés de force ou aſſés de lumie

res pour faire ſentir les juſtes raiſons du jugement

favorable qu'ils portent ! &c. '»

Celui qui critique trouve ſes Auditeurs bien pas

, à ſon avantage, il peut compter au moins ſur les

trois quarts des ſuffrages du cercle qui l'écoute ; "

amour propre , ignorance, rivalité, malice, tout

ſe réiinit en faveur du Cenſeur, &c.

Après que M. de Chaſſiron eut fini, M. Vaſlin,

Avocat, lût un Diſcours auquel il donna pour titre,

Pourquoi la Satyre plaît plus que l'Eloge.

» Les loüanges, dit-il, font honneur à ceux qui les

» méritent & à ceux qui les donnent avec diſcerne-.

» ment; elles annoncent des qualités eſtimables, des

» vertus, dans ceux qui en ſont l'objet,& l'amour de

» ces mêmes vertus dans ceux qui les publient.La Sa

» tyre, bien differente,deshonore tout-à-la fois celui

» qui en eſt la victime,& celui qui en lance les traits.

» Élle annonce des défauts, quelquefois même des

» vices, dans celui qu'elle attaque, & une mali

» gnité inexcuſable dans celui qui les révele. -

s, D'où vient donc l'odieux privilege qu'elle a de

» plaire , & le dégoût que cauſe ordinairement l'E-

» loge , M. Vaſlin avoüa que ce défaut prend ſa

ſource dans la corruption du cœur humain ; qu'on

ſe plaît naturellement à voir tourner les autres en

;idicule, & qu'on ne voit qu'à regret couronner le

mérite, comme ſi l'élevation ou l'abaiſſement d'au

trui faiſoit notre honte ou notre gloire.

» Cependant, continua-t'il, quoique tous les

» hommes ne ſoient pas vicieux, la difference des

» mouvemens qu'excitent la Satyre & la loü Inge,

« eſt preſque la même, & ſe fait remarquer juſcu -，.

» dans l'homme judicieux, modeſte, vertueux m- .

22 ſ}0C • • • • »

I1
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l - Il attribua cet oubli des Loix de l'Equité, cette

| l† bizare & injuſte, à l'amour propie, à l'a-

us des loüanges, à la facilité de réuſſir dans la Sa

tyre, opoſée à la difficulté de réuſſir dans l'Eloge.

# … cQuelques traits ſur chacun de ces points, vont faire

| juger de la nature des preuves.

: Ceſſons de nous flater & de nous ſéduire, ces

• ſons d'écouter cet impoſteur ( l'amour propre )

• qui nous dépeignant ſans ceſſe à nous mêmes dif

| | * ferens de ce que nous ſommes , nous tourne au

2 | » gré de ſes deſirs, en nous enyvrant d'un fol or

* gueil. Fermons l'oreille à ſes fia eries; tenons

| ºº nous en garde contre ſes ſôupleſſes, ſes transfor

:] » mations, ſes raffinemens Libres alors de ces illu

) » ſions dangereuſes, qui , en nous aveuglant

# » ſur nos défauts, nous dérobent en même-tems la

g| » connoiſſance du mérite des autres ; de cette ſenſi

, | » bilité exceſſive, qui arme notre jalouſie contre les

» tafèns reconnus ; de cette fauſſe délicateſſe enfin,

•» qui ſe refuſe à toute comparaiſon pénible à notre

,l » vanité, nous reconnoîtrons la ſource impure de

, » ce dégoût géneral pour la loiiange, & des char

» mes attachés à la Satyre.

De ce principe ſecret, dont l'Auteur dévelopa

·enſuite les opérations, naît l'indifference pour les

• qualités & les vertus communes , loüées avec dis

· crétion ; le mépris pour ce qui eſt trop aprecié, &

| l'incrédulité pour les vertus brillantes & extraor

dinaires. -

La même prévention, qui fait rejetter les gran

| · des loüanges comme ſuſpectes, hâte les ſuccès de la

Satyre. Celle-ci n'a pas beſoin de ſecours étranger

pour perſuader.

» Que le mérite ſoit tel que l'amour propre le

| 3 » plus opiniâtre ne puiſſe le méconnoître, l'éloge

• qu'on en fera ne ſera plus agréable , ... De-là

» l'impatience
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, l'impatience de l'Homme de guerre, lorſqu'i en

, tend publier les actions d'un Capitaine qu'il croit .

, égaler ... .. De là le ſérieux de l'Orateur, lorſ

, qu'on fait honneur aux talens & à l'eloquence de

•, ſon Rival .... De-là enfin ces chicannes ſur lé

s, degré de mérite .... En vain a-t'on recours,

» dans ces occaſions, aux ménagemens les plus étu

•s diés ; en vain commence-t'on par aplaudir en gé

» neral aux belles qualités du Sujet ; on ne ſçait que

» trop en diminuer le prix dans le détail L'amour

» de la vérité ſert de prétexte pour entrer en diſ

» cuſſion, tandis qu'on laiſſe tout faire à la jalouſie...

Des illuſions de l'aihour propre, M. Vaſlin paſſa

à l'abus des loüanges Il remarqua que, dans tous

les tems, il y a eû de faux éloges, où l'on en eſt

venu juſqu'à encenſer les crimes des Tyrans ... ..

& oû l'Art , ſoûtenant ces éloges impoſteurs, a ſçû,

par de coupables efforts, prêter aux plus ºg .
ſes paſſions les couleurs de la Vertu. |

• A la vérité, ajoûta-t'il, de tels éloges, indi

» gnes productions d'une crainte ſervile, ou réſer

» vés à ces ames lâches, à ces infâmes Miniſtres

» des paſſions de leurs Maîtres, ſont peu propres à

» ſurprendre la crédulité. Proſcrits dès leur nais

» ſance, l'indignation publique les condamne à

» l'oubli. Je me trempe ; le ſouvenir s'en conſerve

• auſſi long-tems que l'horreur de ces Monſtres,nés

» pour le malheur du Genre humain , & le même

» pinceau, qui fait paſſer à la Poſterité les excès de

» ces heureux ſcélerats, lui fait découvrir avec

» étonnement des Complices plus coupables encore

» dans leurs odieux Panégyriſtes.

Ces exemples ne doivent pas prévenir contre les

Panégyriques en géneral. L'Auteur reconnut, aveq,

complaiſance, que la France, en particulier, tou-\

Jours féconde en Héros, en Grands-Hommes, four

D1t
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nit la matiere des Eloges les plus magnifiques....

Mais, dans l'uſage ordinaire , peut-on bien dire

ue la loüange ſoit cette noble récompenſe réſervée

,a la Vertu ?

La fiaterie eſt une preuve qu'on ſe propoſe autre

choſe que d'honorer la Vertu. Après avoir marqué

combien elle domine dans les Eloges, combien elle

réuſſit auprès des Grands, malgré l'intérêt qu'ils

auroient à proſcrire les loiianges aprêtées ; details

dans leſquels je ne puis entrer ici ;l'Auteur termine

en ces termes cette ſeconde Partie.

» Ce n'eſt pas ſeulement dans les Actions publi

» ques.. .. qu'on uſe de diſſimulation & de flate

» rie. Toute loüange trop étenduë en eſt ſuſpecte...

» Mais ne pourroit-on pas ſoupçonner quelques Pa

» négyriſtes de malignité, dans ces occaſions : Il en

» coûte aſſés à l'amour propre pour avoiier un mé

» rite qui le gêne. Ainſi dès qu'on exagere, c'eſt

» peut-être moins l'effet d'une prévention favora

» ble, que de l'artifice. Celui qui ne loüe qu'à re

» gret s'en dédommage en loüant ſans modération,

» parce qu'il ſçait bien qu'il ne ſera pas crû.

Ce que les loüanges perdent par l'abus qu'on en

fait, elles ne peuvent le regagner du côté de l'Art ;

car c'eſt préciſément en cela que conſiſte l'avanta

e de la Satyre ſur l'Eloge.

» Sur le pied que ſont les loüanges, pour loüer

» noblement, & avec ſuccès, il faudroit joindre à

»de rares talens une certaine meſure d'admiration.

» Et comment admirer, lorſque le mérite n'eſt que

» médiocre ? On eſt réduit alors à tout emprunter

» de l'imagination. Ainſi, ou l'on ne fait que des

» efforts languiſſans, ou l'on ſe guinde. Le plus

» heureux ou le plus adroit ſe ſauve par d'ingénieu

» ſes fictions . ... Et c'eſt de quoi rebuter des Au

•s diteurs ſincéres & délicats. .. •

- H s» $
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: » Si le Sujet#mérite des loüanges extraordinaires,

» l'admiration alors peut devenir trop vive. Et le

•, propre de l'admiration eſt de jetter dans une eſ

» pece d'enchantement, qui ôte, avec le ſentiment, --

» le feu néceſſaire pour le choix des tours & des !

» expreſſions ... .

» S'agit-il, au contraire, de médire ? L'eſprit eſt

» parfaitement libre, & le cœur eſt armé. Il ſuffit .

» de ſe livrer à l'indignation qu'excite la vûë des

» vices qu'on ſe propoſe d'attaquer. Tout ſoulage

» alors le penchant du cœur. Le plaiſir qu'on trou

» ve à abaiſſer un autre, ce que l'on croit y gagner;

» tout cela concourt à four nir les expreſſions. Epi

» thetes animées & énergiques ; traits hardis &

\s pleins de feu ; ſel piquant & délicat; tout enfin

» ſe préſente comme de ſoi-même,& l'arrangement

» ne coûe preſque rien; le cœur eſt de la partie,

» c'eſt aſſés. ... .

» Dans l'Eloge, il y a à vaincre tous les mou

» vemens qui entraînent à la critique. Il eſt peu

» d'hommes , dont les vertus ne ſoient balancées

» par des défauts conſidérables. Le contraſte re

» vient, malgré les ſoins qu'ôn aporte à l'écarter.

-» Ainſi l'eſprit n'eſt jamais tout entier à la loüange.

» Obligé de diviſer ſes forces, il faut qu'il en ré

» ſerve une partie pour réprimer les ſaillies du cœur,

» qui la déſavoiie. . .. .

» Qu'il s'agiſſe enfin de l'éloge d'un Ouvrage,

» il faut en faire remarquer les beautés . ... Entrer

» dans une pénible & dangereuſe diſcuſſion ... .

» Pour peu que l'on s'écarte, on# qu'on ſera

» relevé ſans ménagement. Kien de plus capable

» de rallentir le zele . ... Une autre refléxion, &

» l'Eloge diſparoît; la Cenſure en prend la place....

» On a plutôt fait d'un trait de Satyre . ... Pour

» l'apuyer, il ne faut que relever une penſée foi

"-- » ble,

w

#
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» ble, un mot déplacé; on eſt comme aſſûré du

» ſuccès ... .
-

» Mais ce qui décide en faveur de la Satyre ,

» c'eſt qu'il faut bien moins d'eſprit pour en péne

» trer la malignité, que pour ſentir la délicateſſe

» d'une louange L'énotion qui s'empure du cœur,

» toujours flaté par la Critique, porte auſſi-tôt la

• lumiere à l'eſprit. .. ..

La Séance fut terminée par la lecture que fit M.

l'Abbé Bonvallet , d'une Ode de M. de Bologne, .

Académicien Aſſocié, intitulée, La Religion Chré

tienne.La pieté & le génie poetique de l'Auteur n'y

éclattent pas moins que dans celles de ces Odes que

vous avez ci-devant inſerées dans le Mercure.Je la

tranſcrirois volontiers ici toute ; mais elle eſt un

peu longue , & ma lettre peut-être l'eſt déja trop.

D'ailleurs , vous aurez bien-tôt le plaiſir de la voir

cn eatier dans le Recueil que M. de Bologne va in

ceſſamment donner au Public de toutes ſes Odes ſa

crées.Jl a compoſé celle-ci à l'occaſion d'une Epitre

en Vers de M. ****, où les plus ſaints Myſteres de

la Religion étcient attaqués. Le Poëte Chrétien

commence ainſi :

Où ſuis je ! .. Quels honteux délires :

Quel vain tiſſu d'abſurdités !

Les Juliens & les Porphyres

Ont moins vomi d'impietés . ... . .

Eſt-ce un fou , qui briſe ſes chaînes ?

Un Malade, au milieu des peines

Dont l'agite un ſonge impoſteur ? . º à

Ou la voix de l'Ange rebelle ,

Qu'anime une rage éternelle . .

· ſ A blaſphemer ſon Créateur ?

H ij Non,
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-

Non, A la honte de notre âge, ?

Pieuſe FRANcE, dans ton ſein, · •

· De ſang froid, d'un pareil Ouvrage

Un Chrétien conçoit le deſſein ! ... ,

Que tardes-tu ? prends ta victime,

Dieu juſte ; à l'horreur de ſon crime

Egale l'horreur de ſon ſort ...

Ou plutôt, lumiere ineffable,

| Daigne éclairer un miſérable,
Aſſis à l'ombre de la Mort. à

· TRINITE' ſimple, Eſſence unique,

Dieu que j'adore, inſpire moi ;

J'oſe ici contre un Frénetique -

Défendre ton Culte & ta Foi ...

Quel Défenſeur pout ta querelle : .. ;

Seconde , en faveur de mon zele ,

Le feu dont mes ſens ſont ſaiſis.

Ton pouvoir, ſuprême Sageſſe ,

Brilla toujours par la foibleſſe

Des inſtrumens que tu choiſis,

EsPRIT SAINT , tu m'es favorable j -

De tes conſeils myſtérieux . l

L'œconomie impénetrable

A ce moment s'offre à mes yeur.

Ce que ta Majeſté terrible

· Dans un abîme inacceſſible i
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Nous cache par trop de ſplendeur,

Nous en avons l'intelligence , '

Quand nous ſçavons dans le ſilence

En adorer la profondeur. . '

Il entre enſuite en matiere. Il parle de la gran

deur & de la ſainteté de la Religion Chrétienne : de

la ſublimité de ſes Dogmes, & de la pureté de ſa

Morale. Il décrit les principaux attributs de l'Etre

ſuprême. Il paſſe à la Création de l'Univers : de là

à la formation du premier Homme ; au mauvais

uſage qu'il fit de ſa liberté, à ſa chute enfin, & aux

malheurs où le plongea ſa déſobéiſſance. Il parle

ainſi à Adam prévaricateur :

Ta chute étoit irréparable ;

Ton repentir eût été vain , ,*

Si ce Dieu tendre & ſecourable - -

N'eût daigné te prêter la main.

Pour te ſouſtraire à l'Anathême,

Ton Créateur s'offre lui-même

A ſubir l'Arrêt prononcé.

Un même Dieu , d'un même crime

Eſt le Vengeur & la Victime,

L'Expiateur & l'Offenſé. -

Après avoir parlé de la venuë du Meſſie , prédit .

par tanted'Oracles, le Poéte parcourt les divers ar

gumens par oû nous démontrons aux Juifs, aux

Fayens, & aux Impies. la Divinité de JEs Us CHRIsT

& de ſa Religion ; les Miracles du Fils de Dieu, ſa

Réſurrection, le courage invincible de ſes Apôtres,

la converſion des Philoſophes & des Empereurs,

-- * H iij l'int1é -
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l'intrépidité des Martyrs. Il finit par le grand pro- !

dige du changement de tout l'Univers devenu

Chrétien , ſur quoi il dit :

Tout l'Univers ſemble renaître ;

A ce trait peut on méconnoître

La même main qui l'a formé ?

M. de Bologne termine ainſi ſon Ode :
t

Wérités ſimples, lumineuſes, |

La plus aveugle impieté - i

- De vos clartés victorieuſes | | |

Sent malgré ſoi l'autorité. • • !

En vain , par d'abſurdes maximes

Dans nos erreurs & dans nos crimes .

Nous travaillons à nous calmer ; ' |

c H R 1 s r adorable, Dieu ſuprême ! ,

Nous te 'croyons au moment même

Que nous oſons te blaſphemer. - |

J'ai l'honneur d'être , &c.

L'Académie Royale des Sciences & Beaux-Arts,

établie à Pau, propoſe pour le Sujet du Prix qui

ſera diſtribué le premier Fevrier 1741. Le Luxe

géneralement répandu , eſt plus utile que préjudiciable
à un Etat. ' . ' - · · · , · · •

Les Diſcours ne pourront exceder uneºdemie !

heure de lecture ; ils ſeront adreſſés à M. Duhau ,

Sécretaire de l'Académie. On n'en recevra aucun

après le mois de Novembre 1741. & s'ils ne ſont

, affranchis de port.

, Chaque Auteur mettra à la fin de ſon Ouvrage
º 41Rlº
-

º,
- -
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| une Sentence & la repetera au-deſſus d'un Billet

cacheté, dans lequel il aura écrit ſon nom. Ceux

qui travailleront , auront ſoin d'éviter les larcins ;

les Auteurs plagiaires ſeront exclus du Prix.

E s T A M P E s N o U v E L L E s.

A c T E o N métamorpoſé en Cerf, Eſtampe nou

velle d'environ 14. pouces de hauteur, ſur 1o. de

largeur, gravée par M. Sornique d'après le Ta

bleau de M. L. Boulogne, pour ſervir de Pendant

au Repos de Diane, de la même grandeur, d'après

un Tableau de M. Jaura ; l'une & l'autre Eſtampe

ſe vendent chés le Sr Charpentier, ruë S. Jacques,

· au Coq. }

Grands Hommes , & des Perſonnes Illuſtres dans

les Arts & dans les Sciences, continue de paroître

chés Odieuvre, Marchand d'Eſtampes, rue d'Anjou;

il vient de mettre en vente ceux de ,

LoUIs IV. DIT D'OUTREMER , XXXII. Roy

de France, mort à Rheims le 15. Octore 954. après

18. ans, trois mois de Regne, deſſiné par A. Boi

zot , & gravé par Et. Feſſard.

MARiE STUARD , Reine d'Ecoſſe, née le 8 De

· cembre 1542. décapitée le 1 r. Février 1 587. peinte

" par A. P. & gravée par T. de Leu.

| HENRI DE LoRArNE , DUc DE GUIsE, dit le

Balafré, né le 3 r. Decembre 15 5o tué à Blois le

º 23. Decembre 1588. deſſiné par Dumoutier, & gra

vé par C. Dupuis. -

On trouve auſſi chés le même Odieuvre , deux

belles Eſtampes en hauteur,, gravées par Et.Feſſard,

d'après deux excellens Tableaux de M. Boucher.

Ces Eſtampes portent pour titre : L'Amour Ven
• H iiij dangeur

La ſuite des Portraits des Rois de France, des

s !
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dangeur, & l'Amour Nágeur. On lit ces Vers a1

bas de l'Eſtampe de l'Amour Vendangeur.

4

Bacchus eſt ſervi par l'Amour ;

L'Amour obtiendra ſon ſalaire ;

Il verra bien-tôt dans Cythere

Bacchus le ſervir à ſon tour.

On lit ceux-ci au bas de celle de l'Amour Nágeur.

L'Amour dans un Ruiſſeau ſçut à peine nâger,

Que ſur un Fleuve il voulut voyager ;

Bien-tôt il fut en Mer , & ſe livrant à l'Onde ,

Ce Dieu porta ſes feux juſques au bout du Monde

Comme le Public a parû ſouhaiter de ſçavoir où

pouvoient être les Miniatures originales de feu

Charles Guſtavé Klingſtedt, Peintre renommé en

ce genre, le Sr de la Vieville, ſon gendre & ſon

ſeul héritier, avertit qu'il a en ſa poſſeſſion tous ſes

plus précieux Morceaux, dont il ſe défera, en tout

ou en partie , à un prix raiſonnable. On trouvera

chés lui toutes ſortes de Sujets propres à Tabatie

res, rondes, ovales, & quarrées , il a auſſi pluſieurs

Portraits en Braſſelets & en Bagues. Il demeure ruë

S. Joſeph, près la ruë du Gros-Chenet, Quartier

Montmartre ; on le trouvera chés lui le matin, de

puis neuf heures juſqu'à onze.

»# #-# # # # # # #-# #+4 # # 4-4-3-3-3-#+++++

/

C H A N S O N.

R Eviens, cher objet que j'adore,

Preſſe ton aimable retour ;

S22s
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Sans toi j'ai déja vû l'Aurore

Annoncer quatre fois le jour ;

Vole Amour, vole ſur ſes traces,

Ramene en ces lieux mon Amant ,

Joins, s'il ſe peut, à tant de graces

Un cœur tendre & conſtant.

G A V OT T E B A CC H I Q_U E4

N E cherchons qu'à rire & boire,

Ne ſongeons qu'à remplir nos déſirs ;

Füyons les ſoupirs ;

Quel abus de croire

Qu'on peut être heureux,

Sans contenter ſes vœux !

#.

Aimez, s'il vous prend envie,

C'eſt un doux & cher amuſement )

Devenir Amant

Ce n'eſt pas folie, .

Mais ſouffrir toujours,

C'eſt perdre ſes beaux jours.

#

Bacchus a droit de nous plaire ,

| Ses plaiſirs ſont de toute ſaiſon ;

, Sa douce boiſſon

Sçait nous ſatisfaire,

Et plus on en prend ,

Plus le cœur eſt content.

H v SPEC2



1874 ME R CURE DE FRANCE

# ## # # ## # #:#### # # # ###

S P E C 7 A C L E S.

-
N Ous avons donné dans le premier Vol.

de Juin l'argument de la Comédie de

Mélanide,joüée ſur le Théatre François le 1 .

Mai dernier , en attendant que l'impreſſion

nous mît en état d'en rendre compte plus au

ong. Cette Piéce qui vient d'être imprimée

hés Prault fils , Quai de Conty, nous en

g ºgº à ſatisfaire là deſſus nos Lecteurs.

Notre Extrait paſſeroit les bornes ordi

naires, ſi nous l'ornions de tous les détails

qui peuvent mériter attention. Pour éviter

cet inconvénient, nous nous bornons au

choix de ceux qui nous ont parû les plus fra

pans : voici une leçon de Mélanide, l'Hé

roïne de la Piéce, à ſon fils d'Arviane, qui

n e ſe croit que le neveu de cette ſage Mere :

e lle lui dit, au ſujet de ſa fituation, que

I'abſence, qu'on lui preſcrit, lui fait paroître

affreuſe :

Il ne tien roit qu'à vous qu'elle fût plus heureuſe ;

Mais, par un contre-tems qu'on éprouve toujours,

La prudence ne vient qu'à la fin des beaux jours.

L'Amour qui peut vous faire un tort ſi mânifeſte

N'eſt pa le ſeul écueil qui vous ſera funeſte ,

Vous en rencontrerez bien d'autres en tous lieux ;

Vous avez dans l'eſprit un feu ſéditieux, '
-

Qui
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Qui prend de plus en plus ſur votre caractere ;

Le plus léger obſtacle auſſi-tôt vous altere :

Vous ne ſuportez rien. N'aprendrez-vous jamais

L'art de diſſimuler, ou de ſouffrir en paix

Les contrarietés dont la vie eſt ſemée ?

La moindre dans votre ame, aiſément enflamée,

Vous donne du dépit, du dégoût, de l'humeur.

Quand on veut dans le monde avoir quelque bon

heur , -

Il faut légerement gliſſer ſur bien des choſes ;

On y trouve bien plus d'épines que de roſes ;

Aux contradictions, il faut s'accoûtumer ,

Ou , loin de tout commerce aller ſe renfermer.

-1

Il n'en faudroit pas davantage pour prou

ver qu'il y a des mœurs dans la Comédie de

Mélanide; nous croyons cependant qu'on

en verra avec plaiſir cette ſeconde preuve :

nous la tirons du troiſiéme Acte; voici ce

qui y donne lieu. -

Théodon, ami du Marquis d'Orvigny ;

lui aprend qu'il ne faut plus penſer à l'Hy

men qu'ils avoient projetté enſemble , at

tendu que Mélanide, ſa premiere femme,

qu'il croyoit morte, eſt vivante & réclame

ſes droits. Le Marquis eſt frapé d'une nou

velle qui l'eût comblé de plaiſir avant ſes

dernieres amours; il ne peut renoncer à

l'Hymen de Roſalie, qu'il ne lui en coûte,

H vj dit il,
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dit-il, tout le bonheur de ſa vie. Il ajoûte

ue l'excès de ſon amour rendra du moins

† infidelité plus excuſable. Théodon lui

répond en ami véritablement vertueux :

Ah ! Ciel! cette reſſource indigne & mépriſable

N'eſt pas faite pour vous. Malheur à qui s'en ſert !

Hélas ! preſque toujours c'eſt elle qui nous perd

" Sans faire un ſeul effort, vous vous laiſſez abbattre!

De peur de triompher,vous craignez de combattre :

Le Marquis lui dit qu'il lui eſt aiſé de lui

donner d'utiles conſeils, n'ayant niſon cœur,

ni le trait qui le bleſſe. Voici la réponſe du

ſage Théodon : -

Non : mais j'ai, comme ami , votre gloire à ſauver ;

C'eſt un bien aſſés cher, pour vous le conſerver ;

Etouffez un amour qui n'eſt plus légitime ;

Le penchant doit finir oû commence le crime, &c•

Le mot m'eſt éehapé ;

Je ne m'en dédis point, quoiqu'il vous ait frapé.

Je vois quelles raiſons votre amour vous prépare ;

Vous allez m'alleguer qu'un Arrêt vous ſépare.

Pouvez-vous à préſent revendiquer des loix »

Que vous ne trouviez pas ſi juſtes autrefois ?

Soyez vrai. J'interroge ici votre droiture ;

Vous êtes-vous crû libre après cette rupture ?

Pourquoi donc Mélanide a-t'elle ſi long-tems .

- - , Nourri
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4Nourri dans votre ſein les feux les plus conſtans ?

Vous n'aurez donc été fidele qu'à ſon ombre ?

Quoi ! ſi tôt qu'elle ſort de la nuit la plus ſombre,

Vous objectez l'Arrêt qui vous a ſéparés ?

Ce n'eſt plus lui, c'eſt vous qui la deshonorez.

Quel prix réſerviez-vous à l'amour le plus tendre ?

Quelle horreur ſur vos jours eſt prête à ſe répandrel

Vous n'aurez donc été qu'un lâche ſuborneur ?

| Quoique de ſi juſtes reproches ne produi

ſent pas d'abord l'effet que Théodon s'en eſt

promis, ils ne laiſſent pas de porter dans le

cœur du Marquis des remords qui font eſs

perer un plus heureux ſuccès de ſes leçons,

au ſage ami qui vient de les donner.

En voilà plus qu'il n'en faut pour prouver

qu'il y a des mœurs dans cette Piéce; ce qui

nous reſte à inſerer dans cet Extrait, ne re

gardera que le pathétique qui a ſi fort con

tribué au fuccès de cet excellent Poëme.

Entre toutes les Scénes qui ont tiré des lar

mes, nous choiſirons celle de la reconnoiſ

ſance dans le quatriéme Acte, & nous ne

croyons pouvoir en mieux faire ſentir le

pathétique, qu'en la mettant en Dialogue.

Elle eſt entre Mélanide & Darviane. Une

inſulte que Darviane vient de faire à ſon

Pere, ſans le reconnoître pour tel, y donne .

lieu. La voiei, avec quelques retranchemens

que nous avons jugé néceſſaires, pour ne

pas trop groſſir cet Extrait. 4ſé:
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- Mélanide. - :

Qu'avez-vous fait ? vous n'avez qu'à pourſuivre,

Et bien-tôt avec vous on ne pourra plus vivre, &c.

Envers votre Rival ſoyez plus circonſpect,

Et ne ſortez jamais du plus profond reſpect

Que vous devez avoir pour lui , je vous l'ordonne.

Darviane. -

Et par quelle raiſon.... mais votre ordre m'étonne.

Qui moi le reſpecter : ah ! retranchez ce point, &c.

AMélanide. -

Je vous ai toujours dit que jamais l'Hymenée

N'uniroit Roſalie à votre dſtinée.

Darviane. -

Quel obſtacle s'opoſe à des liens ſi doux à

Mélanide.

Votre état. V.

Darviane.

Mon état, dites-vous ? j'en fais gloire.

Je ſers avec honneur, du moins j'oſe le croire, &c.

| Seroit-ce ma fortune ? elle eſt aſſés bornée,

J'en conviens avec vous ; mais quoi donc l'Hy

menée : . -

N'a-t'il lamais été l'ouvrage de l'amour ?

Serois-je le premier ? on en voit chaque jour...-

AMélanide.

Mais ils ſont aſſortis du moins par la naiſſance.

Darviane. ·

De la mienne , il eſt vrai, j'ai peu deº#
" Vous

}
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Vous avez évité de m'en entretenir ,

Depuis que le hazard a pû nous réunir ;

Mais je vous apartiens ; ce titre me raſſûre ;

Oui, j'ai quelque naiſſance; elle n'eſt point obſcure.

AMélanide.

Ah ! bien loin d'en avoir, gémiſſez d'être né.

Darviane.

Je frémis,

AMélanide.

Et voilà l'obſtacle infortuné

Que j'avois toujours craint de vous faire connoîtres

Darviane. +

Moi j'aurois à rougir de ceux qui m'ont fait naîtrei ,

Quel eſt donc le néant où j'ai puiſé le jour ? 1

Mélanide. -

Que voulez-vous ſçavoir ? :

Darviane. ,

Parlez-moi ſans détour,

La ſource de ma vie eſt donc bien mépriſable !

AMélanide. , -

Elle eſt de part & d'autre, aſſés conſidérable ; |

Mais.... 1 ,

Darviane.

Quoi donc ? quel malheur me ſeroit ſurvená ?

- AMélanide. - -

Il eſt affreux. - • | !

Darviane, • #.

- Comment ? Mé
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AMélamide. .

Vous êtes méconnu.

Vous êtes à la fois le fruit & la victime

D'un Hymen que la Loin'a pas crû légitime, &c.

Une attente fondée, & trop bien confondue

A ſoutenu long tems votre Mere éperduë, &c»

Darviane.

Son Epoux eſt donc mort !

AMélanide.

Il ne vit plus pour elle, &c,

Darviane.

Pourquoi veux-je ſçavoir ce ſecret accablant,

» Quand je ne puis venger un affront ſi ſanglant ?

Me refuſerez-vous auſſi dans ma miſere

La grace & la douceur de connoître ma Mere ? &c.

Ne refuſez donc plus à mes empreſſemens

Le bonheur de joüir de ſes embraſſemens ;

Qu'au moins dans nos malheurs notre amour nous

raſſemble ;

Nous les adoucirons, en les pleurant enſemble.

AMélanide.

Ne la connoiſſez point. -

Darviane. , \

Ou réüniſſez-nous,

Ou vous allez me voir mourir à vos genouxe

Mélanide,

Que vous êtes preſſant ! . • - • • • • • • • •

var
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Darviane.

Que vous êtes cruelle !

AMélanide.

votre Mere ſe rend ; vous l'emportez ſur elle ;

Ah! mon Fils ! -

Darviane.

Quoi c'eſt vous : mon cœur eſt ſatisfait i

Le Ciel a fait pour moi le choix que j'auroisfait,&c.

Le 5. Août, les mêmes Comédiens repréſente

rent la Tragédie de Rhadamiſte & Zénobie, dans

laquelle le Sr Paulin, nouvel Acteur, fit pour

la premiere fois le Rôle de Rhadamiſte, au gré

du Public. -

Le 17. les mêmes Comédiens donnerent la pre

miere repréſentation de trois Comédies nouvelles

d'un Acte chacune, la premiere intitulée Silvie,

Tragédie Bourgeoiſe en Proſe , précedée d'un Pro

logue ; la ſeconde, La Belle Orgueilleuſe ou l'En

fant Gâté, en Vers, de l'Auteur du Glorieux, &

'la troiſiéme , Le Bal de Paſſy , ou les Maſques ,

ſuivie d'un Divertiſſement. Cette derniere Piéce

n'eut qu'une repréſentation, & la premiere qui a

pour titre, Silvie ou la Tragédie en Proſe n'en a eu

que deux ; il n'eſt reſté au Théatre que la ſeconde

Piéce , laquelle fut joüée le 21. avec ſuccès, pré

cedée de la Comédie de Mélanide. On parlera plus

au long de ces nouveautés.

Le 3o. on donna la Tragédie de Guſtave de M.

Piron, dans laquelle le Sr le Sage , nouvel Acteur

qui n'avoit pas encore paru ſur le Théatre François,

joüa le principal Rôle avec aplaudiſſement.

L'Académie Royale de Muſique continuë les

Repréſentations du Ballet Héroïque des#
j'66N•
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Grecques & Romaines ; on doit remettre inceſſam

ment au Théatre l'Opera d' Alcione de feu M. de la

Mothe, de l'Académie Françoiſe, mis en Muſique

par M. Marais. - -

Le 31. Juillet , les Comédiens Italiens remirent

au Théatre une Comédie Italienne en cinq Actes,

qui a pour titre, Arlequin perſecuté par la Dame

inviſible, ou la Dama Demonio. Cette Piéce eſt

, tirée de la Dama Duenda de l'Eſpagnol, & la mê

me que Douville, frere de l'Abbé Boisrobert, &

Hauteroche ， ancien Comédien , ont donnée en

· Vers au Théâtre François, ſous le titre de l'Eſ

prit Follet. C'eſt la quatriéme Piéce que les mêmes

· Comédiens joiierent à Paris ſur le Théatre du Pa

lais Royal le : f. Mai 17 16. A cette derniere re

priſe, la Dlle Riccoboni & le nouvel Arlequin

y jotierent les deux principaux rolles avec aplau

diſſement. ' .

Le 5.Août, les mêmes Comédiens repréſente

rent les Fourberies d'Arlequin, Piéce Italienne,

dans laquelle le Sr Conſtantin joüa le rôle d'Arle

quin à la place du Sr Carlin, nouvel Arlequin, &

celui-ci remplit le Rôle de Pantalon pour la pre

miere fois. Ces deux Acteurs joüerent au gré du

Public.

Le 1o. ils remirent au Théatre la Comédie du

Naufrage au Port à l' Anglois, ou les Nouvelles dé

barquées, Comédie Françoiſe & Italienne de la

compoſition de M. Autreau, connu par d'autres

Piéces qu'il a données au même Théatre, qui ont

eu du ſuccès; cette Piéce qui avoit été donnée dans

ſa nouveauté au mois d'Âvril 1718. eſt ornée de

trois Divertiſſemens de Chants & de Danſes, &

fort bien remiſe au Théatre. On peut voir l'Extrait

qui en a été donné dans le Mercure de Mai 1718 .

.P. 98. A.

r Le
-
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Le 16. ils remirent auſſi au Théatre la Comédie

de l'Embarras des Richeſſes, dans laquelle le Sr

Molin , Comédien de la Troupe qui étoit à Com

piegne l'année derniere , débuta pour la premiere

fois ſur le Théatre de l'Hôtel de Bourgogne, & y

joüa le Rôle d'Arlequin avec aplaudiſſement ; on

remit auſſi au Théatre le même jour la petite Piéce

des Adieux de Mars , Comédie en un Acte de M.

le Franc , Auteur de la Tragédie d'Enée & Didon,

repréſentée au Théatre François au mois de Juin

1737. Le Sr Romagneſy y a ajoûté une Scé

ne nouvelle compoſée de trois Actrices repré

ſentant les trois Graces , leſquelles rendent comp

te à Venus & à Mars de trois petites Piéces

nouvelles repréſentées le 17. Août au Théatre

François Cette Scéne qui a été aplaudie, renferme

une ingénieuſe critique de ces Piéces. -

· Le 26. ſes mêmes Comédiens remirent au Théa

tre Timon le Miſantrope , Comédie en trois Actes,

précedés d'un Prologue avec des Intermedes de

Chants & de Danſes , dans laquelle le plus jeune

des enfans de feu Thomaſſin, âgé de 18. ans & qui

n'a jamais parû en Public , joua le rôle d'Arlequin

avec beaucoup d'aplaudiſſement & avec toute l'in

telligence convenable ; on lui trouve beaucoup de

talens. -

. Le 11.Août, l'Opera Comique donna une Piéce

nouvelle d'un Acte en Vaudevilles, intitulée le Ba

cha d' Alger, avec un Divertiſſement de Chants &

de Danſes, laquelle fut précedée de la Chercheuſe

d'Eſprit & du Qu'en dira-t'on, dont on a déja

Parlé.

#é$2，

Nou
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NOUVELLES ETRANGERES.

L A C H 1 N E.

EXTRA IT d'un Lettre écrite de Peking

le 4. Octobre 174o. par le R. P. G ... "

E Pere Foureau,qui a demeuré ici près de ſix ans,

va en France pour faire élever pluſieurs Chinois

de notre Chrétienté. Il eſt bien à ſouhaiter qu'il

réüſſiſſe dans ſa Commiſſion. C'eſt un très-bon Re

ligieux , bien élevé ; il m'a promis de vous aller

voir, en cas qu'on l'envoye à Paris avec ſes Candi- .

dats. Il a quantité de bons Livres Chinois & Tar

tares. On dit qu'à Paris pluſieurs Sçavans s'apli

quentà aprendre ces Langues. .

La Religion eſt toujours dans le même état dans

cette grande Ville, c'eſt à-dire qu'en géneral elle

n'y eſt pas trop bien à la Cour. L'Empereur paroît

aſſés bien diſpoſé pour nous; mais il y a toujours

de puiſſants ennemis, qui, ſous main , nous

traverſent. Comme on diſtribue beaucoup de Li

vres de Religion, & qu'on tâche de prêcher & de

faire prêcher a toutes ſortes de perſonnes, il y a de

grandes ſemences de la Religion, & j'eſpere que

dans ſon tems cela produira de bons fruits.

Nous n'avons pas encore reçû nos Lettres de

France, elles tardent bien cette année. J'ai lû

quelques nouvelles d'Europe au mois de Juin paſſé,

c'eſt par un Courier envoyé ici par la Cour de Ruſ

ſie , & parti de Pétersbourg au mois de Février

174o. La Caravane de§ ſera ici au mois

de Novembre ou Decembie prochain. Selon les

aparenccs il y aura dans cetteCaravane desAllemans,

QUl
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2i François, ou Italiens, & par eux nous aurons.

quelques nouvelles & quelques Livres. -

L'an paſſé il nous vint une bonne Recruë de

Miſſionnaires de France & d'Allemagne, il en vient

auſſi cette année. Dans les Provinces, les Miſſion

naires cachés fouffrent beaucoup. Parmi eux il y a

huit Dominicains Eſpagnols & un Evêque, quatre ,

Franciſcains Eſpagnols, huit ou neuf Italiens, dont

deux ou trois ſont Evêques ; il y a un Lazariſte Al

lemand, Evêque, & deux ou trois Chinois de ſa

Congrégation. Les Eccleſiaſtiques François ont auſſi

un Evêque, avec deux Prêtres Chinois , qu'ils ont

élevés à Siam. Il y a huit ou neuf Jéſuites Por- '

tugais, avec trois ou quatre Jéſuites Chinois, qu'ils

ont élevés, deux Jéſuites Allemans, un Italien ,

huit Jéſuites François, avec deux Jéſuites Chinois,

que nous avons élevés ici. -

Outre les Miſſionnaires des Provinces , nous

ſommes ici dix Jéſuites, avec trois Jéſuites Chi

nois, que nous avons élevés ; il y a cinq Jéſuites

Allemans, quatre Jéſuites Portugais, & trois Jéſui

tes Chinois, qu'ils ont élevés, auſſi bien que trois

Jéſuites Italiens. La Congrégation de la Propagande

a dans cette Ville un Lazariſte & quatre Auguſtins
Italiens. -

Le Roy de Portugal a nommé Evêque de Peking

un Jéſuite Portugais qui eſt ici depuis 13. ans

C'eſt un très-bon Miſſionnaire. -

R U s s 1 E,

O N a apris de Petersbourg, que le Comte Er

neſt Biron , ci-devant Duc de Curlande,étoit

Parti avec ſa famille , pour être conduit en sibérie.

* Mehemet Emini Pacha, Ambaſſadeur Extraordi

naire & Plénipotentiaire du Grand Seigneur auprès

du Czar , y fit le 1o. du mois dernier ſon entrée

à

RL

- . : º publique 5 .. t
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publique; le lendemain il eut audience du Prince

Antoine Ulrich de Brunſwick Bevern, pere de

S. M.Cz. & il fut admis le 13. à celle de la Princeſſe

Régente de Moſcovie , à laquelle il remit deux let

tres de Sa Hauteſſe, l'une pour le Czar, & l'autre

our cette Princeſſe.

Le Prince Louis Erneſt de Brunſwick Bevern eſt

arrigé à Pétersbourg de Mittau le 17.

Lorſque Mehemet Emini Pacha , Ambaſſadeur

Extraordinaire du Grand Seigneur .. eut ſa premiere

audience de la Princeſſe Régente, il y fut conduit

par le Géneral Uſcakow , qui etoit allé le prendre

à l'Hôtel des Ambaſſadeurs, dans un des caroſſes

du Czar, & il fut reçû au haut de l'eſcalier par le

Comte de Lowenwolde, Grand Maréchal de la

Cour, & par le Knées Kourakin, Grand Ecuyer de

S. M. Cz. La Princeſſe Régente étoit debout ſous

un Dais, & le Knées Tczerkaskoy , Grand Chance

lier, qui étoit à ſa gauche, répondit pour elle au

compliment de l'Ambaſſadeur.

Le Prince Antoine Ulrich de Bevern dans l'au

dience qu'il donna la veille à ce Miniſtre, lui parla

en Italien , & il eut toujours ſon chapeau ſur la tê

te, excepté lorſque l'Ambaſſadeur le ſalua en en

trant, & lorſque les noms du Grand Seigneur &

du Czar furent prononcés ou par lui ou par ce

Miniſtre.

Sur les avis qu'on a reçûs que les troupes du Roy

de Suede faiſoient plufieurs diſpoſitions qui don

noient lieu de juger qu'elles étoient dans le deſſein

de commencer les actes d'hoſtilité, & qu'elles n'at

tendoient pour entrer en campagne, que l'arrivée

du Géneral Levenhaup, qui doit les commander ;

on prend les meſures néceſſaires pour s'opoſer aux

enerepriſes que ces troupes pourroient former con

tre la Moſcovie, & l'on a fait défiler pluſieurs Ré

gimens vers la Frontiere.
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| A L L E M A G N E.

t O N mande de Vienne du 15. du mois dernier,

| que les Etats du Royaume de Hongrie ont de

mandé à la Reine que le Royaume ne fût jamais ſans

| Palatin, & que cette Dignité ne pût être remplie

† par un Seigneur Hongrois, que les Etats choi

, firoient entre les trois Sujets qui leur ſeroient pro

poſés par Sa Majeſté; que ſi la Reine venoit à mou

rir , avant que l'Archiduc eût atteint l'âge de ma

jorité, le Palatin fût chargé de la Régence du

| Royaume , qu'aucun Evêché & aucune Charge ne

fuſſent poſſedés que par les Hongrois, & que les

Gentilshommes, qui ont acquis des biens en rotu

, re, fuſſent exempts des impoſitions établies ſur les
biens de cette nature.

Le Comte de Neuperg a mandé à la Reine , que

| le Géneral Lentulus, lequel s'étoit rendu à Grot

kau, en qualité de Commiſſaire de la Reine, pour

regler avec le Prince Théodore d'Anhalt Deſſau,

Commiſſaire du Roy de Pruſſe, ce qui concernoit

l'échange des priſonniers de guerre, étant conve

nu avec ce Prince de la maniere dont ſe feroit cet

* échange , les priſonniers avoient été renvoyés de

part & d'autre le premier du mois paſſé.

La Reine a apris en même-tems que ſur la nou

velle de la marche d'un Corps de troupes Pruſſien

nes, qui s'étoit avancé dans les environs de Franc

| kenſtein, pour mettre le Pays à contribution , le

Comte de Neuperg, avoit détaché le Major Géne- .

' ral Feſtititz avez un Corps de Huſſards& de Croa

tes, pour s'opoſer aux entrepriſes des ennemis.

Il avoit couru un bruit que la Reine avoit envoyé

| ordre au Comte de Neuperg , d'attaquer l'armée

' commandé par le Roy de Pruſſe, dès qu'il trouve

roit l'occaſion favorable, & ce bruit paroiſſoit†
( ^ ' - ' C,
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· dé ſur le parti que ce Géneral avoit pris de faire

, avancer au delà de la Neiſſ quelques détachemens, º

, mais on a apris depuis par un Courier arrivé de Si- º

, léſie, que le Comte de Neuperg étoit toujours

, campé ën-deçà de la Neiſſ, & qu'il ne s'étoit rien !

| , paſſé entre les deux Armées, ſi ce n'étoit une ren- %

, contre entre un détachement des troupes Pruſſien- º

| nes & celui de Huſſards qui eſt à Heinrichaw, ſous !
· les ordres du Major Géneral Feſtititz. - l'

, Selon les derniers avis reçûs de Mittau, les Etats #

de Curlande ont envoyé des Députés à Dresde, º

pour ſuplier le Roy de Pologne, Électeur de Saxe,

de leur faire ſçavoir ſes intentions ſur la propoſition «

ui leur avoit été faite d'élire le Prince Louis Er- 5

neſt de Brunswick, pour Duc de Curlande. . :

Ces lettres ajoûtent, que le Comte Maurice de .

Saxe avoit envoyé en Curlande une Proteſtation !

contre l'Election de ce Prince. - #

On a apris de Munich, que l'Electeur de Baviere à

, ayant réſolu de former un Camp dans la Plaine de :

· Scherding, entre l'Inn & le Danube , avoit donné

ordre à 18. Bataillons & à 16. Eſcadrons, de s'y #

rendre, & qu'une partie de ces troupes étoit déja #

aſſemblée dans ce Camp, qui s'étend juſqu'auprès !

| de Neykirchen. - -

Il paroît à Ratisbonne des copies d'une lettre que :

les Princes de l'Empire, qui ont envoyé des Minis- !
)

{|

:;

tres à Oftenbach, pour y tenir des Conférences,

, ont écrite à l'Electeur de Mayence, & par laquelle

, ils lui mandent que c'eſt par l'union & par la con -

fiance réciproque entre les Etats de l'Empire , que !

la tranquillité de l'Allemagne a été maintenue s t

qu'ils auroient ſouhaité qu'après la mort de l'Em- .i

·pereur on ſe fût réuni, pour prendre de concert les !

meſures néceſſaires dans une conjonctue ſi délica

te; que c'etoit naturellement à la Diette de l'Em
• 4: Eire
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pire qu'il apartenoit de déliberer à ce ſujet, mais .

u'il n'y avoi pas eû lieu d'eſperer qu'elle pût le

§ , tant à cauſe de l'abſence de§ des Mi

niſtres qui doivent la compoſer, qu'à cauſe des

troubles qui agitent l'Allemagne ; q e cette raiſon
les avoit§ à aſſembler un Congrez à Of

fenbach , pour concerter entre eux la conduite

qu'ils devoient tenir dans les circonſtances préſen

tes; que leurs vûës ne tendant au préjudice de per

ſonne, malgré les infinuations malignes par leſquel

les on a voulu perſuader le contraire, ils eſperoient

que le College Electoral les aprouveroit & que

les Electeurs chargeroient les Miniſtres qui reſident

de leur part à Francfort, d'agir conjointemenr avec

ceux qui ſont à Offenbach , pour parvenir à réta

blir la paix dans l'Empire ; que comme il y avoit

pluſieurs articles importans à regler , tels que la

Capitulation Impériale, & l'explication de quelques

Conſtitutions de l'Empire, ils s'adreſſoient à PE

lecteur de Mayence, afin qu'il voulût employer ſes

ſoins pour que les Miniſtres, qui compoſent le Cel

lege Électoral à la Diette, fuſſent en état de re

prendre leurs délibérations.

Le Roy de Pruſſe paroiſſant perſiſter dans le deſ

ſein de ne point ſe deſiſter de ſes prétentions, le

Comte de Neuperg a dépêché un courier à la Reine,

pour ſçavoir ſes intentions au ſujet des opérations

du reſte de la Campagne.

Ce Géneral a mandé à S. M. en même tems, que

les Pandoures avoient enlevé quelques Beſtiaux près

du Camp du Roy de Pruſſe, qu'ayant été atta

qués par un détachement des ennemis, ils avoient

tué , o hommes,& avoient mis le reſte en fuite, que

l'armée de la Reine occupoit toujours le amp de

Buhlau,& que le Roy de Pruſſe étoit campé à Stree

len, oû il fit le 21, la revûë génerale de ſa Cavale
- · ! rie



18,e MERCURE D E FRANCE

rie qui a dû être renforcée par 16. Eſcadrons. Le

Comte de Neuperg a fait ajoûter de nouveaux ou

vrages aux fortifications de Neiſſ.

La grande quantité de pluye qui eſt tombée dans

1a Baviere & dans le Tirol , a tellement groſſi quel

ques-unes des rivieres qui ſe jettent dans le Danu

be, que ce Fleuve eſt ſorti de ſon lit , & qu'il a

inondé une partie du Pays qu'il arroſe. Son débor

dement a cauſé beaucoup de dommage, & les che

mins du côté de Cloſter Neubourg ſont devenus

impr iticables. -

Le 2 1 du mois dernier, le feu prit à Pollſtorf,

Bourg ſitué à ſept lieuës de Vienne, & 53. maiſons

ont été entierement conſumées par les fiâmes.

On a apris que le Feldt-Maréchal de Schmettau,

qui a quitté il y a quelque tems le ſervice de la Rei

ne , pour entrer à celui du Roy de Pruſſe, dont il eſt

né Sujet, avoit obtenu de S. M. Pr, la Char

ge de Grand-Maître de l'Artillerie, & une Penſion

de 2 oooo florins.

On mande de Paſſau, que l'Electeur de Baviere

y avoit mis garniſon le 3 1. du mois dernier, ſui

vant la Capitulation qui avoit été reglée le même

jour entre ce Prince & le Cardinal de Lamberg,

Evêque & Souverain du cette Ville. - :

La Reine a fait publier à Vienne un Decret qui

porte que S. M. jugeant néceſſaire de faire une
augmentation dans ſ§ troupes, & de demander

pour cet effet aux Etats des Pays Héreditaires

1 5ooo. hommes de recruë , elle ordonne à la Baſſe

Autriche de lui en fournir 222o, qui ſeront habil

lés aux dépens de la Province..

| Il a été reglé en conſéquence de ce Decret, que

dans chaque Ville, Bourg ou Village trente mai

ſons donneroient un Soldat dans ſix ſemaines, à

compter du jour de la publication du Decret, &

- qu'elles
|
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qu'elles ſeroient contraintes d'en fournir deux, ſi

elles n'exécutoient point les ordres de la Reine

dans le tems preſcrit

· On a apris de Breſlaw du 7. de ce mois, que le

premier l'armée de la Reine décampa de Buhlau &

u'elle alla ſe poſter ſous Kalgaw pour êtie à por

tée de tirer des ſubſiſtances de la Ville de Glatz.

Par l'état qui a été dreſſé pour l'échange des pri

ſonniers, il paroît que les Pruſſiens en ont fait 2 384.

parmi leſquels ſont un Lieutenant Feldt-Maréchal

& un Major Géneral des armées de la Reine, un

Colonel, quatre Lieutenans Colonels , un pareil

nombre de Majors , 22. Capitaines 39. Lieutenans,

& 14. Enſeignes ou Corne ttes, & que le nombre

des priſonniers faits par les troupes de la Reine,

conſiſte en un Lieutenant Colonel , un Major,

trois Capitaines , 23. Lieutenans , » 2 . Enſeignes

ou Caporaux , & 1o78.Soluats ou Cavaliers.

I T A L I E.

N aprend de Rome, que le Cardinal de Ten

O cin, dans un Conſiſtoire ſecret que le Pape

tint le 3. du mois dernier , préconiſa l'Abbé de la

Prunarede, pour l'Abbaye de S. Guilhem du Deſert,

Ordre de S. Benoît, Diocèſe de Lodéve ; l'Abbé de

Chamillard , Grand Vicaire de l'Evêque d'Evreux,

pour celle de la Val Roy, Ordre de Cîteaux , D.

de Rheims, & l'Abbé de S Exupery Chantre &

Chanoine de l'Egliſe Métropolitaine de Paris, pour

celle de S. Sever O. de S. Benoît, D. de Coutances.

La Congrégation étab'ie pour examiner ſi le Pape

pouvoit conſentir que l'InfantCardinal poſſedât l'Ar

chevêché de Séville en mêm-tems que celui de

Tolede, ayant décidé que puiſqu'il y avoit pluſieurs

exemples de pareilles réünions faites en faveur de

differens Princes d'Allemagne, l'Infant Cardinal .

| * I ij avoit
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avoit droit de prétendre le même avantage, le Pas

pe a déclaré au Cardinal Aquaviva, qu'il expedie

roit un Bref pour la réünion des Archevêchés de

Tolede & de Séville, à condition cependant que la

Collation des Bénefices, dépendans de ces deux

Archevêchés, ſeroit réſervée à la Datterie.

Une Galiote de Barbarie ayant pris dernierement

une Barque Françoiſe, & l'équipage de cette Bar

que s'étant ſauvé à Porto d'Ânzio , les Galeres du

Pape, qui y étoient, ſe mirent auſſi tôt en Mer ,

& non ſeulement elles reprirent la Barque, mais

elles s'emparerent de la Galiote, ſur laquelle on a
fait trente-un Eſclaves. »

, Le Pape a diſpoſé de la Place de Bibliothécaire

du Vatican en faveur du Cardinal Paſſionei.

- 1

· · · M A L T H E. -

r Elon les derniers avis reçus de l'Iſle de Malthe;

S le Grand-Maître de la Religion, ayant été in

formé des actes d'hoſtilité commis par les Thuni

ſiens contre quelques Vaiſſeaux François, a donné,

ordre aux Eſcadres de la Religion, d'aller croiſer

dans les Mers de Tunis, pour s'opoſer aux entrear

priſes des Infideles. · · · -

N A P L E s.

^N mande du 4 du mois dernier, que le 28,

Odu mois précedent le Roy reçût de Rome un

Bref, par lequelle Pape lui accorde un Indult, pour,

lever une Taxe ſur les revenus des biens Eccleſiaſti-,

ques du Royaume de Naples & de celui de Sicile, & .

u'en conſéquence de ce Bref, S. M. a ordonné de

eſſer un Etat exact de tous les Bénefices des deux

Royaumes, & de lever† pour cent ſur le pro

duit de leurs revenus. Une partie des ſommes que ;

le Roy retirera de cette Taxe, ſera employée à# -

- CY

· •
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der des Commanderies pour le nouvel Ordre de

S. Charles, que S. M ſe propoſe d'établ r.

, Don Hyacinte Voſchi, Miniſtre Pénipotentiaire

du Roy auprès de la Régence de Tripo y , a envoyé

au Roy le Traité qu'il a conclu au nom de S. M,

avec cette République.

E s P A G N E. .

Es Equipages de pluſieurs Vaiſſeaux qui ſont arri

L vés à Cadix & dans d'autres Ports du Royaume

d'Eſpagne, des Iſles que les François p ,ſſedent en

Amérique,ont raporté que les troupes Angloiſes qui

aſſiégeoient Cartagene, ayant établi une batterie de

canons & de mortiers à la tête du chem n de la Bou

quille, Don Sébaſtien de Slava, Vice Roy de la

Province de Santa Fé & Gouverneur particulier de

la Ville de Cartagene, avoit fait une ſortie avec

3ooo hommes, & avoit attaqué les ennemis avec

tant de valeûr, qu'il les avoit obligés d'abandonner

tous les canons & les mortiers de cette batterie.

Ces équipages ont ajoûté que les ennemis en cette

occaſion avoient perdu 2ooo. hommes, & qu'on

leur avoit fait 8oe. priſonniers ; que le canon de la

Place avoit coulé à fond deux Galiotes à bombes ,

& avoit fort maltraité pluſieurs autres Vaiſſeaux

des Anglois. - - ·

On a depuis reçû avis que l'Amiral Vernon avoit

tenté d'emporter le Fort de S. Lazare l'épée à la

main, mais que dans le tems que les Anglois mon-,

toient à l'aſſaut, le Gouverneur du Fort avoit fait

joüer une mine avec un tel ſuccès, que la plûpart

des Soldats des deux Régimens que l'Amiral Vernon

avoit chargés de l'attaque , avoient ſauté en l'air.

" On a été auſſi info mé, que Don Sébaſtien de

Slava, à la tête de 15oo hommes de troupes re

glées, & de 18oo. Indiens , avoit fait en même
* | * : ( : , · ' - ' I iij [CIIlS
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tems une ſeconde ſortie ; qu'ayant chargé en queuë

le reſte du Corps de troûpes ennemies, qui avoit

attaqué le Fort de S. Lazare, il l'avoit mis en fuite ;

qu'il avoit pourſuivi les Anglois dans leur retraite ;

u'il avoit chaſſé du chemin du bord de la Mer un

détachement de leurs troupes, qui s'y étoit retran

ché, & que les troupes, qui compoſoient ce déta

chement,avoient regagné précipitamment leursCha

loupes, après avoir fait une perte très-conſidérable.

La joye que ces nouvelles ont cauſé a été fort aug

mentée par la nouvelle qu'on a reçûë depuis, que

l'Amiral Vernon , ſe trouvant dans l'impuiſſance de

continuer le Siége de Cartagene , avoit pris la ré

ſolution de le lever; que le 27. du mois d'Avril, il

avoit fait rembarquer les troupes qui lui reſtoient,

& parmi leſquelles il y avoit un grand nombre de

malades ; que quelques jours après, ces troupes

étoient retournées à la Jamaïque, & que l'Amiral

Vernon ſe diſpoſoit à y retouiner lui même , dès

qu'il auroit pû réparer le dommage, qu'un grand

nombre de ſes Vaiſſeaux avoit ſouffert. »

Comme on n'a pû encore avoir de lettres de

Cartagene, on n'eſt inſtruit juſqu'à préſent que par

celles qui ſont venuës de Sainte Marthe & de Saint

Domingue , de la perte que les Anglois ont faite au

Siége de cette Piace. Selon ces lettres, elle eſt beau

coup plus grande que celle qu'ils avoüent, & l'on

prétend qu'il n'eſt retourné à la Jamaïque que 2ecc.

hommes des troupes qui ont été employées au Sié

ge, & qu'il reſtoit à peine aſſés de matelots ſur les

Maiſſeaux de la Flotte Angloiſe, pour faire la ma

ſnCCuVl'C, - -

On a reçû avis par un Vaiſſeau venant de Bue

nos Ayrºs , que l'Eſcadre Eſpagnole, commandée

par Don François Pizaro, étoit entrée dans ce Port

le 22, du mois de Janvier dernier , que le premier

- ( •
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du mois ſuivant, elle avoit remis à la voile, pour

ſe rendre dans la Mer du Sud, & que le même jour

cinq Vaiſſeaux de guerre Anglois , ſous les ordres

du Chef d'Eſcadre Anſon , avoient fait voile &

avoient pris la même route, mais que Don Fran

çois Pizaro avoit ſur ces Vaiſſeaux zoo. lieues d'a-
Vd IlCc, -

La nouvelle F égºte le Triomphe a fait trois pri

ſes, l'une près du Cap de Clare, l'autre à 6o. lieuës

des I es Sor'ingues , & la troiſiéme entre le ;o &

le 5 1 , degré de Latitude Septentrionale. ·

L'Armateur Jean-Baptiſte Salié s'eſt emparé du

Brigantºn Angois le Thomas , ſur les Côtes du

Royaume le Portugal. - -

Le Vaiſſeau la Bonne Avanture a conduit dans le

Port de Vigo la Balandre Angloiſe la Marie de

, Watterford, chargée de Salines & de charbon de

pierre. -

, " Une autre Balandre de la même Nation du Port

de 8o tonneaux, a été priſe par les Frégates, le

Saunt Pie re & la Ste Suſanne.

· Les Armateurs Eſpagnols qui croiſent ſur les Cô

tes de Portugal, ont fait pluſieurs autres priſes con

ſidérables , & ils ſe ſont emparés , entre autres,

d'un Vaiſſeau très-richement chargé.

P o R T U G A L. º

.ON mande de Lisbonne du 13. du mois dernier,

qu'on y célebra au commencement de ce

mois pendant trois jours conſécutifs dans l'Egliſe

· Collégiale de Beja, la Fête qu'on y célebre tous les

ans , en expiation d'une profanation qui y a été

commiſe. L'Egliſe, pendant ces trois jours, fut

tenduë de brocard & de velours juſqu'à la voute,

& éclairée d'un gand nombre de lumieres, & le

dernier jour on tira dans la Place, qui eſt vis-à-vis,
" tin magnifique Feu d'artifice. I iij Des
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Des Ouvriers, en foüillant dans la terre à Bsa

ga, ont trouvé une Pierre antique , ſur laquelle eſt

cette tnſcription : C. AEmil. Valens. Eq. Alſt.Jur.

M º Manl. VI. V. Si. M. .

· G E N E s E T I s L E D E C o R s E.

- N mande de Genes, que 3oo. hommes des

O† la République ſont partis vers le

milieu du mois dernier , pour ſe rendre dans l'Iſle

de Corſe, d'où l'on a reçû avis que le Marquis de

*Villemeur étoit retourné le 3. à la Baſtie , après

avoir vifité les principaux poſtes du centre de l'Iſſe.

La Barque Françoiſe la Legere , eſt arrivée d'An

tibes à la Baſtie avec 1ooooo. écus pour le paye

·ment des troupes Françoiſes. -

On conduiſit il y a quelque tems dans les priſons

de la Baſtie, neuf Payſans de Nebbio, accuſés d'a-

voir donné retraite à quelques Bandits, & d'avoir

· eû part à leurs brigandages. -

· Il y eut à Genes le 28. du mois dernier un orage

violent; le tonnerre eſt tombé en cinq ou ſix en

, droits , & il a tué pluſieurs perſonnes.

.. On a apris de l'Iſle de Corſe, que la Barque Fran

, çoiſe la Legere, étoit partie de la Baſtie le 16. du

même mois, pour aller donner la chaſſe aux Cor

ſaires de Tunis, qui troublent la navigation ſur fes

· Côtes. - *. -

L'un des deux Bandits de Lento, qui ont com

mis tant de déſordres dans l'Iſle de Corſe, a été tué

| par quelques Inſulaires qui l'ont ſurpris dans une

embuſcade, & ſon compagnon a été bleſſé dans la

- même rencontre. :'.

Le bruit court à la Baſtie, que les neuf Payſans

de Nebbio, qui y ſont détenus dans les Priſons,

ſeront condamnés à mort, ainſi qu'un jeune Corſe,

qu'on a trouvé armé d'un piſtolet & d'un ſtil t,

, . - Ho1- -

V|
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N a apris de la Haye du 4 de ce mois , que

O le 28. du mois dernier, le Baron de Reiſchach,

Miniſtre de la Reine de Hongrie, remit au Préſi

dent de l'Aſſemblée des Etats Géneraux un Mémoi

moire, par lequel cette Princeſſe demande aux

Etats Géneraux, d'ordonner que les ſecours que
Cette§ doit lui fournir en conſéquence

des Traités faits avec le feu Empereur, ſe tinſſent

† à marcher. On prétend que cette Princeſſe

ait de fortes inſtances, pour que ces ſecours, au

lieu d'aller joindre les troupes que Roy de la Gran

de-Bretagne fait aſſembler ſur les Frontieres de l'E- .

lectorat d'Hanover, ſoient envoyés à l'armée com•

mandée par le Comte de Neuperg.

G R A N D E B R E T A G N E.

D Epuis l'arrivée d'un Vaiſſeau revenant de la

Jamaïque, le bruit s'eft répandu que l'Amiral

Vernon y étoit retourné avec toute ſa Flote, à l'ex

ception de ſept Vaiſſeaux de guerre, qu'il avoit

laiſſés dans le Havre de Cartagene ſous les ordres

' du Capitaine Davers, pour empêcher les Eſpagnols

de rebâtir les Fortsqu'il a détruits, mais comme on

ſçait que pluſieurs de ſes Vaiſſeaux ont été conſi

derablement endommagés pendant le Siége , on

, doute qu'il ait pû les ramener tous au Port Royal.

* On a ſ,û par l'équipage du même Vaiſſeau, qui a
*aporté la nouvelle de l'arrivée de l'Amiral Vernon

#Jamaïque,que les Anglois s'étoient emparés d'un

Fort à Leguira, & que le Vaiſſeau de guerre l'E-

' cureil avoit conduit au Port Royal deux priſes con

ſidérables qu'il a faites dans les environs de l'Iſle de .

· Saint Domingue. " . - 4

La chaloupe du Vaiſſeau de guerre la Princeſſe
- - ' l v Mavie
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Marie, a enlevé ſur les Côtes du Comté de Sûſſex,

à la hauteur de Fairley , un Bâtiment Eſpagnol.

: L'Armateur Jacques Wimble a fait une priſe de

la valeur de 2oooo. livres ſterlings. - :

· Le Vaiſſeau le Ranger, commandé par le†
taine Johnſon, a été pris par les Eſpagnols, en faiſant

voile de la Virginie pour la nouvelle Angleterre.

• Un Armateur Anglois a conduit à Gibraltar un

Bâtiment Eſpagnol , armé en guerre, dont il s'é -

toit emparé le 16. Juin dernier à la hauteur de Ca

dix, après un combat très-long, dans lequel il y a

eû beaucoup de mondé de tué & de bleſſé de part
& d'autre. - -

· Les équipages des Vaiſſeaux le Doddington & le

Palentin, revenant de la Jamaïque, ont confirmé

que l'Amiral Vernon y étoit arrivé de Cartagene

avec ſa Flote le 3o. Mai dernier, mais l'on a ſçû par

ces équipages que pluſieurs de ſes Vaiſſeaux étoient

en fort mauvais état, & qu'on travailloit à les ré

parer.
-

L'Armateur Page a conduit à Falmouth.une priſe

qu'il a faite dans les environs de Porto, ſur laquelle

il y avoit 169, pipes de vin des Iſles Canaries avec

une ſomme conſidérable d'argent. , , , '

| Les Eſp gnols ſe ſont emparés des Vaiſſeaux

Marchands l'Amérique, le Brumsdell, le Patuxen

Puick, l'Argill & l'Elizabeth, de onze autres Vais- .

ſeaux & de huit Barques ou Chaloupes.

, On a apris le 1é. Ju n dernier par le Capitaine

| Peyton, commandant le Vaiſſeau de guerre le Ken

nington , qui arriva de la jamaïque à Spithead le 2:

de ce mois , que l'Amiral Vernon étoit retourné

dans c tte Iſle avec la Flotte qui eſt ſous ſes ordres,

& que le 3a du mois de Mai dernier, il étoit ren

tré dans le Port Royal.

: Le D c de Newcaſtle en a mandé au Roy le dé

· tail ſe vant. . " La

• -
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: Le 13. Mai, le Capitaine Davers, commandant

· le vaiſſeau le suffolck , fut détaché par l'Amiral

: Vernon, avec cinq autres Vaiſleaux de guerre, pour

aller croiſer ſur la Côte de Ste Marthe, avec ordre

de retourner en droiture à la Jamaïque, après être

demeuré à la hauteur de cette Ville pendant vingt
* 1OurS.

l : re Les Forts & Châteaux du Havre de Cartagene

( • ayant été entierement démolis , & tous les Vais

· ſeaux de tranſport étant partis,l'Amiral Vernon mit

- à la voile le r7. avec la plûpart des Vaiſſeaux'de

- guerre de ſa Flotte. Le lendemain, il fut joint à la

hauteur de la pointe Canoa par le Chevalier Cha

- loner Ogle avec 14. Vaiſſeaux : les Vaiſſeaux de

- guerre le Prince Frederic & le Burford le joigni

rent le 2o & le 31. il arriva au Port Royal, où les.

2 vaiſſeaux de guerre le Boyne & l'Ecureuil, qui

-- avoient été ſéparés de la Flotte, s'étoient rendus le

jour piécedent. L'Amiral Vernon trouva au Port

| , Royal le Convoy qui étoit parti de Portſmouth,

| . pour lui porter des munitions.

Le premier Juin , il reçut avis par des Vaiſſeaux

venus de Porto Bello, que le Ghefd'Eſcadre Anſon

avoit été vu dans la Mer du Sud à la hauteur d'A-

- -- rica avec ſon Eſcadre, & que PAmiral Efpagnol

, Pizaro , qui l'avoit pourſuivi juſqu'au Cap Horn ,

t

, I'ayant perdu dans les environs de ce Cap, avoit

' relâché à Buenos Ayres.

| | - Le vaifſeau de gu rre le Deptford, commandé

| par le Capitaine Moſtyn, reviot de la Côte de Ste

, Marthe à la Jamaïque le 6. du même mois, avec um

# Vaifſ au t.ſpagnol dont il s'étoit emparé, & qui

| .. après avoir débarqué à Ste Marthe la plus grande

partie des munitions dont il étoit chargé pour Can

| tagene, portoit à la Havane le reſte de ſa cargaiſon.

- On a apris par l'équipage d'un Bâtiment reve
| | -- l vj nant

º
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nant de Gibraltar, que le Contre-Amiral Haddock

continuoit de croiſer à la hauteur du Cap de Saint

Vincent, & qu'il s'étoit emparé de deux Vaiſſeaux

Hollandois, chargés de cordages & d'autres agrès

pour les Vaiſſeaux que le Roy d'Eſpagne fait conſ

truire à Cadix. , .. ! " .

º L'Armateur Page a fait, en revenant de Porto, une

priſe eſtimée 6ooo liv. ſterlings, & un autre Arma

teur a enlevé un Vaiſſeau qu'on dit être des Aſſogues.

· Les Vaiſſeaux Marchands le Frienship Snoup, le

Sally & l'Etoile, on été pris par les Eſpagnols, ain

ſi qu'un autre Vaiſſeau, richement chargé, qui

étoit deſtiné pour Newfownland. - -

Un Vaiſſeau Hollandois, chargé de Marchandi

diſes d'Eſpagne, a été pris dans le Havre de Tene

rif par le Vaiſſeau la Réſolution. .. " -- ,

Les Eſpagnols ſe ſont emparés des Vaiſſeaux

Marchands la Grande-Bretagne, l'Agnès Betty , le

Durham & le Don Franciſco. . - - r

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

F R A N C E. .

| NouvELLEs DE LA CouR, DE PARIs , &c;

L E 19. du mois dernier, les Députés des Etats

d'Artois eurent à Verſailles audience du Roy,

étant préſentés par lc Prince Charles de Loraine,

, Gouverneur de la Province, en ſurvivance du Duc

d'Elbœuf, & par le Marquis de Breteuil, Miniſtre

& Secretaire d'Etat. Ils† conduits en la ma

niere accoûtumée, par le Marquis de Brezé, Grand

Maitre des Céremonies, & par M. Deſgranges, Maî

tre des Céremonies. La Députation étoit compo

, ſée de l'Abbé de France de Noyelles, Chanoine de

l'Egliſe Cathédrale d'Arras, pour le Clergé, & qui s

Porta
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porta la patole ; du Comte Duglas, Colonel du Ré

giment de Languedoc, Infanterie pour la Nobleſſe,

& de M. de la Place, Député du Tiers-Etat. .

- Le 15 de ce mois, Fête de l'Aſſomption de la

Ste Vierge, le Roy & la Reine entendirent dans la

Chapelle du Château , la Meſſe , qui fut chantée

par la Muſiqee.

· L'après midi, le Roy accompagné de Monſei

gneur le Dauphin, du Duc de Chartres, du Prince

de Dombes & du Comte d'Eu, aſſiſta aux Vêpres

, & à la Proceſſion, à laquelle l'Abbé Gergois, Cha

pelain de la Chapelle de Muſique, officia. La Reine

entendit les Vêpres dans la Tribune. *

Le même jour, la Reine communia par les mains

du Cardinal de Fleury, ſon Grand-Aumônier.

Le deüil que le Roy avoit pris le 24. du mois der

nier pour la mort de la Reine de Sardaigne, ayant

fini le 14 de ce mois, S. M. le prit le lendemain

pour la mort de Mademoiſelle de Clermont.

Le 26. de ce mois, le Roy quitta le deüil que S.M.

avoit pris le 15. pour la mort de Mlle de Clermont.

Le 29. le Prince Cantimir, Ambaſſadeur Extra

ordinaire du Czar, eut une audience pauticuliere

du Roy , & il y fut conduit par le Chevalier de

' Saintot, Introducteur des Ambaſſadeurs.

Le Roy a donné l'agrément du Régiment de Ca

valerie de Bretagne, dont le Comte de Gaſſion étoit

Meſtre de Camp Lieutenant, au Marquis de Poyan

ne, Premier Guidon de la Compagnie des Gendar

mes de la Garde ordinaire de S. M. -

Le 15. de ce mois, Fête de l'Aſſomption de la

º Ste Vierge, la Proceſſion ſolemnelle de l'Egliſe
r Mé

-,
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* Métropolitaine , qui ſe fait tous les ans en exécu

• tion du Vœu de Louis XIII. ſe fit à Paris avec les

céremonies accoûtuinées , & l'Abbé d'Harcourt ,

Doyen du Chapitre , y officia. Le Parlement , la

· Chambre des Comptes , la Cour des Aides & le

Corps de Ville, y aſſiſterent. . - -

"• ， • ---* • * • -- • # • • • • • • - *

, Le 16. dans l'Aſſemblée génerale du Corps de

- Ville, M. Germain , & M. Bougainville , Notaire ,

- furent élus Echevins. - º - º º º - ' * • ' ;

* La Place de Conſeiller d'honneur au Parlement ,

· vacante par la mort de M. de Montcheſne, a été

donnée par S. M. à M. le Pelletier de Montmelian,

Préſident Honoraire au même Parlement.

: Le Chevalier de Créqui, Gentilhomme de la

Manche de Monſeigneur lé Dauphinº a été hom

mé Sous-Gouverneur de ce Prince, & il en fit le 3o.

· Juil et les premieres fonctions à la place du Comte

* de Polaſtron Lieutenant Géneral,à qui le Roy eon

- ſerve les apointemens qu'il avoit e cette qualité.

Le Marquis de Montaigu, Capitaine au Régi

· ment des Gardes Françoiſes , qui a eté nonmé en

· même tems Gentilhomme de la Manche du même

· Prince , à la place du Chevalier de Créqur, en fit

* pareillement les fonctions le même jour *

* ^ Marc-Antoine Front de Beaupo l dé S. Aulaire,

Marquis de Lanrmary,Maréchal de Camp, de la Pro

motion du 24 Févier 1738 ci-devant Capitaine

- Lieutenant de la Compagnie des Gendº rmes de

* Bretagne,a été nommé par le R y ſon Ambaſſadeur

- auprès du Roy de suede , à la place d' Alphonſe

Mare-Louis de S. Severin d'Arragon , Pai meſ in, -

Coionel d'Infanterie à la fuite du Régiment Royal

| Italien, qui avoit été noniiu é à cette Ambaſſade au

mois d'Août 1732 & que l'état de ſa ſanté a obli

gé de demander ſon rapel- | | | --
- Lc •
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| - Le Duc de Chartres qui étoit parti de Paris le 2 r.

Mai dernier, pour ſon voyage de Flandres & du

# Haynault, arriva au Palais Royal le 13. du mois

| dernier.

#

| | Le 1o. de ce mois le Corps de Ville ſe rendit à

1 Verſailles , & le Duc de Geſvres , Gouverneur de

, , Paris étant à la tête , il eut Audience du Roy avec

les céremonies accoutumées. Il fu preſenté à S. M.

, par le Comte de Maurepas, Minifte & Sécretaire

' d'Etat, & conduit par le Marquis de Dreux, Grand

Maître des Céremonies , & par M. Desgrangee,

Maître des Céremonies Les deux nouveaux Eche

) vins prêterent entre les mains du Roy le Sernent

de fidelité dont le Comte de Maurepas fit la lecture

ainſi que du Scrutin, qui avoit été préſenté par M.

le Bret, Avocat du Roy du Châtelet, lequel fit un

Diſcours très-éloquent '. -

· Le même jour , le Corps de Ville eut l'honneur

de rendre ſes reſpects à la Reine, à Monſeigneur

le Dauphin & à Meſdames de France.

: º Les Députés des Etats de la Province de Lan

-guedoc , eurent le 2.a. de ce mois audience du Roy,

† préſentés à S. M. par le Prince de Dombes,

Gouverneur de la Province, & par le Comte de

'Saint Florentin , Sé:retaire d'Etat , & conduits en

-la maniere accoûtumée par le Marsuis de Dreux,

• Grand Maître des Céremonies & par M. Desgran

,ges M ître des Ceremonies La Députat on étoit

compoſée pour le Clergé de l'Archevêque de Tou

- louze qui porta la parole avec beaucoup d'éloquen

: ce; du Marquis de Niſſas, Lieutenant Géneral des

2 armées du Roy , pour la Nobleſſe , de Mrs La

- mouroux & Delpech, Députés du Tiers Etat, &

- de M. la Fargue, Syndic Géneral de la ºr ,

|
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# eurent enſuite audience de la Reine , de Mon

eigneur le Dauphin & de Meſdames de France.

Le 15. Août, Fête de l'Aſſomption de la vierge,

il y eut Concert Spirituel au Château des Tuille

1ies; on y chanta un Motet à grand Chœur, Exal-'

tabo te, de la compoſition de M. Dubreuil , Maî

tre de Muſique, lequel fut ſuivi d'un Concerto

exécuté par M. de Lavau, & d'un petit Motet à

voix ſeule de M. le Maire ; le Concert fut terminé

par un autre Motet à grand Chœur, Exaudiat te

Dominus. de M. de Boiſmortier, précedé de plu

fieurs pieces de Symphonies. º

Le 25. Fête de S. Loüis, le Concert d'Inſtrumené

que l'Académie Royale de Muſique donne tous les

ans au Château des Tuilleries à l'occaſion de la

Fête du Roy , fut exécuté par un grand nombre

d'excellens† de la même Académie,

ui joüerent differens morceaux de Mufique de M.

† Lully , & d'autres Maîtres modernes. '

Le 22. & le 31. du mois dernier, & le 2. de ce

mois, il y eut Concert chés la Reine ; M. de Bla

mont, Sur-Intendant de la Muſique du Roy fit

chanter le Prologue & les cinq Act:s de l'Opera

de Perſée,dont les principaux Rôles furent chantés

par les Dlles Godoneche, Deſchamps, d'Aigre

mont, la Lande & Romainville, & par les Srs le

Begue , d'Aigremont , du Bourg , d'Angerville,

Tribou, Poirier & Richer. ' -

· Le 7. le 9. & le 19. de ce mois, on concerta de

vant la Reine l'Opera de Theſée , les principaux

Rôles furent remplis par les mêmes Acteurs, &

par les Dlles Abec & Duhamel, & par le Sr Go
doneche, , • • • • • • • • • F • • • . | l
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Le 2 1. la Reine étant à Trianon, on concertº

l'Opera de Thetis & Pelée, qui fut continué

à Vertailles le 23. par les mêmes Sujets & par la
Dlle Mathieu. -

· Le 25 Fête de S. Loüis, les 24 Violons de la

Chambre du Roy jouerent devant S. M. les Sym

phonies du Ballet des Caracteres de l'Amour, Ballet

Héroique de la compoſition de M. de Blamonr,

dont 'exécution fit beaucoup de plaifir. -

Le Corps de Troupes que le Roy a jugé à propos

de faire avancer ſur le Rhin , s'y eſt aſſemblé ſous

les ordres du† de Leuville , Lieutenant Ge

neral des Armé s du koy. La premiere & la ſecon

de diviſion de la premiere colonne de ce Corps de

Troupes ont pafſé le Rhin au Fort-Louis le 15. &

le 17. de ce mois. Le Marquis de Leuville, Lieu

tenant G neral , le ( omte de Beranger & le Mar

uis de XImenes, Maréchaux de Camp, étoient à

# tête de la premiere diviſion, & la ſeconde a .

marché ſous les ordres duComte d'Aubigné, Lieu

tenant Géneral, & du Comte de Clare, Maréchal

de Camp.

.. Le 19. Août, la troiſiéme diviſion du Corps de

† es , aſſemblé au Fort-Louis , y paſſa le Rhin
ſous les ordres du Marquis de la Fare, Lieutenant

Géneral, du Duc de Luxembourg & du Marquis

de Mirepoix, Maréchaux de Camp. Le même jour,

la premiere diviſion de la ſeconde colonne, cam

† à Lauterbourg, ſe mit en marche, & elle paſſa

Rhin , étant commandée par le Comte de Saxe,

Lieutenant Géneral, lequel avoit avec lui M. de la

Tour, le Comte d'Eſtrées, & le Chevalier d'Apcher,

aréchaux de Camp. .

Le 2 1. la quatriéme diviſion de la premiere co

lonne paſſa le Rhin au Fort-Louis : le Marquis de

Curton, Lieutenant Géneral, étoit à la tête de

Cctte
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cette divifion, & il avoit ſous ſes ordres le Comte !

de Marcieu & le Duc de Boufflers , Maréchaux des

-Camp La ſeconde diviſion de la ſeconde colonne, §

partit auſſi le 21. de Lauterbourg , & elle paſſa le !

Rhin, étant commandée par le Comte de Segur, '

Lieutenant Géneral, qui avoit avec lui le Marquis :

du Chatel, le Comte de Berchiny, & le Comte de le

Treſmes, Maréchaux de Camp. - »!

Le Maréchal de Maillebois eſt parti le 26 pour

· aller prendre le commandement des Troupes que :

le Roy a fait aſſembler ſur la Meuſe. Les Officiers

· Géneraux que S. M. a nommés pour ſervir dans

· eette Armée, ſont le Marquis de Montal, le Mar- l，

uis de Balincourt, M. de Louvigny , le Comte .

de la Mothe Houdancourt, le Marquis d'Fpinay , "

M. de Lutteaux, M. Philipes, le Marquis de Cler

mont-Gallerande, le Marquis de Vaudrey, & le :

· Comte de Lautrec , Lieutenans Géner ux : le Mar- ,

• quis de Putanges , le Comte de Coigny le Mar

- quis d'Eſtourmelles, le Chevalier de Saint Vallier,

: le Marquis de Chazeron, le Comte du Châtelet,

le Prince de Pons, le Marquis de Brezé , le Mar

" quis de Maupeou , le Marquis de Pontchartrain ,

le Comte de Maulevrier, le Marquis de Croiſſy ,

le Marquis d'Hautefort , le Duc de Randan , M. #

de Contades & M. de Villemeur, Maréchaux de

Camp.

On écrit de Marſeille, du 3. Juillet, que M. le

Marquis de Villeneuve, Ambaſſadeur du Roy à

• Conſtantinople, après ſon arrivée à Toulon ſur les

Vaifleaux de S. M. & après la Quarantaine ordi

, naire, eſt venu à Marſeille, oû il a été reçû avec -

un aplaudiſlement univerſel ; il eſt logé à l'Arſenal

- chés M. d'Hericourt , Intendant des Galeres , où

: tous les Corps de la Ville & celui des Galeres ont

, été le complimenter. Tout le monde eſt charmé de
ſa^S-
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ſi politeſſe & de ſes manieres engageantes. Les

º#quipages des Vaiſſeaux du Roy ont reçû des mar

#ques conſidérables de ſa liberalité. Les lettres écri

tes de Conſtantinople dans le tems de ſon dépa1t,

| marquent que j mais Ambaſſadeur n'a éte plus uni

verſellement regretté que lui.

Le mêne Marquis de Villeneuve qui étoit arrivé

， de Marſeille à la Cour au commencement du mois

dernier , fut preſenté au Roy le 9 qui le r çut très

favorablement. Il remit une Lettre du Grand Sei

gneur à S. M.

, MADEMoIsELLE DE C L E R M o N T , Princeſſe du

A Sang , Sur-Intendante de la Maiton de la R ine,

mourut au Petit Luxembourg le 1 1. de ce mois,

vers les huit heures du matin , âgée de quarante

trois ans, neuf mois & vingt cinq jours, étant née

le 26. du mois d'Octobre 1697. Cette Princeſſe ,

ui ſe nommoit Marie-Anne de Bou bon-Condé,

§ de Louis de Bourbon-Condé , Prince du

Sang , mort le 4. Mars 171o. & de Louiſe Fran

çoiſe de Bourbon, Légitimée de France, Fille du

. feu Roy.

Funérailles & Inhumation du Corps de cette Princeſſe.

Toute la Façade de l'Hôtel du Petit Luxembourg

étoit tenduë en blanc à douze lez, avec deux lez de

ſatin blanc chargés d'Ecuſſons aux Armes de Bour

bon-Condé, & entre ces deux lez étoient placés

les grands Ecuſſons aux mêmes Armoiries.

La grande Cour étoit auſſi tenduë des deux cô

^ tés, à fix lez, le Periſtile entierement tendu les

Colomnes co vertes de même , le g and Eſcalier,

le Perron, la grande Salle d'entrée & pluſieurs

autres contiguës, auſſi tendues, & garnies de pla

ques avec des bougies. -- * - 7 : " - _ *

# 4 Le

|

-^
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, Le Corps de la Princeſſe, qui avoit été vû à v

fage découvert le jour de ſa mort, ayant été en

baumé & mis dans un Cercueil , fut expoſé & élevº

ſur une Eſtrade de trois gradins, ſous un Dais de

Damas blanc à creſpines d argent. Il étoit couverº

d'un Poele de Damas blanc herminé. On avoit pla，

cé ſur le Corps une Couronne de Princeſſe ſur un

carreau de Satin , couvert dun Crêpe blanc, &

plus bas du côté des pieds on voyoit une boëte de

vermeil qui renfermoit le cœur de cette Princeſſe .

ſur un carreau & un crêpe de même. On avo t dreſſ

dans le même Salo , deux Autels pour y cé ebrer l

Meſſe, ils étoient garnis de Cierges & des Ecuſſons !

· D'un côté à la tête du Corps, étoit Mlle de Vil,º

leneuve , Demoiſelle de compagnie de la Princesse ;º

en deçà du même cô:é étoient les Femmes de chamº

bre. Ôe l'autre côté du Corps étoient placés lesb

Aumôniers, les Ecuyers, les Gentilshommes, & !
les Pages. - · , ºe

: Le , s. Août, les PP. Cordeliers vinrent jetter de :

l'Eau benite ſur le Corps de la Princesse , le lende

main , le Curé de S. Sulpice accompagné de ſon *

Clergé fit la même ceremonie ; & l'après-midi du-

•mêmejour,les PP de l'Oratoire de la ruë S. Honoré.º

Ce jour là, on fit le'tranſpott des Entrailles de

la Princesse à la Paroisse de S. Sulpice dans un ca

rosse ſans draperie, dans lequel , il y avoit un

Aumônier & deux Gentilshommes, des Valets de

pied portant des flambeaux autour du carrosse. Le

Curé de S. Sulpice accompagné de ſon Clergé, re

çut les Entrailles ;on les porta enſuite dans la Cha

pelle de la Maiſon de Condé, dans laquelle on "

chanta le De profundis , on jetta de l'Eau benite,

& après l'Oraiſon elles furent miſes dans le caveau.

Le 16. vers les huit heures du ſoir , le Corps fut

porté de l'Hôtel du Petit Luxembourg * ºs #
- • « " U1 "
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Monaſtere des Religieuſes Carmelites du Faux

2 )urg S-Jacques qui étoit tendue en blanc de la mê

ºnt maniere qu'elle l'avoit été lors de l'inhumation

duCorps de feue Madame la Duchesse.

, Lorſque le Convoi fut arrivé au Monaſtere des

| Cºmelites, l'Evêque de Châlons ſur Marne ac

| cºmpagné du Curé de S. Sulpice,# les prieres,

ºrdinaires, preſenta le Corps & fit un Diſcours

ſtiè-éloquent, auquel M. de la Marre, Grand Pé

nitencier & superieur des Religieuſes Carmelites

tépondit. Le Corps fut inhumé enſuite avec le

Cœur , après les Prieres ordinaires, ſous le Cloître

les Religieuſes. Voici l'ordre de la marche du

-*onvoi. . - -#

f Cent Pauvres, 5o hommes & 5o. femmes, cou-,

verts d'une piece de drap noir, portant chacun ua

: flambeau , marchant ſur deux files.

t Deux Suiſſes en deüil,avec des pleureuſes, à cheval

& des houſſes noires, portant† un flambeau.

:| Le Sr Charaſſe, Contrôleur de la bouche, en man

lt , à che à la tête de ſix Officiers en man-.

lteau, à cheval, avec des houſſes noires. A

> Six Valets de Chambre en manteau, à cheval avec .

[des houſſes, éclairés par douze Domeſtiques. ,

| Un caroſſe drapé, attelé de ſix chevaux, avec

des harnois drapés, oû étoient les quatre Femmes de

Chambre de la Princeſſe, éclairé de ſix flambeaux.

Le caroſſe drapé & attelé de-même, des Gentils

hommes de la ſuite de S. A. S. MADEMoIssLis,

éclairé par huit flambeaux. Cette Princeſſe faiſant

| les honneurs du Convoi. -

• Un autre caroſſe drapé , attelé de-même , pour

| les autres Gentilshommes de la même Princeſſe ».

| éclairé par huit flambeaux. .

| Un autre caroſſe drapé & attelé de-même, des,

| Gentilshommes qui devoient porter les coins du

seële, éclairé de huit fiambcaux.
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Un autre caroſſe drapé , à fix chevaux capara-l

çonnés , des Gentilshommes Ecuyers ue la mêng !

Princelie ; M. le Chevalier de Thiers , un de ſe#t

Ecuyers , portant la Couronne, & un autre de ſes !

Ecuyers pour donner la main à MA»eMoIsElL * _

pendant la Céremonie ; ce carolie étoit eclairé pas

dix flambeaux. -
|

- A

Un caroſie drapé à ſix chevaux, caparaçonnés aveg

des Croix de Moire d'argent , où étoient l'Evêqu,

de Châlons , officiant , portant le Cœur, & le#

de S. Sulpice accompagnés d'autres Prêtres de laº

Paroiſſe , éclairé par dix flambeaux. tt

Six Pages à cheval , venoient enſuite en manteau,#t

portant chacun un flambeau , ils étoient ſuivis parºtt

2o Valets de pied, portant auſſi chacun un flam': q

beau. ºr

Un caroſſe attelé de huit chevaux caparaçonnés,ic

avec des Croix de Moire d'argent, venoit enſuite, ºe

& renfermoit le Corps de la Princeſſe ; ſes Au- ie

môniers étoient dans le même caroſie. Il y avoit ºp

16. Valets de pied de chaque côté du Caroſſe, & '

2o. derriere, portant chacun un fi mbeau. 12. Suis- #b

ſes, vétus de deüil & en pleureuſes,§

enſuite , portant des flambeaux, & la hallebarde

la pointe baiſſée. "I

| Un caroſſe à ſept glaces & à ſix places, attelé de ºn

huit chevaux caparaçonnés, avec des Croix de Moi #

re d'argent, ſuivoit, dans lequel étoit S. A. S. MA- #

, DeMoIsELLE , accompagnée de la Comteſſe de d

Marſan, de la Marquiſe de Lautrec, de la Comteſſe ，t

de Sade, & de Mlle de Villeneuve, faiſant les fonc-, d

tions de la Dame d'honneur. Le dernier caroſie e

attelé de ſix chevaux caparaçonnés, ſuivoit à vuide, #

& fermoit la Marche du Convoi. Il y a eû deux %

Contrôleurs à cheval pendant la Marche, pour faire ! &

obſerver l'ordre convenable pendant la Céremonie. )s

L'S# F

|



\ L'abondance de, Matteres nous oblge d r .. yer

#su Mercure prochain tout ce qu regarue ,e Feu d'ar

ktifice tiré ſur la Riviere le 24. Août, vei le de la Fête

# du Roy. &ºc.
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